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ANNEXE N° 339 XII A

(Session ord. — Séance du 10 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, por
tant fixation du budget général de l'exer
cice 1920 (marine marchande), par M. Rou
land, rapporteur (1). — (Urgence déclaiée.)

Messieurs, les crédits qui vous sont deman
dés pour l'exercice 1920 peuvent difficilement
être comparés à ceux qui avaient été demandés
et accordés pour l'exercice 1919, parce que l'on
s'est attaché, cette année, à ne maintenir dans
le budget ordinaire que les dépenses présen
tant un caractère réellement permanent, et
surtout à éliminer, pour les reporter aux
comptes des services qui les utilisent, toutes
les dépenses qui les concernent. D'un autre
côté a été rapporté au sous-secrétariat de la
marine marchande, un important chapitre, an
térieurement inscrit aux travaux publics, et
concernant les grands travaux à exécuter dans
les ports maritimes.

Le projet de loi rectificatif, présenté par le
Gouvernement en avril dernier, comporte sur
le projet primitif des dépenses ordinaires, une
augmentation de 35,500,000 fr. Cette augmenta
tion, pour le motif indiqué ci-dessus, est pure
ment factice au point de vue budgétaire. Elle
provient du transfert à la marine marchande,
3» section du ministère des travaux publics, de
crédits qui étaient auparavant imputés à la
l re section de ce ministore pour une somme
globale de 36 millions.

Les dépenses exceptionnelles du temps de
guerre subissent également une forte augmen
tation, toujours pour le motif précité ; 25 mil
lions figuraient à la l rc section pour exploita
tion des ports maritimes: ils paraissent main
tenant, très justement d'ailleurs, à la 3e sec
tion. Toutefois une augmentation réelle de
1 million et demi provient du fait que
l'on avait cru pouvoir supprimer un crédit figu
rant sous la rubrique « indemnités exception
nelles du temps de guerre », mais que ce cré
dit a dû être rétab'i sous la nouvelle rubrique
« indemnité exceptionnelle de cherté de vie ».

Enfin, dans les dépenses extraordinaires pro
prement dites, dépenses ayant trait aux tra
vaux d'installation ou d'aménagement des
ports maritimes, à l'organisation des pêches, à
la construction de navires, le deuxième projet
du Gouvernement proposait une réduction de
114 millions sur le crédit demandé au projet
primitif; cette compression de dépenses était
obtenue par un échelonnement de dotations
sur un plus grand nombre d'années. La Cham
bre a cru devoir rétablir partie de ces crédits
pensant, fort justement, suivant nous, qu'il y
avait tout intérêt à activer ces travaux le plus
possible et à ne limiter les crédits qu'au chiffre
susceptible d'être employé au cours de l'exer
cice budgétaire, étant tenu compte de la pénu
rie de matériaux dont nous soutirons actuelle
ment et de l'époque de l'année où nous sommes
arrivés.

Votre commission vous propose d'accepter
en majeure partie les chiffras du budget tels
qu'ils nous sont renvoyés par la Chambre des
députés.

Toutefois, elle vous propose de réduire de
7,200 fr. la dotation du chap. 2 pour marquer
son désir non pas de voir diminuer le taux
du tarif des heures supplémentaires, mais la
plupart de ces heures supplémentaires elles-
mêmes, et de ramener à 98s,000 fr. (au lieu de
998.000 fr.) la dotation du chapitre premier du
budget extraordinaire par suite de non affecta
tion de crédit.

Enfin elle vous demande de supprimer com
plètement la dotation du chap. 3 du même
budget (10 millions). La loi, sur laquelle est
basée cette ouverture de crédit, est toujours
pendante devant le Sénat et votre commission
estime qu'aucun crédit ne peut être voté en
faveur d'une loi en réalité inexistante.

Votre commission a également pensé que,
étant donné la longue période qui sera indis
pensable pour la réalisation des travaux dotés
par le chap. 6 bis du projet extraordinaire
et l'inscription, par suite, pendant un long

cours d'exercices, de crédits destinés à ces
travaux, il convenait, pour cette raison, et par
assimilation avec les dépenses du budget ordi
naire, de reporter ce crédit au budget ordi
naire et de le joindre à celui du chap. 39.

Ce chapitre du bu lget est appelé à prendre
une grande extension étant donné l'intérêt
primordial qui s'attache à la bonne marche
des travaux envisagés et à leur prompte exé
cution.

L'importance do nos ports maritimes a été
tout particulièrement mise en évidence au
cours lie la guerre oii il a fallu faire face à des
importations considérables.

En 1913, le traiic des 40 principaux ports
s'élait élevé à 42 millions de tonnes; en 1916
le même trafic atteignait 570 millions de- ton
nes. Dans ces chiffres les importations seules
passaient de 32 millions à 52 millions, soit une
augmentation de plus de 60 p. 100. Pour at
teindre ce résultat, il fallait improviser de
nouveaux quais, procéder à l'installation hâ
tive d'engins de levage plus puissants et plus
nombreux.

La capacité d'un port dépend : du nombre
de postes offerts aux navires, de l'outillage
affecté à l'embarquement et au débarquement
des marchandises, des moyens d'évacuation.

Avec "l'augmentation considérable du prix
des ouvrages marititimes, surtout avec les
longs délais que nécessite l'exécution de ces
ouvrages, il apparaît qu'il y a lieu de porter
tous nos efforts sur l'amélioration de l'outil
lage et sur les moyens d'évacuation par voie
ferrée et même par voie d'eau.

Il est bien évident que, à surfaces égales, le
rendement d'un port sera d'autant plus impor
tant que les marchandises qui y transitent, y
séjournent moins longtemps.

Or un des points les plus faibles d'un cer
tain nombre de nos établissements maritimes,
avant la guerre, était l'outillage. Pendant la
guerre, sous la pression des événements, et
depuis la guerre de puissants outillages ont été
monté sans que pour cela nous soyons encore,
à loin près, au niveau de ce qui existe dans
les ports étrangers et surtout en Amérique.

Toutefois un outillage plus puissant, des
moyens d'évacuation plus rapides et plus appro
priés, ne suffiront pas à maintenir nos ports
en état de lutter contre la concurrence étran
gère.

Il y a 20 ans, les prévisions les plus hardies
annonçaient, qu'au milieu du siècle on verrait
des navires de 300 mètres de longueur et de
10 mètres de tirant d'eau. En 191i, les Alle
mands avaient le « Bismarck » avec 11 m. 30 de

tirant d'eau. En France, le seul port de Mar
seille pourrait recevoir ce navire puisque seul
il est accessible à des navires de 12 mètres de

tirant d'eau. Le Havre ne peut actuellement
recevoir à toute heure de marée des navires de

plus de 9 m. 50 de tirant d'eau, Saint-Nazaire
et Bordeaux de 8 m. 50, Dunkerque de 8 m. 40,
etc.

Des travaux importants, d'ailleurs en cours
d'exécution, votés ou à l'étude, sont donc
indispensables dans nos ports pour leur per
mettre de recevoir les grands navires moder
nes, et cela le plus rapidement possible.

Sans vouloir entrer dans les détails des

combinaisons financières qui permettront
l'exécution de ces travaux, il nous paraît utile
de faire remarquer que pour ceux entrepris et
non achevés, avant la guerre, la dépense se
trouvera augmentée d'une façon considérable;
que le coût des travaux autorisés cette année,
mais dont les devis avaient été établis anté

rieurement, dépassera de beaucoup les chill'res
prévus.

Il est donc de toute équité que les fonds de
concours soient majorés proportionnellement,
au revient total de l'opération.

Cette revision du montant des fonds de con
cours sera d'ailleurs amenée à l'ordre du jour
par le vote récent du projet du Gouvernement
concernant l'autonomie des ports. Dans son
rapport remarquablement étudié, M. Brindeau,
rapporteur de notre commissien de l'outillage
national, a trop bien établi, — avec sa grande
expérience des choses maritimes, — les avan
tages que comportait la nouvelle loi pour qu'il
soit besoin d'insister.

Mais pour que les Chambres de commerce
puissent apporter à l'État le concours sur lequel
celui-ci est en droit de compter, encore est-il
qu'il faut que celles-ci soient autorisées à re
lever dans des proportions à déterminer, les
droits de péage qui leur permettront.de faire
face aux charges supplémentaires qu'elles de

vront s'imposer. Cette autorisation obtenue et
sans attendre que les form.il.lés nécessaires
pour aboutir au relèvement des taxes de péage,
formalités toujours trop longues, soient rem
plies, il serait désirable que, par simple décret,
des relèvements provisoires puissent être au
torisés pour un laps de temps nécessaires
l'accomplissement des formalités requises Dar
la loi de 1902.

Ainsi pourraient se poursuivre sans discon
tinuité des travaux qui contribueront large
ment au relèvement économique du pays.

EXAMEN DES CHAPITRES

CHAPITRE 1 er . — Traitements du personnel
de l'administration centrale.

Crédit alloué en 1919 1.122.42Î
Crédit accordé par la Chambre 1.038.175

En moins 74.24i
Les crédits afférents à ce chapitre se sont

trouvés, d'une part, fortement diminués par
suppression des emplois qui avaient été néces
sités par l'élat de guerre, et p :r non-création
de postes qui avaient été envisagés au budget
précédent,, enfin par imputation à d'autres
chapitres; ' et d'autre part très sensiblement
augmentés comme conséquence de la loi du
6 octobre 1919 qui a nécessité une revision gé
nérale des traitements.

Étant donné l'importance du service, l'ac
croissement considérable des attributions à
lui confiées, on ne peut envisager, — pour
l'instant du moins, — une nouvelle compres
sion des cadres et du personnel.

CHAPITRE 2. — Travaux supplémentaires, se
cours, allocations au personnel de l'admi
nistration centrale.

Crédit alloué en 1919 31 000
Crédit accordé par la Chambre 172.200

En plus.... ...i.; 1.ïv.0O
Crédit proposé par la commission 165,000 fr.
Votre commission nous demande de Hdotr»

ce crédit de 7,200 fr. et de ramoner i* dotitlo*
â 165,000 fr.

La toi du 6 octobre 1919 nécessite i ce ch»
pitre un crédit de 130,000 fr. Mau, en dehor»
de cette dépense que l'on ne peut éviter en ait
prévue une autre do 7.200 Ir. po::r • tuguen-
tation du tarif des heures supplémentaires ». A
titre d'indication et pour montrer son désir de
voir supprimer la plupart de ces heures sup
plémentaires, votre commission vous propeit
de réduire le crédit à 165,000 Ir.

CHAPITRE 3. — Frais de déplacement et d*
transport du personnel. — Missions.

Crédit alloué en 1919 *18.000
Crédit accordé par la Chambre 220.000

En plus 2.000
L augmentation des tarifs des moyens do

transport avait amené le Gouvernement A
demander un relèvement de crédits de 12,000 fr.
Mais il a été reconnu possible do réduire de
10,000 fr. le chiffre prévu pour frais de missions
et de ramener par suite la dotation à 220,000 fr.

CHAPITRE 4. — Matériel de l'administration
centrale.

Crédit alloué en 1919 733. C35
Crédit accordé par la Chambre 513.500

En moins 220.135

Cette diminution qui, avec la hausse actuelle
du matériel, parait anormale, provient de la
mise à la charge des comptes spéciaux (loi du
29 décembre 1919) de leurs frais d'adminis
tration tant en personnel qu'en matériel. C'est
une suite de l'observation déjà présentée au
chapitre 1" en ce qui concerne le personnel.

CHAPITRE 5. — Impressions. — Livres.
Reliures.

Crédit alloué en 1919 80.000
Crédit accordé par la Chambre.... 79.000

En moins 1.000

Cette réduction, demandée par le ministère
des finances, ratifiée par la Chambre, n'est
qu'une indication tendant à amener l'admi
nistration de la marine marchande à dimin» s
les dépenses de ce chef.

(1) Voir les n os 334, -Sénat, année 1920, et
168-673-828 et annexe, 1227, et in-8° n° 169 —
11* législ. — de la Chambre des députés.
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CHAPITRE 6.— Administrateurs de l'inscription
maritime.

Crédit alloué en 1919 911.133
Crédit accordé par la Chambre.. 1.292.500

En plus 361.367
En 1919, une partie importante des crédits

inscrits à ce chapitre était supportée par le
budget des dépenses exceptionnelles résultant
des hostilités a titre d'allocations pour charges
de famille, indemnités de cherté de vie, etc.
Puis le* lois des 12 août et 21 octobre ont
alloué au personnel militaire de l'inscription
maritime, comme à tous les officiers, des
allocations en supplément de solde. Ces crédits
avaient amené une augmentation de dépenses
de 561,852 fr.

Mais d'importantes économies, dont le chiffre
s'accroîtra au fur et à mesure de la réorgani
sation du service, ont été réalisées par la
suppression de quatre quartiers maritimes
(décret du 27 février 1920).

CHAPITRE 7. — Officiers et commis
de l'inscription maritime.

Crédit alloué en 1919 1.175.837

1 Crédit accordé par, la Chambre. . . 2.054.00^
En plus 878.163

Conséquence du relèvement des soldes et
indemnités accordé par les lois des 6, 18 et
21 octobre 1919.

CHAPITR* 8. — Personnel des écoles
de navigation.

Crédit alloué en 1919 213.589
Crédit accordé par la Chambre..'.... 626.003

En plus 312.421

Le crédit demandé par le Gouvernement était
de 536,000 fr., soit une augmentation de 322/i21
francs, justifiée par le relèvement général des
traitements, et le relèvement du taux des
rémunérations accordées à des professeurs ne
faisant pas partie du cadre.

Mais la question de l'organisation actuelle
des écoles de navigation étant très controver
sée, la Chambre, à titre d'indication, a voté
une réduction de crédit do 10,000 fr. afin de

^ marquer son désir de voir ouvrir une enquête
sur la réorganisation de ces écoles. Partageant
cette manière de voir, votre commission vous
propose de maintenir la même réduction.

CHAPITRE 9. — Personnel de l'inspection
de la navigation.

I Crédit alloué en 1919 283.193
Crédit accordé par la Chambre 528.000

En plus 239.807

■ Conséquence de la loi du 9 octobre 1919 qui
a relevé les traitements du personnel de l'ins
pection de la navigation.

CHAPITRE 10. — Personnel des pêches
et de la domanialité maritimes.

; Crédit alloué en 1919 326.596
Crédit accordé par la Chambre 955.000

En plus 628.404

Cette augmentation provient de deux causes:
relèvement général des traitements résultant
de la loi, et augmentation du nombre des
agents nécessitée par l'accroissement des unités
de surveillance. Cette augmentation de la lïot-
tille de garde a été autorisée par un vote du
Parlement qui a mis à la disposition de la ma
rine un crédit de 1,175,000 fr. destiné à acqué
rir des bateaux provenant de la liquidation des
stocks.

, CHAPITRE ll. — Syndics des gens de mer. —
Gardes maritimes. — Agents de gardien
nage.

Crédit alloué en 1919 1.568.082
Crédit accordé par la Chambre.... 2.603.000

En plas.... 1.031.918

ftésultat du relèvement général des traite
ments, et de la création de « préposés » en
remplacement d'administrateurs dans les quar
tiers maritimes supprimes (chap. 6).

CHAPITRE 12. — Allocations. — Bourses. —
Secours et dépenses concernant les person
nels des services de la marine marchande.

Crédit alloué en 1919 126.500

Crédit accordé par la Chambre 86.500
En moins 40.000

Diminution prévue sur habillement des
préposés.

CHAPITRE 13. — Immeubles, mobilier, chauffage
et éclairage.

Crédit alloué en 1919 231.000
Crédit accordé par la Chambre 370.400

En plus 139.400
La marine marchande avait établi un pro

gramme d'achat et de constructions d'immeu
bles destinés à loger ses services et à l'acquisi
tion de moyens de transport rapides qui
eussent permis de réduire les effectifs du per
sonnel. Sur demande des finances ce pro
gramme a dû être ajourné.

Mais les compressions imposées à ce cha
pitre ont créé des situations qui paraissent
inextricables. C'est ainsi qu'à Lorient, le
ministre des finances annule un crédit de
2,600 fr. pour location de l'immeuble occupé
par l'inscription maritime, motif pris que ce
service peut réintégrer un local que, avant la
guerre, il occupait à l'arsenal, et qu'il avait dû
céder aux Américains. Or la marine militaire
refuse de céder ces locaux... Au Havre, situa
tion identique, sauf que c'est la marine de
guerre qui veut prendre à l'inscription mari
time les locaux qu'elle occupe. Là encore les
cours sont donnés aux élèves de l'école de

navigation dans des baraquements mis gra
cieusement à la disposition de l'administration
par la chambre de commerce.

CHAPITRE 14. — Sécurité de la navigation
maritime. — Encouragements au yachting.

Crédit alloué en 1919 87.375

Crédit accordé par la Chambre 113.000

En plus 25.625

Augmentatation due au relèvement du taux
des allocations, des frais de déplacement du
personnel, et à l'augmentation du coût des
réparations et de l'entretien des embarcations
affectées au service.

CUAPITRE 15. — Contribution aux dépenses du
service internationol de la surveillance des

glaces et des épaves dans l'Atlantique.

Crédit alloué en 1918, 65,000 fr.

Aucun crédit n'a été accordé e^<1919 et n'est
demandé cette année. Ce service n'est pas
encore rétabli. S'il venait à l'être cette année

des crédits seraient spécialement demandés.

CHAPITRE 16. — Rapatriement des marins du
commerce. — Indemnités pour manque à
gagner.

Crédit alloué en 1919, 134,500 fr.
Crédit accordé par la Chambre, 13i,^00 fr.
Ces dépenses sont en majeure partie rem

boursées par l'armement.

CHAPITRE 17. — Encouragements k l'enseigne-
meut professionnel et maritime. — Orphe
linats, bourses, etc.

Crédit alloué en 1919, 125,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre, 125,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 18. — Syndicats professionnels. —
Coopératives. — Bureaux paritaires de pla
cement.

Crédit alloué en 1919, 165,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre, 165,000 fr.
65,000 fr. sont accordés en subventions aux

syndicats professionnels et aux coopératives ;
100,000 fr. aux bureaux paritaires de placement
qui fonctionnent dans les grands ports et y
rendent les plus grands services.

CHAPITRE 19. — Maisons et abris du marin.
Hôpitaux et asiles pour marins.

Crédit alloué en 1919, 210,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre, 210,000 fr.
Sans observation.

cHAPITRÉ 20. — Encouragements aux sociétés
maritimes d'utilité générale, et sociétés da
secours mutuels entre marins.

Crédit alloué en 1919, 65,00) fr.
Crédit accordé par la Chambre, 65,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 21. — Récompenses aux gens de mer.
Frais de justice. — Dépenses diverses.

Crédit alloué en 1919 27.237'
Crédit accordé par la Chambre 31.000

En plus 3.703

Cette augmentation, à concurrence de 2,600 fr.,
provient de l'élévation du prix des médailles
attribuées aux marins pour faits de saivetage.

CHAPITRE 22. — Matériel et dépenses diverse»'
des pêches et de la domanialité maritimes.

Crédit alloué en 1919 163.95®
Crédit accordé par la Chambre 452.000

En plus !... ' 288.050
Cette augmentation est une conséquence de

l'accroissement en unités de la llottiile de sur
veillance (voir chap. 10), de l'augmentation
du prix du charbon, et de l'intensiiication du
contrôle des établissements de pêche, cette
dernière dépense étant d'ailleurs largement
compensée par une élévation des tarifs des re--
devances imposées à ces établissements.

CHAPITRE 23. — Encouragement aux pêches
maritimes.

Crédit alloué en 1919 6. 575.000
Crédit accordé par la Chambre . ■■ 2.107.00Q

En moins 4.468.COO

Une diminution de 5,201,0 :0 fr. provient du
fait que toute liberté a été rendue aucommerce
des rogues dont l'achat avait du, pendant la
guerre, être assuré par l'État. Par contre, l'ex
portation de la morue, interdite pendant, les
hostilités, étant maintenant autorisée, il y a
lieu de prévoir un crédit de 2 millions pour
primes à l'exportation. — Enfin des dépenses
importantes sont occasionnées par la présence,
le long de nos côtes, d'épaves provenant de na
vires torpillés, épaves qu'il est indispensable
de faire disparaîtra.

Le Gouvernement avait demandé un crédit
de seulement 2,077,000 fr. Votre commission
vous propose d'adopter ce chiffre et de repous
ser une dotation de 30,000 fr. accordée par la
Chambre pour la destruction des marsouins.
Votre commission estime que dans les res
sources mises à sa disposition l'administration
trouvera les fonds nécessaires à ces destruc
tions.

CHAPITRE 21. — Subventions aux sociétés d'as

surances mutuelles contre les portes du ma
tériel de pêcho.

Crédit alloué en 1919, 50,000 fr.
Crédit accordé par la Chambre, 50,0o0 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 25. — Frais d'administration et de

contrôle des caisses régionales de crédit ma
ritime. ^
Crédit alloué en 1919 8.869

Crédit accordé par la Chambre 15.000

En plus ' 6.140
Ce service, quasi abandonné pendant la

guerre, est maintenant en plein fonctionne
ment. .

CHAPITRE 26. — Office scientifique et technique
des pêches maritimes.

Crédit alloué en 1919. .1 50.000
Crédit accordé par la Chambre 190 .000

En plus 140.000
Augmentation provenant d'une convention,

signée à Madrid, par laquelle l'Ktat français
s'est engagé à participer par l'envoi de na
vires, à l'exploration scientifique de la Médi
terranée.

CHAPITRE 27. — Subventions à la marine mar
chande. — Primes à la construction.

Crédit alloué en 1919 1.350.000
Crédit accordé par la Chambre.... 150.000

En moins 1.2W. 000
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La loi du 19 avril 1906, accordant des primes
à la construction, étant maintenant sans effet,
aucun navire construit en 1920 ne pourra pré
tendre à prime. 11 n'y a donc & prévoir que les
dixièmes pouvant rester dus sur bateaux cons
truits antérieurement.

CHAPITRE 28. — Subventions à la marine mar
chande. — Primes à la navigation et com
pensations d'armement.

Crédit alloué en 1919 7. 000. f00
Crédit accordé par la Chambre.... 6.000.000

En moins 1.000.000
Aucun navire, en l'état actuel de la législa

tion, ne peut maintenant acquérir de droit à
ces primes. Par contre il y a lieu de prévoir la
disparition de navires construits sous le régime
de la loi d'avril 1906.

CHAPITRE 29. — Traitement du commissaire du
Gouvernement près les compagnies de navi
gation subventionnées.

Crédit alloué en 1919 18.000
Crédit accordé par la Chambre 19.200

En plus....! 1.200
Augmentation due à l'établissement d'une

indemnité de résidence. — Cette dépense est
d'ailleurs remboursée par les compagnies inté
ressée».

CHAPITRE 30. — Subvention en service maritime
sur l'Extrême-Orient, l'Australie et la Nou
velle-Calédonie, la côte orientale d'Afrique
et la Méditerranée orientale.

Crédit alloué en 1919, 12 millions.
Crédit accordé par la Chambre, 12 millions.
Les primes accordées aux services maritimes

(messageries maritimes) sont- calculées à la
distance parcourue. Avant la guerre ces primes
ont monté jusqu'à 16,500,000 fr. ; mais l'état
actuel de la flotte fait prévoir que le service ne
pourra encore être entièrement rétabli en lcsiO
et qu'une somme de 12 millions sera suffisante.

CHAPITRE 31. — Subvention au service
maritime de New-York.

Crédit alloué en 1919 5.6")0:000
Crédit accordé par la Chambre.... 5.900.000

En plus 300.000
La subvention prévue est de 6 millions. Il y

a tout lieu de penser que le service se rappro
chera très sensiblement, cette année, du ser
vice normal.

CHAPITRE 32. — Subvention au service mari
time entre la France, les Antilles et le
Centre-Amérique.

Crédit alloué en 19L9 4.0C0.0 0
Crédit accordé par la Chambre. ... 4.500.000

En plus 500.000
La subvention réglementaire est de 4,500,000

francs et le service est complètement rétabli.

CHAPITRE 33. — Subvention au service maritime
du Brésil et de la Plata.

Crédit alloué en 1919, 2,400,0C0 fr.
Crédit accordé par la Chambre, 2,400,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 34. — Subvention, à la caisse des
invalides de la marine et à la caisse de pré
voyance.

Crédit alloué en 1919 19.732.284
Crédit accordé par la Chambre... 20.246.410

En plus 514.126
La nécessité d'augmentation de cette sub

vention provient d'une part de la diminution
des recettes de la caisse des invalides de la
marine par suite, notamment, de la suppres
sion des primes à la marine marchande, sur
lesquelles un pourcentage était prélevé, et,
d'autre part, de l'augmentation dus dépenses
de cette même caisse pour frais d'administra-
iita. ■ o

CHAPITRE 35. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations pour charges de
famille.

Crédit alloué en 1919 185.000
Crédit accordé par la Chambre 398.000

En plus 213.000
Cette différence provient d'un report au

budget ordinaire du budget extraordinaire,
chapitre A. Aux termes de la loi du 6 octobre
1919, cette allocation a pris un caractère per
manent.

CHAPITRE 36. — Travaux ordinaires des ports
maritimes. — Entretien et réparations ordi
naires.

Crédit alloué en 1919 25.350.900
Crédit accordé par la Chambre... 35.500.000

En plus 10.149.100
Ce chapitre était antérieurement inscrit à la

1" section du ministère des travaux publics,
(travaux publics et transports). Transféré au
budget de la marine marchande (3e section) le
Gouvernement demandait une dotation de
26 millions.

Les dépenses payées sur ce chapitre sont de
deux sortes :

1° Des dépenses pour travaux réguliers tels
que dragages, entretien des appareils de ma
nœuvre. des bâtiments, quais, etc. ; salaires
des cantonniers et ouvriers permanents ;

2° Des dépenses pour travaux dont l'utilité
se présente d'une façon irrégulière tels que
remplacement des tabliers des ponts, des por
tes d'écluses, des engins devenus hors d'u
sage, etc.

Les majorations incessantes du prix de la
main-iiœuvre, l'application de la loi de 8 heu
res, la hausse des charbons, — dont pour les
besoins de ce seul service il est consommé

40.000 tonnes par an, — ont forcément amené
une majoration des prévisions budgétaires.

Pour le combustible seul, l'augmentation de
dépense, calculée sur son prix de revient au
15 avril, est de 9, 500, (XX) fr. L'application de la
loi de 8 heures a nécessité l'embauchage d'un
personnel supplémentaire.

Aussi la commission du budget et le Gouver
nement ont-ils accepté un amendement de
M. Sibille tendant à augmenter le crédit
de 9,500,000 fr. et à le porter à 35 millions et
demi.

Les travaux dont il s'agit sont des travaux
de première urgence desquels dépend l'exis
tence même de nos ports. Un exemple suffira
à en montrer l'importance. Faute de crédits
suffisants les dragages n'ont pas pu être pous
sés avec toute la diligence nécessaire et, de ce
fait, dans certains abords, les fonds se sont re
levés d'une façon inquiétante ; il est absolu
ment indispensable de mettre fln à cette
situation et votre commission insiste vivement

pour le maintien du crédit au chiffre voté par
la Chambre.

CHAPITRE 37. — Phares, fanaux, balises et
signaux divers. — Entretien et réparations
ordinaires.

Crédit alloué en 1919 2.310.000
Crédit accordé par la Chambre. .. . 5.130.00J

En plus 2.405.(60
Les motifs de cette augmentation sont iden

tiques à ceux invoqués au chapitre précédent.
Il est inutile de faire remarquer que la sécurité
de la navigation est assurée par la bonne exé
cution des travaux dotés par ce chapitre.

CHAPITRE 38. — Exploitation en régie des formes
de radoub dans les ports maritimes.

Crédit alloué en 1919 700.000
Crédit accordé par la Chambre.... 1.180.000

En plus 480. 00O
Mêmes motifs qu'au chapitre précédent.
Sans observation.

CHAPITRE 39. — Restauration et amélioration
des ports maritimes.

Crédit alloué en 1919 25.000.000
Crétit accordé par la Chambre.. . 5.000.000

En moins. .......v. ......... 20.000.COO

Cette réduction de crédit n'est qu'apparente.
Partie des travaux qui avaient été prévus à ce
chapitre du budget ordinaire par la loi de
finances de 1919 ont été, cette année, reportés
au budget extraordinaire où nous les retrouve
rons au chapitre VI. Votre commission d'ailleurs
s'élève contre ce changement et donnera les
raisons de son opposition lors de la discussion
du chapitre VI.

CHAPITRE 40. — Amélioration et extension du

service des phares, fanaux, balises, signaux
divers.

Crédit alloué en 1919 850.000

Crédit accordé par la Chambre.... 1.700.000

En plus 850.000
Augmentation motivée par les mêmes rai

sons que celles invoquées aux chapitres 36 et 37.
Ce service est d'une importance capitale, pour
la sécurité de la navigation en considération
surtout des travaux urgents qui s'imposent
cette année pour le balisage des épaves que
l'on n'aura pu détruire.

CHAPITRE 41. — Travaux de défense
contre la mer.

Crédit alloué en 1919, 200,001 fr.
Crédit accordé par la Chambre, 200,000 fr.
Les travaux de défense contre la mer sont,

en principe, exécutés par les collectivités inté
ressées. L'État n'intervient que pour subven
tionner, d'une façon plus ou moins large, sui
vant la nature de l'opération.

Le chilfre prévu de 200,000 fr, sera probable
ment insuffisant cette année parce que les
travaux qui avaient dû être abandonnés pen
dant la guerre sont repris, que les dégâts pen
dant ces cinq années n'ont fait que s'aggraver
et que le coût des travaux a considérablement
augmenté.

' Ministère des travaux publics,

1™ section. — Travaux publics et transports.

CHAPITRE 52. — Personnel des officiers et
maîtres de port du service maritime. —
Traitements.

Crédit alloué en 1919 rr. 695.650
Crédit accordé par la Chambre,... 1.520.000

En plus 824.350
Augmentation due au relèvement des trai

tements conformément aux termes de la loi du
6 octobre 1919.

CHAPITRE 53. — Personnel des officiers et
maîtres de port du service maritime. —
Allocations et indemnités diverses.

Crédit alloué en 1919 131 .009
Crédit accordé par la Chambre 246.000

En plus 115. 000
Conséquence de la loi du 18 octobre 1919 qui

attribue aux personnels visés de nouvelles
indemnités de résidence, et relève le taux de
l'indemnité de changement de résidence.

CHAPITRE 54. — Personnels des ports maritimes
de commerce (éclusiers, pontiers, etc.). —>
Traitements et suppléments de traitements.

Crédit alloué en 1919 1.437.000
Crédit accordé par la Chambre ... 2.937.000

En plus 1. 500.000
Mêmes motifs que ceux invoqués au chapitre

52 : augmentation de traitements par applica
tion de la loi du 6 octobre 1919.

CHAPITRE 55. — Personnels des ports maritimes
de commerce (éclusiers, pontiers, etc.}. —
Allocations et indemnités diverses.

Crédit alloué en 1919 17.200
Crédit accordé par la Chambre . 427.000

En plus 409.800
Cette augmentation provient, en majeurs

partie du transport au présent chapitre de«
indehinités permanentes qui, auparavant^
étaient inscrites au chapitre 54. -
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CHAPITRE 56. — Personnel des phares et ba
lises. — Traitements et suppléments de trai
tement.

Crédit alloué en 1919 1.594.390
Crédit accordé par la Chambre.... 2.825.080

En plus 1.230.610

CHAPITRE 57. — Personnel des phares et balises.
— Allocations et indemnités diverses.

Crédit alloué en 1919 108.500
Crédit accordé par la Chambre..... . 489.000

En plus . 380.500
Les motifs des augmentations consenties

aux chapitres 56 et 57 sont les même^s que ceux
invoqués aux chapitras 54 et 55. Toutefois il y
a lieu de prendre note cu'un projet est
actuellement à l'étude qui fusionnerait le per
sonnel des gardiens de phare avec les gardes
maritimes ou syndics de la marine mar
chande.

Budget extraordinaire.

1™ section.

CHAPITRE A. — Indemnités exceptionnelles
de cherté de vie.

Crédit alloué en 1919 1.648.502
Crédit accordé par la Chambre.. . . 1.786.192

En .plus 137 . 690
Cette augmentation est la conséquence du

maintien de l'indemnité exceptionnelle de
cherté de vie (loi du 30 mars 1920).

CHAPITRE B. — Frais de fonctionnement de la
commission de la marine marchande pour
l'assurance des risques maritimes de guerre.

Crédit alloué en 1919 145.110
Crédit accordé par la Chambre 192.500

En plus 47.390
Cette augmentation provient du relèvement

général des traitements (lois des 12 août et
6 octobre 1919). '

Ce service doit disparaître dès que sera
terminé le réglement des assurances con
tractées pour eauso de guerre et la commis
sion des finances a insisté auprès du Gouver
nement pour qu'il lasse — dans ce but — toutes
diligences utiles.

CHAPITRE C. — Missions à l'étranger.

Crédit alloué en 1919 771.965
Crédit accordé par la Chambre 300.000

En moins 471.965

Les frais de mission incombant en grande
partie aux comptes spéciaux (ravitaillement,
flotte charbonnière), la dépense altérente à la
marine marchande peut être, sans inconvé
nient, réduite à 300,0)0 fr.

Si le maintien de certaines missions comme
celles de New-York et de Londres parait
encore utile, il est apparu à la commission des
finances que celles-ci pourraient bientôt elles
aussi être rappelées et c'est pour bien souli
gner cette indication qu'elle a supprimé de
l'intitulé du chapitre C, le qualificatif de per
manent.

CHAPITRE E. — Exploitation des ports mari
times. — Installation d'ouvrages et d'outil
lages pour les besoins du ravitaillement.

Crédit alloué en 1919.:... 64.150.000
Crédit alloué par la Chambre..... 25.000.000

En moins 39.150.000

Ce crédit ainsi réduit est destiné au payement
des marchés passes pendant la guerre et qui
n'ont pu être résiliés. Le total de ces dépenses
s'élève à 59 millions.

Les 25 millions sollicités pour 1920 sont des
tinés k fournir un accompte sur cette dette.

La demanda des services se montait à un
chiffre beaucoup plus élevé, car il comprenait
les installation nouvelles destinées à la récep
tion du mazout, des charbons américains et
allemands, à l'organisation des gares maritimes
et à l'acquisition de terrains riyiiiisitionnés.

Mais, en vue de comprimei les dépenses,
l'administration a renoncé à leu* inscription à
ce chapitre, sauf à reporter cor «ines d entre

elles aux chapitres qui doivent normalement
les comprendre et desquels elles avaient été
exceptionnellement détachées pendant la
guerre.

Budget extraordinaire.

2e Section.

CHAPITRE I. — Personnel du service des cons
tructions navales et du matériel de la marine
marchande.

Crédit alloué en 1919 344.451
Crédit accordé par la Chambre 99j. 000
Crédit proposé par la commission des

finances 988.000

En plus. 643 549
Cette augmentation provient :
1° Du relèvement général des traitements

(loi du 6 octobre 1919) ;
2° D'un virement de compte de la marine

militaire à la marine marchande : les officiers

chargés de diriger et de surveiller la construc
tion des navires commandés par l'État et la
réparation de la flotte gérée par l'État (ingé
nieurs du génie maritime, adjoints techniques
et mécaniciens) étant payés maintenant, non
plus par la marine de guerre, mais par la
marine marchande.

Toutefois, votre commission des finances
propose de ramener le crédit à 988,000 fr., une
indemnité de 10.000 fr. prévue comme devant
être accordée à un ingénieur des ponts et
chaussées par assimilation aux services dépar
tementaux étant sans affectation.

CHAPITRE II (ancien 13). — Matériel et dépenses
diverses de l'inspection du service des cons
tructions navales et du matériel de la marine
marchande .

Crédit alloué en 1919 44.450
Crédit accordé par la Chambre 44.000

En moins 450

Cette petite diminution provient d'une com
pression sur les dépenses d'entretien d'immeu
bles sur la quote-part due par la marine mar
chande, ces immeubles étant occupés en
commun par les deux marines militaire et mar
chande.

CHAPITRE III (ancien D). — Dotation pour le
compte spécial pes transports maritimes et
de la marine marchande (section B). — Achat
et construction de navires.

Crédit alloué en 1019 350. 000. 000
Crédit accordé par la Chambre. . 10. 000. 000

En moins 340.000.000

La commission des finances vous'propose la
suppression totale du crédit et l'annulation du
chapitre.

En moins, 350 millions.
Ce compte de dotation était destiné à pour

voir à l'engagement prévu par une loi actuel
lement pendante devant le Sénat et tendant à
la reconstitution de la flotte commerciale (cré
dit de 1,85(0, 0OQ.000 fr. Projet de loi 6.<i5t6;.

Ce projet n'ayant pas encore été soumis aux
délibérations du Sénat, aucun navire n'a en
core été commandé. Mais étant donné que la
grande difficulté qui se présentera pour la
construction de ces balemx sera de se procu^
rer des matériaux, le Gouvernement ayant eu
la bonne fortune de pouvoir changer un mar
ché fait en Amérique pour obus eu une fourni
ture de tôles d'acier, a cru pouvoir demander
l'autorisation de prélever sur le chapitre III les
10 millions nécessaires au payement de ce
marché. La Chambre des députés a accédé à
la proposition du (iouvernement, mais il im
porte de souligner que son rapporteur du budget
de la marine marchande constate (page 93)
que :

« Le crédit demandé (10 millions) représente
la première fraction du crédit total de
1 ,850,000,000 fr. dont l'engagement et prévu au
projet du loi n° 665Q pour la reconstitution de
la ûotte commerciale (projet de loi actuelle
ment en instance devant le Sénat) ».

La commission du budget de la Chambre
s'étant, d'autre part, enquise de la répercussion
que la modification apportée par le projet
n° 673, au chapitre du budget extraordinaire,
pourrait avoir sur les constructions et les
achats en coars, il lui lut répondu :

1 « Les 100 millions de francs portés primitive
ment à ce chapitre étaient le premier crédit
des dépenses à valoir sur le projet de loi d'aug
mentation de crédits de 1,0^0,000,090 fr. voté la
19 octobre 1919 par la Chambre des députés et
actuellement en suspens devant le Sénat.
Comme il n'a été commandé aucun navire à
valoir sur le projet de loi de l.0S0,0IOj0O0 fr., la
réduction de 100 à 10 millions de francs n'arrête
pas les commandes déjà lancées ; elle empêcha
d'en lancer d'autres. »

Et le rapporteur conclut :
« Mais la question de ces nouvelles comman

des est à régler par le vote du projet de loi
total et non par la voie budgétaire. Si le projet
est voté, il y aura alors à donner des crédits
additionnels pour les dépenses de 1920. Ces
crédits seront probablement de 40 millions de
francs».

Votre commission des finances pense abso
lument comme l'honorable rapporteur de la
Chambre que toute commande afférente au
vaste programme, objet du projet ei suspens
devant le Sénat, ne peut avant le vote de ce
lui-ci motiver une proposition de crédits.

Elle estime donc que ces principes si légiti
mement exprimés par l'honorable rapporteur
ont été absolument méconnus lors du vote par
la Chambre du crédit de 1) millions de francs.

S'il est exact de dire qu'il est impossible
d'ouvrir un crédit alors que ce projet de loi n'a
pas été sanctionné par le Sénat il va de soi
qu'une seule solution s'impose : celle d'annu
ler l'ouverture du crédit en totalité, et d'inviter
le Gouvernement à imputer sur d'autres cré
dits le payement du marché des tôles si inté
ressant en lui-même.

C'est celle que vous propose votre commis
sion qui n'a pu d'ailleurs, malgré ses demandes
réitérées, obtenir du Gouvernement aucune
précision, ni sur le compte spécial, ni sur son
programme général.

Annulation du chapitre.

CHAPITRE IV. — Flotte de pêche et transport
des produits de la pêche.

Crédit alloué en 1919, 15 millions.
Crédit accordé par la Chambre, 15 millions.
Ce crédit est une conséquence de la loi de

200 millions qui vient d'être ratifiée par le
Sénat. Elle concerne le payement de bateaux
chalutiers et de transports frigorifiques. La
dotation de ce chapitre ne constitue, en grande '
partie qu'une avance de fonds, l'État ne devant
pas exploiter lui-mêms la flottille qu'il a fait
construire, mais la céder soit à des collecti
vités, soit à des particuliers dans des condi
tions à déterminer.

CHAPITRE V. — Ports de pêche.

Crédit alloué en 1919 10.000.000
Crédit accordé par la Chambre... 8.9.9.000

En moins 1.071.000

Le crédit alloué en 1919 n'ayant pas été
épuisé, il a été reconnu que le report des
crédits non employés en 1919 joints aux
8,9;9.000 ir. accordés . par la Chambre forme
raient un total sufiisant pour le payement des
travaux exécutés au cours du présent exer
cice.

CHAPITRE VI. — Usines diverses, frigorifiques'
outillages fixes ou mobiles. ;

, Crédit alloué en 1919, 30 millions.
Les travaux dotés par ce chapitre rentrent

dans le cadre des projets prévus par la loi des
20J millions. Ces travaux sont poussés avec la
plus grande célérité. Mais, les difficultés qui se
sont présentée-! et ont retardé les travaux,
n'ont pas permis d'utiliser ce crédit de 30 mil
lions et le ministre a déclaré se contenter,

pour cette année, des sommes reportées de l'exercice 1919 à l'exercice 1920.exercice 1919 à l'exercice 1920.

CHAPITRE VI bis. — Ports maritimes. — Exten
sion et adaptation aux besoins nouveaux du
pays.

-Crédit alloué en 1919 20.000.000
Crédit accordé par la Chambre... 37.500.000

En plus 17.500.000
Les travaux à exécuter dans les ports ont

été, cette année, portés à deux chapitres diffé
rents. Au chapitre 39 du budget ordinaire a été
laissé le soin de pourvoir aux simples. amélio
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rations on restaurations ; au présent chapitre
du budget extraordinare revient le payement
des grands travaux autorisés par lois ou décrets
et ayant pour but l'extension des ports mariti
mes" Ces travaux sont généralement exécutés
avec le concours financier des collectivités, vil
les el chambres de commerce intéressées.

La distinction ainsi faite, le Gouvernement
demandait à ce présent chapitra un crédit de
25 millions.

L'achèvement de i'ensemble des grands tra
vaux engagés au 1 er janvier 1919 présentait à
cette date une évaluation de dépense globale
de -141 millions dont 223 millions de fonds
de concours, chiffre auquel devaient être ajou
tées des majorations importantes pour la
reprise des travaux interrompu» pendant la
guerre et même pour ceux qui avaient pu sui
vre leur cours. Ces majorations étaient pré
vues à 50p. 100; mais aujourd'hui il faut les
compter à iC*et 150 p. 10J et même plus en
moyenne.

D'un autre côté, en 1919, le Parlement a ap
prouvé plusieurs projets (Le Havre, Dunkerque,
Saint-Mal», Marseille) pour un ensemble do
547 millions dont 277 millions de fonds de con
cours ; à ces travaux, une majoration sembla
ble — non prévue — au montent du vote des
projets, devra être appliquée*

En résumé, les travaux restant à exécuter
•u 1« janvier 1919 et imputables il l'État pou
vaient être estimés à 407 millions — majo

ration non comprise — soit avec 150 p. 100
en moyenne de majoration, un total à la charge
de l'État de plus de 1,050,000,000 fr., ainsi que
le constate M. Dior, dans son rapport à la
Chambre.

Mais sur un amendement déposé par
M. Guernier, il a été reconnu que :

1» Pour rendre le plus tôt possible les ser
vices pour lesquels ils ont été prévus, ces tra
vaux devaient être poussés avec la plus grande
activité ;

2" Si l'on n'accordait que 25 millions par an,
étant donné que le programme voté par le
Parlement met à la charge de l'État une
dépense de près d'un milliard, les travaux pour
raient durer quarante ans ;

3» Enfin d'un autre côté la rapidité d'exécu
tion des travaux se trouvait limitée par les pos
sibilités d'acquisition de matériaux et le défaut
de main-d'œuvre.

Cette intervention a amené la Chambre k
relever le crédit do 12,500,000 fr. et à le porter
à 37,501,000 fr., somme qui a été jugée indis
pensable pour mener à bien les travaux qui
peuvent être exécutés au cours de l'année bud
gétaire 1920.

Il a été reconnu d'ailleurs que, pour les exer
cices à venir, les crédits devraient être aug
mentés au fur et à mesure que se présente
raient les moyens d'activer les travaux.

Votre commission partage entièrement les
idées défendues à la Chambre par l'honorable

M. Guernier et émet l'avis qu'il y a lieu d'aci
corder au Gouvernement tous les movens
financiers nécessaires pour lui permettra
d'activer le plus possible les travaux dotés par
ce présent chapitre ; elle vous demande par
suite d'accepter le chi.Tre de 37,500,0,0 fr.
puisque la valeur dos travaux ne pourra être
supérieure, cette année, à ce chiiïre.

Mais étant donné que, quelque hUe que l'on
apporte à son exécution, le programme des
travaux envisagés et actuellement décrétés
demandera quinze, peut-être vingt ans pour
être mené à bien, elle estime que ce crédit de
37,50o,000 fr. doit être inscrit au budget ordi
naire, et imputé au chapitre 39, avec les autres
travaux des ports.

De ce fait, elle vous propose :
1° De supprimer le présent chapitre G bis ;
2« De porter à 42,500,000 fr. la dotation du

chapitre 39.

CIUPITRB VI ter. — Ouverture de la digue
du mont Saint-Michel.

Aucun crédit n'a été demandé en 1919, ni sui
le présent budget.

Étant donnée la nécessité de porter tous nos
efforts sur la reconstitution de notre outillage
national, il a été aimis que les travaux de la
digue du mont Saint-Michel pouvaient .être
provisoirement ajournés.
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MINIST-lRKS ET SERVICES

CRÉDITS

proposés
par

la commission.

i franrf

Ministère des travaux publics.

ÉTAT A

3« section. — Ports, marine marchande et pêches.^

S' partie. — Services généraux des ministères.

1 ' Traitement du personnel de l'administration cen-
tralf . . I 1.018 .175

2 Travaux supplémentaires, secours et autres allo
cations aux divers personnels en service à
l'ad i n\ cf ra! \r\r% >an!iralû I 000

3 Frais de déplacement cl de transport du personnel.
1 A.* I

L I Matériel ri A l'afîmini cf ra ! ion centrale ' I 51 3. 500

r* 1 ImmrAjcinne livr»s I 79.000

! Adminir:!rateir« de if.n maritime ! 1.292.500

7 Officiers et commis d'administration de l'inscrip-
I fi An maritime I 2 or»1 om

8 I Personnel dos rnnlfs naf d> navigation . . . . f 526. 000
i Service rmilionl rie» In mari>« vr> a r» ) i a n r\ n i

n I Personnel de l'inspection de la navigation I 528.000
10 j Personnel des pechcs et de la domanialité mari-

l times I 955.000
11 j Syndics des gens de mer, gardes maritimes et

I agents de eardiennase 2. 600.000
12

I Allocations, bourses, secours et dépensés concernant les personnels des services de la marine
marchande . ... . I Rfi.500

13 Achat, construction, location et entretien des
immeubles. — Achat et entretien du mobilier.—
Chauffase et éclairage 370.400

14 Sécurité de la navigation maritime. — Encourage-
t mant an rar-hfinrr l

13 Contribution aux dépenses du service internatio
nal de surveillance des glaces et des épaves
dans l'Atlantique . . MémrirA. i

16 Rapatriement des marins de commerce. — Indem
nités naur mannue à gagner i 134.500

17 Encouragements a 1 enseignement professionnel
I et maritime li*r\holin hnn»en« et» i 4 95 fim !

îs Syndicats professionnels. — Coopératives. —
Bureaux paritaires rf* placement I 4r^ mn

19 Maisons et abris du marin. — Hôpitaux et asiles
ionr marins I 210 000

20 Encouragements aux sociétés maritimes d'utilité
généraio et sociétés do secours mutuels entre I
marins 65.000

Récompenses aux gens do mer. — trais de jus
tice. — Dépenses diverses 31.452

ta
w
P5
H

S

G

MINISTÈRES ET SERVICES

CRÉDITS

proposés

par

la commission.

1 francs.

22 Matériel et dépenses diverses des pêches et de la
domanialité maritimes /ô? cm

23 Encouragements aux peenes maritimes. 2.077. 0OÛ
ZI Subventions aux sociétés a assurances mutuelles

contre les pertes de matériel de poche 50.000
&%>

Ix icua u auuumsuauuii ci ue cuniroiQ ues caisses |régionales de crédit maritime 15.000
zb unice scientifique et technique des pêches mari

times io0 aoo

ZI | i>uDveniions a la manne marchande. — Primes à
la construction 430.000

Z3 i Subventions a la marine marchande. — Primes al
I la navigation et compensation d'armement 1 f,. 0oo. 000

VJ Traitement au commissaire du Gouvernement
près les compagnies de navigation subven
tionnées 19

«u Subvention au service maritime sur l'Extrême-
Orient, l'Australie et la Nouvelle-Calédonie, la
côte orientale d'Afrique et la Méditerranée
orientale 4 9 nnr> WI

3! Subvention au service maritime de Nflw-Ynrk. . r».oo; ) ona
OÔ
OM Subvention au service maritime entre la France,

I les Antilles et l'Amériaue centrale . . I h sni nnn

33 subvention au service maritime du Brésil et de
La 'iata 2.400.000

34 Subvention a la caisse des invalides de la marine
et à la caisse de prévoyance T 20.246.410

w Attribution au* personnels civils de i État a allo
cations pour charges de famille 39S.000

36 Ports maritimes. — Travaux ordinaires. — Entre
tien et réparations ordinaires 35.500.000

37 mares, lanaux, Danses et signaux divers. — Entre
tien et réparations ordinaires r 1 -!,1 rw»

38 Exploitation en régie des formes de radoub dans
los ports maritimes t.iso.ono

39 Restauration et amélioration des ports maritimes. 5.000.0)0

40 Amélioration et extension au service des phares,
fanaux, balises et signaux divers 1 .700.000

41 Travaux de deiense con're la mer 2'.«. 000
r.umiui de fonds provenant de legs DU de donations. aieuioire.

Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance Mémoire.

44 Dépenses des exercices' 1914 et 1915 (créances vi
sées par les lois des 29 juin et 20 novembre 1915
«1 30 décembre . MÔTVni r*

45 I Dépenses des exercices clos . Mémoire

46 Rappels de dépenses payables sur revues anté
rieures à l'exercice 1920 Mémoire.

Total 1li.389.185

(1) Avec cette réserva que, suivant le désir de la commission, la dotation du chapitre VI (Ports maritimes) devrait être supprimée à ce chapitra
et reportée pour la totalité au chapitre 39, dont l» crédit serait dès lors porté à 48,500,000 fr.
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MINISTÈRES ET SERVICES

CRÉDITS

proposé»
par

la commission.

francs.

ÉTAT D

3« section. — Ports, marine marchande et pêches.

S" partie.— Services généraux des ministères.

A [ Tndf»mnif5 cvr> Ant innn elle de cherté de vie ..... 1.786 192

B "Frais de fonctionnement de la commission de la
marine marchande pour l'assurance des risques
mari 1 hn As de guerre . ' 192.500

n I Missions permanentes à l'étranger 300.000

n r Services interaltiés des transports maritimes Mémoire.

E Exploitation des ports maritimes. — Installation
d'ouvrage et doutillagc pour les besoins du
ravitaillement 25.000.C00

F [Dépenses des exercices périmés non frappées de
t déchéance Mémoire.

6 S Dépenses des exercices 1914 et 1915 (créancesvisées par les lois des 29 juin et 29 novembre
19(5 et 30 décembre 19161 Idem.

H (Dépenses des exercices clos Idem.

Totaux pour la 3* section (ports, marine
marchande et pêches) 27.278.692

m

w
ca
H

E
s
G

MINISTÈRES ET SERVICES

CRÉDITS

proposés

par

a commission.

' francs.

ÉTAT E 'I

3e section. — Ports, marine marchande et pêches. I

I Personnel du service des constructions navales et (
du matériel de la marine marchande I QS9 <YY»

II Matériel et dépenses diverses de i inspection du
service des constructions navales et du maté- I
riel de la marine marchande I 44.000

in Dotation iuui le spécial ues uuiispons

maritimes et de la marine marchande (Sec
tion B). — Achat et construction do navires »

IV nouille us pèche et io transport des produits ae l
la pôche 15 ooo.ooo

v Ports de pccne , i 8. 929.000
» usait;» diverses, frigorifique», outillages uxes et j

mobiles I H

V! torts maritimes. — lixtension et adaptation aux |
besoins nouveaux du pays : I

VII Dépenses aes exercices pennies non irappees de
déchéance i Mémoire.

VIII Dépenses des exercices mit et îyio (créances vi- 1
sées par les lois des 29 juin. et 29 novembre 1915
et 30 décembre 1916) I Idem. »

IX Dépenses des exercices clos Iaem.

Total pour la 3e section (ports, marine
marchande et pêches) '47.417.000

ANNEXE N° 339 XII E

(Session ord. — Séance du 10 juillet 1920.)
RAPPORT Rit au nom de la commission des

finances, chargée d'examiner le projet de loi
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général do l'exercice
1920 (caisse des invalides de la marine'), par
M. Rouland, rapporteur (1). — (Urgence
déclarée.)

Messieurs, le budget annexe des invalides de
la marine présente une augmentation de

dépenses de 665,600 fr. comparativement au
budget de 1919.

Cette augmentation qui, d'ailleurs, ne demande
que 51.~>,oio Ir. au budget de l'État (le surplus
provenant des recettes propres au service), se
justifie amplement par :

Les augmentations de traitement accordées

au personnel de l'administration et de la tréso
rerie, conséquence de l'appiicatio s du relève
ment général des traitements (art. 1 er) ;

Le coût plus élevé de toutes fournitures de
bureau, d'habillement du personnel, de l'entre
tien des divers matériels, du chauiïage, de
l'éclairage, etc. (chap. 3) ;

L'augmentation du taux des pensions aux
veuves de marins ayant plus de 15 ans de

navigation à prévoir pour l'application de la loi
du 14 novembre 1918 qui, autorisant le cumul
du secours de 100 fr. avec une pension militaire
attribuée pour faits de guerre, permet de comp
ter dans les 15 ans de services les services,
militaires, enfin pour l'application de la loi du'
14 novembre 1919 qui a doublé le montant du
secours prévu par la loi de 1903 (20J fr. au lieu
de 100 fr.).

Par contre, d'importantes réductions pro
viennent de la suppression de crédits qui
avaient été-motivés par l'état de gt:e;-re.

La Chambre des députés a adopté les chiffres
présentés par le Gouvernement et votre com
mission émet l'avis da ratifier.ce vote confor
mément aux tableaux ci-joints :

Comparaison, par chapitres , des crédits inscrits au projet du Gouvernement et au projet de la commission.

CHAPITRES MIXISTÈRB3 ET SERVICES

CRÉDITS

votes

pour 1919.

CRÉDITS
demandés

par
le Gouvernement.

(Projet io
budget a' 163.)

CRÉDITS
demandés

par •
le Gouvernement.

(i'ro.et rcctilié
et a 'opté par

la Chambre.)

CRÉDITS

proposés

rar

la commission.

fr. fr. fr. fr.

Ministère des travaux publics.

Caisse des invalides de la marine. .

RECETTES

1 Prestations imposées aux inscrits et aux armateurs 4.110.000 4.262.475 7.262.475 4.262.475
2 Décomptes des déserteurs | 9.0JÔ 10.000 10.000 10.000
o Produit de la vente des leuiues de rôles u équipage des uaumeus

du commerce ~ 50.000 50.000 50.003 50.C03

4 Retenues sur les primes à la construction et a la navigation et sur
la compensation fî>rmement . • I

i

MAmnire. Mémoire I Mémnirf

& Arrérages des inscriptions de rentes au Grand-Livre appartenant à
la caisse des invalides 3.151.421 3.151.615 3.151.615 3.151.615

•i ipfipvanrft pour concessions temporaires ffi n a/es x 11,1 «il vi i K l 11! III Kl). Xill

7 Recettes diverses 65.000 60. 003 60.00n 60. 000

8 Revenus provenant de legs et de donations faits à l'établissement
fip s in val r! p<: d i la marin« ..... . I ai 50 ■un QO Qtn M 91(1

9 Redevances imposées aux propriétaires de bateaux de plaisance
et de bateaux ninnis d'un permis de circulation 28.003 so.ono 30.030 i 30.000

10 Retenues de 1 p. 100 sur les avances payées aux pensionnaires de
la caisse des invalides (loi du 23 juillet 1917 et décret du 15 no
vembre 1917) 1.000 1.000 1.000 «..000

(1) Avec cette réserve que. suivant le désir de la commission, la dotation du chapitre VI (ports maritimes) devrait être supprimée! ce cha
pitre et reportée pour la totalité au chapitre 39, dont le crédit serait dès lors porté à 42,500,000 fr.

(1) Voir les nus ddi, Sénat, année IOTJ et
168-673-828, et annexe, 1227, et in-8° n° 169 —
2e légial. — de la Chambre des députés.
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CHAPITRES
X

MINISTÈRES ET SERVICES

CRÉDITS

-votés

poar 1919.

CHÉD ITS
demandés

par
le Gouvernement.

Projet de
budget n° 16$.)

CRÉDITS
demandés

par
le Gouvernement.

(Projet reciiiié
et adopte par

la Chambre.)

CRÉDITS

proposés

par

la commis-ion.

fr. fr. \ fr. fr.

11 Subvention allouée en exécution de l'article 7 de la loi du 19 avril
! I QAi su» la marine marchande ... . - ...I fians5 fl» 09n fil a ro\

12 1 Versement de l'État pour majoration allouée aux agents du service!général pour leurs pensions sur la caisse nationale des retraites
nnnp In vieillesse ffrt O. S 3. de la loi du li juillet 1dOSÏ i 40. 00n 40.000 40. non 40 mo

13 I Subvention de la marine marchande.. I 19.008.284 19.608.975 j 19.588.385 I 19. 588. 38J

1 Total pour la caisse des invalides de la marine j 27.325.809 28.012.000 j 27.991.410 27. 991 . 4i0

1 DKPENTS1S 1 1 j ' i
1 (Frais d'aadministration et de trésovreirie pour les quatre services]composant l'établissement des invalidas 1 B22 833 1 .1 f? 000 I 1.140000 I i. un non

2 I Indemnités diverses I 3.250 3.010 I 4.420 4.420
3 Irrais uesmetatearinesl leetsu imprimes pour i eiamis»eincm ues myaiiuesà Paris et dans les ports 30.000 40.000 40.000 40.000

« Pensions (lois des 13 mai 17S)1 et 1« juillet îsuaj. - Pensions pre-i
I nnrtinnnflles (loi du 14 juillet 1908. art. 11) 1 23.084. 11T fS.OS'i.O00 1 23. 084.000 23.034 000

s

(Majorations aux demi-soldiers ainsi qu aux veuves et aux orphelins dont les pensions ont été revisées d'après le tarif n» 2 de la
Hi i & {n il 1 At iQ(\i lurt f dfk la loi in 4 A dir;>mhPA iQ1 ..... I 831.055

■

£Q4 1 eni n« I cii v;^

6 (Allocations accordées en vertu de la loi du 21 juillet 1914 à cer-
I tains inriniti< maritimes rinric-i nr« n ai nnp H A !ra >aii!Oâ <1ac iiurnliHas I ir. fWl * K Afin l IC rAA 1 A c

7 (Majorations allouées aux agents du service général pour leurs pensions sur la caisse nationale des retraites pour la vieillesse
(art. 29. S 3. de la loi du 14 juillet 1908) 40.000 40.003 40.000 40.030

M l Fonds annuel nn secours < a IK>H nm I hH (MM) I 1 llW (M RI 1.053.000

9 J Secours aux veuves de marins ayant plus de quinze ans de naviga-
I tinn fini du 44 juillet 49D3 art. tt fm cm t mo ooo I A cm OPO 4 rmn non

» {Allocations mensuelles aux ascendants des officiers et marias
1 pendant la MiPrra i ifiA.nm . »

» I Salaires des équipages de la marine du commerce prisonniers a
I l'ennemi 1 mn .

10 I Subvention k la caisse rlf prévoyance ... 1 fR4 OflO UR OS5 J RtH 09S I fla 095

11 j Remboursements sur anciens dépôts provenant de solde, de parts
de prises, de naufragés, etc 20.000 20.000 20.000 20.000

1Z I Dépenses diverses, remboursement de trop-perçus, etc 18.WJ 20.000 20.00J ! 20.0JÔ
ad i DiswiDutions des revenus provenant de donations et de legs faits

t à l'établissement des Invalides de la marine 99.104 99.910 99.910 99.910

14 (Attribution aux personnels civils de i État a allocations pour enar-l PAS ilft famille 5.450 26.000 sf mi 9fi OOO

1s- Dénenses des exercices périmés non frappées de déchéance Mémoire. I Mémoire. Mémoire. Mémoire.

repenses des exercices ivin et 191o (créances visées par les loi
I des 29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre 191$) ! Idem. | Idem. Idem. Idem.

1] Dépenses des exercices clos i lueni. i îuein. Idem. Idem.

18 Payement a arrérages de pensions portant sur exercices clos. .r.. Idem. i Idem. Idem. Idem.

J Total des dépenses 27.325.809 J £8.012.000 j 27.991.410 I
I

27.991.410

ANNEXE N° 339 XII F

(Session ord. - Séance du 10 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, por
tant fixation du budget général de l'exerciec
1920 (Ministère des travaux publics, des
transports et de la marine marchande).
- Chemins de fer (réseaux concédés. - Ré
d'État. - Lignes non concédées. - Voies
ferrées d'intérêt local et tramways), par
M. Jeanneney, rapporteur (1). - (Urgence
déclarée.)

Messieurs, dans les deux Chambres, les
commissions financières ont usage de pré
senter des rapports particuliers sur les
chapitres du budget, qui concernent, d'une
part, les « conventions et garanties d'intérêt »,
de l'autre, les chemins de fer de l'État. »

Elles entendent ainsi mettre spécialement
en lumière la situation de nos voies ferrées, la
valeur du régime auquel elles sont soumises
et leur rendement national.

Jusqu'en 1915, ces rapports avaient fourni
annuellement une sorte de bilan de notre
système ferroviaire et la mise au point des
multiples problèmes qu'il pose : rapports de
l'État et des compagnies, contrôle des conces

sions, amélioration des voies, des installations
et du matériel, collaboration nécessaire des
voies ferrées et d'eau, tarifications, revendica
tions du personnel et des usagers, mesures de
sécurité et hygiène, résultats financiers, etc.

Toutefois, par une singularité qui subsiste,
ces rapports n'avaient point eu à connaître de
tous les crédits qui, dans le budget des tra
vaux publics, ont trait aux chemins de fer.

D'après le projet de loi en discussion, (mi
nistère des travaux publics, 1" section. N 8 163,
annexe 18, 3" volume, dit Cahier bleu), la
nomenclature des crédits du titre V, chemins
de fer, comprend 32 chapitres : 13 seulement
(chap- 96 i 107, devenus au projet transmis au
Sénat, 90 à 101, et le budget annexe des che
mins de fer de l'État) se trouvent confiés à
votre rapporteur particulier.

Les dix-neuf autres lui échappent, vous étant
présentés par le rapporteur de la première sec
tion du budget des travaux publics. Il s'ensuit
que toute la matière du contrôle, tant tech
nique qu'administratif ou commercial, est hors
de notre mission. L'anomalie est certaine : elle

devrait, croyons-nous, être corrigée pour les
budgets à venir. -

Depuis 1915, nos prédécesseurs avaient dû
borner plus strictement leur travail à un
examen financier de chapitres.

Les raisons qu'ils en ont eues n'ont point
disparu complètement. Une nouvelle est née.

Le 28 mai dernier, le Gouvernement a dé
posé, sur le bureau de la Chambre, un projet,
attendu impatiemment, de réorganisation de
nos chemins de fer. Il est manifeste que toute
vue critique à porter sur le régime de nos

voies ferrées ne peut, désormais, qu'être
remise au jour de la discussion de ce projet.
Qu'il suffise ici de souhaiter prompte la solu
tion d'un problème qui conditionne, pour une
benne part, notre développement économique.

Nous tiendrons donc systématiquement notre
travail dans le cadre dun simple examen bud
gétaire.

Toutefois, un préambule s'impose.

Au sortir de la terrible tourmente des six

dernières années, il faut chercher à voir, dans
la mesure où on le peut déjà, en quelle condi
tion technique, administrative et financière so
trouvent les réseaux français, ce qui subsista
du régime que la guerre avait commandé de
leur imposer, les charges dont celle-ci les
laisse grevés, le point de relèvement où ils
sont.

Ce ne sera que commenter par avance
l'appel, plus important que jamais, qu'ils font
au Trésor public.

APERÇU DE LA SITUATION DE NOS RESEAUX DE
CHEMINS DE FER AU DÉBUT DE 1920

La vue sommaire - seule possible - que
nous avons à porter sur la condition dans
laquelle nos voies ferrées se trouvent à l'issue
de la guerre, doit principalement envisager

L'état des voies et installations des réseaux,
atteintes par l'ennemi;

L'état des voies de l'intérieur démontées pour
les besoins de guerre;

Le matériel roulant et sa reconstitution ;

(1) Voir les n*3 334, Sénat, année 1920, et
168-678-828 et annexe, 1227, et in-8° n» 169 —
12° législ. — de la Chambre des députés.
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L'état du personnel : effectif et situation ma-
lérielle ;

Le régime commercial de l'exploitation;
La situation financière (l).

VOIES ET INSTALLATIONS DES RÉSEAUX ATTEINTS
PAR L'ENNEMI. — LEUR REMISE EN ÉTAT

Dans son rapport du 13 mars 1919 au Prési
dent de la République, le ministre des travaux
publics, M. Claveille, chiffrait, pour l'ensemble
des réseaux du Nord et de l'Est, la longueur des
lignes détruites ou endommagées à 2,901 kilo
mètres, celle des voies simples à 5,600 kilo
mètres : c'est-à-dire le tiers de la longueur
totale exploitée en 1913 par ces deux réseaux.

La destruction de 1,510 ponts, 12 tunnels,
590 bâtiments, 150 réservoirs d'alimentation
accentuait le désastre.

A Ilellemines, dans les ateliers de construc
tion et réparation du réseau du Nord, il ne
restait rien de l'outillage et de l'approvisionne
ment. A Lens, Tergnier, Épernay, Roye, Mo
hon, les ateliers se trouvaient pour longtemps,
sinon définitivement, hors d'usage. Tous les
dépôts de locomotion situés dans la zone oc
cupée par l'ennemi étaient détruits en tout ou
partie. La signalisation avait disparu dans
toute la zone occupée par l'ennemi.

On peut ainsi mesurer l'importance des ra
vages qui étaient à réparer.

Il y a été pourvu avec une activité, i laquelle
un légitime hommage a été rendu : d'abord
par les troupes de sapeurs de chemins de 1er
encadrant des bataillons territoriaux et la
main-d'œuvre auxiliaire, pour les travaux qui
devaient assurer d'urgence la continuité du
rail; par le service de la voie des réseaux et
par des entrepreneurs spécialistes, pour les
travaux de reconstruction proprement dite. <

Dès le 6 juillet 1919, dans un nouveau rap
port, M. Claveille avait pu faire d'heureuses
constatations :

Sur le réseau du Nord, à la date du 1er juillet,
sur 583 kilomètres de lignes à double voie et
sur 521 kilomètres de lignes à voie unique,
569 kilomètres de lignes & double voie et 521
kilomètres de lignes à voie unique ont été
rétablis. Il ne reste donc plus à rétablir que 14 ki
lomètres de lignes à double voie et 8 kilomètres
de lignes à voie unique, soit environ 1 p. 100
de l'ensemble des réparations imposées par les
destructions de l'ennemi. L'exploitation a pu
reprendre sur presque toutes les lignes (saut

• sur 166 kilomètres) et 15 gares seulement res
tent à rétablir. La réparation définitive de
1,180 ponts et de 5 tunnels détruits se poursuit
activement. Des ponts provisoires ont été posés
sur les culées et pilos déjà rétablies définitive
ment, en attendant la livraison des ponts mé
talliques.

Sur le réseau des mines, il y avait 230 kilo
mètres de voies à réparer au moment de l'ar
mistice ; actuellement, 125 kilomètres de
lignes sont rétablie, le reste est en cours
d'exécution.

Sur le réseau de l'Est, au ler juillet 1919 et
depuis l'armistice, on avait réparé 721 kilomè
tres de lignes à double voie, 513 kilomètres de
lignes à voie unique. La réparation de cer
taines sections de lignes présente, sur ce ré
seau, des difficultés particulières, en raison de
l'importance des ouvrages détruits. L'exploita
tion a été reprise partout, sauf pour 42 gares.

Voici quelle est, a l'heure présente, la situa
tion, d'après les rapports du service du con
trôle :

Réseau du Nord.

Voies. — Les voies principales détruites ainsi
que les voies de garage dans la plupart des
stations endommagées sont reconstituées.

On a ainsi remis en exploitation 1.444 kilo
mètres de lignes et à la date du 25 juin toutes
tes gares du réseau étaient exploitées, bien que
los trains ne pouvaient circuler effectivement
sur 29 kilomètres parce que certains ouvrages
métalliques n'étaient pas encore rétablis.

Ouvrages d'art. — On a rétabli totalement ou
partiellement 501 ponts sous rails, sur 601 qui

étaient détruits ; et parmi ceux-ci se trouvaient
desviaduesextrêmenent importants ; la presque
totalité de ceux non rétablis sont d'ailleurs des
ouvrages métalliques pour lesquels on n'a pu
encore obtenir la fourniture du métal.

En ce qui concerne les passages supérieurs,
qui présentaient une urgence moindre pour la
circulation sur le chemin de fer; la reconstruc
tion, qui a été différée jusqu'à la campagne de
1920, est commencée.

Les tunnels de Guise, de la Férée, de Vauxail
lon, et les viaducs de Saint-Benin, d'Origny,
du Gand, de Blangy et d'Ohis sont reconstruits.

Bâtiments. — 200 bâtiments de voyageurs,
sur 390, et 184 halles à marchandises, sur 370,
sont réparés ou reconstruits.

Parmi les bâtiments de voyageurs, nous ci
terons notamment ceux de Lille, Cambrai,
Douai, Valenciennes, Arras, Hirson, Busigny,
Laon, Soissons, Villers-Cotterêts, Roye, Mau
beuge, Fourmies, etc.

Mais lorsque les bâtiments sont complète
ment détruits et que le service est assuré dans
des baraquements, il ne paraît pas justifié de
presser la reconstruction des bâtiments défi
nitifs. Parmi les halles à marchandises celles de
Chauny, Laon, Arras, Saint-Pol, Villers-
Cotterêts, Soissons, Saint-Amand, Maubeuge, Denain,
Orchies, etc.

Un millier environ de maisons de garde sont
réparées ou reconstruites.

Afin de parer à la crise des logements dans
les régions dévastées, près de 4,000 maisons

pour logements du personnel ont été construites, notamment  Béthune  Armentières-ruites, notamment a Béthune, Armentières,
Tergnier, Soissons, Arras, Lens, Montdidier,
Ailly-sur-Noye, Roye, Chaulnes, Saint-Quentin,
Busigny, Aulnoye, Laon, Chauny et au Moulin-
Neuf (près de Persan-Beaumont) où a été trans
féré l'atelier des bois de Villers-Cotterêts.

En dehors de la reconstitution proprement
dite, la compagnie du Nord a effectué la dépose
de plusieurs lignes militaires afin de récupérer
du matériel qui a été employé pour la recons
titution des lignes détruites.

La compagnie a effectué, en outre, d'impor
tants travaux d'aménagement de stations et
de dépôts de machines.

Réseau de l'Est.

Voies. — Depuis la cessation des hostilités,
il a été remis en exploitation 1,524 kilomètres
de lignes.

Les sections de lignes non encore exploitées
au 25 juin sont les suivantes :

Somme-Py à Maure (exploitation prévue pour
1921) 9 kil.

Challerange à Apremont (exploita
tion prévue pour octobre 1920.) 25 kil.

Liart à Logny-Bogny (exploitation
prévue pour fin juin courant) 6 kil.

Total 40 kil.

Ouvrages d'art. — On a rétabli 219 ponts sous
rails sur 308 détruits et 13 ponts supérieurs
sur 56 détruits.

Les ouvrages les moins avancés sont les
grands ponts établis sur la Meuse, dont la des
truction a été complète, y compris les fonda
tions sous l'eau. Les travaux de ceux-ci sont
d'ailleurs en bonne voie et l'on espère qu'avant
la mauvaise saison la presque totalité des ma
çonneries seront terminées. Mais on ne peut
rien préciser en ce qui concerne les charpentes

métalliques, en raison des difficultés extrêmes
rencontrées pour se procurer le métal.

Trois souterrains sont actuellement recons
truits sur dix détruits. On espère terminer la re
mise en état de quatre nouveaux souterrains en
juillet, deux autres en novembre 1920 eÇenfla
le dernier, celui de Manre, au début de 1921,

Bâtiments. — Pour ce qui concerne les bâ
timents à voyageurs on répare ceux endomma
gés et on reconstruira prochainement une par
tie de ceux détruits, mais nous proposons
d'ajourner la construction de ceux pour les
quels la compagnie n'a pas encore pris de me
sures d'exécution' et dans lesquels le service
est assuré dans des baraquements.

Un grand nombre de maisons de garde sont
réparées ou reconstruites, il en reste 95 à re
construire, les travaux vont être entrepris
pour 60 d'entre elles.

Comme la compagnie du Nord, la compagnie
de l'Est a entrepris la construction d'un grand
nombre de maisons pour loger son personnel,
notamment dans la région dévastée.

VOIES DE L'INTÉRIEUR DÉMONTÉES POUR LES j
BESOINS DE LA GUERRB '

On n'ignore pas qu'en vue de remédier à la
pénurie de rails, la dépose d'un certain nombre
de lignes à voie unique ou le dédoublement
d'autres, avaient dû être opérés, au cours de
la guerre, au profit du front. La mesure s'était
appliquée à 189 kilomètres de lignes à vois
unique et 1,007 kilomètres de secondes voies,
soit au total, 1,196 kilomètres.

Au 25 juin. 1920, 436 kilomètres étaient re
posés ou en cours de repose (376 reposés, 140 en
cours de repose).

En voici le détail :
État :

Ligues à voie unique démontées, 21 kilo
mètres. j

(Les voies sont reposées, sauf sur une sec-;
tion de 2 kilomètres sans intérêt.) ; .

Secondes voies démontées, 482 kilomètres.
(33 kilomètres sont reposés et 84 kilomètres

en cours de repose.)
Orléans :

Lignes à voie unique démontées, 84 kilo- ,
mètres. '

(62 kilomètres sont reposés et 22 kilomètres
en cours de repose.)

Secondes voies démontées, 131 kilomètres. j
(La repose n'est pas commencée.) ;

Paris-Lyon-Méditerranée : :
Lignes à voie unique démontées, 13kilomôtres. 1
(Entièrement remontéees.) 1
Secondes voies démontées, 173 kilomètres. -
(Non encore remontée.)

Midi :

Lignes à voie unique démontées, 71.
(15 kilomètres sont reposés.)
Secondes voies démontées, 271 kilomètres.
(234 kilomètres sont reposés et 34 kilomètre*

en cours de repose.)

MATÉRIEL ROULANT. — SA RECONSTITUTION

Non compris les locomotives, voitures et wa
gons appartenant, soit aux compagnies secon
daires ou minières, soit à des particuliers et
dont la prise par l'ennemi n'a pas été chiffrée,
l'importance du matériel appartenant au para
des grands réseaux, capturé par l'ennemi, est
indiquée par le tableau suivant (établi d'après'
les renseignements fournis par ces réseaux en
octobre 1918) :

RÉSEAUX LOCOMOTIVES VOITURES

FOURGONS

et

matériel G. V.

WAGONS

et

matériel P. V.

flnintures -» « »

Est 14 80 116 11. SKJ

État » 38 43 2.3*1

Midi . » 252 252 S74

Nord. ' 76 575 603 1) 29.788

Paris-Lvon-Méditerranée .. » 7 39 980

Paris-Orléans.; 1 64 » z.uzo

Totaux 91 1.006 1.053 47.519

(1) Sur ces différents points, on lira, avec
fruit, dans les Annales des chemins de fer et
tramways de juin 1920, un remarquable article
documentaire de M. René Thévenez. — Voir
aussi, dans la Revue générale des chemins de
fer (livraison de guerre, septembre 1914 à juin
1919) « Les chemins de fer pendant la guerre »,
par M. Peschaud, secrétaire général de la com
pagnie d'Orléans. „

(1) Y compris 7 locomotives, 147 voitures, 6,292 wagons du Nord-Belgc.
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On sait, d'autre part, que les conditions
d'utilisation du matériel, au cours de la guerre,
en ont accru considérablement l'usure ou
causé la destruction.

Tandis qu'avant la guerre, le nombre des
locomotives réformées annuellement no dé
passait pas 15, il n'a pas été moindre de 894
entre le i" janvier 1014 et le 1 er janvier 1919 :
la moyenne annuelle est donc passée à 178,
r'est-à-dire qu'elle a été plus que décuplée. . .
lieux causes graves se sont ajoutées à l'inten
sité du service demandé : la mauvaise qualité
du charbon et la « banalisation » (c'est-à-dire
le fait de confier une locomotive successive

ment à plusieurs mécaniciens, qui, ne la
connaissant pas à fond, n'en ménagent pas les

parties faibles, ou qui ne l'entretiennent pas,
comme s'ils étaient seuls à la monter).

Les wagons ont eux-mêmes beaucoup souffert:
la moyenne annuelle des wagons réformés,
qui était de 930 environ avant la guerre, est
passée à un chiffre approchant 5,000, donc plus
que quintupler.

Le manque d'installations, de matières et
d'ouvriers spéciaux a, de son côté, empêché
d'exécuter do suite les réparations courantes,
propres à prévenir l'immobilisation du maté
riel.

Aussi celle-ci a-t-elle sévi lourdement, et
sur les locomotives (proportion annuelle
d'avant-guerre de 1 .5., passée pendant la pé
riode 1914-1919 à 2.2.) et sur les wagons, quoi

que dans une proportion moindre (17,300 uni
tés, au lieu de 14,8U0).

La pénurie du matériel roulant étant deve
nue une cause fondamentale de la crise des

transports, et la situation financière des ré
seaux ne leur permettant pas d'a-surer la dé
pense, que la hausse générale des matières
premières et de la main-d'auvre enflait consi
dérablement, est intervenue, entre la direction
de la guerre et les grands réseaux, la conven
tion du 30 novembre 1917, approuvée par la
loi du 20 avril 1918.

Les réseaux s'engageaient, moyennant parti
cipation de l'État, à faire construire le matériel
suivant : . .

RÉSEAUX LOCOMOTIVES TENDERS WAGONS

État . . . . . >(Y> I 9V1 9 i>«(

l~>Aric à Lvaa et à la Méditerranée . . . . . I 920 xtn I s.r'-c,

Pari c- AT*< Aa n B I l 6.399

Midi I 40 40 . 3.000
Nnrii . . i E> i no 2 4! *)

Est » » 2.700

T»taux J SGO 090 33 . 965

La participation de l'E'at devait, au maxi
mum (sous réserve d'une participation supplé
mentaire d'égale proportion, dans les dépasse
ments des prix du fret, inscrits dans les traités

.tle comri;an«te) atteindre 314,3)2,300 fr.
Au 31 janvier 1920, il avait été versé aux ré

seaux, sur le chapitre 19 du budget de la
guerre 229,563,000 fr.

Pour assurer aux réseaux une garantie plus
étendue de faire face aux besoins du trafic, la
loi du 10 janvier 1919 et le décret du 2 juillet
1919 ont enfin organisé la nouvelle forme de

participation de l'État à la reconstitution du
matériel roulant que réalisa l'institution du
compte Spécial, dont nous aurons à parler, à
propos du budget extraordinaire.

L ensemble de ces mesures a produit les effets
que montrent les deux tableaux ci-après.

I. — Situation des locomotives appartenant ea propre aux grands réseaux, aux dates des 31 juillet 191i et 31 décembre 1919.

RÉSEAUX AU 31 JUILLET 1914 AU 31 DÉCEMBRE 1919

fVininrnf . . .. .. . . . . . . . i 102 i 102

Kst 1.956 I 1.943
V J 1 2.794 I 3.016

Midi I 103 t 1 019

Vnrr ... 1 2.359 1 2.184

TParis-lLvon-Méditr»rra!i,'f 3.651 3.904

Paris-Orluans 2.084 I 2.178

Totaux : 13.959 j 14.376

H. — Situation des voilures, fourgons, matériel G. V. cl des wagons composant le parc propre des réseaux.

RÉSEAUX

WAGONS, FOURGONS ET MATÉRIEL G. V. WAGONS

au 31 jiii.let 1911. au 31 décembre 1919. au 31 juillet 1914. j an 31 décembre 1919.

Teintures I 317 313 (1) » I (1) »
; X 7:\ l 1 SS ' .<J 1 K t I ÛK AXh

1 .tnt <1.202 9.048 59.871 74.471

Midi 4.799 4. 630 28.779 30.980

sord V. 3(5 8.270 76.286 )3. 940

P.-L.-M 10.333 10).5/>

r.-o 7.787 5.029 42.433 D2. 483

Tstaux j 43.K.8 •ii.426 372.130 J 370.814

fERSOXXEL. — EFFECTIF ET SITUATION MATÉRIELLE

Au total, 1» personnel des grands réseaux
{État compris) était, au 1er janvier 1914, de
355,003 agents y compris 30,000 auxiliaires.

L'envoi aux armées de quelques dizaines de
milliers d'agents, dont beaucoup ne sont pas
revenus, l'absence de recrutement pendant

5 ans, les décès, les mises à la retraite, ont vite
causé une crise de personnel sérieuse.

F'appel fait aux agents retraités, ou aux
jeunes hommes non appelés sous les drapeaux,
au personnel féminin, ne l'a conjurée qu'in
complètement. L'armistice même, en amenant
la démobilisation des F«. A. T., fut loin d'y
porter remède.

. Le recrutement intensif qui s'estait en 1919,

surtout lorsqu'il fallut assurer l'application de
la loi de huit heures, a élevé considérablement
l'effectif, qui atteignait, au 1er janvier 1920, le
chiffre de 460,947 : l'accroissement était donc,
dès ce moment, de 105,000 ; il n'a fait, depuis,
que se développer.

Sur re nombre, l'exploitation et la traction
compteraient aujourd'hui, assure-t-on, plus de
55 p. 100 de nouveaux et la voie environ

(t) Le réseau des ceintures ne possède pas de wagons.
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40 p. 100. C'est dire que, si la crise est conjurée
numériquement, on aura à subir, quelque
temps encore, les effets de l'inexpérience de ce
personnel nouveau, où la sélection ne pourra
se faire, non plus, qu'avec un certain délai.

Afin d'améliorer la situation de leur person
nel, rendue difficile par l'augmentation conti
nue du prix de la vie, les réseaux ont payé à
leurs employés et ouvriers, indépendamment
des augmentations de salaires et des indemni
tés diverses correspondant à celles du temps
normal, des allocations spéciales de cherté de
vie (allocations A) et de charges de famille
(allocations B).

Le montant de ces allocations, d'abord limi
tées au personnel permanent, a été augmenté
par des arrêtés ministériels, pris par applica
tion de la loi du 10 janvier 1919 (allocations C
et D), qui en ont, en outre, fait bénéficier le
personnel non permanent et les retraités.

Primitivement, les allocations (convention
du 10 novembre 1916) ne devaient être accor
dées que jusqu'à une date postérieure d'une
année à celle de la cessation des hostilités : le
supplément de dépenses résultant de ces allo
cations devait être inscrit à un compte spécial,
à arrêter trimestriellement et dont le montant
devait être remboursé de même, aux réseaux,
par l'État. 'En fait, ces remboursements n'ont
été faits qu'au moyen de versements globaux,
après le 15 avril 1918, date de la mise en appli
cation du relèvement de 25 p. 100 sur les trans
ports.

Depuis cette date le produit de ce relève
ment de 25 p. 100 est, jusqu'à concurrence de
5 p. 100 affecté au remboursement au Trésor
de ces allocations dont le montant atteint 246
millions : à en juger par les résultats de 1918
et 1919, il faudra nombre d'années pour que ce
compte soit éteint.

LTautre part, les allocations complémentaires
fixées par les arrêtés de janvier 1919, pour les
agents en activité ou en retraite, - qui sont,
comme on sait, imputées à un compte spécial
- devaient avoir une durée équivalente à
celle des allocations payées aux agents civils
de l'État. Une loi du 6 octobre 1919 disposait
que l'allocation exceptionnelle de 720 fr. serait,
à partir du 1 er juillet 1920, réduite d'un tiers
par trimestre, pour disparaître totalement le
1 er juillet. Mais la loi du 30 mars 1920 a décidé
que l'allocation serait maintenue temporaire
ment pour les agents de l'État et les chemi
nots. D'autre part, l'allocation temporaire aux
retraités de l'État doit (loi du 21 octobre 1919)
rester en vigueur jusqu'au 1 er janvier 1921, et
la mesure s'applique aux cheminots. Enfin,
l'allocation de cherté de vie étant désormais
fondue dans la nouvelle échelle des salaires

normaux, les indemnités pour charges de fa
mille continuent à être payées dans les condi
tions antérieures.

Au total, les dépenses de personnel qui
étaient de 763 millions en 1913 atteignent
3,276 millions (compte tenu de la journée de
huit heures, des échelles de salaires unifiées
en février 1920 et de l'indemnité de rési
dence).

L'augmentation est de 327 p. 100. La dépense
moyenne par agent, qui était de 2,364 fr. avant
la guerre, atteint 7,466 fr., s'étant donc accrue
de 216 p. 100. C'est de l'augmentation de l'elfec-
tif - due principalement à la réduction de la
journée de travail - que cette différence de
pourcentage dérive : nous savons déjà que
cette augmentation a été, entre le 1er janvier
1914 et Te 1 er janvier 1920, de 105,0C0 unités.
D'après l'indication que l'administration nous
a fournie, le supplément de dépense imputable
à l'application de la loi de huit heures, devrait
être chiffré à 774 millions, savoir: 695,700,000
francs à la charge des réseaux et 78 millions
400,000 fr. à la charge de l'État.

Une situation demeure à régler, celle du per
sonnel des retraités des chemins de fer, no
tamment en ce qui concerne l'extension de
mandée pour eux de la loi du 25 mars 1920
(majoration des pensions des retraités de
l'État). Dos propositions de loi ont été faites
à cette fin ; le ministre des travaux publics a
dit être en cours de négociations avec les com
pagnies et espérer une solution prompte : ainsi
posée, la question ne doit pas être laissée en
souffrance.

EXPLOITATION COMMERCIALE

D'une manière générale, la réglementation
exceptionnelle que les besoins des armées
avaient fait imposer aux transports commer

ciaux a pris fin, en principe, depuis le décret
du 22 février 1919.

Ce décret a décidé, en effet, qu'à partir du
10 février 1919, et jusqu'à la cessation des hos
tilités, le fonctionnement technique et com
mercial des chemins de fer serait assuré par
les administrations chargées de les diriger ou
de les exploiter en temps de paix.

Sous réserve des transports militaires à assu
rer, les transports commerciaux devaient donc
être exécutés en conformité des prescriptions
du cahier des charges, notamment en ce qui
concerne les conditions de délai et de respon^
sabilité. Toutefois, en raison de 1 inexpérience
du personnel, le point de départ du délai de
transport, pour les expéditions par wagon
complet, au lieu d'être, comme en temps nor
mal, déterminé par le jour de la demande du
wagon, continuait à l'être, au jour où le che
min de fer prendrait en charge les marchan
dises.

En outre, le décret du 2 février 1919, per
mettait aux réseaux de limiter les expéditions
G. V. ou P. V., après avoir fait constater la
nécessité de ces restrictions par les commis
saires du contrôle.

Depuis la cessation des hostilités, et en vertu
d'un décret du 15 octobre 1919, ce régime
reste en vigueur, à deux corrections près :
a) le point de départ des délais de transport est
fixé au jour de la remise du wagon à l'expédi
teur, pour les chargements manutentionnés
par le public ; b) les restrictions de trafic ne
peuvent être ordonnées désormais que par le
comité provisoire d'exploitation institué par ce
décret, et qui, chaque lundi, tient séance pour
reviser le tableau des mesures exceptionnelles
à maintenir en application.

Il faut souhaiter, pour une date prochaine,
un retour absolu au droit commun.

11 faut souhaiter plus encore que la' crise de
transports que nous continuons de subir et
qui pèse si lourdement sur la vie industrielle,
agricole et commerciale de notre pays prenne
fin.

Car nous restons loin, malheureusement,
des trafics de 1913.

Voici en effet quels ont été, en 1919, compa
rativement à 1913 et 1920 les moyennes des
chargements quotidiens de wagons (compris
transports militaires ; mais ceux-ci n'entrant
en compte que pour un chiffre très faible) (1).

DATES 1913 1919 1920

1" janvier 58.081 33.208 32.602

i er février 60.743 31.923 32.241

1 er mars 59.917 36 1 25 an 5MO

i,p- avri 61.747 36.140 34 1 t

1er mai 58. £65 36.347 9.9 . 707

1" juin : 59.858 31.747 28 .420

1 er lUll et 58.0 KJ 29.499 3) 273

1er «ont 57 . 370 29. 91 8

1 er septembre 62.251 30.191
I e ' octobre 66. 440 30.0« >

1 er novembre 64.564 30.089

ier décembre 50.395 30.348

Pour la première fois depuis plus d'un an,
on vient de dépasser le chiffre de 33,000 wagons.
Mais celui-ci ne représente encore que moi.ié
des chargements d'octobre 19131
. On dira, il est vrai, (comme nous le ferons
plus loin, à propos des chemins de fer de l'État)
qu'il y a wagons et wagons, et que ceux de
1920 ne se peuvent comparer à ceux de 1914,
puisqu'en 1914 la charge maxima d'un wagon
était communément de 10 tonnes, tandis
qu'elle est fréquemment aujourd'hui de 20, 30
et môme 40 tonnes (wagons américains). De ce
chef, il y a incontestablement un redressement
à faire, pour la détermination duquel nous
n'avons point reçu de renseignements assez
précis.

Il n'en reste pas moins qu'en présence de
besoins de transport qui se montrent presque
sans limite et dont la satisfaction est d'ordre

primordial, le rendement de nos chemins de
fer ne répond point à ce qu'on est en droit de
leur demander et qu'il faut obtenir.

Bien n'a été ménagé pour que dans le do
maine technique, ils recouvrent leur puissance
antérieure et même la développent. Ces sacri
fices ne doivent pas être vains. Si, comme tout
parait le faire croire, c'est dans le domaine
moral que l'effort reste surtout à poursuivre,
nous devons exiger qu'il soit fait vigoureuse
ment.

SITUATION FINANCIÈRE

Il est superflu d'exposer en détail, les mesu
res d'ordre financier, que l'État a dû prendre
au cours de la gnerre — et maintenir, depuis,
en grande partie - pour aider les compagnies
de chemins de fer à sortir de la crise terrible

où la guerre les a entraînées toutes.
Bùrnons-nous à rappeler les principales:
a) Le mode de payement des dépenses de

constructions de lignes neuves a été modifié :
les avances en argent des compagnies du Midi
et d'Orléans ont été suspendues et les avances
en travaux faites par la compagnie de l'État au
lieu d'être remboursées par annuités l'ont été
en capital:

b) Au lieu de la garantie d'intérêt due aux
compagnies en vertu des conventions de 1883,
soit, comme en temps normal, payée de façon
à couvrir seulement les insuffisances de l'an
née écoulée, il a été admis que les compagnies
seraient, à raison des difficultés de leur tréso
rerie, admises à demander en outre des avan
ces sur leur garantie de l'année courante.
V. infra).

c) Aux compagnies du Nord et de Paris-Lyon-
Méditerranée, pour lesquelles la période de
garantie d'intérêts fixée par les conventions de
1859 a pris fin le 31 décembre 1914, la faculté
a été donnée d'imputer à leur compte de pre
mier établissement, leurs insuffisances de
recettes, dans la mesure où leurs dépenses
d'exploitation et leurs charges de capital
étaient admises au compte de garantie.

d) Institution des comptes spéciaux pour la
remise en état des voies ferrées, dont nous
aurons, par la suite, à exposer le fonction
nement.

e) Relèvement de tarifs, frais accessoires et
taxes. (Lois du 31 mars 1918 et du 14 février
1920.)

Malgré ces mesures - et d'autres - la situa
tion de nos grands réseaux est, malheureu
sement loin d'être prospère.

Nous ne jugeons pas utile de répéter ici le
tableau complet des résultats de l'exploitation
pendant les années récentes. 11 a été donné
périodiquement dans les rapports de nos pré
décesseurs.

Bornons-nous aux comparaisons essentielles,
en rapprochant les résultats de l'exploitation^
de 1913, et ceux de 1919, exprimés en millions
pour chacun des réseaux.

(1) A partir de 1919, la proportion des trans
ports militaires par rapport aux transports com
merciaux diminue très rapidement. Voici quel
ques chiffres:

Militaires Commerciaux -

Janvier 1919 12.848 20.360
Mai 1919..... 8.193 28.654
Septembre.. 2.772 27.422
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AH NÉE D'EXPLOITATION
RECETTES TOTALES

d'eqiloitation.

DÉPENSES TOTALES

d'ciploitation.
PRODUIT NET

; , millinna. I millions. 1 • millions.

Nord , |
4(14 9 I . . 9 I t •ISA 4

1919 584. 7 687.6 102.9

Est.; | 1913 •. 305 18# 116

1919 I 574 527 47

Orléans j 1913 313.5 * \ 184.9 128.6

1919 • 695 714.6 - 19.6

Paris-Lyon-Méditerranée j 1913 596 340 256
îairf 1.W22

1913 150.3 83.5 66.8

• i un» ZO4.Ï 4D.O

État |
1913 324.3 276.9 47.3

1919 j 8^2 | yi3 . 7 j — 81.7

Mais si, comme cela se doit, on fait supporter à ces résultats de l'exploitation les charges du capital (y compris le dividende et le rembour
sement du cinquième de la majoration des tarifs), voici à quels résultats définitifs, excédents ou insuffisances, on aura abouti, pour les
exercices 1913 à 1919.

ANNÉES

EXCÉDENTS ou INSUFFISANCE DES EXERCICES (en millions).

Kord. Est. J Paris-Orléans. j P.-L.-M. I Midi. I . Etat.

.

fr. fr. fr. fr. fr. fr.

4913 4- 6.9 + 7 — 17.2 + 8 —1 - 84.9
4 Q< /. 59 9 5 0 i — «-'.4 - «u i — 1 1 .ÏJ - 11a. a

- 43 — 20.7 — 4 — 15.3 — 151.1

4|U* . . . . . . . — 53.9 — 12 — 8.6 - 4 — 23.6 ' — 173

JQI7 — àt\ 7 — m i — 2S.5 — 49 ■ — 2' .7 — 244

1918 — RR.f — 18 — 59.4 — 109 — -38.4 ' - — 243

1919 j — 279.2 - 85 1 — 195.8 — 348 j — 107.7 — Îi36

Ces tableaux mettent en évidence à la fois l'augmentation énorme du coefficient d'exploitation et la marche du déficit.
C'est avec l'exercice 1917 que la situation a empiré gravement, en raison de l'ascension des dépenses. Malgré l'augmentation des recsties,

elle n'a fait, depuis, que s'aggraver.
Les prix subis, pendant les premiers mois de 1920 pour les matières de consommation, ne donnent pas à penser que la dépense de 1 année

soit inférieure à celle de 1919.
Voici le tableau des prix payés par une compagnie, pour des articles courants :

Prix moyens dacquisition des principaux objets et matières de consommation pendant les années 1919 et 1520.

DÉSIGNATION UNITÉ DE COMPTE 1919
1920 ■

(Premier mois).

fr. e. fr. e.

tails La tonne. 783 » »

fitin. i » i iiu • i »

Selles I » »

fnnlnn» H'£-»liccoc I i 1 .RM » 1.900 »
TiKûfrtnHfl ... .... I 4 .728 » 4.847 »

T s 19 Ax ii> 91

i'1 '» » n*\ An o rf inkni' ! L a t Anna Qf » nr 208 »

pAilnnnoi'iA . .. . I Aux 100 kilfcrr. 270 » 350 »
A ni n wn A „ * m nr. A a nUic\ i m 17(0 »

Tr'ilfs H'ncoruc onuranti! ' 87 60 225 •
l'Ai A? d'a/iifr nAn i* \ on » 195 •

îanriaÇ'es . . . » 87 50 193 »

Cuivre vAima !plaques et vl » n /» n n c I • . .. 1 »66 H oas »

Tan • < n »

i .InrtnKnn 1 sor • r^n »

Vtain a m 1 i n go i e i 000 » 1.900 » .
r»i, v. 4m m I ÏHfi »

RÔ*IIlAC /l'antimfirif *n pains ... . . . m i40 » 350 •
cri « « 4 3« m I VK »

Fonte on miAiic» . .... * 50 » 80 »
J. — l —„ I, I m

» KO » 80 »

190 » 230 •

finira 4 19(\ » ! • • ' 1.K7S •

m K r.» Am. x T ' v, , . ; i - J. i: n • * 1 491 75

Savon îr.inf A TA t\Sln • 49S » \rs •

Huile HA colza nniin »i»aicca crs ■ Slf • 612 »

Huila HacAl 7 a nnnn dut Ai'nnrra M sm » I 627 »

Huile de mazout » ' 113 50 | 187 » '

(1) Prix de janvier i avril.
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DÉSIGNATION

" A

UNITÉ DE COMPTE^ 1919 1920

(Premier mois). !

fr. fi- r fr. (■- J

Huile de pétrole ..r. ! 70 » 422 75

iuile de lin naturelle 9 I * R05 » fiO » .

Hm le pour locomotive f vapeur surcnaunéa : a i AT->n » i aj7 *

Papiers bulles - » 9r;f fn 90 i 3fl

Papiers de couleur 1 » 266 25 285 »

Ttrosserie - I Les 100 nièces. 460 » 192 »

Chêne e n grume . ._ Mètre cubi. I ?m »

[ Pas de commandes. '
^ Mêmes prix qu'en 1919.

ChAne débité : > 393 »

Sapin en grume » 150 »

sapin » l ozu »

On ne peut que souhaiter de voir le prix des combustibles (qui, pour la même compagnie Paris-Lyon-Méditerranée est passé de 25 fr. là.'
tonne en 1913, à 2>5 fr. en mai 1920) revenir à des taux moins exorbitants : là est la clef d'une régression générale des cours. Les projets en
cours à ce sujet, ne sauraient être poussés trop vigoureusement.

Du côté des recettes, les débuts de l'année ont donné de sérieuses déceptions, tant à cause du retard avec lequel les majorations de tarifs
(mises seulement en application le 28 février) ont été votées, qu'à raison des deux grèves qui se sont produites. '

Mais il semble que les résultats commencent à répondre à l'attente: on en jugera par le tableau ci-après des recettes du 1 er semestre (en
millions de francs). 1

1920

RECETTES

totales

(y compris le produit
de la majoration

de la loi

du 11 février 1920.)

PRODUIT

de la majoration
de la lsi

du 14 février 1920.
Seul.

millions de fr. millions de fr.

Nord.

Janvier 38.5 ! »

Février . o i »

Mars 77 I 32.7

Avril 69 1 28. 3
ir»i K'i i jr* 7

Juin 76.9 i 32.7

Est.

Janvier '

154 78

1 OYliOl . . .

Mars \

Avril
Mai

Juin.. .

Paris-Lycn-Méditérracés.

JanviAT» 76 »

Février 57 »

Mars 117 VI

Avril 141 m

Mai m 38

Juin lia bz |

1920

RECETTES

totales

(y compris le produit
de la majoration

de la loi

du 14 février 1920.)

PRODUIT

de la majoration
de la loi 1

du 14 février 1920.
Seul. !

millions de fr. millions de fr.

Paris-Orléans.

Janvier 36 ' i.

Février 35 3
Mare AA 9~f

ivril fft «m

Mai 09

Juin 75 35

Midi.

Janvier 15.4 »

Février . ... . HK il

11 1> i»e> o; Q 40 O

Avril 28.7 12.3
Ma M 2 fi

Juin 31.0 13

État.

Janvier 39.7
AI

M a PC «5.3 m

Avril 70.6 »

Mai ob.o »

Juin i» *

C'est le document le plus récent et le plus
probant, qu'on possède sur les perspectives de
l'exercice 1920. Elles ne sont nullement décou
rageantes, mais n'autorisent pas d'optimisme
péremptoire.

EXAMEN DES CRÉDITS VOTÉS PAR LA CHAMBRE

Budget ordinaire.

Voici comment, au projet du Gouvernement,
se présentait, par rapport à 1919, la somme des

crédits demandés pour les chapitres 96 à 107
(devenus, au projet de la Chambre, chap. £0
à 101) :

Crédits accordés pour l'exercice
1919 6?2. 453.800

Crédits demandés pour 1920 364.240.000

La différence au profit de 1920, soit: 318.213.800

provenait, en presque totalité, de l'abaisse
ment des provisions opéré sur deux chapi
tres:

a) Chapifre 99 (aujourd'hui 93). — Insuffi

sance des produits de ^exploitation des chemins
de fer de l'État :50millions pour 1520, au lieu da
2 J0, 714,300 fr. en 1919, soit en moins 240,714,300 fr.

b) Chapitre 101 (aujourd'hui 95). — Garantie
d'intérêts aux chemins de fer français : 150 mil
lions pour 1920, au lieu de 226,600,000 fr. en 1919,
soit en moins : 76,600.000 fr.

Sur les indications du Gouvernement, ou à
sa demande, la Chambre des députés a apporté
à ces propositions ,divers changements que
voici :

CRÉDIT VOTÉ

par

la Chambre.

AU LIEU DE

DIFFÉRENCE

en plus. en moins.

fr. - fr. fr. fr.

Chapitre 91 R4.7Kn.nnn «;>; nnn rmn « — 9VI VW1

— 93 515.012.600 50.000.000 -I- 465.000.000 »

— »4 z.uoo 30.000 » — 28.000

— at> 1V.UUU.OUU 18.000.000 » — 1.000.000
— ay. 4 . 1 UU . KU * I K H I 1 1 H I 1 NI III

101 • 23.000.000 ; 26.000.000 » — 3.000.000

i » - + 465.000.000 i — 5.278.000

Augmentations votée» par la Chambre des députés + 459.722.000
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De sorte que la comparaison entre l'exercice
écoulé et celui-ci, donne, cette fois :

Crédits accordés pour l'exercice 1919,682,153,800
francs.

Crédits votés par la Chambre pour 1920,
823, '122, 000 fr.

Différence à la charge de 1920, 141,268,200 fr.
La situation est, on le voit, renversée.
Nous aurons malheureusement à dire que

pour satisfaire la sincérité budgétaire, elle eût
dû l'être p'us fortement encore.

Pour obéir à l'usage, c'est l'ordre de numé
rotation des chapitres quo nous devrions
suivre, pour leur examen.

Or, il suffit d'en lire la nomenclature pour se
rendre compte que cet ordre, issu de compila
tions annuelles, ne procède d'aucun classement
méthodique des matières. Il s'ensuit, pour les
non initiés, un embarras compréhensible à
discerner do suite l'objet des dépenses de
chaque chapitre.

On corrigerait aisément cette imperfection
en adoptant désormais un ordre rationnel qui
pourrait être celui-ci :

T. — Chemins de fer d'intérêt général.
1° France continentale.
A. — Chemins de fer concédés.
a) Conventions autres que de 1833. (Chap. 90).
b) Conventions de 1883. (Chap. 91, 95 et 100).
B. — Chemins de fer de l'État. (Chap. 92 et 93

et budget annexe).
C. — Chemins de fer non concédés.

a) En exploitation. (Chap. 94).
?>) En construction ou à l'étude. (Chap. 99

et 100).
2° Algérie et Tunisie. (Chap. 97 et 98).

II. - Chemins de fer d'intérêt local
et tramways. (Chap. 96).

I. — FRANCE CONTINENTALE

A. — CHEMINS DE FER CONCÉDÉS

1° Conventions autres que de 1883.

CHAPITRE 90. — Annuités aux compagnies con
cessionnaires de chemins de fer (conventions
autres que celles approuvées par la loi du
20 novembre 1883).

Crédit alloué pour 1919, 4,200,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, 4,200,000 fr.
Crédit voté par la Chambre, 4,2)0,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 4,200,000

francs.

Les annuités à inscrire à ce chapitre procè
dent de deux catégories distinctes de travaux _

I. — Travaux complémentaires sur la ligne
du Rhône au Mont-Cenis.

Incorporée à l'ancien réseau Paris-Lyon-Mé-
diterranée par une convention du 14 juin 1897
(approuvée par la loi du 18 février 1898), cette
ligne comportait divers travavx complémen
taires, tels que doubles voies et agrandisse
ment de gares, qui ont été déterminés dans
une annexe à la convention.

La compagnie Paris-Lyon-Méditerranée s'est
chargée de les exécuter, pour le compte de
l'État, dans la limite dun maximum de
22,500,000 fr., qui est présentement atteint.
Elle doit être remboursée de ses avances au

moyen d'annuités, dans les conditions détermi
nées par l'article 8 de la convention, approuvée
par la loi du 20 novembre 1883.

L'annuité à payer, de ce chef, en 1920, avait
été chiffrée, au projet de budget (n° 168) &
915,000 fr. D'après les chiffres produits posté
rieurement elle s'élèvera en chiffres ronds à
920.000 fr., savoir :

а) Annuité réelle 916,462 fr. 24 ;
b) Droits de timbre (loi du 29 mar» 1914,

5,008 fr. 07. '

II. — Travaux de doublement de voies.

D'après les convention», les annuités rela
tives aux lignes, dont le doublement de voie a
été requis par l'État cessent d'être dues par le
Trésor, dès que le produit brut kilométrique
de chaque ligne ou section de ligne, atteint
35,000 fr. par kilomètre pour les compagnies de
l'Est, du Paris-Orléans et du Paris-Lyon-Médi-
terranée, 30,000 fr. pour la compagnie du Nord.
Aucune convention spéciale n'a été conclue
avec la compagnie du Midi.

Voici quelle est, présentement, la situation
des réseaux sur ce point :

Nord. — Le maximum prévu de 30,000 fr.
ayant été atteint, les travaux de doublement
des voies ne donnent plus lieu, sur ce réseau,
au payement d'annuités.

Est. — (Convention du 31 décembre 1875,
approuvée par la loi du même jour). Les
annuités sont payables en deux termes égaux
le 1 er janvier et le 1 er juillet de chaque année.

Depuis nombre d'années, la dépense fixée au
31 décembre écoulé à 27,250,000 fr., comportait
une annuité de 1,344,000 fr., encore inscrite au
projet de budget de 1920. Une nouvelle évalua
tion de l'administration l'a, un peu plus tard,
portée à 1,352, <i00 fr.

D'après le rapport de la commission de véri
fication des comptes (19 mars 1920), le montant
de chacune des deux demi-annuités, échéant,
l'une le ler juillet 1920, l'autre le 1 er janvier
1921, est fixé provisoirement à 678,101 fr. 37.
La dépense totale sera donc pour 1920 de
1,356,202 fr. 74, dépassant de 12,000 fr. l'évalua
tion du projet de budget.

Paris-Lyon-Méditerrànée. — (Convention du
8 janvier et loi du 4 avril 1878).

L'annuité afférente aux dépenses faites en
1919 était payable le ler janvier 1920. Elle est
prévue au chiffre de 1,400,000 fr., pour une dé
pense totale de 39,095,000 fr. Toutes les doubles
voies donnant lieu à annuités sont livrées à
l'exploitation.

Paris-Orléans. — (Convention du 11 juin 1883
et loi du 14 avril 1885).

Les dépenses faites au 31 décembre 1919 éva
luées à 5,410,000 fr. comportent annuité,
payable en un seul terme le 31 décembre 1920,
a titre provisoire, d'après les comptes présentés
par la compagnie.

Cette annuité est évaluée à 234,000 fr. au
projet de budget.

En résumé, les annuités à payer par l'État en
1920, sur les crédits du chapitre 96, sont:

1° A la compagnie Paiis-Lyon-Méditerranée,
pour travaux complémentaires sur la ligne du
Rhône au Mont-Cenis 920.000

2° Pour doublement de voies :
Est 1.356.202
Paris-Lyon-Méditerranée 1.400.0J0
Paris-Orléans 234.000

Total 3.910.202

Une somme de 294,000 fr., laissée à valoir,
a pour but :

1° De permettre de faire face aux rectifica
tions ultérieures à apporter aux chiffres prévi
sionnels (exemple : l'annuité de l'Est qu'on
avait primitivement évaluée h 1,344,000 fr. et
qui s'est élevée ensuite à 1,350,202 fr. 74, voir
explication ci-dessus);

2° De payer les soldes des exercices anté
rieurs (exemple : pour la compagnie P.-L.-M.,
on a dû payer, en 1920, une somme de
60,527 fr. 78 représentant le solde du montant
des annuités de secondes voies.de 1877 à 1913);

3° De régler des dépenses diverses concer
nant des intérêts moratoires, des frais de re
nouvellement de feuilles de coupons d'obliga
tions, etc., qui ne peuvent être prévues à
l'avance (exemple : une somme de 5,436 fr. 49
a été payée, en 1920, à la compagnie du Midi,
pour renouvellement de feuilles de coupons).

2° Conventions de 1883.

CHAPITRE 91. — Annuités aux compagnies con
cessionnaires de chemins de fer. (Conven
tions approuvées par les lois du 20 novembre
1883.)

Crédit alloué pour 1919, 55 millions.
Crédit demandé pour 1920, 55 millions.
Crédit voté par la Chambre, 54,750,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 54,750,000 fr.
Aux termes des conventions de 1883, la dé

pense de construction de lignes nouvelles sur
les réseaux de l'Est, du P. O. et du Midi, est
en principe, à la charge de l'État : les compa-

?niesane conmtrinbtue dnet, cedclileurs propr réasisfoonnd ds,l'établissement de ces lignes, qu'à raison de
25,000 fr. par kilomètre pour les lignes à
voie normale, et 12,500 fr. pour les lignes &
voie étroite (plus l'outillage des gares et le
matériel roulant).

Les avances (soit en travaux, soit en argent,
suivant les réseaux) que les compagnies font
à l'Rtat pour ces constructions, leur doivent
être remboursées au moyen d'annuités com
prenant l'intérêt et l'amortissement des em
prunts effectués. Le chiffre de cette annuité,
•st arrêté, pour chaque exercice, d'après le

prix moyen des négociations de l'ensemble des
obligations émises par chaque compagnie, pen
dant l'année.

La note justificative explique ainsi la de
mande du crédit de 55 millions :

1° Annuités dues pour les avances faites de
1884 à 1916 53. 800. 000

2° Remboursement à la compa
gnie P.-L.-M. de l'avance faite par
elle à l'État, pour la construction
de la ligne Frasne-Vallorbe 4C0.000

54.250.000
3° Somme à valoir 750. 0X0

Total 55.000.000'

Le libellé du 1° donnerait à croire, d'une part,
que les compagnies ont cessé toute avance
depuis 1916 et qu'en tout cas l'exercice 1919 ne
supportera aucune charge pour avance posté
rieure à cette date.

La vérité est autre.
En fait, l'État, a, pendant les années de

guerre, soit payé directement en capital les
dépenses de travaux (compagnies d'Orléans et
du Midi), soit remboursé immédiatement en
capital ces dépenses (compagnie Paris-Lyon-Mé-
diterranée) (v. chap. 107). Les avances des com
pagnies remboursables en annuités ont donc
été presque nulle» de 1916 à 1919 et ce mode
de règlement était encore en vigueur au
moment de la préparation du budget de 1920.
On s'est, à cause de cela, cru autorisé à no
faire état, pour 1920, que des avances de 1884
à 1916.

Mais, depuis lors, on est revenu au régime
normal des avances en travaux ou en argent,
remboursables par annuités. Ces annuités
s'appliquent même, pour la compagnie d'Or
léans, aux avances en argent faites par celle-ci
au 30 décembre 1920, par application de l'ar
ticle 10 de la convention du 28 juin 1883.

Le chapitre 97 aura donc à pourvoir aux
annuités dues pour les avances faites, non
seulement de 1881 à 1916, mais bien de lb8i
à 1919.

Celles-ci se décomposent ainsi :
Est 9.170.000
Paris-Lyon-Méditerranée 21. 000. 000
Paris-Orléans 11.960.000
Midi 11.670.000

53.800.000

Les 450,000 fr. prévus, en outre, pour paye
ment au Paris-Lyon-Méditerranée de l'annuité
due pour avance faite dans la construction de
la ligne Frasne-Vallorbe, le sont, en exécution
de la convention du 9 juillet 1909 et de la loi
du 28 décembre 1909.

Enfin, une somme de 750,000 fr. avait été de
mandée « à valoir ». La destination envisagée
était double :

1« Faire face aux variations des charges gé
nérales supportées par les compagnies pour le
service des annuités et devant être rembour
sées par l'État (telles le droit de timbre) ;

2° Pourvoir aux rectifications des annuités à
la suite des travaux de la commission de recti
fication des comptes. Cette commission no
peut pas, en effet, terminer, chaque année, la
revision des dépenses correspondant à l'exer
cice antérieur. En particulier, pour les années
de la guerre, la confection des comptes défini
tifs n'est pas possible, ceux qui concernent
I' « établissement » étant liés à la réintégration
des réseaux dans leur situation d'avant-guerre,
et ceux d' « exploitation » étant liés eux-mêmes
à l'application des majorations relatives aux
transports militaires non encore réglés.

Toutefois, l'administration estime, à présent,
qu'une prévision de 600,0J0 fr. est suffisante
pour cet objet. D'où la réduction de 250, 000 fr.
que le chapitre a subie. Faute d'élément plus
sûr que cette estimation, on ne peut que s'en
tenir, sur ce point, au chiffre admis par la
Chambre.

CHAPITRE 95. Garanties d'intérêt aux compagnies
de chemins de fer français.

Crédit alloué pour 1919, 226,600,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, 150 millions.
Crédit voté par la Chambre 150.000.000
Crédit proposé par la commis

sion 149.000.000

En moins t 1.000.000

On sait que' les conventions de 1883 ont,
quant à la garantie d'intérêt, réglé de manière
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Jistincte la situation des divers » compagnies.
Pour les compagnies du N r ; et de Paris -
Lyon-Méditerranée qui n'a- a.p <t point fait,
sous le régime antérieur, a.p -i à a garantie
l'intérêt, la distinction entre l'#:ici<-n et le nou
veau réseau a été conservée. L> /ar-mlie de
l'État s'applique uniquement au ca tal obliga
tions du deuxième réseau, le dividende des
actionnaires se trouvant seni<*m»ul réservé,
mais non garanti. Or, ces compagnies n'ont,
ni l'une ni l'autre, sauf en 1 ■ • e: en raison
des circonstances exceptionnel es, fait appel à
cette garantie, qui a; elle-ii.êine pr s fin le
$1 décembre 1914. — Le présent chapitre ne
les concerne donc point.

Envers les compagnies de l'Est, de Pa'is-Or-
!éans et du Midi, l'État a, au co iirar-1., souscrit
an engagement de garantie généraie, s'appli

quant, d'une part, à tout l'ensemble des lignes,
et d'autre part, au capital actions, comme au
capital obligations. Lorsque le revenu net d'un
exercice est insufiisant pour couvrir les dé
penses d'exploitation, augmenté du revenu
réservé aux actionnaire», l État verse à la com
pagnie, à titre d'avance, le montant de cette
insuffisance. Le revenu réservé aux action
naires a été fixé à 12,500.000 fr. pour le Midi,
33, 600, XX) fr. pour le Paris-Orléans, 20,750,000 fr.
pour l'Est, ce qui équivaut h un dividende de
50 fr. pour le Midi, 56 fr. pour le Paris-Orléans,
35 fr. 50 pour l'Est.

Tel est le régime de garantie en vigueur et
qui le demeurera pour l'Est jusqu'au 31 décem
bre 1934 (art. 8 de la convention) et jusqu'au
terme de leur concession respective, pour les
deux autres compagnies (arrêt du conseil d'État

du 24 juillet 1912), c'est-à-dire jusqu en 1956
pour le Paris-Orléans et 1960 pour le Midi.

On sait, d'autre part, qu'en temps normal les
crédits inscrits au chapitre « Garanties d'inté
rêt » servent à payer les insuffisances de l'an
née écoulée Les conventions ne fixent pas de
date pour le payement de la garantie; mais,
comme le jeu de celle-ci dipend des résultats
financiers d'une année, ce n'est qu'après que
les comptes ont pu être arrêtes, c'est-à-dire
dans le cours de l'année suivante que le paye
ment de la garantie d'intérêt est, en fait, exi
gible ; ainsi, en période normale, le crédit ins
crit au budget de 1914, était destiné à payer les
insuffisances d'exploitation de 1913.

Voici, à titre d'aide-mémoire, quel avait été
pour chacune de ces compagnies, de 1900 il
1913 inclus, le résultat de ce régime.

ANNÉES

EST I PARIS-ORLÉANS MIDI

Avances

de garantie.

Remboursement I
d'avances. I

Ayantes j
de garantie.

Remboursement I
d'avances. I

Avances

de garantie.

Remboursement

d'avances.

fr. c. e. 1 fr. e. fr. c. | fr. c. fr. e.

iom ! » 10. 361.866 93 » 450.748 88 3.053.941 07 »

ânA4 I 9 1 Ai KQQ 7« » I KVi XI H W » I Q AHfi QQ

é fw\<» J o OT.i 7n « 009 Q ûo I ii Q'.« cor» LÔ -

OM 7 un 4A 1 5 «m 071 0/. -

«u.v, \ 9 fAO Zlf 37 9 «SI 0(in A i \ ♦Of fV7 0«

190'* » i0.05i.3i2 ?5 8 . 657 . 34G 18 463.760 27

IQOf . 1 m 18. m. 129 65 9.556.196 93 H 89.595 29
1907 I i h 9*7 *7 4 8RO AîQ K9 I A «77 QA «

1908 ! » 8.9 i6. 439 31 » 30.233 17 108.534 46 I » % i
A -s 0Q I m 9.NK 1 .9 >9 29 h>\ .72994 » I 4.S9f .«rn 58 »

1910 » 17.943.493 74 6.883.477 88 » 6.257.900 13 «

*91 1 » ZI . 1 Dz . /41 13 1/.T.1 /.yi« 15 • I 4. /9b.61 I 1x l »

«Q<9 I » 9.581 155 62 40.97A.469 90 • I ■ 8 408 3fl

1313 N (1) " 20.275.529 81 1.307.995 70

La situation a été tout autre depuis 1914.
D'une part, les résultats (dont nous avons, plus haut, donné le tableau, pour chacun des réseaux) de l'exploitation pendant les années 1914 à

1919, ont marqué un déficit grossissant. Ces chiffres ont été, pour les trois réseaux en cause :

DÉSIGNATION 1914 1915 1916 1917 1918 1919

fr. fr. fr. fr. . 1 fr. fr. "

Est 62.585.015 87.731.441 49.321.822 65.803.088 115.534.927 190.322.191
-»n MS-I lrl«n nç ... I 11 y r> H A l'9 SiS VU Va •' H h 'J 2 i s . . M I l . hSS .llhi I V7 41 0 SS4

Midi 19.690.126 17. 407.240 30.102.047 30.168.413 48.308.798 121.574.6S0

Totaux I 133.518.016 125.006.710 103.624.400 117.848.861 2H.52d.790 j 591.307.255

D'autre part, la trésorerie de certains réseaux s'est, depuis la guerre, trouvée, à diverses reprises, dans un état sérieux de gêne, notamment
pux approches des grosses échéances des coupons d'obligations. Elles ont été ainsi conduites à solliciter du Trésor des avances sur la garantie
de l'année courante et cette demande n'a pu qu'être accueillie favorablement.

. Les payements faits aux compagnies se sont, ainsi, trouvés les suivants :

DÉSIGNATION 1914 1915 1916 1917 1918 1919

fr fr. fr I fr. I fr. fr

Est 1 69 950. 000 R5.mi nm 45 nno.nrm «n nno mn I 70.non. ooo 182.667.000

Plriç-Oripfns I /,7 WÏ nin l is min nnn 99 rmi inn i IQ non l 79 rmn rmn i mn nnn nni

Midi I 18.000.000 15.000.000 27 .000.000 I 27.000.000 42.000.000 45.030.000

Totaux j 127.250.000 115.000.003 94.000. 000 106.500.000 184.000.000 327.667.000

Lors de l'établissemont du budget de 1919, le
crédit demandé par le Gouvernement avait été
de 226 millions. C'est celui que les Chambres ont
alloué, mais non sans formuler leurs craintes,
au sujet de son insuffisance presque certaine.

Nous avons demandé au Gouvernement,
écrivait le rapporteur à la Chambre (n° 5533),
de nous faire connaître les résultats généraux
probables d'exploitation pour l'année 19i8.
Nous en avons extrait les déficits à couvrir
pour la garantie d'intérêts: le montant en est
de 304,100,000 fr., soit un montant dépassant
de 176,11:0,000 fr. celui qui a servi de base au
projet de budget du Gouvernement.

i Nous avons appelé l'attention de l'adminis
tration sur cette divergence...

... Il résulte des explications embarrassées,
qui ont été fournies et qui constituent de sim
ples affirmations sans fondement ou découlant
d'hypothèses, que les évaluations budgétaires
de ce chapitre n'ont aucune base sérieuse et
contiennent des crédits supplémentaires iné
luctables. C'est un triste retour vers les erre
ments du passé, etc.

Or, la loi du budget de 1919 ayant été pro
mulguée le 14 août 1919, le Gouvernement ga
dû presque aussitôt demander, pour le seul

I chapitre de la garantie d'intérêt, des crédits

supplémentaires s'élevant à 380 millions que la
loi du 21 octobre 1919 a dû allouer.

Malgré ces avertissements, les crédits inscrits
au budget de 1919, ont été laissés au chiffre de
226,600,000 fr. Les besoins auxquels il a fallu
pourvoir, dès octobre, n'en sont pas moins
montés à 606,600,000 fr.

Cela valait au moins, comme une leçon dont il
y avait à tenir compte, pour le budget de 1920.

Aussi la note jointe au projet de budget déposé
en janvier dernier, pouvait-elle causer déjàdes ap
préhensions. On y lisait, au sujet du chapitre 101 :

Ce chapitre aura i supporter en 1920 :
a) Les derniers acomptes afférents à l'exer

(1) La compagnie de l'Est. par application de la convention du 6 septembre 1911, approuvée par la loi du 24" janvier 1912, ayant éteint sa dette
de garantie, une somme de 7,037,579 fr. 50, provenant de l'excédent des produits de l'exploitation de 1913, a été partagée entre 1 État et la compa
gnie dans la proportion de deux tiers pour l'État (4,631,719 fr. 67) et un tiers pour la compagnie (2,345,859 fr. 83).
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cice 1919 que les trois grands réseaux, qui
peuvent faire appel à la garantie d'intérêt,
seront vraisemblablement amenés i demander
au Trésor après la clôture de l'exercice, savoir:

Compagnie de l'Est 30.000.003
Compagnie d'Orléans 65.000.000
Compagnie du Midi 44.0J0.000
b) Compagnies secondaires d'in

térêt général 10.000.000
c) Somme à valoir, destinée à

payer, le cas échéant, les soldes
de garantie des années antérieures,
après règlement définitif 1.000.000

Total 150.000.000

Pour que de telles prévisions se trouvas
sent justifiées, il faut admettre comme pro
bable :

1° Qu'en 1920, la situation de trésorerie des
compagnies de chemin de fer, qui jouissent
encore de la garantie, serait redevenue nor
male, et, en tout cas, assez satisfaisante pour
que les payements à leur faire par l'État au
titre de la garantie, ne concernent plus que
l'exercice écoulé, sans avoir à prolonger la
pratique des avances sur garanties de l'exer
cice en cours;

2° Que le solde des garanties, dues pour 1919
(c'est-à-dire, la différence entre le montant
total de la garantie afférente à l'année 1919 et
les avances déjà faites sur cette garantie) n'ex
céderait pas 150 millions.

Or, sur l'un comme sur l'autre de ces points,
l'espérance était, dès janvier, difficile à garder.
Elle n'était plus permise quelques semaines
après. L'administration a, dès mai, dit elle-
même, ce qu'il fallait penser à cet égard.
«Voici la note que nous avons reçue à ce mo

ment :

« Il paraît dès maintenant hors de doute que
le crédit de 150 millions demandé pour 1920
sera insuffisant. D'une part, en effet, les comp-
tesdéfinitifs desréseaux pourl'exercice 1919 font
ressortir des déficits beaucoup plus importants
que ceux sur lesquels on avait tablé et, par consé
quent, le montant des soldes sera sensiblement
plus élevé qu'on ne l'avàil prévu. D'autre part,
l'augmentation considérable des dépenses d'ex
ploitation (nouvelles échelles des salaires et
traitements, indemnités do résidence, hausse
continue des prix des combustibles et des ma
tières premières), les perturbations causées par
les grèves et le retard apporté à l'application
dos nouvelles majorations de tarifs, auront
vraisemblablement pour résultat d'obliger les
compagnies qui jouissent encore de la garantie
d'intérêt, notamment celle de l'Est dont le tra
fic n'est pas encore entièrement reconstitué, à
demander au Trésor des avances sur la garan
tie afférente à l'année en cours.

« 11 parait donc certain que des crédits supplé
mentaires, dont le montant ne saurait être
même approximativement fixé pour le mo-
raeut, devront être demandés au Parlement
pour le chapitre 101. »

Et les crédits supplémentaires indiqués dans
cette note comme imminents sont bien appa
rus, en effet, dans le cahier de douzième pro
visoire de juillet 1

Cette situation n'a paru, pourtant, compor
ter aucune mesure, à la Chambre des députés.
Elle n'y a provoqué, en séance, aucune obser

vation. Le rapport, fait au nom de la commis
sion des finances, par l'honorable M. Dutreil,
concluait lui-même à l'adoption des proposi
tions du Gouvernement, dans les termes que
voici :

La question s'est posée pour votre commis
sion de savoir si, mise au courant de cette
situation, il ne lui appartenait pas d'appeler
l'attention du Gouvernement sur l'inconvé
nient qui résulterait, au point de vue du bon
ordre do notre budget, de présenter à l'appro
bation des Chambres nne demande de crédits
qui, dès aujourd'hui, étaient notoirement insuf
fisants et s'il convenait de laisser ainsi se per
pétuer l'habitude des demandes de crédits sup
plémentaires, ou si, au contraire, il y avait
lieu pour elle de s'en tenir aux demandes du
Gouvernement, et de vous proposer, au titre
du chapitre 101, le vote du crédit de 150 millions.

Après examen de la question, il a paru tout
d'abord que, du moment que le Gouvernement
ne croyait pas devoir, dans son projet de
budget,"demander lui-même le relèvement des
crédits, il n'appartenait pas à votre commis
sion d'en prendre l'initiative.

D'autre part, d'après les explications ci-des
sus données, il ressort clairement que seule la
différence entre les sommes versées en provi
sion aux compagnies de chemins de fer au
titre de la garantie pour l'exercice 1919 et la
somme totale qui leur sera due une fois le
compte définitif établi doit, en bonne logique,
figurer au budget de 1920, les suppléments de
crédits alloués au titre de la garantie d'inté-
rôts pour avances aux compagnies de ehemins
de fer pour l'exercice 1920 devant tout naturel
lement faire l'objet en raison de leur carac
tère spécial, d'une demande de crédits supplé
mentaires.

En conséquence, notre commission a décidé
de vous proposer l'approbation du chiffre de
150 millions qui vous est demandé par le Gou
vernement.

Votre commission des finances a trop sou
vent réprouvé, comme contraire à la sincérité
budgétaire et au bon ordre même des finances,
cette façon d'élablir les prévisions de dé
penses, pour ne pas la condamner encore
expressément.

Contrairement à ce qu'assure la commission
de la Chambre, il lui appartenait d'appeler, et
fermement, l'attention du Gouvernement sur
la nécessité de redresser ses prévisions, en
raison des éléments d'information parvenus
depuis la présentation du budget, puis, en cas
de refus non ju-titié, de prendre 1 initiative
d'un relèvement.

Elle l'eut fait, croyons-nous, en prés née des
deux documents que voici et qu'elle parait
n'avoir pas connus.

C'est d'abord une note adressée le 4 juin par
l'administration des travaux publics à celle des
finances, ainsi conçue :

Lors de la préparation du projet de budget
de 192 », on escomptait que le relèvement
général des tarifs des grands réseaux aurait
pour effet d'équilibrer les recettes et les
dépenses, de l'année 192 ). On prévoyait, en
conséquence, que les réseaux qui bénéficient
de la gaanlie d'intérêt ne se trouveraient pas
obligés de demander à l'Elat des avances sur
les insuffisances de l'année courante, contrai

rement à ce qui s'est pratiqué exceptionnel
lement depuis la guerre, et que la dotation du
chapitre de la garantie ne servirait, en ce qui
concerne les réseaux de l'Est, d'Orléans et du
Midi, qu'à solder les garanties afférentes à
l'exeercice 1919. C'est dans ces conditions qu'on
avait cru pouvoir limiter la demande de cré
dits à 150 millions.

Or, les insuffisances de 1919 dépassent sensi
blement les prévisions envisagées lors de la
préparation du projet de budget de 1920. Le
déficit de la compagnie d'Orléans a atteint
230 millions, sur lesquels 100 millions ont pu
être payés sur les crédits de l'exercice 1919, la
reste, soit 130 millions, en tenant compte de la
retenue habituelle pour vérification, étant
imputable sur l'oxercice 1920 par payements
échelonnés (la compagnie a déjà touché en
trois versements 62,500,000 fr.). D'autre part, la
déficit de la compagnie du Midi pour 1919
dépasse 100 millions, dont 45 millions ont été
payés sur les crédits de l'exercice 1919etdontla
reste est imputable sur l'exercice 1921. Quant
à la compagnie de l'Est, sa garantie de 1919 a
été payée exclusivement avec les crédits du
budget de 1919. En somme, les soldes des
insuffisances de 1919, payables sur les crédits
de 1920, sont environ de 183 millions.

D'un autre côté, le retard apporté au relève
ment général des tarifs, les augmentations de
salaires, la hausse considérable et continue du
prix des charbons, les diminutions do recettes
causées par les grèves rendent certain un nou
veau et important déficit pour l'année 1920.
Ce déficit est actuellement évalué à 90J mil
lions pour les trois réseaux à garantie. La com
pagnie de l'Est a déjà demandé une avance de
70 millions sur sa garantie de 1920, et les com
pagnies du Midi et d'Orléans ont fait connaître
qu'elles auraient elles-mêmes à demander des
avances avant la fln de l'année.

En résumé, l'exercice 1920 pourrait avoir à
supporter au titre de la garantie 900 180, soit
1,030 millions ; mais il est permis d'espérer
qu'une fractim du déficit pourra n'être payée
que sur les crédits dd l'exercice 1921, suivant
la pratique suivie en temps normal pour le
payement intégral de la garantie. Il est indis
pensable cependant de porter le crédit inscrit
au budget de 1920 à six cent millions (le crédit
primitivement inscrit étant de 150 millions,
et le cahier de crédits supplémentaires pour le
premier semestre, déposé ces jours-ci à la
Chambre des députés, l'augmentant de cent
millions, l'accroissement nouveau sollicité est
de 350 millions.)

On prie, en conséquence, M. le directeur du
personnel et de la comptabilité, de faire des
propositions dans ce sens à M. le ministre des
linances.

Signé : Du CASTEL.

A moins que l'apparence soit jugée préféra
ble à la réalité, et l'erreur à l'exactitude, ca
langage eût du être entendu.

Les derniers résultats communiqués de l'ex
ploitation de 1919 et des prévisions pour 192),
à l'égard des trois compagnies jouissant de la
garantie d'intérêt, le confirment îvec une
force singulière. Les voici tels qu'ils nous ont
été remis, le 18 juin, sur notre demande:

DÉSIGNATION EST

«

PARIS-OUEST MIDI

! fr. c. fr. c. fr. c.

Année 1919.

Garantie d'intérêt due Dar l'État 1 . i<n in1 IÀ 970 i1n SS'i 7f 121 .574.680 79

Acomptes verses (1) 182.C6f.LiO0 » (2) 162.5J0.0_0 » (3) 57.500.000 »

Reste à payer 7.G55.191 41 116.910.384 76 64.074.680 79

rotal | 183.6i0.256 96

Année 1920.

Prévisions i 400. 000. 000 » 20.000.000 • 77.800.0CO *

Acomptes verse» I (1) 70.UJO.OOJ » » a

Reste à payer 3c0.000.000 » 420.000.000 » 77.803.OCO »

Total ....| 827.800.000 » ..
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[DÉSIGNATION

!

IMPUTATIONS DES PAYEMENTS EFFECTUÉS

Garantie de 19!9 (acomptes versés). Garantie de 1920.

En 1919
sur crédits de 1919.

En 1920
sur crédits de 1919.

En 1920
sur crédits de 1920.

Acomptes versés
S'ir ciéJits de 1920

jusqu'au 1 e ' juin 19-0.

' I fr. fr. fr. fr.

Y1\ Est 117.667.000 r nn rvnn 7n nnn rm

/9\ >a»ic.nrl«iins ...... I (v\\ £9 K T\ AAA

P) Midi » 45.000.000 12.500.000 1»

Totaux 117.667.000 210.000.000 75.000.000 70.000.000

i

327.667.000 !
sur crédits de 1919.

145.000.000
sur crédits de 1930.

NOTA. —Les résultats de l'exploitation pour 1919 sont provisoires et se trouveront modifiés par le règlement des majorations relatives aux
transports militaires (avenant au traité Cotclle), ainsi que par le règlement des transports alliés. Dès à présent, l'insuffisance du Paris-Orléans
est diminuée de 50 millions, par suite d'un payement récent.

1 Si, comme l'allègue . la commission des
finances de la Chambre, la seule somme qui
soit « en banne logique » à prévoir au budget

; de 1920 est «la différence entre les sommes
versées en provision aux compagnies de che
min de fer au titre de la garantie pour l'exer
cice 1919 et la somme totale qui leur sera due,
une fois le compte définitif établi », ce n'est

.«iejàpas avec les îâO millions qui y sont proposés,
• qu'on couvrira cette différence.

Du tableau résulte, en effet, que le mon
tant d« la garantie due pour 1919 s'élève à
1S0,322,191 fr. 41 + 279,410,331 fr. 70 + 121 mil
lions 574,680 r. 79, sait. . 591.307.206 SG

Or, les acomptes' versés sur •
les crédits de 191Sf n'ont été
que de 402.167.000 »

La différence restant à payer
• st de 188.640.230 90

Une fois employé le crédit en
question de 150 .000 030 »

Il restera à découvert
pour 1919 38.640. 250 96

Ce serait donc, pour le moins, un complé
ment de pareille somme qu'il faudrait faire
figurer au budget, pour qu'il soit exact.

Il en serait autrement, il est vrai, si l'appli
cation de la loi approbative de l'avenant au
traité Cotell» ramenait les 591 millions affé
rents à la garantie de 1919 à un chiffre infé
rieur. Nous n'ignorons pas quo les réseaux ont
présenté une évaluation, des majorations qui
leur sont dues sur les différents exercices : il
n'est pas impossible qu'une partie des majora
tions afférentes aux transports de 1919 soit
payée au cours de 1920. C'est une éventualité
wju'il fallait signaler : elle pourra réduire le
découvert, il est bien douteux qu'elle le sup
prime.

Mais, voici autre chose. Comment admettre,
avec la commission des finances de la Cham
bre que « les suppléments de crédits alloués au
titre de la garantie d'intérêt pour avances aux
.compagnies de chemin de fer, pour l'exercice
1920, doivent tout naturellement faire l'objet,
-en raison de leur caràctèie spécial, d'une de
mande de crédits supplémentaires » ?

Par définition, « lo crédit est l'inscription
budgétaire de l'allocation affectée à l'exécution
-«l'un se#vic« de dépense ». Le bon sens dit quo
i«'ette inscription s impose dès que le service do
la dépense est certain, chiffrable et sûrement
exigible au cours de l'exercice considéré.

Or, c'est ici le cas bien manifeste. A qui fera-
t-on croire que, dès mars 1920, il n'y ait pas

,eu certitude que le régime des accomptes de
garanties, pratiqué depuis 1914, ne serait pas,
au cours de l'exercice, au moins aussi néces
saire que précédemment ?

L» retard mis au vote des majorations de
tarifs, les crises répétées qui ont affecté l'ex
ploitation des réseaux, au début de l'exercice,
faisaient i eux seuls cette certitude.

Elle était si inéluctable que :
l8 Comme le montre le tableau cl-deasus, un

acompte de 70 millions, demandé sur la garan
tie de 192», par la compagnie de l'Est, a dû lui
être versé, dès le premier semestre, pour les
fasoiné de sa trésorerie ;

2° Bien mieux! Il est si certain que les
150 millions demandés au budget pour l'année
entière ne suffiront pas, que dès à présent il
n'en reste rien et que, sans même pouvoir
attendre le vote de la loi de budget, le Gou
vernement a dû demander dans le douzième
provisoire de juillet, et a obtenu par la loi du
30 juin dernier liX) millions supplémentaires.
(Journal officiel 3.) juin, page 9221 j pour le ser
vice de la garantie d'intéivî.

Et, à ce propos, soulignons la curiosité bud
gétaire à laquelle on a abouti, on tournant
ainsi le dos a la vérité : 150 millions seulement
sont demandés au chapitre 65 pour le service
de l'année entière : or, pour les sept mois
écoulés, deux lois de douzièmes provisoires
ont déjà alloué l'une (celle du 31 décembre
1916) 151,650,000 fr., l'autre (celle du 30 juin
1920) 100 millions, soit au total 251,650,000 fr.

Abaisser systématiquement au-dessous du
chiffre sincère, une prévision de dépense ins
crite au projet de budget, ou ne pas relever,
avant la discussion de ce budget, l'évaluation
apparue insuffisante, c'est commettre la même
faute.

Le Sénat n'a jamais été tendre envers ces
pratiques. <• Quand on fait ce genre de réduc
tion», y a dit un de ces membres, «on se
donne devant le pays, l'air de présenter un
budget eu équilibre. Cet équilibre qui n'existe
pas et qu'on sait très bien ne pas exister, n'est
pas seulement fictif, il est menteur. »

Pour obtenir- un équilibre sincère, il faut
que la totalité des dépenses, afférentes à la
garantie d'intérêt qu'il faudra payer au cours
de 1920 et dont le montant est dès à présent
connu ou très «résumable soit inscrite ici.

Ce chiffre doit donc comprendre :
a) Les soldes des insuffisances de l'exploita

tion 1919, soit 188,640,236 fr. diminués du verse
ment de 50 millions récemment fait par le
département de la guerre au P. -O. et des verse
ments qui pourront encore être faits du même
chef aux autres réseaux. Aussi approximative
ment que possible, ce solde définitif exigera
encore 100 millions.

b) La fraction des insuffisances de 1920, qu'il
sera nécessaire, cette année encore, d avancer
aux réseaux. Or, d'après l'état officiel pro
duit la prévision d'insuffisance serait de
400,000,000+ 420,000,000 + 77,800,000=897,800,000.
Nous voulons espérer que ces chiffres no seront
pas dépassés : mais étant donnée la situation
présente de trésorerie des réseaux, on ne peut
chiffrer à moins de 500 millions, l'appel
d'avances qu'ils adresseront au Trésor.

L'addition de 100 + 5 X0 donne 600 millions.
Le projet de loi n'ayant demandé et la Chambre
n'ayant alloué que 150 millions augmentés
depuis de 100 millions par la loi de douzième
du 30 juin, c'est un complément minimum de
300 millions qui est nécessaire.

Votre commission des finances entend ne

pas introduire une telle fiction dans le budget.
Le pouxoir lui manquant de relever, si peu

quo ce soit, le chiffre du crédit alloué par la
Chambre, elle vous demande de le réduire de
1 million pour appeler l'attention de l'autre
assemblée sur la nécessité de le faire corres
pondre aux besoins avéré». *

CHAPITRE 100. — Études et travaux de chemins
de fer exécutés par l'État sur les fonds avan
cés par les compagnies do chemins de fer,
en exécution des conventions approuvées
par les lois du 20 novembre 18S3.

Crédit proposé pour l'exercice 1919, mémoire.
Crédit demande et alloué par la Chambra-

pour 192-), mémoire. *■
Crédit proposé par la commission, mémoire.

En temps normal, la Compagnie du Midi (en
vertu dos conventions approuvées par les lois
du 20 novembre 18^3 et du 25 mars 1898) et la
Compagnie d'Orléans (en vertu de la conven
tion approuvée par la loi du 21 décembre 1S8 ?)
font au Trésor, par versements mensuels, dont
le montant est fixé, avant le 31 décembre, par
le ministre des travaux publics, des avances
en argent destinées à payer les travaux d'in
frastructure des lignes neuves, exécutés par
les ingénieurs de l'État et dont les dépenses
sont à la charge du Trésor (déduction de la
contribution kilométrique des compagnies).
'Ces avances en argent, remboursées en annui
tés, sont prélevées par les compagnies sur la
produit de leurs placements d'obligations.

Or, lo produit des émissions ayant, dans les
premiers temps de la guerre, fféchi considéra
blement par suite du resserrement de l'argent,
les compagnies qui avaient à faire face à des
dépenses croissantes* d'exploitation, et qui su
bissaient à la fois, la diminution des recettes
des transports commerciaux et le retard du
payement des transports militaires, voyaient
leur trésorerie très gênée.

Les compagnies du Midi et d'Orléans ont
donc eu de l'embarras à continuer les avances
en argent qu'elles devaient à l'État, suivant les
conventions. D'autre part, il a paru nécessaire
de maintenir, autant que possible, l'activité des
chantiers de lignes nouvelles, afin d'éviter la
dépréciation des travaux exécutés, celle du
matériel et des approvisionnements, et enfin le
chômage des non mobilisés.

Le Gouvernement a donc décidé de payer, au
moyen de ses propres ressources, les travaux
d'infrastructure, dont, de toute façon d'ail
leurs, la charge définitive lui incomb'e. Depuis
le début de la guerre, l'État a payé directe
ment les travaux de cette nature, effectués sur
les réseaux du Midi et de l'Orléans. Les crédits
nécessaires ont été inscrits dans les lois do
douzièmes ou budgétaires à un chapitre du
ministère des travaux jfublics, intitulé : « Étu
des et travaux de chemins de fer exécutés di
rectement par l'État sur les réseaux d'Orléans
et du Midi. »

Ils ont figuré pour 12 millions en 1915. Mais
au fur et à mesure que la guerre se prolon
geait, les travaux de lignes neuves qui n'inté
ressaient pas la défense nationale ont été ra
lentis pour ménager les ressources du Trésor
et la main-d'œuvre. Les crédits n'étaient plus
que de 9 millions en 1918 et 4 millions en
1919.

Les travaux d'exécution des lignes nouvelles
du réseau du Midi et du Paris-Orléans ont
ainsi été ralentis ou suspendus momentané
ment sur des lignes neuves, présentant eu-
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semble un développement de plus de 400 kilo
mètres. (Réseau du Midi : Saint-Juéry à Saint-
Affrique, Carmaux à Vindrac, Auch a Lanne-
rnezan, Saint-Girons à Oust, Bazas à Auch,
Beaumont à Gimont, Hagetman à Bau, Condom
à Castéra-Verduzan. — Réseau du P.-O. : Ville-
n e uve-sur-Lot à Falguerat.)

Par contre, les travaux de construction des
deux lignes transpyrénéennes de Bedous et
d'Aix-les-Thermes , à la frontière d'Espagne
(28 et 41 kilom.) qui présentent un intérêt
international, ceux de la ligne de jonction des
réseaux Midi-Médoc (14 kilom.), très utile pour
l'acheminement des importations d'Amérique
et ceux de l'usine hydroélectrique d'Eget ont
continué avec une certaine activité.

Le chapitre actuel est la suite de ceux des
budget d'avant-guerre, qui môme quand il
fonctionne, n'est jamais porté qu'avec la men
tion « mémoire » n'étant pas alimenté par les
fonds du Trésor.

Le montant des avances que les compagnies
du Midi et du P.-O. seront appelées à faire
en 1920 a été fixé à 15 millions pour le Midi
et 9,600,000 fr. pour le P.-0. L'une et l'autre
se libèrent mensuellement, selon les conven
tions.

Les ressources du chapitre comprendront
également les reliquat* d'avances non em
ployés en 1919 et qui seront reportés sur l'exer
cice courant par une loi spéciale.

CHAPITRE 100 bis. — Acquisition de terrains en
prévision d'extension des installations de
chemins de fer détruites par faits de guerre
dans la région du Nord.

Crédit alloué en 1919, 3 millions.
Crédit demandé pour 1920, 6 millions.
Crédit voté par la Chambre des députés,

6 millions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 6 millions.

Comme il va de soi, le rétablissement des
installations de chemins de fer détruites, par
faits de guerre dans la région du Nord, n'a pas
été envisagé comme œuvre servile de recons
titution.

Il s'imposait de corriger les défauts qui
étaient apparus dans ces installations, et de
concevoir les nouvelles suivant les besoins,
non seulement présents, mais futurs de l'exploi
tation.

C'est ce qu'ont indiqué des instructions
ministérielles des 7 octobre 1918 et 14 mars
1919.

Cette dernière prévoyait spécialement la
prise de possession par l'État, de tous les ter
rains qui, d'après plans approuvés, auraient
été reconnus nécessaires pour ces fins.

La procédure est celle-ci :
La compagnie procède à l'établissement de

croquis-programmes qui sont soumis à l'appro
bation du ministre des travaux publics.

Toutes les fois que, pour l'exécution des pro
jets présentés, il y a lieu à emprises sur les
propriétés riveraines du chemin de fer, la
compagnie doit adresser au Trésor un plan
indiquant les nouvelles emprises, ainsi que
les emprises actuelles, en faisant ressortir les
terrains à acquérir par l'État. Le préfet notifie
alors, par la voie administrative, aux proprié
taires intéressés que la reconstruction de leurs
bâtiments ne doit pas être effectuée parce que

l État entend se rendre acquéreur de ces
immeubles.

La compagnie est chargée de procéder elle-
même, pour le compte de l'État, aux acquisi
tions de terrains.

Ces acquisitions peuvent être faites soit à
l'amiable, soit en recourant à l'application de
l'article 46 de la loi du 17 avril 1919 relative à

la réparation des dommages causés par les
faits de guerre, et qui permet à l'État de se
libérer du règlement des indemnité* pour
dommages, en achetant tout ou partie des
immeubles endommagés ou détruits.

Dans ce dernier cas, la procédure est fixée
par les articles 20 et suivants du titre III de la
loi susvisée et comporte l'intervention des
commissions cantonales ; à défaut d'accord
avec les commissions, le tribunal des dom
mages de guerre aura à départager les parties.

Une fois incorporés au domaine public, les
terrains seront remis à la compagnie du Nord
au fur et à mesure des besoins de l'exploi
tation.

Celle-ci en jouira gratuitement, à concur
rence des surfaces d'avant-guerre, calculées
par gare et par ligne. Quant aux excédents,
leur valeur devra être remboursée à l'État, par
la compagnie, au fur et à mesure de l'utilisa
tion faite.

Au budget de 1919, un crédit de 3 millions
avait été alloué au titre des travaux publics
par la loi du 30 juin 1919. En fait, aucune acqui
sition n'a été réalisée jusqu'à présent et la
compagnie n'a demandé le remboursement
d'aucune dépense faite, par elle, de ce chef.
Seules ont été prises les mesures préparatoires
que nous venons de décrire : établissement
des programmes, détermination des parcelles
à acquérir, notification par les préfets aux in
téressés de n'avoir pas à remettre leur propriété
en état. — Le crédit de 3 millions du budget de
1919 est donc resté sans emploi.

Pour 1920, la dépense probable a été estimée
à 6 millions, la compagnie prévoyant que le
total des augmentations à réaliser pourrait at
teindre 30 millions.

Votre commission n'entend point mécon
naître l'utilité de la dépense proposée à ce cha
pitre, ni non plus — malgré les difficultés fi
nancières présentes — la ramener à un chiffre
plus bas.

Mais elle doit observer — comme elle l'a fait
en maintes occasions — que sa place n'était
pas à la l re section du budget extraordinaire, où
nous l'avons trouvée.

Celle-ci concerne, en effet, les dépenses ex
ceptionnelles résultant des hostilités. Or, il est
manifeste que si les hostilités auront été cause
occasionnelle des acquisitions de terrains opé
rées, ce n'est point à elles qu'on peut les im
puter réellement. Elles sont desaméliorations,
parfois mème de véritables travaux complé
mentaires : en tant qu'elles répondent à des
vues d'avenir, elles n ont point davantage de
caractère extraordinaire. 11 convient, comme
en période normale, de les comprendre parmi
les dépenses ordinaires.

A la vérité, la note insérée au projet de
budget (développement par chapitres, page 133)
dit :

Ce crédit de 6 millions s'ajoutera aux 3 mil
lions, dont le chapitre a été doté, par la loi du
30 juin 1919, dotation qui, comme celle du
compte spécial des voies ferrées d'intérêt géné

ral et d'intérêt local, est, non pas annuelle, mais
permanente.

Mais il y a là une erreur ou un malentendu
Aucune loi n'a, à notre connaissance, créé de
» dotation permanente » à ce chapitre, Il est
bien vrai qne telle acquisition déterminée,
qui, une fois faite, ne se renouvelle pas, n'est
pas une dépense annuelle. Mais le régime des
acquisitions est, lui, de durée et les payements
sont à considérer par rapport aux exercices
où ils doivent être faits. A ce titre le crédit de
ce chapitre est « annuel ».

Ceci conduit votre commission à vous pro«
Doser, contrairement au vote de la Chambre,
la suppression du chapitre E à la l re section d»
budget extraordinaire et le transfert du créd.1
de 6 millions, à un chapitre 100 bis du budget
ordinaire, sous la même rubrique et avec lÈ
même destination.

B. — CHEMINS DE FER DE L'ÉTAT

Au budget du ministère des travaux publics,
deux chapitres concernent les chemins de fer,
de l'État ; ce sont : s

1° Chap. 92. — Annuités dues à l'administra
tion du chemin de fer de l'État.

2° Chap. 93. — Insuffisance des produits d'J
l'exploitation des chemins de fer de l'État.

Ils comportent examen préalable du budget
annexe des chemins de fer de l'État.

Budget annexe des chemins de fer
de l'État.

La préparation du budget de 1920, des che
mins de fer de l'État, n'a pas échappé à la dif
ficulté des prévisions qui pesaient sur l'ensem
ble des services à l'automne 1919.

Ainsi que la note préliminaire a pu le rele
ver légitimement, des causes spéciales d'em
barras s'y ajoutaient. L'exercice 1919 qui devait
constituer la transition entre le budget da
guerre et le retour à une situation normale, ne
fournissait encore que des indications fort
incertaines. Des lois ou mesures récentes

(telles celles qui concernaient la loi de huit heu
res, la revision de l'échelle des traitements, le
rétablissement des voies ferrées dans leur
état d'avant-guerre) venaient d'apporter d'im
portants changements dans le régime des che
mins de fer ou de leur exploitation sans que
leur portée exacte ou leur coût pût être dt'gagé
immédiatement. Les prix futurs du comDus-
tible et des matières premières comportaient
eux-mêmes un aléa considérable. Il n'était pa«
moins malaisé, dans l'ordre des recettes, de
chiffrer prévisionnellement les résultats de la
tarification-marchandises en cours de re'onte,
ou — moins encore — les suppléments â
attendre de la majoration nouvelle de taxes
de transport, en projet.

Aussi les chiffres généraux du projet de bud
get n'avaient-ils été produits (cahier bleu 103,
p. 162) que « sous le bénéfice de la réserve des
droits du réseau à des demandes de crédits
ultérieurs, au fur et à mesure que les condi
tions de son exploitation viendront à être
modifiées ».

En fait, la précaution de langage n'était pas
inutile.

Les chiffres inscrits à ce projet primitif sa
résumaient dans le tableau ci-après :

DÉSIGNATION EXERCICE 1919 EX1RCICE 1920

DIFFÉRENCES

en plus. en moins.

I. — Compte d'exploitation.
fr. f, it. fr.

Recettes d'exploitation I 512.295.000 1 .020. 100.000 507.R05.000 »

Dépenses d'exploitation 624.255.500 1.289.710.600 665.455. 10J »

Aa l'exploitation proprement I 114 OAfl -nn o^a r < l rAI 1 j .-r jrn .

Charges nettes du capital 116. 505. 0C0 185.0i7.000 1H.512.000 » '

Remboursement à lEtat (convention de 1916) 13.571.800 | 22.924.C00 9.352.200 »

Insuffisance totale 292.037.300 477.551.600 185.514.300 »

II. — Compte d'établissement.
4 nt; crv\ 372.862.500 JOU TKî AAA

Dépenses...

t

234.105.600 372.862.500 j 138.756.900 ! ■ ' ,

l
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Il y avait déjà de quoi impressionner, si habituels que nous deviennent de pareils accroissements de valeurs. Pour ne parler que de l'insuffla
«ance des produits de l'exploil vi'ni o i pi «Ho., ait qu'en 1920 elle s'augmenterait de 185 millions, c'ast-Êi-dire de plus de 60 p. 100.

Tour la couvrir, on avait escompté largement le bénéfice des nouvelles majorations de tarifs en préparation. D'après le nouveau projet, il
devait, en effet, être pourvu à e t.- ms ut. .sauce de 185 millions, de la manière que voici :

DÉSIGNATION

RECETTES
DIFFÉRENCES

au Lulget de 1C0.

proposées pour 1920. admises pour 1919. I en plus. en moins.

fr. I fr. fr.

G) Par un report au compte des dépenses extraordinaires pour les I
lignes an exploitation I 4 fiYk 4 OOO fY\Pi

fA Par le hido^t. du ministère de-; travaux publics et des 1 ransnnrts. . . I rwi <Y>n nm m I <>/.1 7Ah Sfift

?) Par le compte spécial visé par le projet de loi n° 78. (Majorations de
tarifs) * J 426.228.600 * ' 426.228.600

Totaux I 477.551.603 232.037.300 426.228.600 I 240.714.3,0

I I + 185.514.300

Le budget du mmistère des travaux publics
eût donc été, par rapport à 1919, allégé de 210
millions.

Mais, dès avril, des omissions ayant été rele
vées dans le projet de janvier, on des causes
de dépenses nouvelles étant intervenues, le
projet rectificatif n° 673 avait augmenté de
279,ir>2,GC0 fr. les prévisions de dépenses ordi
naires d'exploitation et porté la prévision d'in
suffisance totale à 756,704, £X0 fr. Pour couvrir
cette insuffisance, on proposait, en imputant
la même part que précédemment sur le compte
des dépenses extraordinaires et sur le compte

spécial de majorations de tarifs, de porter cette
fois de 50-millions (4- 279,152,630 fr.) à 329 mil
lions 152,600 fr. la contribution du budget du
ministère des travaux publics, soit 33,433,303
francs de plus qu'en 1919.

Encore ces chiffres ne devaient-ils point être
les propositions dernières.

Par lettre du 20 juin, à la veille du débat de
vant la Chambre, le ministre des finances a de
mandé aux commissions financières de la
Chambre et du Sénat de tenir compte de pro
positions modificatives nouvelles concernant
l'administration des chemins de fer de l'État

dont l'avait saisi le ministre des travaux pu
blics.

« Ces propositions, écrivait-il, se traduisent,
pour les dépenses ordinaires du budget annuel,
par une augmentation de crédit globale de
185,860,000 fr. »

De sorte qu'en fin de compte, les propositions
présentées à la Chambre, par le Gouverne
ment, étaient, en ce qui touche les « dépenses
ordinaires d'exploitation proprement dites »,
devenues les suivantes, comparées à celles de
1913 et 1919 :

EN 1913. EN 1919.

EN 1920
\ . .

Cahier bien 168.
Rectificatif du

22 airit 1920.

Nouvelles

rectifications.
Total

fr. I fr " fr. fr. fr.

lîdpenies ordinaires a exploita
tion 285.125.175 624.255.500 f.289.710.600 + 279.152.600 j + 185.860.000 1.755.723. 200

Nous aurons à voir ce qu'il faut penser de
«es chiffres. Mais, quoi qu'il en puisse être,
nous voilà loin, — non seulement des chiffres
de 1913 : ils sont sextuplés ! — mais encore des
chiffres de 1919, qui se trouvent presque triplés!

Il n'échappe pas, non plus, que, tandis que de
janvier à juillet 1920, les prévisions de dépen
ses d'exploitation apportées par le Gouverne
ment se sont accrues de 279 millions + 185
ïiiillions, soit au total de 464 millions, les pré
visions de recettes sont demeurées sans chan

gement à 1,02), 100,003 fr.
Comme en avril, la nouvelle surcharge n'a

|>as paru pouvoir être couverte autrement que
par le budget du ministère des travaux publics,
dont le chapitre « insuffisance des produits de
l'exploitation » s'augmenlant ainsi de 185 nou
veaux millions, doit passer de 329,152,0C0 à
515,042,600. Les 50 millions du Cahier bleu sont
sont ainsi décuplés I Du moins, cela marque-
t-il un effort de sincérité qui mérite d'être
souligné.

Par une singularité regrettable, la Chambre a
eu à prononcer sur ces propositions, sans qu'au
cun un rapport lui ait été présenté à leur sujet
par sa commission des finances. Elles y ont été
adoptées intégralement sans avoir fait davan

tage, en séance publique, l'objet d'une discus
sion véritable.

Cela joint au délai dérisoire qu'a votre com
mission des finances pour faire le travail de
toutes pièces qui conviendrait, ne donne pas
au contrôle parlementaire toutes les condi
tions désirables d'efiicacité. y

S'agissant enfin de voter le budget d'un exer
cice écoulé plus qu'à moitié et à une heure où
le régime général de nos chemins de fer est
remis en entier sur le chantier, la seule œuvre
utile à laquelle nous puissions nous attacher
ici, est de simple analyse budgétaire. Nous la
feronsavec l'espoir que le budget prochain —
dont la préparation devrait être achevée — en
profitera.

Dépenses.

lrc section. — Dépenses ordinaires.

A. DÉPENSES D'EXPLOITATION PROPREMENT DITES

cnAPiTRE 1 er . — Administration centrale

et dépenses générales. — Personnel.

Crédit alloué pour 1919 (loi de finances du
12 août 1919), 33,944,630 fr.

Crédit demande pour 1923 :
a) Cahier bleu n« 168, 47,757,200 fr.
b) Lettre du 12 avril n° 073, 19,606,000 fr.

CRÉDITS SOMMES

Crédit voté par la Chambre f7./i23.201

Crédit proposé par la commis
sion 67.413.203

En moins j 10.1,00

L'écart n'est pas moindre de 33,478,600 fr.
entre le chiffre de la loi de finances de 1919 et
celui qui est demandé pour celle de 1920

Mais il y a lieu d'observer que par lois ou
décrets subséquents, les crédits de 1919 ont
été augmentés de 15,078,003 fr., et portés ainsi
à 49,023,200 fr. La différence entre le total des
crédits alloués pour 1919 et la demande pour
1920 est donc, en fait, de 18,400,000 fr. seule
ment.

Le tableau suivant donne à la fois l'indica
tion des articles essentiels, leur dotation et la
comparaison avec les exercices antérieurs.

DÉSIGNATION 1913 1919 , 1920

* fr.

l. — Administration centrale t I j I
a) Conseil de réseau i 34.900 27.500 24.700
D) Direction 1.510.600 S. 000. 100 5.393.200

II. — Dépenses générales : I I I
a) Caisses des retraites . 1 16 02!» IS5 I *0. «93.400 SR. 624 500

10) Indemnités, secours et allocations 1.123.000 1.307. 500 1.269.000

c) service médical j 783. UUO j l.M>3.700 j 1.67Z.OOU
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Voici comment d'abord se justifiaient les augmentations réclamées par le Cahier bleu et qui atteignaient 13,812,000 fr.

DÉSIGNATION AUGMENTATIONS

fr.

Subventions aux caisses de retraites. -(Emem- 1
blé des services du réseau.) <

Créations d'emplois nécessitées par l'application de la journée de
huit heures 7.231 FI00 |

13.457.000

Autres créations d'emplois . . . . . . ARA SAn

rnmhlement H 'A vacances . .... . . . . . 9. ftOA

Avancements réglementaires de traitements 678. 600

Ventilation des subventions communes à rexploitation
et à rétablissement 3.5?6.7C0

Nouveau relèvement des traitements et salaires en

attendant la mise en application des échelles défini
tives. (Loi du 29 décembre 1919.) 5. 970. 0C0)

Avancements réglementaires du personnel de direction (application du décret du 22 janvier 1910). — Répercussion
sur 1920 des avancements de 1919 et avancements à accorder en 1920 78.700

nouveau relèvement des traitements et salaires eu attendant la mise eu application des échelles définitives. (Loi IU
OU décembre 4Q1Q — Services de direction pf service de santé\ " K~l Aon

Service médical j
Augmentation des médicaments et frais d'hospitalisation 413.800

Augmentation des indemnités aux médecins (répercussion sur 1920
des mesures prises en 1919 ■> .. 63.400

Créations d emplois nécessitées par lextension de certains services. (Personnel : 28 ; Caisse : 5 ; Service de santé :
3.) — Traitements, salaires et accessoires i 116.700

Ensemble des augmentations 14.633.COO

D'où il y avait toutefois à déduire :

DÉSIGNATION DIMINUTION

fr.

Licenciement de temporaires 1 11.100

Réduction éventuelle de Hf!0 fr par an de l'allnratinn complémentaire pour cherté fip via . i 70.6'Y»

Ventilation de dépenses communes h l'pvnlm tatirtn et h 1 ' S 1 «hl i ccom en f 'nirppt inn et service Ha cintM I Rai tm

Économies diverses 1.200

Ensemble des diminutions ; 887.000

Augmentation nette 13.812.600

Les augmentations demandées par la lettre
ministérielle du 12 avril y étaient elles-mêmes
présentées comme nécessaires pour assurer la
stricte exécution des engagements pris envers
le personnel : d'ailleurs, elles ne faisaient, en
partie, que répercuter sur 1920 des crédits sup
plémentaires, au titre de l'exercice 1919, accor
dés par la loi de finances du 29 décembre 1919.

Les 19,666,000 fr. supplémentaires demandés
se décomposaient ainsi :

Traitements et salaires (y compris subven
tions aux caisses de retraites) 19.590.000

Relèvement de l'indemnité de ré
sidence (mesure transitoire) 330.000

19.970.000

A déduire : allocation complé
mentaire supprimée 304.000

Reste net 19.666.000

Nousproposons d'allouer le crédit de 67,423,000
francs demandé, comme indispensable à l'exé
cution des engagements pris.

A propos de ce chapitre — mais de manière
que l'observation vaille pour tous les suivants
où se trouvent des crédits de personnel —
indiquons que le projet de loi de budget (cahier
bleu p. 173) a donné le détail de l'évaluation de
dépense afférente aux créations d'emplois
permanents, nécessités par l'application de la
loi de huit heures. Elle s'élevait à 88,881,200 fr.
La nouvelle échelle de traitements n'y est pas
comprise : une majoration de 25 p. 100 environ
est à faire de ce chef.

Sur ce chapitre, votre commission a, toute
fois, opéré une réduction de 10,000 fr.

C'est le seul moyen qui lui a paru propre h
imposer une revision immédiate du régime
des permis et bons de circulation.

Pour se rendre compte des abus auxquels ce
régime prête actuellement, il est indispensable
de le connaître dans ses détail», sa pratique et
ses résultats.

RÉGIME PRÉSENT DES PERMIS OU BONS DE RÉ
DUCTION SUR LE RÉSEAU DES CHEMINS DE FER
DE L'ÉTAT

I. — Personnel des chemins de fer.

Des facilités sont accordées au personnel, en
■vertu des règlements pour les voyages sur le
réseau propre de l'agent, en vertu des conven
tions d'échange pour les facilités sur les grands
réseaux français, les lignes secondaires et les
réseaux étrangers.

Sur le réseau de l'État, les agents bénéficient
de la gratuité pour eux-mêmes, sous forme de
cartes.

Les membres de la famille directe habitant

chez l'agent et réputés à sa charge obtiennent
la gratuité pour six voyages et la réduction de
90 p. 100 pour leurs aures déplacements.

Des facilités gratuites sont, en outre, con
senties pour traitement médical, école, appren
tissage. travail et approvisionnement.

Les membres de la famille directe n'habitant
pas chez l'agent et les collatéraux jusqu'au
3e degré, obtiennent de» réductions qui varient
de 90 p. 100 pour la famille en ligne directe
(4 voyages ou visites à l'agent), au quart du
tarif pour les collatéraux les plus proches, et à
50 p. 100 pour les autres (pour visite à l'agent
seulement).

Les .enfants de moins de 12 ans bénéficient
de la gratuité.

Le personnel des tramways de la Vendée,
exploité par l'État, jouit des mêmes avantages
que le personnel du réseau.

La délivrance de ces facilités a été décentra
lisée à l'extrême limite, dans un but de simpli
fication ; il serait donc impossible de donner
une statistique même approximative,

D'autre part, les grands réseaux échangent
des facilités pour leurs agents et la famille
directe habitant avec l'agent et réellement à sa
charge :

Pour l'agent, 7 voyages gratuits sur un réseau

à son choix, quart de place pour les autres
déplacements ;

Pour la famille, 2 voyages gratuits et 5 au
quart du tarif, demi-place pour les autres
déplacements.

Chaque réseau a mandat de délivrer à ses
propres agents les facilités consenties sur le»
autres réseaux, et par suite, les éléments d'une
statistique, même approximative, des facilités
délivrées sur l'État nous font défaut.

Quant aux réseaux secondaires (chemins de
fer d'intérêt local de toute la France, chemins
de fer algériens ou tunisiens, tramways
affluents du réseau), l'État échange avec eux
pour le personnel des facilités qui sont, pour-
les plus importants, semblables à celles dont
bénéficient les agents des grands réseaux, pour
la plus grande généralité, de quart de place
pour l'agent et de 50 p. 100 pour la famille,
quelques tramways peu importants n'obtien
nent que 50 p. 100 agent et famille.

Aux chemins de fer coloniaux français, avec
lesquels l'échange est impossible, l État accorde
75 p. 100 agent et 50 p. 100 famille, à l'occasion
du congé.

Avec les grands réseaux étrangers (Belgique,
Suisse, Italie, Espagne, Angleterre, Pays-Bas,
etc.), l'État échange des facilités gratuites pour
l'agent et, dans le plus grand nombre des cas,
une réduction de 50 D. 100 pour la famille.

La réduction de 50 p. 100 (agent et famille)
est, d'autre part, consentie à quelques chemins
de fer coloniaux anglais.

Les retraités obtiennent sur le réseau da
l'État :

Gratuité pour eux-mêmes, sous forme de
cartes, s'ils ont atteint la limite d'âge; en nom
bre restreint (12 voyages) s'il en est autrement.

La famille directe, femme ou veuve et en
fants à charge, habitant chez le retraité, ob
tient 2 voyages gratuits et 6 voyages à 90p.100
de réduction par an.

Les enfants et descendants rendant visite au
retraité ou à sa veuve, obtiennent 2 voyagea
au quart de tarif. !
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Les anciens agents comptant de dix à quinze
ans de services obtiennent pour eux-mêmes
quart de place et demi pour leur famille.

Sur les grands réseaux, il y a échange de ré
ductions, un voyage au quart du tarif pour le
retraité et sa femme, 6 voyages à demi-tarif
pour le retraité, sa femme ou veuve, et les
enfants mineurs à charge.

II. — Personnes étrangères au personnel .
du chemin de fer..

Les facilités qui leur sont délivrées dérivent:
1° Directement du cahier des charges, à sa

voir :

Art. 48. — Indigents :
En dehors des tarifs qui assurent à certaines

catégories d'indigents, avec le concours des
départements et des communes, la gratuité du
transport, la réduction de 50 p. 100 est accor
dée aux indigents ou nécessiteux reconnus
comme tels après enquête dans la forme pres
crite par les instructions ministérielles.

Art. 55. — Contrôle des chemins de fer.
La gratuité est assurée pour le service aux

agents du contrôle, au moyen de titres de cir
culation délivrés soit par le service du con
trôle, soit par l'administration du réseau.

Art. 56. — Douanes et contributions indi
rectes.

Des facilités gratuites pour le service sont
consenties au personnel de ces administrations
(titres délivrés par le réseau).

Art. 56 et 58. — P. T. T.

La gratuité est consentie pour le service aux
agents des P. T. T. (titres délivrés par l'admi
nistration ou cartes délivrées par le réseau).

Art. 57. — Gendarmes ou employés de l'ad
ministration pénitentiaire escortant des pri
sonniers : quart de place pour les gendarmes,
50 p. 109 pour les agents. .

2» De traités ou arrangements passés avec
les pouvoirs publics, en application de l'arti
cle 48 du cahier des charges.

Traité avec la guerre en date du 27 avril 1920,
prévoyant la dilivrance de cartes, permis ou
bons de réduction pour le service aux officiers
généraux, officiers ou agents du ministère et
aux officiers de gendarmerie dans l'étendue de
leur circonscription.

Traité avec les travaux publics en date du
50 février 1920 prévoyant pour le service a dé
livrance des cartes, permis ou bons de réduc
tion aux fonctionnaires et agents relevant du
ministère.

Traité avec l'intérieur en date du 30 décem
bre i919 et avenant en date du 25 mars 1920
prévoyant la délivrance des cartes, permis ou
fons de réduction à des fonctionnaires ou

agents de l'administration centrale, de l'admi
nistration préfectorale, de la sûreté générale et
de la préfecture de police.

Traité avec les finances en date du 3 dé
cembre 1919 prévoyant la délivrance pour le
service, des cartes gratuites aux fonction
naires.

De l'enregistrement : directeur général,
directeurs, inspecteurs et inspecteurs ad
joints :

Des contributions directes : directeur gé
néral, directeurs, inspecteurs et contrôleurs.

Traité avec le commerce en date du 11 oc
tobre 1919 prévoyant la délivrance, pour le
servies, de cartes gratuites aux fonctionnaires
et agents des poids et mesures.

Traité avec l'agriculture en date du 6 mars
1923 prévoyant la délivrance des cartes, permis
ou bons de réduction pour le service à des
fonctionnaires et agents de ce département
(on fait, il s'agit de cartes à demi-tarif).

; 3« D'interventions des pouvoirs publics :
Instituteurs. — La réduction de 50 p. 100 leur

est consentie jusqu'au traitement de 7,000 fr.
au moyen de bons établis et délivrés par
les inspecteurs d'académie et visés par le ré
seau.

Sous-agents des postes, des télégraphes et
des téléphones. — La réduction de 50 p. 100
leur est consentie jusqu'au traitement de
7,000 fr. au moyen de bons établis et délivrés
par leur administration et visés par le ré
seau.

Visites aux tombes des militaires. — Les ré
seaux ont jusqu'à présent délivré des bons de
réduction de 50 p. 100 pour un voyage à la fa
mille directe ; un arrangement récent avec la
guerre va permettre à bref délai de leur assu
rer la gratuité.

i. Familles des militaires ou des marins dépla
cés par ordre. — Réduction de 50 p. 100.

4° Des relations constantes de service avec
certaines administrations.

Il s'agit'ici de facilités purement gracieuses
pour des voyages personnels justifiés par une
collaboration fréquente et souvent par de réels
services.

Cette rubrique tend d'ailleurs à se confondre
de plus en plus avec la précédente, les pou
voirs publics intervenant sans cesse pour régu
larisation ou extension de ces facilités.

Présidence de la République. — Gratuité ou
réductions.

Sénat et Chambre des députés (personnel
administratif). — Gratuité ou réductions.

Travaux publics. — Gratuité aux fonction
naires et agents, famille : réduction de 75 p.
100 sur les lignes de l'ancien État, de 50 p. 100
sur celles de l'ancienne compagnie.

Contrôle des chemins de fer. — Le personnel
du contrôle de l'exploitation technique et com
merciale des chemins de fer de l'État est assi
milé au personnel du réseau.

Celui des autres réseaux obtient pour l'État,
quartagent, demi-famille.

Le service du contrôle des voies ferrées des
quais des ports du réseau obtient des facilités
moins étendues que variées : des permis agents,
90 p. 100 famille ; des permis agents, 75 p. 100
famille; 75 p. 100 agents, 50 p. 100 famille.

Le personnel du contrôle des appareils à va
peur du réseau obtient : permis agents, 50 p.
100 famille.

Un régime spécial est appliqué aux agents
des directions de contrôle qui opèrent sur tous
les réseaux ; les facilités sont dans ce cas, déli
vrées par la Ceinture.

Enfin, le contrôle financier du réseau ob
tient : gratuité aux fonctionnaires, permis ou
90 p. 100 famille;

Ecole des ponts et chaussées, élèves. —
Cartes gratuites pour missions spéciales, 50p. 100
pour tous autres voyages.

Ecole des mines. — Cartes à demi-tarif pour
voyages d'études; 50 p. 100 pour tous autres
voyages.

Ministère de l'intérieur

Administration centrale.

■ Gratuité agents et famille, au- personnel de
la direction de l'assistance et de 1 hygiène pu
bliques qui assure l'envoi des agents' du réseau
aux eaux thermales.

Hôpitaux en sont reçus les malades et bles
sés du réseau (Beaujon et Necker) : permis au
personnel administratif et médical supérieur,
53 p. 100 au personnel secondaire.

Préfecture de la Seine.

Direction des affaires départementales, bu
reau des travaux publics : 50 p. 100,

Direction des travaux da Paris, facilités va
riant de la gratuité à. la réduction de 75 p. 100
ou de 50 p. 100.

Conseil général de la Seine.

50 p. 100 pour mission aux membres du con
seil général.

Administration préfectorale du réseau.

s Préfets. — Permis gratuit ; famille 50 p. 100.
Secrétaires généraux et sous-préfets. —

75 p. 100 ; famille 50 p. 100.
Personnel des préfectures. — Chef de cabi

net: 50 p. 100; famille, 50 p. 133.
Chef de division des travaux publics permis;

famille, 50 p. 100.

Préfecture de police.

Facilités aux fonctionnaires et agents en
relations : gratuité pour l'agent : 50 p. 100 pour
la famille.

Police des arrondissements de Paris
oucommissariats de banlieue ou l'État a une gare.

Commissaires, officiers de paix, secrétaires :
gratuité pour eux-mêmes ; 50 p. 100 famille.

Brigadiers, inspecteurs ou gardiens de paix :
50 p. 100 agente et famille. j

Sârelé générale.

Commisssaires spéciaux du réseau : gratuité
pour eux-mêmes; 75p. 100 ou 50 p. 100 famille.

Commissaires centraux du réseau : permi»
pour eux-mêmes ; 50 p. 100 famille.

Commissaires : 50 p. 100 agents et famille.
Agents de police en service dans les gares :

50 p. 100 agents et famille.

Octrois.

Octroi de Paris. — Gratuité pour le service.
Fonctionnaires en relations; permis ou 75p. 100;
famille 50 p. 103.

Octrois de province. — Préposés des grandes
villes : réduction de 75 p. 100 ou 50 p. 100 ;
famille 50 p. 100.

Ministère de la guerre.

4" bureau du ministère. —Officiers en rela
tions de service ; permis à quelques officiers ;
réductions variables pour la famille.

Recrutement de la Seine. — Facilités de cir
culation aux officiers et sous-officiers en rela
tions de service ; permis pour eux-mêmes ;
75 p. 100 famille.

Congrégations religieuses attachées aux hô
pitaux militaires. — 50 p. 100.

Garde républicaine. — 50 p. 10) aux familles
des officiers, sous officiers et gardes.

Gendarmerie. — 53 p. 1)0 aux familles des
gendarmes faisant du service dans nos gares.

Ecole polytechnique. — Personnel civil,
50 p. 100.

Saint-Cyr. — Gratuité : Saint-Cyr, Paris, pour
gradés accompagnant les élèves ; demi-tarif :
Paris, Saint-Cyr aux professeurs civils habitant
Paris.

La Flèche. — Ancien réseau État, 75 p. 103
aux élèves considéré» comme militaires ; an
cien réseau Ouest, 50 p. 100 sous forme de bous
demandés par l'école.

Ministère de la marine.

Préfets maritimes. — Cartes à parcours
limités.

Travaux hydrauliques. — Directeurs, cartes
à parcours limités.

Agents des services de la marine à Dieppe.
— En relations avec notre service des bateaux:
agents, permis ; famille, 50 p. 100.

Marine marchande. — 50 p. 1o0 aux équipa
ges se rendant d'un port à un autre, aux ma
rins de la grande pêche ; à diverses sociétés de
sauvetage.

Ministère des finances.

Directeur et directeur adjoint de la compta
bilité publique : chef de bureau : gratuité.

Caissier payeur central et sous-caissier :
gratuité.

Agents de la caisse centrale en relations :
permis ou 75 p. 103 ; famille, 75 p. 100 ou
50 p. 100.

Comptabilité du réseau de l'État. — Agents,
gratuité ; famille, 75 p. 100 ou 50 p. 100.

Service des titres des chemins de fer de l'État.

Ce service est assimilé pour les facilités de
circulation au personnel du réseau. Il est
d'ailleurs payé par le réseau.

Inspection des finances.

Gratuité pour déplacement do service.

- Douanes.

Agents en relations avec nos gares : gratuité
pour eux-mêmes ; 50 p. 100 famille.

Agents du service actif (toutes résidences) :
75 p. 100 sur l'ancien État pour eux-mêmes ;
50 p. 100 à la famille des agents inférieurs, en
service dans la région desservie par les lignes
de l'ancien réseau de l'État ; 50 p. 100 sur l'an
cien Ouest pour eux-mêmes; 50 p. 100 sur l'an
cien Ouest a la famille dans les seuls cas de
changement de résidence.

■ Contributions indirectes.

50p. 100 pour changement. de résidence au
petit personnel.

Agents en relations avec les grandes gares :
gratuité pour eux-mêmes ; 50 p. 100 famille.

Caisse des dépôts et consignations. '

Fenctionnaires et agents en relations avec
notre caisse de retraites : gratuité ou 50p. 100.
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' - - ■ itmufactuivs de l'État.
i »

50 p. 100 aux ouvriers dans une situation dif
ficile pour eux et leur famille.
i

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts.

Ecole normale.

50 p. 100 aux élèves.

Beaux-arts et arts décoratifs.

50 p. 100 pour voyages subventionnés.

Laboratoires divers.

Gratuité ou 50 p. 100 pour le directeur ; 50 p.
103 au personnel.

Ministère de l'agricultwré.

Eaux et forêts.

""{JïïarFde place sur l'ancien réseau de l'État ;
demi-place sur l'ancien réseau de l'Ouest
(cartes délivrées par leur administration et
Tisées par le réseau).

Ecole forestière de Nancy.

Môme régime que ci-dessus.

Écoles d'agriculture et diverses.

Élèves boursiers : 50 p. 100.

Écoles vétérinaires.

Élèves boursiers : 50 p. ICO.

^ Ministère du Travail.

Mutualité.

Membres du conseil supérieur se rendant
aux séances : 50 p. 100.

Office du travail.

Enquêteurs en mission .: 50 p. 100.

Ministère des affaires étrangères.

Attachés commerciaux des ambassades de
France en mission : permis ou 75 p. 100.

Congréganistes se rendant aux colonies ou
en Orient : 50 p. 100 sur demandes de la direc
tion des affaires politiques.
r—

Ministère des colonies.

Inspection générale des travaux publia. -

Inspecteur général: gratuité; agents: 75p. 100
ou 50 p. 100; familles : 1/0 p. 100.

Ecole coloniale.

50 p. 100 aux boursiers.

Ministère de la justice.

Conseil d'Elat.

Fonctionnaires et agents: permis ou réduc
tion ; familles : réduction de 75 p. 100 ou
50 p. 100 et rarement permis.

Maisons de. la Ifigion d'honneur.

Élèves : 50 p. 100 pour voyages de Vacances;
professeurs, dames et stagiaires dont le traite
ment ne dépasse pas 2,00J fr.

Maison dis Loges.

Intendance : carte demi-tarif sur Paris. '

Ministère du commerce et de l'industrie.

t" Chambres de commerce.

Gratuité aux présidents, secrétaires et à
quelques fonctionnaires des plus importantes
chambres du réseau.

Écoles nationales professionnelles ; écoles
4'arts et métiers; écoles d horlogerie : 50 p. 100

i aux professeurs de toutes les écoles d'enseigne
ment technique.

Ecole centrale.

53 p. 100 (cartes pour voyages d'études, bons
pour voyages de vacances).

5" Raisons de service ou intérêt de trafic.
Service.

Correspondants : cartes et permis pour eux-
mêmes suivant l'importance de l'entreprise ;
50 p. 100 aux. familles.

Entrepreneurs du réseau.
Cartes et permis pour exécution du marché.

Fournisseurs du réseau.
Cartes et plus généralement permis pour

exécution du marché.

Buffets.

Cartes et permis pour approvisionnements.
Agence d'enlèvement des bagages à domicile.
Cartes et permis.

Experts du réseau.
Permis : - -

Avocats ou officiers ministériels du réseau ;
Représentants judiciaires : facilités annuelles,

deux permis gratuits et six demi-places ;
Au représentant lui-même : un bon demi-

place à la famille (femme et enfants dé moins
de 16 ans).

Concessionnaires des monopoles ! (biblio
thèque, oreillers, garde-place, distributeurs au
tomatiques, etc...) : cartes pour l'exercice du
monopole.

Trafic :

Wagons-lits : cartes pour le service; permis
et réduction au personnel et famille.

Entreprises et agences de navigation
et de transports.

Cartes et permis.

- Preste.

Abonnements à prix réduit et carte à demi-
tarif aux membres des grandes associations de
presse; permis et bons de réduction en nombre
proportionné à l'importance du journal et de
sa publicité.

Ces facilités ont été réduites de plus de
50 p. 100 depuis la guerre.

Publicité par affiches, indicateurs ou guides :
cartes ou permis aux concessionaires.

Casinos des plages du réseau.

Personnel artistique et administratif : 50p. 100.

Courses.

Personnel du pari mutuel : 50 p. 100 ; person
nel des grandes sociétés : cartes à parcours
limitée et bons de 50 p. 100.

Congres.

La réduction de 50 p. 100 très fréquent»
avant la guerre n'est plus accordée que dam
des cas exceptionnels.

6» Facilités accordées à titre de bienfaisance.
Par extension des facilités prévues pour los

indigents, des réductions sont accordées :
1« Aux colonies de vacances d'enfants pr»

sentant le caractère d'œuvres de bienfaisance
ces colonies bénéficiaient antérieurement

d'une disposition du tarif G. V. 8 qui leur ap-
cordait le quart de place).

Nous avons été autorisés à leur délivrer unt
réduction de 75 p. 100 après enquête portant
sur le caractère de la société;

2° Aux artistes prêtant leur concours gratuit
à des représentations données au bénéfice
exclusif d'œuvres charitables: 50 p. 100;

3" Aux élèves des institutions d'aveugles et
de sourds-muets : 50 p. 100 ;

4° Aux aveugles exerçant un petit métiei
(carte donnant droit à la gratuité pour le
guide).

La lecture de ce document suffit à montrer
les vices du système :

a. Absence d'une réglementation proprement
dite. C'est de décisions successives, souvenl
dominées par-des raisons d'ordre personnel et
sans vue générale que le régime présent es!
issu;

b. Il y ,a une différence notable entre ci
régime et celui qui est pratiqué par les autres
réseaux et ces différences sont, en général, au
détriment — très lourd — du réseau de l'État.
On n'en voit pas de raisons plausibles. En cette
matière, comme en d'autres, l'unification est
à réaliser ;

c. Spécialement en ce qui concerne les fonc
tionnaires et agents des administrations pu
bliques, nous ne croyons pas qu'il y ait lieu de
leur faire, sur le réseau de l'État, des facilités
qu'ils n'ont pas sur les autres. Pourquoi cette
différence ? Si l'intérêt du service demande que
des facilités soient faites au personnel de telle
ou telle administration, pour sa circulation en
chemin de fer, c'est à cette administration à
prendre pour eux des cartes d'abonnement, et
a en supporter la dépense, de même que nos
administrations payent présentement la dé
pense des correspondances télégraphiques. La
franchise supprimée là, se conçoit encore
moins ici, elle se prête à des abus au moins
égaux ;

d. S'il est parfaitement légitime de faire aux
agents du réseau, et aux personnes de leur
famille vivant avec eux où a leur charge, des
facilités à déterminer, celles-ci se conçoivent
difficilement envers les parents ou alliés n'ha
bitant pas avec l'agent.

On se rendra compte parle tableau que voici
du développement pris par les permis ou bons
de réduction sur le réseau de l'État :

Nombre de litres de circulation pour un voyage aller et "retour, délivrés aux catégoriel
suivantes pendant l'année 1919 et pendant le 1" semestre de 1920.

DÉSIGNATION ANNÉE 1919
l ,r SEMESTRE

1920.

/ta la Tïnmiiliniur I 7A I 90

Sénat et Chambre des députés ffonctionnaires et I 59: > 220

Ministères 17.830 7.740
Agents rfîr/mts »tleira familles 6K . ra M 1 HÂ.MK)

Correspondants . . . .... . . I 4 400 500

Ruffetmrs . . . . . I AOO 450
T/-\fiT»r» iccmi T»C 1 « nm

Entrepreneurs . . . 4.2F>0 650

Compagnies étrangères 4.900 700

Compagnies secondaires I 17.600 25.2-00
in nrnahnna m fles wacmnc-mc I 170 110

Familles de militaires . . . . . . . I 4 f 975 6.000

Familles de marins 19.500 8.500
Co lonies de vacances . I 45 70

Instituteurs primaires pub lis. I 800 225
Dfacca I a ma I ain

Visites de tombes de militaires tués à l'ennemi 7.010 3.010
Indigents . 1 13 H ;0 6.340

Divers 41 . 650 33.985

Totaux . . ..i.... I 241.514 133.630
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C'est le moment da se souvenir que, d'après
ce projet même du Gouvernement, le réseau
de l'État sera,' en 1920, en déficit de plus de
515 millions, qui devront être comblés par le
budget.

Or, d'après l'allure du premier semestre, on
peut présumer que, pour l'année entière, les
titres de circulation atteindront 250,000 fr. et
peut-être 300,000 fr. En chiffrant à 30 fr. l'un —
chiffre très bas — la perte de recette que
chacun d'eux aura occasionné, on voit que le
moins-perçu oscillera entre 7 et 9 millions.

C'est le contribuable français qui supporte la
charge de ces voyages gratuits ou à prix doux.
Il ne le doit que dans la mesure où il trouve la
contrepartie d'un service rendu. C'est à cette
mesure qu'il faut revenir strictement par une
réglementation précise et la même pour tous

les réseaux. Ce qui, dans le régime du réseau
de l'État, est nettement exorbitant, par rapport
aux règles suivies dans les autres réseaux,
doit, en tout cas, disparaître de suite.

C'est pour donner une sanction formelle h
ces observations que votre commission a réduit
le chapitre I de 10,000 fr. Elle entend qu'on
pourra et devra réduire le personnel employé
actuellement à la délivrance des permis, le
nombre de ceux-ci devant baisser sensible
ment.

CHAPITRE II. — Administration centrale et dé
penses générales. — Dépenses autres que do
personnel.

Crédit alloué pour 1919 (loi de finances),
8,902,000 Ir.

Crédit demandé pour 1920 :
a) Cahier bleu n» 168 10.609. (iiiî
b) Lettre ministérielle du 12 avril. 125.008
c) Lettre ministérielle du 26 juin. 400.000

11.134.000

Crédit voté par la Chambre, 11,131,000 fr.

Crédit proposé par la commission, 11,134,000
francs.

Comme il a été fait au chapitre I, nous don
nons ci-aprcs le tableau des crédits alloués
soit par la loi de finances, soit par des lois ou
décrets subséquents, pour les exercices 1913 et
1919, et la comparaison avec la demande pour
1920, concernant les articles essentiels.

1913 1919 1920 [ ' " - OBSERVATION

fr. f fr. I fr. F

I. — Administration centrale. I I 1 j
rnnçfil ie. rÂQpan I anr» I 1 RfKY f 4 im 1

b) Direction v. L 132.400 361.400 f 260.900 I

II. — Dépenses générales, I I I f
ai Service médical. F 27.600 52. 70f) l 47.800 I
M Impôts et frais de conti A » 3.ir>5.»a 4.587.000 ' 4. 004.000 l

c) Dotation du fonds d assurances et de réserves. t 350.000 600.000 1.000.000 J

a)Accidents 2./'iy.uuu 4.u;i.>uu r 2.397.500

e) Divers j 1.112.750 Z.14B.4UU |

Pour ce qui est du relèvement de crédit de
1,706/,00 fr. demandé au Cahier bleu, ceiui-ci
s'expliquait ainsi à leur sujet ;

Capitaux représentatifs de rentes allouées à
des victimes d'accidents (conséquences de la
hausse des salaires) 392.500

Imprimés et fournitures de bu
reau, impression de documents de ,
service, affranchissements, abonne
ments aux journaux, publicité-
réclame, menues dépenses 172.700

Frais judiciaires 150.000
Réorganisation des cadres des sec

tions actives de chemins de fer de

campagne (décret du 6 novembre
1919).., 420.000

Police de réseau (extension de la,
police et relèvement des indem-'
nités) 550.000

Reprise de l'attribution des sub
ventions aux fêtes locales 70.030

Réseau breton 128.500
Entretien des immeubles et du

mobilier 19.103

Ensemble des augmentations 1.902.800
Économies diverses 196.300

Augmentation nette 1.70J.500

La raison donnée en vue du nouveau relè
vement réclamé par la lettre ministérielle du
12 avril était la nécessité de réprimer tnergi-
quement les vols.

A la suite d'une offre de concours faite au

ministère de l'intérieur par les compagnies de
chemins de fer. la création d'un service spé
cial de répression des vols sur les voies fer
rées avait été décidée d'accord avec l'adminis
tration des finances. Les dépenses de ce service
étaient estimées pour 1920 à 750,000 fr. dont
500,000 fr. afférents aux nouveaux emplois d'ins
pecteur de police et 153,030 fr. de frais divers, à
:épartir entre les six grands réseaux: le fonds
de concours du réseau do l'État ressortissait

, ainsi à 750,000 fr. : 6= 125, 000 fr., dont l'ins
cription au chapitre 2 est demandée et nous
paratt justifiée.

Enfin la demande de 409,000 fr. - complémen
taires formulée le 20 juin, a trait à un nouveau
relèvement du fonds d'assurance contre l'in
endie. Ce relèvement était nécessaire en rai-

ion des.prélèvements très élevés à y opérer en
1920, pour les incendies survenus en 1919, no
tamment aux magasins de Thouars. „ .

La dotation se trouvera ainsi portée à 1 mil-
iien pour 1920«

CHAPITRE III. — Exploitation. — Personnel.
Crédit alloué pour 1919 (loi de finances),

153,813,600 fr.
Crédit demandé pour 1920 :
a) Cahier bleu n° 168 230.898.300
b) Lettreministérielledul2 avril. 33.717.600
c) Lettre ministérielle du 26 juin. 000.000

265.215. 900

Crédit voté par la Chambre, 265,215,900 fr.

Crédit proposé par la commission, 265,215,900
francs.

Les crédits alloués au total (loi de finances
et crédits supplémentaires) pour les exercices
1913 et 1919 sont les suivants, par rapport à la
demande pour 1920 :

1913 1 1919 1920

t
^ i

fr. f». tr.

Services centraux (y compris le contrôle com-f
mun) k Q75 «n son f *3 no7 cnr»

Services rôcrirmjanY d'Arrnndissement I 9 6Y7 9m 5 R2A fm I 7.319.600

Gares ni* bureaux -I0 villa I *t t&R A"C 1 168.800 197.639.700

Trains | 13.426.780 | 39.052.403 | 47.158.800

L'augmentation de 77,031,700 fr. demandée
au Cahier bleu était résentée ainsi :

Nouveau relèvement des traitements et sa
laires en attendant la mise en application des
échelles définitives (loi du 29 décem
bre 1919) 18.710.000

Relèvement des tarif de frais de

déplacements (mesure réalisée de
puis lo 1er août 1919) (loi du 29 dé
cembre 1919) 3.048.000

Avancements réglementaires (ap
plication du décret du 22 janvier
1910). — Répercussion sur 1920 des
avancements de 1919 et avance
ments à accorder en 1920 2.871.400

Créations d'emplois permanents
(8,234) nécessitées par l'application
de la journée de huit heures. —
Traitements, salaires et accessoires. 40.730.400

Autres créations d'emplois (555).
— Renforcement et réorganisation
de la division des réclamations et

du service des recherches ; ouver
ture de gares de triage. — Traite
ments. salaires et accessoires 3.100.300

Comblementde vacances existant
au cadre du personnel permanent
(4,500). — Traitements, salaires et
accessoires.... 21. 415.900

Ensemble.. 89.876.000

D'où on propose de déduire :

Licenciement de temporaires.... 5.936.000
Réduction éventuelle de 3C0 fr. par

an de l'allocation complémentaire
de cherté de vie 5.327.000

Économies diverses sur frais de
déplacements, allocations diverses,
travaux supplémentaires, etc 1.528.300

Ensemble 12.791.300

Reste : augmentation nette, 77,08 1, 700 fr.

Quant au relèvement demandé en avril, son
objet était de faire face aux dépenses résultant
de l'application des nouvelles échelles de trai- -
tements et de l'accroissement de personnel,
rendu indispensable par suite notamment do
la mise en vigueur des dispositions de la loi
du 23 avril 1919 sur la journée de huit heures.

Bornons-nous à rappeler que, pour le per
sonnel subalterne, divisé en dix-huit groupes,
les nouvelles échelles ont été fixées par la
commission Tissier. Quant au personnel supé
rieur, après un travail fait en commun avec
les autres réseaux, une division en onze caté
gories a été arrêtée. ,

Les traitements afférents à chaque catégorie
ont été arrêtés aux chiffres suivants :
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• DÉSIGNATION
des

catégories.

TRAITEMENT

de débat.

NOMBRE

d'échelons.

AUGMENTATION

par échelon.

TRAITEMENT

maximum.
J

OBSERVATIONS

—:— —r— —: i
. . I 4i son i f I I 9H 9^n 1

n .. I 49 nm A i i.snn 92.sm

? - I 15.000 i 7 2.noo 27. nm i

I 17.000 7 2.003 29 . C03
.*7 1 19 )m 1 7 I 2.000 44 f¥Vl I

,w . •:-* 1 9i non A ^ l 2 ttYÏ J ai non 1

G 23.000 6 2.000 33.CÔ3
m i AO.XJJV I » I &.UUU I ai.uuj i

T 1 { H K I I 5 a.mri RK (VY) I

1J I 26.000 \ 5 4.000 42.000

K~: I 33.000 | * 5.000 J 48.000 |

\ Le stage normal dans chaque échelon, qui
augmente progressivement de durée, est de
deux ans et demi, trois ans, trois ans et demi,
quatre ans et cinq ans.

, La décomposition des 33,717,600 fr. demandés
,est la suivante, traitements et salaires y com-
pïls :

Subventions aux caisses de re
traites 56.030.000

, Relèvement de l'indemnité de
têsidence 12. 720.000

68.750.000
> Nouvelle allocation complémen
taire A 35.032.400

|| ■ Reste net..... 33.717.603

Enfin les 600,000 fr. demandés le 26 juin ont
pour objet de pourvoir à l'application de
l'arrêté pris le 8 novembre 1919 par le ministre
des travaux publics et concernant les agents de
trains. Cet arrêté, dont l'objet était de mettre
en harmonie la réglementation du travail des
agents de trains avec les prescriptions de la loi
du 23 avril 1919 sur la journée de huit heures, a
prévu qu'au cas où les nécessités du service
entraîneraient la non-application intégrale de
cette réglementation, des rémunérations spé
ciales seraient accordées aux agents dont il
s'agit, L'arrêté du 8 novembre 1919 a été mis
en vigueur à partir du 15 du même mois.
L'évaluation du coût des rémunérations est
possible maintenant. En se basant sur les

moyennes récentes, on peut l'estimer, pour ce
qui concerne l'exploitation, comme devant
représenter 500,000, fr. . . .....

CHAPITRE i. — Exploitation. — Dépenses autreà
que de personnel.

Crédit alloué pour 1919 (loi de finances),
51;061,300 fr.

Crédit demandé pour 1920, 78,809,530 fr.
Crédit voté par la Chambre 78.809.50G
Crédit proposé par la commission. 78.500.000

En moins 309.500

Voici la décomposition, par article, du crédit
de ce chapitre, d'après l'emploi fait eu 1913 et
1919, comparé aux propositions pour 1920:

1913 1919 1920 OBSERVATIONS

fr. fr. fr. 1
ffntrânr . -.1 4 R11 3.478.300 037 Sfir I

iServices régionaux d'arrondissement 131.500 348.303 I . 311.500 1
I:aT<AC et \ni»ûnnv fln villa 1 t .-t JL K 1 1 / I /.f-d H 1 VU i ■> > -<(MI i

Traine I a AHfl QflA 7 RHA COI 4 A R74 9an S

Divers j 7.918.750 46.680.400 29.856.000 |

1 L'augmentation de 27,748,200 fr. demandée se
décompose comma suit:

Indemnités pour pertes, avaries *
•et retards 13.000.000

■ Loyer des bâches et agrès 6.987.600

Gares communes gérées par les
compagnies étrangères 3.106.000

1 Imprimés et fournitures de bu
reaux, impression documents de
service, affranchissements, abonne
ments aux journaux, fabrication des

■billets, publication des horaires,
tarifs, etc 2.937.900

Manœuvres par chevaux, machi
nes, etc 1.142.700

Entretiendes immeubles des ser
vices centraux do Paris et des
services régionaux d'arrdndisse-
ments, renouvellement et entretien
du mobilier, des appareils, • 'des
équipements, etc 592.400

Contrôle commun. -Conséquence
de la reprise générale du trafic.... 589.000

Réseau breton. Reprise du trafic,
augmentation des salaires, augmen
tation des matières, etc 109.100

Ensemble 28.464.500

A déduire :
Excédents d'évaluation au budget

de 1919 sur le chauffage et l'éclai
rage des gares (172,400 fr.) et ré
duction du solde débiteur du ser

vice du factage et du camionnage
(543,900 fr.) 716. 300

Augmentation nette .. — . . 27.748.206

L'article « indemnités pour perles, avaries et
retards » mérite de retenir l'attention.

On lira avec intérêt le tableau des règle
ments d'indemnités fait de 1913- 4 1919 et la
montant des indemnités payées suivant leur
cause. '

Le voici :

«J.

ANNÉES

\

NOMBRE

de règlements.

NDEMNITÉS PAYÉES

Retards.
Per! es

et soustractions . .
Avaries. Causes diverses. Ensemble. ,

. 1 fr. I «.
"I

fr. tr. i Tr.

<913. .1 asa (WÏ 824.300 - 4 .691 .000 - 2 037.100 58.600 4.611.000

1914 255.700 401.700 878.100 " 1.412.300 51.700 I 2.743.800

1915 105.200 47.DOU 44b. 000 880.100 . . àl.bOU I 1. 415. ZOO.

191b 177. 2OU S.IXdl 1.4Z1.U0U l.'J46.WXJ 33.500 S.4bb.UUU

1917 222.000 106.700 2.542.000 2.978.500 . 89.300 5.716.500

1918 263.800 251.900 4.051.200 3.981.600 »7.900 B. 342. 600

| PlB.UUO j
1.HU.WU ZU.D4/.WUU | 1o.Boa.doo

' On toit que, par rapport i la dernière année
1 le paix, les indemnités payées en 1919 sont
supérieures de 35.000.000 environ, ou 760 p. 100.
Cet accroissement exceptionnel-est dû pour
«ne part à l'élévation importante de la valeur
des marchandises transportées. Mais un simple
icoup d'œil sur le tableau ci-dessus permet de
[« e rendre compte que ce sont les pertes et

soustractions, plus encore que les avaries, qui
ont provoqué la hausse formidable constatée.
Contre les vols, un corps de police a été cons
titué au réseau de l'État, sous la direction d'un
commissaire spécial. Cet organe comprend ac
tuellement plus de 200 agents, recrutés par le-
soins du commissaire (en dehors, bien entendu,
du personnel du réseau) affectés k la surveil-

surveil-

ance des grandes gares ou chargés de procé
der aux recherches ou enquêtes sur les diver-,
points du réseau. .

11 faut que, par line action vigoureuse, venut
d'en haut, et une répression énergique des dé
faillances, le retour à la situation normale soi*
obtenu promptement. Le désordre a trop dura
Les 13 millions en sus qui sont demandés potà
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retards, vols et avaries représentent quatre fois
ta dépense d'avant-guerre. C'est excessif. Une
amélioration possible des conditions matérielles
des transports et le rétablissement d'une disci
pline vigoureuse doivent faire baisser ce chiffre.

Il a paru aussi à votre commission que la
âépense prévue pour location des bâches et
agrès, pouvait être réduite.

Pour ces raisons, elle vous propose de réduire
k 7«,500,00) fr. le crédit du chapitre, en diminu
tion de 309.500 fr.

CHAPITRE 5. — Matériel et traction. —•
Personnel.

Crédit alloué pour 1919 (loi de finances);
133,834,000 fr.

Crédit demandé pour 1920:
a) Cahier bleu n° lb8 . .. 164.23f.600
b) Lettre ministérielle du 12 avril: 22.804.300
c) Lettre ministérielle du26juin., 1.200.000

188.240.900

Crédit voté par la Chambre 188,240.50«
Crédit proposé par la commis» .-wvs *

sion 186.40,90

En moins « 2.OOQ.QOO

Voici, par rapport à la demande pour 19204
les crédits totaux des années 1913 et 1919, dé*
composés par articles : ' \

DÉSIGNATION 1913 1919 192a OBSERVATIONS

fr. fr. I

Servi.» ..nfMin V 4 99 '. 9YI 5 019 .1AO t 9 m? 1

Services ouffiniianv H 'n r H i CCOTÏ » n t . . I 1 97i 1, 11 a fn «un L 9 QW, VfA I

rraptinn . - . . . . I 26. 063. 6a> 73.463.500 t 86.782.90».

ï?ntrAtii»n et réparation de matériel r 21 . 823 . 10> 13. >J». H) 95.761. 2ltt

Divers |
21.000

180.600 | 69.000? j

La justification de l'augmentation de 30 mil*
lions 902,60) fr. demandée au Cahier bleu y est
expliquée ainsi :

Avancements réglementaires (application du
décret du 22 janvier 1910). — Répercussion sur
1920 des avancements do 1919 et avancements
à accorder en 1920 1.457.900

Nouveau relèvement des traite
ments et salaires en attendant la
mise en application des échelles
définitives (loi du 29 décembre 1919). 12 730.000

Relèvement des tarifs de frais de
déplacements (Mesure réalisée le
1er août 1919. — Loi du 29 décem
bre 1919) 1.080.000
.Créations d'emplois permanents

(7,316) nécessités par l'application
ie la journée de 8 heures. — Trai
tements, salaires et accessoires.... 36.053.300

Ensemble........ 51.321.200

A déduire :

Licenciement de temporaires. « 7. 710.000-
Réduction éventuelle de 300 fr.

par an de l'allocation complémen
taire pour cherté de vie. . 5.049.000

Ventilation des dépenses com
munes aux comptes d'exploitation
et d'établissement 1.852.500

Augmentation du montant des
reprises à effectuer sur d'autres
services ou sur des tiers étrangers
au réseau 5.557,100

Reprises à effectuer sur le compte
spécial de la loi du 10 janvier 1919
(entretien du matériel par l'indus
trie privée). 250.000

Ensemble 20.418.600

Augmentation nette 30.902.600
Pour ce qui est des 22,804,300 fr. supplémen

taires demandés par la lettre ministérielle du
12 avril, elle est du même ordre que des cha
pitres 1 et 3. -

Elle comprend :
Traitements et salaires (y compris subven

tions aux caisses de retraite) 38.130.000
Relèvement de l'indemnité de ré

sidence 7.730.000

45.800.000
Moins l'allocation complémentaire

i, supprimée 23.305.700.

. 22. 554. 300

Enfin, comme au chapitre 3, le supplément
âe 1,200,0C0 fr. réclamé par la lettre ministérielle
du 26 juin, a pour objet d'assurer la mise au
peint des dotations afférentes aux traitements
et salaires. On explique, en effet, que ce crédit
est nécessaire pour l'application aux mécani
ciens et chauffeurs de l'arrèté du 8 novembre
1919 (voir ci-dessus chap. 3).

A la suite des événemenis de février et mai,
la direction du réseau a décidé le licencie
ment des ateliers de Saintes u mais, en verte

d'accords passés avec la «Société industrielle
de matériel de transport», celle-ci rouvrira les
ateliers à son compte : l'embauchage des ov-
vriers y est en cours et La reprise du travail
imminente.

Ce changement de régime des ateliers de
Saintes doit avoir une répercussion sur le
présent chapitre et la suivant, puisque les
dépenses de personnel qui étaient inscrites ici,
vont devenir des dépenses de réparations à
acquitter i l'industrie privée.

Pour marquer ce changement et éventuelle
ment celui qui pourra être réalisé dans le
même ordre d'idées aux ateliers de Sotteville-
Quatre-Mares, votre commission vous propose
le transfert au chapitre suivant. « Matériel et
traction. — Dépenses autres que de personnel »
de t millions pris sur le chap. 5.

CHAPITRE 6. — Matériel et traction. — Dépense!
autres que de personnel.

Crédit alloué pour 1919 (loi de finances),*
162 296. 700 fr.

Crédit demandé pour 1920 :
а) Cahier bleu n°168... ... 241.899.300
б) Lettreministérieiledul2avril. 1S8.830.600
c) Lettre ministérielle du 26 juin. 183.660.000

614.389.900

Crédit voté par la Chambre... .. 614.389.S00
Crédit proposé par la commission. 616.389.900

En plus ' 2.000.000
Sur ce chapitre, les chiffres effectifs de 1913

et 1919 avaient été ceux-ci, comparativement
aux demandes pour 1920 :

DÉSIGNATION 1913 1919 f 1920 •'

fr. fr. f fr.

Services centraux I 4fr SAA 9i« pnn f 4fi> 7V1

Services régionaux d'airAndicoament • I AG O/Yl t 4 7A onn ! À AA orvi

Traction L M.7X2 QY> 101 933 100 I AQfi mn fm

Entretien et réparation du matériel . l' 4A.nr>a A on 12 915.0r* \ 44^ nnf «m

Divers 1.918.000 j 3.248.000 | 8.784,000

Un très gros élément de dépenses de ce chapitre est le combustible des machines. Il avait éta
envisagé, au cahier bleu, pour un parcours de trains de 61,2J0,000 kilomètres, et une consom
mation kilométrique des machines de 25 kilogr. 900, soit une consommation totale de 1,813, 680»
Le devis était celui-ci:

DÉSIGNATION
i P. 100

de

consommation.

TONNAGE :

PRIX

de

la tonne. 1
i

DÉPENSES

v. 100. ! tonnes. I fr. c. I fr.

RrimftfpK. - I 20 368.736 110 » I 40.901.000
fimc i Art 795 472 I 41 ) » * 79. «n .ym

Tout rAn ant1 I A(\ I 4 A4 SA» I •tin » i 4« 4 80I

Menus .. I 30 544.104 f 90 » J 48.969.300

I 100 J 1.813.680 | 103 55 j 187.809.000

L'augmentation de 79,602,090 fr. que le cha
pitre subissait dès ce moment, se justifiait
ainsi :

Combustible des machines....... 83.396.100
Augmentation des crédits d'entre

tien du matériel roulant par les ate
liers du réseau 500.000

Nettoyag» et graissage du maté
riel roulant, consommations diver
ses de la traction (y compris L'énec-
Si&àlectïique}... . 3.230.10Q

Chauffage et éclairage 69.30H
Entretien des immeubles des ser

vices centraux de Paris et des ser
vices régionaux d'arrondissements, '
renouvellement et entretien du-
mobilier et de l'outillage (matières). 81.000

Gares communes gérées par les
compagnies étrangères 157.000

Réseau* breton.... 239.200

Ensemble 87.62t.700
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A déduire :

Reprises à effectuer sur le compte
spécial de la loi du 10 janvier 1919
(entretien du matériel par l'indus
trie privée : 8,000,000 fr.) et écono
mies diverses (20.100 fr.); 8.020.109

Augmentation nette 79.602.600

Mais la demande dû être majorée, en avril de
188 millions, en contrepartie de la hausse
ininterrompue : elle avait été formulée, fin
février, par l'administration du chemin de fer

de l'État. En ce qui concerne les combustibles,
elle s'exprimait ainsi :

Les dépenses de combustibles des machines
ont été évaluées primitivement d'après les
prix de la tonne facturées à l'époque par le
« compte spécial ». Or, de nouveaux prix —
accusant sur les anciens une hausse très sen

sible — viennent d'être établis par la commis
sion de fixation (ministère des travaux publics),
et, si l'on tient compte de ce fait que ceux-ci
n'ont été gppliqués qu'à partir du 21 janvier
dernier, les prix moyens de 1920 seront les sui
vants, sous réserve, bien entendu, des déci
sions ultérieures de la commission :

Briquettes, 194 fr. la tonne.
Gros, 185 fr. 60 la tonne.

Tout venant, 172 fr. 40 la tonne. >n

Menus, 127 fr. la tonne. ''

Dans ces conditions, les dépenses de combus
tibles des machines, en 1920, peuvent être éva
luées ainsi, pour un parcours prévu à
61,200,000 kilomètres et une consommation,
moyenne kilométrique de 29 k. 74 (chiffre dt»-
1919) :

Consommation totale, 61,200,000 X 29,74 =»
1,820,000 tonnes.

p. 100 TONNAGE PRIX DÉPENSES

i fr. c. fr.

An — l B? I tE- AAA Êt\L 88.270.003
RI ^ HUI

V* t I OU* .WU I AUU W
Q/. IQ/I nm

Menus ! 25 I,-, i155. rmn 127 I» 57.790.003

- i
100 1.820.000 169 09 307.750X00

J ~ t ma J ~ - t:-... J. ... » i. 100.000
zm.mu

Bonifications payées aux fournisseurs
40.000

•tt 309.090.000

Rentréesà déduire t. I.... i.. 11.100.000

Dépense net'e total» 297.990.000

Soit en chiffre rond 298.000.000

L'insuffisance de prévisions ressort, par suite, pour l'année entière 1920, à 298.C03.000 — 179.757.8C0 = 118.242.200 fr.

Enfin, la demande dernière de 183,600,000 fr.
du 26 avril, est. comme les précédentes, issue
de la hausse continue des matières et spéciale
ment de celle des prix du combustible.

Rien ne sera plus instructif sur ce point, que
I# tableau ci-après du prix de revient des com
bustibles à locomotives à leur entrée sur le

-réseau de l'État, de 1913 i aujourd'hui:
1913: 26 fr. 07; — 1914: 23 fr. 91 ; —1915:

te fr. 42 ; — 1916 : 72 fr. 43; — 1917 : 91 fr. 87 ;
1918 : 110 fr. 37 ; — 1919 : 105 fr. 46 ; — 1920 :

20 janvier, 181 fr. ; 21 janvier au 20 février, 210
fr. ; 21 février au 20 mars 1920. 259 fr.; 21 mars

■ au 31 mars, 299 fr. ; avril, 330 fr. 98; mai,
/259 fr. 25.

En tenant compte des dates auxquelles les
prix ont été mis en application et sous réserve
des décisions ultérieures de ia commission, les
prix moyens du charbon en 1919 sont les sui
vants :

■ Prix de la tonne.

Briquettes 300 au lieu de 110
Gros 290 — 110
Tout-venant 296 — 100

• Menus .224 — 98

Pour le parcours prévu de 61.200.000 kilom.
•et une consommation moyenne, rectifiée
• d'après les chiffres de 1919, à 29 kilos 7398 (au
lieu de 25 kilos 900), la dépense des machines

•devait s'élever à 481.660.000.
La hausse des autres matières est elle-même

importante.
Les deux premiers crédits admis assurant,

.pour cet article 179,757,800 t- 118,242,200 fr.
^soit 298 millions, c'est une somme de 183,660,000
francs qui devait manquer. C'est le montant
de la dotation complémentairv£ollicitée pour

-ce chapitre.
Au chapitre précédent, nous avons expliqué

la raison d'un transfert de 2 millions qui en
était opérét à celui-ci : il est la conséquence
de la transformation subie récemment par le
régime des ateliers de Saintes et de celle qui
pourra être encore envisagée à Sotteville-
Î>uatre-Mares.

CHAPITRE 7. — Voies et bâtiments. —Personnel.

Crédit alloué pour 1919 (loi de finances),
.57,900,200 fr.

Crédit demandé pour 1920 j

a) Cahier bleu n° 168. . .: 73.799.600
ii) Lettre ministérielle du 12 avril. 14.009.600

87.808.700

Crédit voté par la Chambre, 87,803,700 fr.
Crédit proposé par la commission, 87,808,700

francs.

L'augmentation de 15,899,400 fr. demandée
par rapport à 1919 était expliquée ainsi au
cahier bleu :

Avancements réglementaires. (Application du
décret du 22 janvier 1919). Répercussion sur 1920
des avancements de 1919 et avancements à
accorder en 1920 497.400

Nouveau relèvement des traite
ments et salaires en attendant la

mise en application des échelles
définitives. (Loi du 29 décembre 1919) 7 .790.000

Créations d'emplois permanents
(1,263) nécessitées par l'application
de la journée de huit heures. —
Traitements, salaires et accessoires 4.866.000

' Relèvement des tarifs de frais de
déplacements (mesure réalisée de

puis le 1" août 1919. — Loi du 29 dé
cembre 1919) 552. 0OG

Comblement de vacances existant
au cadre du personnel permanent
(2,953). — Traitements, salaires et
accessoires . ... 6.720.200

Ensemble des augmentations. 20.425.700

Licenciement de temporaires. . .. 66/./0u
Réduction éventuelle de 300 fr.

par an de l'allocation complémen
taire pour cherté de vie 2.226.10C

Ventilation des dépenses com
munes aux comptes d'exploitation
et d'établissement v. .... 1.632.500

Ensemble des diminutions.. 4.526.30U

Augmentation nette, 15,899,400 fr.
Mais, comme dans les chapitres précédents,

la différence était moindre, par rapport à 1919,
si on considérait à la fois, les crédits inscrits à
la loi de budget et ceux qui avaient dû être
accordés postérieurement. Le tableau compa
ratif fourni, aux chapitres précédents, s'établit
cette fois, comme suit :

1913 *919 1920

fr. fr. fr.

Services centrant f05 200 3.825.800 2.979.900
Services régionaux l'arunn^iccamant I 9 /CvQ I M /<) < 9m i *1 TAI «m

A n/.o OAA I 4 V7 rmn I AArt

Entretien de la voie et matériel fixe j 14.792.000 | E0. 573. 900 j 53. 003. 600

La charge nouvelle n'était guère que le dé
veloppement des mesures prises en faveur du
personnel en 1919.

C'est encore le fondement de la demande

supplémentaire do 14 millions présentée en
avril .

La dépense doit se répartir ainsi :
Traitements et salaires (y compris subven

tions aux caisses de retraites) 23.330.000
Relèvement de l'indemnité de .

résidence 2.870.000

26.200.00Q

A déduire pour suppression de ;
l'allocation supplémentaire A 12.190.900

Reste net 14.009.10Q
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CHAPITRE 8. - Vole et Mtiments. - Dépenses
autres que dû personnel.

Crédit alloué pour 1919 (loi de finances),
17,619,900 fr.

Crédit demandé pour 1920 (cahier bleu),
23,835,100 fr.

Crédit voté par la Chambre, 28,885,700 fr,

Crédit proposé par la commission, Î3,835,700
franc».

Par rapport à la demande pour 1920, les dé
penses effectives de 1913 et 1919 se répartissent
comme suit, par articles •.

s" , 1913 1919 1920

fr. f fr. J I fr.

Service! innt'lnT . ' I AQ «fl I «u «m 110.900

Services régionaux d 'a rrnn d i SQP men t . : ........ I 207 000 AS9_fOO 341.800

Surveillance . I 445.500 I 775 000 850.000

Entretien de la voie et matériel fixe I 6.835.000 10.775.000 10.300.000

Entretien des hfhments I 2.811.&0J 7.160.000 3.200.000

Grosses réparations I 14.399.181 . 6.3>u.u:u 7.WJ.OUO

Divers | azo.'juu | 1.482.OHJ | Z.USJ.UUU

L'augmentation de cette demande qui, par
rapport à la loi de budget de 1919, est de
6. 265,000 fr. est présentée ainsi par administra
tion :

Grosses réparations de la voie et des bâti
ments 2.500.000

Augmentation des crédits d'entre
tien en 1920. . 3.000.000

Gares communes gérées par les
compagnies étrangères. 707 .000

Réseau breton . " ' "131.000

Ensemble 6.338,600

A déduire : ^ —
Économies diverses. - Imprimés

et fournitures de bureau (20,603 fr.);
chauffage et ■ éclairage (47,800 fr. ;
entretien des immeubles (4,400 fr).. 72. SC0

Augmentation nette 6.265.800

ctrAPiTM 9. — Dépenses imprévues et excep-
tionelles de réfections ou de grosses répara
tions visées à l'article 47 de la loi de finances
du 13 juillet 1911.

Crédit alloué pour 1919. mémoire.
Crédit demandé pour 1920, mémoire.

Crédit voté par la Chambre, mémoire.
Crédit proposé par la commission, mémoire-
L'ouverture de ce chapitre est maintenue en

vue do l'imputation éventuelle des travaux de
réfection ou grosses réparations devenus né
cessaires en cours d'exercice, après ouverture,
par décret, de crédits correspondants (loi de
1911).

Les ressources -nécessaires doivent, au sur
plus, être prélevées sur la réserve d'exploita
tion visée à la même loi et un chapitre spécial
du budget annexe des recettes eu ferait état,
le cas échéant.

CHAPITRE 10. — Dépenses diverses.

Crédit alloué pour 1919 (loi de finances),
5,382,700 fr. '

Crédit demandé pour 1920, 4,815,400 fr.
Crédit voté par la Chambre, 4,815,400 fr.
Crédit proposé par la commission, 4 millions

815,403 fr.

Le tableau de l'emploi du crédit en 1913. et
1919, rapproché de celui des propositions pour
1920, renseignera efficacement sur sa destina
tion et sa marche.

1913 1919 1920

, Ir. fr. fr.

Location de matériel roulant I 592.000 6.500.000 f »

Lirfp /IP« gares communes . . i iln » i

Péages et frais de traction sur trains communs. 1.763.200 " 62.000 332.000
ueticii a exploitation des ligues uiiucrui local. 75.400 •a ,0j i

Dépenses diverses et intérêts divers 11.030 40.000 40.000

ocations de terrains W.UJU 80.UUII I 23.100

Energie e ec riaue 10U.4W » »

Installations eleciro-mécamnues 23.000 16.400 15 300
Réseau breton - Kl 1 i > , nm i IVK»

Délicit d'exriloitaiion de la Ceinture de Paris... 275.000 1.952.000 2.500.000

Déficit d exploitation de la ligne d'Amiens a
Rouen * - ! 9G9.000 J 1.500. 000

La diminution de 5G7,C00 fr: que le chapitre
comporte en 1920, provient de la suppression
des crédits afférents à la location de matériel

roulant, les acquisitions de matériel neuf, faites
par le réseau, devant dispenser d'y recourir.
Mais le chapitre est grevé d'une augmentation
probable du déficit d exploitation des ceintures
et de la ligne d'Amiens à Rouen, déficit dont le
réseau de l'État supporte 1/5 pour la ceinture
et 1/3 pour la ligne Amiens-Rouen.

CHAPITRE ll. - Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéanc».

Mémoire.

CHAPITRH 12. — Dépenses des exercices 1914 et
1915 (créances visées par les lois des 29 juin
et 29 novembre 1915 et 30 décembre 1916).
Mémoire.

CHAPITRE 13. - Dépenses des exercices clos.

Mémoire.

CHAPITRE 14. — Versement au Trésor du produit
des majorations de tarifs autorisées par la
loi du 14 février 1920.

Crédit demandé pour 1920, 413 iiiilliens.
Crédit voté par la Chambre, 413 millions.
Crédit proposé par la commission, 413 mil

lions.

Le produit de ces majorations doit, aux ter
mes de la loi, Être rersé en entier, au Trésor,
à un compte spécial : on a cru pouvoir en fixer
le montant à 413 millions.

B. - CHARGES DU CAriTAt,

çnAPiTiiB 15. - Annuité de rachat dut '
à la compagnie de l'Ouest.

Crédit alloué pour 1919, 115,946,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, 115,879,000 fr. "t
Crédit voté par la Chambre, 115,879.000 fr.
Crédit proposé par la commission, 115,879,000

francs.

La réduction de 67,030 fr. par rapport à 1919
provient, pour la presque totalité, de la dimi- •
nution de la masse à répartir entre les deux
sections du budget annexe.

Le compte détaillé est fourni au projet de loi
(Cahier bleu, n° 168, p. 211).

CHAPITRE 16. - Charges correspondant au ca
pital industriel de l'ancien réseau de l'État
au 31 décembre 1910.

Crédit alloué pour 1919, 35,685,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, 35,685,000 fr. '
Crédit voté par la Chambre, 35,635,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 35,685,000

francs.

Pas d'observation. '

CHAPITRE 17. - Charges des obligations émises
par application de l'article 44 de la loi de
nances du 13 juillet 1911.

Crédit alloué pour 1919, 2G,950, 000 fr.
Crédit demandé pour 1920, 63,810,000 fr.
Crédit voté par la Chambre, 63,810.000 fr. j
Crédit proposé par la commission, 63,810,000 fr.
L'augmentation de 36,860,000 fr. par rapport à

1919 résulte de l'émission du nouvel emprunt
de 1.500, 000 obligations 5 p. 100, faite le 15 sep
tembre 1919. Voir le compte détaillé, au projet
de loi (Cahier bleu, p. 211).

CHAPITRE 18. - Frais de service des titre».

Crédit alloué en 1919, 190,000 fr.
Crédit demandé pour 192), 360,000 fr.
Crédit voté par la Chambre, 360, 0u0 fr. }
Crédit proposé par la commission, 360,000 fr. *
L'augmentation' de 170,000 fr. provient, d'une

part, de l'accroissement du nombre des titres
(émission du 15 septembre 1919) et, d'autre
part, de l'augmentation du prix de revient
moyen par obligation sur les dépenses du ser
vice (personnel, matériel, impressions, etc.).

Le coût de ce service paraît élevé. Il est géré
par l'administration des finances. De» écono
mies y doivent être cherchées.

CHAPITRE 19. - Intérêts des avances au Trésor,

Crédit alloué en 1919, 2>,419,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, 7,3>0,003 fr.
Crédit voté par la Chambre, 7,390,000 fr.
Crédit proposé par lacommission, 7,390, 000 fr.'
La diminution de 18,029,000 fr. par rapport à

1919, est la conséquence de l'emprunt du 15
septembre 1919, qui a consolidé les avances
que le Trésor avait, à cette date, faites au ré
seau.

C. — APPLICATION DE L'ARTICLE 3
DE LA CONVENTION DU 10 NOVEMBRE 191G

CHAPTRE 20. - Remboursement à l'État, en
exécution de l'article 3 de la convention du
10 novembre 1916.

Crédit alloué en 1919, 13,571,800 fr.
Crédit demandé pour 1920, 22,924,000 fr.
Crédit voté par la Chambre, 22,9^4,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 22,924,000

francs.

Les allocation?complémentaires pour cherté
de vie, attribuées au personnel, entre le 13
novembre 1915 et le 15 avril 1918 (date de mise
en application de la majoration de 25 p. 100 des
tarifs) ont été, conformément à la convention
de 1915, supportées provisoirement par le Tré
sor : eles doivent lui être remboursées, par,
un prélèvement sur les recettes d'exploitation
égal au 1/5 du produit de cette majoration.

Pour 1920, le produit i espérer de cette ma
joration a été estimé par l'administration
(compte tenu, de la plus-value de recettes fc
provenir de la reprise générale du trafic com
mercial et de la refonte de la tarification mar-
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chàn dises) à 114. 620. 003 francs, pour le réseau
de l'État. Le 1/5 donne les 22.924.000 fr. ins
crits au chapitre.

Toutefois, la refonte de la tarification mar
chandises n'est encore réalisée qu'à moitié. Le»
grèves de fin février et fin mai ont enfin para
lysé le trafic pendant près d'un mois.

Du fait de ces pertes de recettes, la majora
tion de 25 p. 100 des tarifs est en quelque dan
ger de ne pas donner les 114 millions d'abord
envisagés. Malgré le retard de 75 millions qui,
lors des dernières semaines existait sur les pré
visions, on peut espérer encore que les prévi
sions seront atteintes ou très approchées. En
fin de compte, il n'a pas paru à votre commis
sion qu'il y eut lieu d'abaisser le chiffre inscrit
au chapitre .

2* Section. — Dépenses extraordinaires.

CHAPITRE 21. — Travaux complémentaires de
premier établissement proprement dits.

Crédit alloué en 1919, 43.490.500 fr.
Crédit demandé pour 1920, 80.690.300 fr.
Crédit voté par la Chambre, 89.690.300 fr.
Crédit proposé par la commission, 80.690.300

francs.
Les diverses catégories de dépenses auxquelles

CB chapitre doit pourvoir sont, tour à tour, de
personnel, de matériel et de travaux. En voici
la récapitulation :

Personnel, frais généraux et dépenses diver
ses, 6,315,300 fr.

Travaux complémentaires. 71,410.000 fr.
Matériel roulant, naval, outillage, etc.,

t,965,000 fr.
Les dépenses de personnel correspondent à

la quote-part incombant au compte de premier
établissement, dans les dépenses qui sont com
munes, d'une part, à ce compte, de l'autre au
compte d'exploitation et à diverses lignes d'in
térêt local. Les bases de leur calcul sont don
nées dans tous leurs détails au projet de loi
(Cahier bleu, pages 213 et suivantes).

Les 71,410,000 fr. de travaux complémentaires
proprement dits envisagés, comprennent :

Service de la voie et des bâtiments :

Travaux d'infrastructure et rectification de
tracés, 9,825,000 fr.

Renouvellement des voies, 1,503,000 fr.
Établissement de secondes voies, 1,300,000

fran cs
Installations de sécurité, 11,340,000 fr.
Aménagement des gares et stations, 12,100,000

francs. »

Service du matériel et de la traction, service
de la voie et des bâtiments :

Installation du service du matériel et de la

traction (non compris les ateliers généraux),
26,035,000 fr. et 6 millions.

Travaux divers (service de la voie et des bâ
timents, 3,310,000 fr.

D'après le cahier bleu (p. 221), ils devaient
consister dans l'exécution des projets ci-
après :

1. — Acquisitions de terrains et de divers
immeubles pour l'électrification des lignes de
banlieue et l'extension des aménagements des
gares de Paris-Montparnasse, Versailles-Chan-
tiers, Sèvres-Saint-Cloud, Moulineaux-Billan-
court. — Construction d'ouvrages d'art au
Mans. — Quadruplement de voies entre Oissel
et le poste n 0 61, etc. —Reconstruction du pont
de Pirmil, à Nantes. — Établissement de gara
ges actifs entre Vernon et Gaillon, etc. —
Doublement de la voie entre Paris et Le Havre,
etc.

2. — Renouvellement du matériel de voie
entre Saint-Cyr et Surdon, Rennes et Brest. —
Renforcement du travelage et de l'éclissage sur
sur les lignes de Sillé-le-Guillaume à la Hutte-
Coulombiers, Chartres à Bordeaux et substitu
tion de l'éclissage type P. O. à l'éclissage actuel
sur diverses lignes.

3. — Établissement d'une deuxième voie en-

K8 LaRoche-sur-Yon et Velluire, Segré et Nan
tes, etc .

4. — Installation d'annonciateurs à damier
vert et blanc sur la ligne de Paris au Havre,
extension de la répétition des signaux de la
voie sur les locomotives (y compris 9 millions
pour l'installation d'appareils répétiteurs de si
gnaux sur les machines, système Augereau. —
(Décision ministérielle du 20 novembre 1919).—
Remaniement de signaux et enclechements
dans les gares et installation de divers appa
reils de sécurité.

: a. — Établissement de nouvelles voies entre

Porchefontaine et Versailles-Matelots, exten
sion des aménagements des gares de : Paris-
Saint-Lazare, Rouen, Moulineaux-Billancourt,
Sèvres-Saint-Cloud, le Havre, Sotteville, Caen,
Lison, Mantes-Gassicourt. Dreux, Rennes, la
Pallice, le Mans, la Rochelle. — Construction
d'une gare de triage à Graville. — Allongement
de quais à voyageurs, de voies de service et de
débord dans diverses gares.

6. — Reconstruction, extension des aména
gements et installations diverses dans les dé
pôts (le Havre, le Mans, Mézidon, Rennes, La
Roche-sur-Yon), et dans divers ateliers de petit
entretien.

7. — Application de l'énergie électrique aux
installations d'éclairage et de force des gares,
ateliers et dépôts. — Aménagements des bu
reaux de l'exploitation situés n 03 11 à "15, rue
d'Amsterdam. — Établissement d'un entrepôt
frigorifique à Vaugirard-Marchandises.

8.— Construction de nouveaux ateliers à Sain
tes, Batignolles, Sotteville, Mézidon, Rennes et
Montrouge-Châtillon. — Extension des aména
gement des ateliers existants.

Le cas des constructions nouvelles à Saintes,
Sotteville, etc., et des extensions des ate
liers y existant, est envisagé au chapitre sui
vant.

Quant aux 2,955,000 fr. inscrits pour matériel
roulant, naval, outillage, etc., ils concernent
l'outillage et le mobilier des ateliers généraux,
dépôts et ateliers de petit entretien, remisage,
sous-stations, sections électriques, etc.

CHAPITRE 22. — Dépenses complémentaires de
premier établissement du matériel roulant,
du matériel naval et du matériel inventorié.

Crédit alloué en 1919, 144,065,900 fr.
Crédit demandé pour 1920, 264.369. 500 fr.
Crédit voté par la Chambre ..... -264.369.500
Crédit proposé par la commission. 264.000.000

En moins 369.500

La décomposition du crédit, envisagée au
projet de loi, est la suivante :

Personnel. Frais généraux et dépenses di
verses, 6,247,100 fr.

Travaux complémentaires, 10,055,000 fr.
Matériel roulant, naval, etc., 248,067,400 fr.
Pour les 218 millions inscrits pour « matériel

roulant, naval, etc. », le détail d'emploi est
fourni au Cahier bleu, p. 222 et 223.

La presque totalité (230,255,000 fr.) a trait à la
dépense des acquisitions de locomotives et ten
ders, voitures automotrices et remorques, voi
tures à voyageurs, wagons à marchandises,
wagons-grues, fourgons à bagages, dont le
détail est donné : l'approbation ministérielle
remonte, pour certaines d'entre elles, à 1912.

Devant la Chambre (séance du 30 juin), la
commission des finances avait proposé de por
ter le montant du chapitre à 269,859,500 fr.
(soit 5,500,000 fr. en plus). Elle entendait qu'une
somme de 4 millions serait employée à la mise
en application immédiate de l'appareil d'atte
lage automatique Boirault, depuis longtemps
en essai; le surplus (1,500,000 fr.) aurait été
employé à des essais comparatifs d'autres sys
tèmes d'attelage présentement en concurrence.

Le ministre des travaux publics invoquant un
rapport du directeur du contrôle du matériel,
d'après lequel l'appareil Boirault était criti
quable et devait subir des transformations, a
déclaré ne point avoir besoin des 4 millions
proposés, mais seulement des 1,500,000 fr. né
cessaires pour l'essai de trois appareils nou
veaux.

Après une discussion un peu confuse et qui
se termina par un scrutin, les proposions de la
commission des finances ont été rejetées par
430 voix contre 150, aussi bien sur les 1,500,000
francs que sur les 4 millions. Le chiffre primi
tif du Gouvernement a prévalu, contre lui-
même. Nous ne pouvons que proposer au Sénat
de s'y tenir

Quant aux 10,055,000 fr. de travaux complé
mentaires. ils ont été demandés, à concurrence
de 5,931,500 fr. pour les ateliers de Saintes et de
Sotteville-Quatre-Mares (1,195,000 à Saintes et
4,736,500 à Sotteville). En raison du cas actuel
de ces ateliers, votre commission, sans avoir la
pensée d'arrêter les installations en cours ou
dont l'achèvement est indispensable, estime
que les extensions ou entreprises nouvelles n'y
doivent être, présentement, envisagées qu'avec
une grande circonspection et sans hâte. C'est
pour marquer ce sentiment qu'elle a opéré sur
le crédit fort important du chapitre une réduc
tion indicatrice de 369,000 fr.

CHAPITRE 23. — Études et travaux de construc
tion des lignes nouvelles y compris les para
chèvements.

Crédit alloué en 1919, 6,096,800 fr.
Crédit demandé pour 1920, 15,277,500 fr. -
Crédit voté par la Chambre, 15,277,503 fr.
Crédit proposé par la commission, 15,277,500

francs. x

Voici d'après le même document que précé-
demmert, la décomposition de l'emploi du
crédit .

Personnel (même observation que ci-dessus),
1,421,000 fr.

Travaux, 13,856,000 fr.
Petit matériel et mobilier, 500 fr.
Les 13 millions de travaux comportent :
a) L'achèvement du raccordement d'Etam-

pries (200,000 fr.) ;
b) Divers travaux de parachèvement sur la

ligne de Pont-de-l'Arche à Gisors (25,000 fr.) ; -
c) Travaux de construction des lignes de

Paris à Chartres par Gallardon et de Châteaulin
à Camaret (13,205,000 fr.) ;

d) Travaux sur les lignes en exploitation de
Fontenay-le-Comte à Cholet et Saint-Jean-
d'Angély à Saujon (425,000 fr.) ;

e ) Diverses études.

CHAPITRE 24. — Dépenses exceptionnelles affé
rentes i l'arrièré légué par la compagnie da
l'Ouest.

Crédit alloué en 1919, 2,098,900 fr.
Crédit demandé pour 1920, 3,442,200 fr.
Crédit voté par la Chambre, 3,442,200 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 3,442,200 fr.
Ici la dépense se décompose en I
Personnel, 442,200 fr.
Travaux, 3 millions.
Les travaux sont ceux de remise en état de

divers bâtiments ou stations-du réseau ra
cheté de l'Ouest, en exécution du programme
approuvé par décision ministérielle du 30 dé
cembre 1915.

— Les frais de personnel qu'ils comportent
représentent la quote-part des ouvrages en
cause, dans les dépenses générales. On ne peut
s'abstenir d'observer qu'ils représentent plu»
de 14 p. 100 de leur montant. C'est beaucoup.

CHAPITRE 25. — Dépenses supplémentaires, eu
capital, résultant de l'application de la loi du
28 décembre 1911, relatives aux condition?
de retraites du personnel.

Crédit alloué en 1919, 1,500,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, 1,300,000 fr.
Crédit voté par la Chambre, 1,300,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 1 million

300,000 fr.

Les dépenses sont essentiellement variables
d'un exercice à l'autre. La moyenne des exer
cices antérieurs à 1919, avait été de 1 million
498,000 fr. : le chiffre de 1,500,000 fr. inscrit au
dernier budget a suffi.

L'administration assure que la moyenne gé
nérale des dépenses depuis l'application de li
loi est, cette fois, de 1,300,000 fr. C'est la somme
inscrite. Le mécompte est à craindre.

CHAPITRE 26. — Insuffisance des produits
des lignes en exploitation partielle.

Crédit alloué en 1919, 1,323,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, 1,323,000 fr.
Crédit voté par la Chambre, 1,323,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 1 millior

323,000 fr.
Une seule ligne est. en 1920, dans le cas

d'être exploitée partiellement. C'est celle de
Beuzeville à Port-Péronne (section de Beuze
ville à Lillebonne). Elle est dans ce cas depuis
1881-1882. Cette situation va . heureusement-
prendre fin,, nous dit-on, par le passage de la
ligne au groupe de l'exploitation complote.

La charge qui était de 1,260,000 fr. en 1918,
aété relevée de 63,000 fr. en 1919 et ainsi portée
à 1,323,003 fr. en raison de l'imputation au
compte d'établissement de l'insuffisance de
1918 (intérêts d avance à 5 p. 100).
• L'administration se tient pour 1920 à la même
somme de 1,323,000 fr. d'après le compte de
prévision que voici :

Excédent des dépenses sur les recettes (re
cettes 250,000 fr. ; dépenses 497,000 fr. 247. O0C

Charges nettes 1.076.00C
Insuffisance l.3_23.00<
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CHAPITRE 27. — Charges nettes du capital y
compris les intérêfs des avances du Trésor
et les frais de service des titres.

Crédit alloué en 1919, 5,530,500 fr.
Crédit demandé pour 1920, 6,460,000 fr.
Crédit volé par la Chambre, 6,400,000 fr.
Crédit proposé, 6,460,000 fr.

L'augmentation de 929,500 fr. par rapport à
1919 porte sur les intérêts des avances du
Trésor. Elle est la conséquence des travaux et
autres dépenses d'éla!)lis->ement prévus en
1920, ainsi que de l'emprunt du 13 septembre
1919 (1,500,000 obligations 5 p. 100).

CHAPITRE 28. — Dépenses des exercices périmés
non frappés da déchéance.

Mémoire.

CHAPITRE 29. — Dépenses des exercices 1914
et 1915 (créances visées par les lois des
29juin et 29 novembre 1915, 30 décembre 1916[.
Me 'noire.

- cnAPiTRB 30. — Dépenses des exercices clos.
Mémoire.

CHAPITRE 31. — Dépenses extraordinaires du
réseau racheté de l'Ouest restant à payer h
la clôture du compte spécial institué par
l'article 32 de la loi de finances du 26 décem
bre 1908.

Mémoire.

CHAPITRE 32. — Remboursement des avances
du Trésor.

Mémoire.

CHAPiiRs 33. — Remboursement d'avancts i
de tiers. 1

Mémoire. '

Recettes.

i" Section. — Recettes ordinaires. ^
Les trois grandes catégories de recettes ord£<i

naires du budget du chemin de fer de l'État
sont : ,

a) Les recettes d'exploitation proprement'
dites ;

>) Les recettes afférentes aux charges dû
capital ;

c) Insuffisance des produits de l'exploitation."

I. — RECETTES D'EXPLOITATION PROPREMENT DITES

Eliés sont prévues au projet de budget pour 1
1,020,100,000 fr. ainsi répartis:

DÉSIGNATION

RECETTES
DIFFÉRENCES

an budget de 1920.

proposées
pour

l'exercice 1920.

admises

pour
l'exercice 1919.

En plus. I En moins.

: :— iT ft. fr. . Z~:
Grande vi foc CA i' ARA Q/Vl AfV» 401 ÛA* mi <79 WV

Petite vitesse 644.300.000 310.550.000 333.750.000 »

Recettes diverses et en dehors du trafic t 9 000.000 7.8* i m 1.200. 0. XJ I m

Recettes provenant de prélèvements sur la réserve d'exploitation..., . | Mémoire. Mémoire. » - :

Totaux.... f 1.020.100.0.0 I 512.295X00 507.805.030 I *

J En plus : 507.805. 000

Les recettes du trafic sont les seules qui prêtent à observation.
En temps normal les recettes du trafic étaient, pour rétablissement du budget, évaluées habituellement d'après le montant des recettes da

dernier exercice connu, majoré suivant un taux résultant de l'examen comparatif des recettes des quatre années antérieures.
La méthode était cette fois, impossible, ne fût-ce qu'à cause de la perturbutation profonde dos transports depuis 1914. La comparaison était t

à reprendre de plus haut et laissera, d'ailleurs, matière importante à conjectures.
Voici, à cet égard, les renseignements utiles à retenir : - "

Tableau de : 1° longueurs moyennes exploitées; 2° recettes du trafic; 3° recettes kilométriques,
pendant les années 1912 à 1919.

ANNÉES

Y COMPRIS LES TRANSPORTS ÉE LA GUERRE

(Acomptes reçus.)
TRANSPORTS DU COMMERCE

Recettes du trafic.
Longueur moyen;;*

exploitée. Recette kilométrique. Recettes da t rafle. Longueur moyenne |
exploitée. I Recette kilométrique.

fr. kilon. j fr. [ fr. kilom. j fr.

1912 ani.907.7m F 8 032 34 OfS I an* 997 mn « 932 I 34.or*

1913 315.4it.3oo t 8 959 35 507 I 315.4lf.3ftl 8.959 I 35.207

1914. 9RS <197 7m I « Qf> 39 ir7 9*JL /,97 7m £ 0*9 1 93 99*

IQ4 5 A OC! ( m I O A'i7 Qj r fil l o.4 U/A a rw rf I 97 OA4

40 f A I oro f\d\ ^f\(\ I o nn-7 tA «ili I oû". /.QC; n/w O VYX I Ql £07

1917 . ?AO su m:i l Q nrn 41 n\t f 987 fQi 9A<1. 9 007 I 31 9i<

1918 . Là* sr0 I 9 O. ifi 49 AA'A • us A7i smi 9 m?; i 38 ItiS

1919 (1) 599.543.600 9.011 66.535 i 470.230. 200 9.011 52.184

Voici, d'autre part, la décomposition de ce chiffre entre les catégories : a) voyageurs ; b) marchandises ; c) transports militaires:

DÉSIGNATION
/

TOYAGEURS
MARCHANDISES j ■ «TRANSPORTS

- militaires.
G. V. P. V.

fr. f *■ fr. fr.

Années j

1912 ... H9.4Rf.000 I 38.634.400 146.177.30f) I »

1913 1 495 «57 JOf I ?f 873.500 I iri0 «85 Ann i M

1914 I 404 027 ùOCi *> 757 ion I <17 <U3 9m I 34.500 000

1015 t fQ AU* 4 C1 I on £97 9Afl I <Ol Qff irf\ I ÀQ 987 non

1916 105.489.800 39. 320. 30\ . I 140. «85.800 I 82.599.600

1917 I . 108.152.900 I 36.975.900 142.562.400 1 81.619.800
1918 1«. 247. 30U I 58.619.000 I 14t>.810.bM) I tU1.91V.0UU

1919 186.45a.700 | 70. 241. 200 J 213.535.300 I »ï.723.40U

(1) Colonne ne comprenant, en ce qui concerne les transports de la guerre, que les acomptes encaissés sur les bases du traité Cotelle. Il n'*
nas été fait état, dans la recette indiquée pour 1919 : 1° du versement du dernier douzième (27, 424, 7<0 fr.), qui avait été conservé, à titre da
garantie sur les acomptes payés de 1914 à 1918 inclus, pour les transports des. armées françaises; 2° du versement d'acomptes sur le produit da
la majoration provisoire des prix des transports des armées françaises eiïectués de 1914 à 1919 inclus (218,410,000 fr.).
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Les prévisions à faire d'après ces données
étaient nécessairement assez incertaines.
Elles l'étaient d'autant plus que la demande de
transports étant pour ainsi dire illimitée, reste
conditionnée par les moyens, que des majora
tions de tarifs demandées n'étaient point en
core votées lors de l'élaboration du budget,
ÏU enfin des questions d'ordre politique ou
moral entraient elles-mfmes en jeu.

Quoi qu'il en soit, l'administration avait pensé
pouvoir admettre une augmentation dobCHi mil
lions par rapport aux produits de l)I9.

Un semestre entier, de l'exercice se trouvant
écoulé au moment où la Chambre des députés
a statué sur les propositions du Gouverne
ment, nous avons demandé à celui-ci de nous
en faire connaître les résultats. Il nous a été
répondu :

Les recettes de cette nature, qui, au début
de l'année, se présentaient dans des conditions
favorables, ne tardèrent pas à accuser, sur les
b\aii:a!ions, «ne moin?-^a!ue sensible, et la
situation ne fit depuis nue s'aggraver. Lors du
dépôt du projet de loi de finvmces, le Gouver
nement pensait que la loi t*ir les nouvelles
majorations de tarifs — laquelle devait procu
rer un supplément de recettes estimé à ^mil
lions — interviendrait assez tôt pour permettra
son application le 1 er février 19^). En fait, la
promulgation de Pette loi n'a eu lieu que le

14 février, et les nouvelles majorations n'ont
pu, dans ces conditions, être mises en vigueur
que le 23 du môme mois.

D'autre part, la refonte de la tarification
marchandises, qui avait reçu un commence
ment d'application dès le mois de décembre
1919, se poursuivait par étapes, et dans l'im
possibilité d'estimer les augmentations de re
cettes à en provenir d'après les dates succes
sives de réalisation, Ip Gouvernement avait
admis également pour celte réforme la date
moyenne du t" février 1920. Mais, à l'heure
actuelle, sur 31 tarifs nouveaux, la moitié seu
lement environ ont été homologués et mpli-
ques, d'où une perte importante suf les pro
duits afférents aux transports l'.V.

Enfin, les grèves de fln février et de mai
devaient porter un nouveau coup aux recettes
en paralysant le trafic pendant près d'un
mois.

Présentement et du fait de ces différentes
causes, les résultats connus accusent sur les
évaluations budgétaires, une moins-vaïue at
teignant 75 millions de francs en nombre
rond; la progression de cette moins-value a
été la suivante au cours des premiers mois
do 1920 :

A la fin de la 5» semaine (4 février) plus-
value de 3 millions.

A la fin de la 10' semaine (10 mars) moins-
value de 26 millions.

A la fin de la 15» semaine (14 avril) moins-
value de 37 millions.

A la fin de la. 20« semaine (19 mai) moins-
value de 70 millions.

A la fin de la 21» semaine (?(> mai) moins-
value de 75 millions.

C'est cette dernière .somme qu'il convien
drait de retrancher des évaluations de recettes
qui figurent au projet gouvernemental, car, si
la refonte des tarifs n'est pas encore complète
ment réalisée, du moins y a-t-il lieu d'espérer
qu'elle ne tardera pas à l'être ; au surplus, il ne
sem >le pas douteux que l'afllux des étrangers
en France, notamment des Américains, com-

; pensera largement les nouvelles pertes à envi
sager de ce chef.

La décomposition de ladite somme serait la
suivante par chapitre :

Chap. 1 er. — Grande vitesse..... 27.000.003
Chap. 2. - Petite vitesse 48.OCO.O00

Total égal 75.000.000
Enfin, pour que le Sénat soit édifié aussi

complètement que possibie sur la courbe pro
gressive ou dégressive des transports-marchan-
dises, suivant les événements des six premiers
mois de 1920, voici le tableau de chargements
quotidiens.

PÂTES [

NOMBRE DE WAGONS CHARGÉS PAR JOURNÉE RÉELLE
depuis e 1" janvier litfO.

Janvier. Fév^'er. I Mars. ! Assit. Mai. Juin. j . Juillet.

l«r 5.646 5.816 2.523 6.892 3.994 K Si) i 1

Z 4. ba O.ciUS I 7 . U24 9 Al\ f 00« I i noï

3 6.184 6.33J 2.988 7./91 9 1Qi i /.en I a </. r.

4 5.550 6.99» 3.889 ! 4 . 8 08 I a H/» 7 A93 I K aii >

& 4.673 7.193 4. 798 3.833 I 3 A Q', f I K Q4K

6 6.273 7.061 5.159 /1.495 9. <YM f tuf I

7 I e.M9i 6.9a2 i 4. 881 6 A?9 » 9 S '{ i I

8 6.390 5. (S14 4.8» 7.485 I 3 059 « : I
y b.vyb j.291 i 6.189 6.712 I 2.679 7.032 U

1U I 6.hHl l b. 1US t 7.033 i 6.826 . I 9 n I

H 4.925 i 6.69J - 7.077 I 5.8iG 3.042 ! 7.574 ■»

17. I l rv • 1 1 h hll I / l'N h 1 I A. /• KK i n KKM i

13 6.119 6.89(1 6.973 i 6.374 2.815 6.692 »

14k /.OS* ' I • D .«sa 7. 1ob I 2.846 5.839 »-

b. 704 D. 770 4 .Cbl 7.486 b. 400 6.647 I »

3b b.9ob 4.999 &.99j 7.3/3 I 2.s9z 7.m2 • i «

17 6. 822 6.660 7.062 7/-2S I 2.957 7.188 »

1» I o. nu b . cos I b . 9o0 0.821 I 3.4TS 7.14/ I »

i » i n v SH h K/ih I h " X r» .-<JI i i uv/i •i VA * i

20 6.377 6.985 6.654 6.713 3.837 5.850 »

i o. y™ i.zu i b . yy« i 4.14s 4.9*4 »

TZ I 7.123 I b.UîD &.2tr) 7.346 1 o.y.)1 6.263 »

co i \ 4.1-11 i 0.44> I 6.581 1.2*1 1 3.550 7.WU I *

Z4 I j.yib ! b. m i b.199 7.21« 7.H7H »

y * i R Ok'A K W19. I 7 59» 5 7 AU 'A *7 /«Tri

26 5.134 6.261) 7.728 5.21!> k AQ7 f .764 j»

VT I K 98; K (tm i *7 Q7/i K AU K 4Q* K

28 6.979 5.544 6.329 7.171 5.989 5.-199 »

29 \ , 6.626 3.846 5.47« ' 7.532 6.A04 6.296 »

' « 7 . H>4 » I 6 5 o I • 7 9V\i 5 vl K ! fi 0 R »

31 I • 6.940 ' I 7 . 072t | » ' 4.762 I * I »

La, chute a été forta an début de mars ot de
mai, La reprise est mntinue sans que toute
fois le chiffre da 'i.Cf» ait été encore atteint.
Par rapport aux chiffres d'avant-çnerre, la
moyenne journalière est encore bien infé
rieure.

On peut, il est vrai, faire observer que la
Comparaison entre 1913 et 1920 n'est pas abso
lument probante, par la raison que les wagons

marchandises de 1913 vftaient communément à
quatre roues et d'un atiargament de 10 tonnes,
tandis qu'à l'heure ^tuelïe nombre de wagons
da marchandises so\t à boggies et de 20, 30 ou
même 40 tonnes, sAns compter pourtant pour
plus d'un wagon. Be même, la capacité des
wagons parait en. général mieux utilisée. C'est
ce qui explique que, malgré le moins grand
nombre de wagons chargés, le tonnage kilo

métrique brut soit, en 1919, égalt sinon supé
rieur à celui transporté en 1913.

C'est ce que montre le tableau suivant, don-
dant le tonnage kilométrique brut en 1913 et
1919, d'où semble résulter que la capacité
moyenne de transport, qui était de 12 tonnes 08
par wagon en 1913, était de 14 tonnes 15 fin
1919.

• MOIS 1913 1919

Janvier . i TQfl (KO 0*77

.Février I 719 .»49 ,65i

Mars t 828.701.183 1.101.195.333
*vrii . . 1 Mi \ i il -f 6A I 4 1 / 7 MK 7

Mai t n/,a VIA 45A I 4 QQ9 A Art

Juin j 794.781.761 j 927.440.498

MOIS 1913 1919

Tnîllot . . I 71 Q A7Q 09; » Q/,0 n*Ê

Août f 723.313.180 I 759.081.079
SûntpmnrA . . I 778 476 ««« I 7K1 U A Q«

HptnhrA . I Q34 Rn.7na l f9A «M 7F»7

Novembre I «12.465. 204 K 815.995.52(1

J Décembre | 794.726.240 | 844.8u0.044k
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Les t™fflc9tioln"nouyenès8qu7 restent appliquer l^ierorft so.us peu, nous dit-on. Le jeu des majorations aidant, Il n'est pas impD3iible
le déficit de 75 millions dénoncé, sur le» premiers mois, soit, en grande partie au moins, récupéré.

L'accroissement continu des recettes hebdomadaires depuis la 1 er janvier encourage cet espoir :

Relevé des recettes hebdomadaires depuis le i" janvier 1920.

VOYAGEURS

MARCHANDISES TRANSPORTS

de

la guerre.

ENSEMBLE

G. V. P. V.

fr. fr. fr. fr.

8 tu «Amfîna ! , 9 QfK mi l 4 93a non 3 fOQ nnn nsn non

9« . . . I 9 AQR VTf 1.432.000 4.723.000 i » 8.653.0)0
u 9 AIA nnn 4 5.420.0H) I » 9 .458 .000

1 A o izQ nnn 4 non Z A7n 000 » Q AQ1 mr

5« — ........... 2.646.000 1. 651.000 5.548.030 I » 9.845.000
ie i y Afin vu» l.fKK.lJlXI n.riDS.uuu i » J:.ii4.u HJ

T» I 2.776.000 4 iiO AATi 5.266.000 Q rs \ nnn

»• I 9 fA9 nnn 4 943.000 5.^f.000 I » 40.791 000

9* — 2.141.000 2.156.000 5.729.000 I » 10.026.000
1 • — H. 347.0XI Z.DtSO.UUU /.U51.UUU I » 1z.y14.uuu
À A » I 3.385.000 non irm x K.K uvi IIVJ <1 Ml

42» 3.066.000 3.017.000 9.849.000 I » 15.932.000
^é . I i 7«n nm H KUI 10.232.000 » 17 1 fiS (MM

J» /.» I c rrao Ar-tn O HAO AAA 9.067.000 I 4 A7 AArt ^7 AAA

15« — 4.174.000 2.669.000 9. 646.000 ! • 16.489.000
1 h* •— I 3.686.000 z.ft£ft.nnj i .144. Kn; i » in.t» )n.u ni

17« 3 690.000 2.813.000 9.783.000 I » 16.236.000
4 se — 9.980.000 9_2r>3.(MXl «13. Xi ) I » 13.24 ). Mil

4 9» — 3.S2A CM 2. 444.000 5.616.000 ! » ll.38i.000
90e __ a K4« nnn 9 A^S mn 4.114.000 I m 40. (M). OOO

21i — 5.489.000 2.593.000 6.116.000 I » 14.198.00J
22« 4.554 .000 3. 323.010 8.468.00 1 • 16.342.0)0

23® — - 4.437 .000 3.182.000 9.822.000 I * 17.441.000

«— i l.401.UUU 3.354.000 1U.DrO.UUU l » 10.413.WU

I 82.842.000 j 56.799.000 174.498.000 167.000 314.305.000

En l'état, et en l'absence de toute demande
de rectification émanant du Gouvernement,
on ne peut, nous a-t-il semblé, que s'en tenir,
pour les prévisions de recettes du trafic, aux
chiffres du projet dc budget.

III. — RECETTES AFFÉRENTES AUX CHARGES
DU CAPITAL

Prévues pour 38,107,000 fr. (comportant pour
charges nettes du capital : 18o,0l7,0J0 fr.) elles
ont été présentées, en détail, au projet de loi
Icahier bleu p. 174 et 175). Pas d'observation.

XII, — INSUFFISANCE DES PRODUITS DB
L'EXPLOITATION

: Cette catégorie comprend trois articles :
a) Report aux comptes des dépenses extra

ordinaires pour les lignes en exploitation par
tielles de 1,323,000 fr.

La somme reportée est la même que pour
l'année antérieure. Pas d'observation.

b) Produit du compte spécial roté par la loi
du 14 février 1919. (Majoration de tarifs.)

Le jeu du compte institué par cette loi est
connu.

Comme nous l'avons vu plus haut (chap. 14
des dépenses ordinaires) un versement de 413
millions y a été prévu pour 1920, par le réseau
de l'État, le produit des majorations ne de
vant pas entrer directement en compte de re
cettes.

On prévoit ici que la somme à recevoir du
compte spécial, d'après l'article 4 de la loi, sera
de 426,228,600 fr.

Comme il va de soi, une prévision sûre est
impossible, les disponibilités futures du compte
spécial étant fort difficiles à évaluer.

Rien ne s'oppose à ce que celle de l'adminis
tration soit admise.

c) Insuffisance à couvrir par le budget du
ministère des travaux publics.

Déjà nous savions que cette Insuffisance
était inscrite au projet de budget pour 50 mil
lions.

Nous savons, d'autre part, que la lettre mi
nistérielle rectificative du 12 avril 1920, l'a
élevée à 279,152,600 fr.; et enfin que, sur une
seconde rectification demandée par le Gouver
nement, elle a été admise par la Chambre au
chiffre de 515,012,600 fr.

C'est avec le crédit à inscrire au chap. 93,
que « se bouclera » le budget de 1920 des che
mins de fer de l'État.

Au point où nous voici parvenu de l'étude de
ce budget, son chiffre ne peut plus être que la
résultante mathématique des décisions propo
sées sur les divers chapitres de dépenses ou re
cettes, comme il a été celle des votes de la
Chambre sur ces chapitres.

Le tableau ci-après donne les éléments du
calcul pour chacune de ces étapes.

DÉSIGNATION '

*

D'APRÈS

les votes

de

la Chambre des députés.

D'APRÈS

les proposition
de

la commission sénatoriale

des finances.

. __

r- ' fr.

d'exploitation Hwnrement dites . _. I 4 non ion nnn I < *nn nnn

Dépenses d'exploitation proprement dites | 1.754.723.200 1.754.403.700

Déficit de l'exploitation proprement dite 731.623.500 1.734.303.700
unarres lieue? n i canna ... 1K».m / vui i 4Kf\ (M 7 (M l

Remboursement à faire à l'État en exécution de l'article 5 de la convention du 10 novembre 1916. 22.964.200 22.964.200

' • - " Insuffisance totale..» 9i2.564.200 l. 942. 2 44. 700
Insuffisance uca produits des lignes en exploitation paueiie ^reportée a la section lu >uu- l

eut annexe • 4 Q9Q iWl l

427.511.630 J 427.551.600Insuffisance t la charge du compte spécial de la loi du 14 février 1920. 426.228.600 {

Insuffisance à la charge dir budget du ministère des travaux publics | 515.012.600 J 514.693.100

^ En fin de compte, c'est donc la somme de 514,693,100 fr., qui sera à prévoir à titre d'insuffisance des produits de l'exploitation, au budget du
ministère des travaux publics.

Notre tâche sera achevée sur ce point, quand, sans commentaire, nous aurons rappelé les insuffisances des huit derniers exercices,
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Insuffisance des produits de Vexploitation des chemins de fer de l'État de 1912 à i9l9u
(Ensemble des réseaux « État et Ouest ».T

DÉSIGNATION

«?

1912 1913 1914 1915 1916 1917

I

1918
1919

(approximatif)

fr. (W. fr. fr. I tr. I fr fm

>/»nrHno /l 'avnl r»î f • f i An I 9io O/.Q rmn Q94 «A «m I 296.972.500 34 A QQK QAA I Q""Û /en lAA I 0©A OCLK KAA r.nr\ nn-r AAAI 832.024.300

Dépenses d'exploitation : 279.378.900 276.981.800 256.506.700 297.957.000 367.311.900 447.923.200 513.96-i.400 913.789.70(

Produit net I 33 564.100 47.37i.4fO 40.465.800 10 .098 800 I 12 .14« «m —f7 ns7 7rn —91 rQ7 U VI —ft 7Ki /.ru

Charges neltes-du capital 104.857.700 115.093.900 120.141.200 145.300.600 147.647.2(10 154.38.'i.600 I60.2."i;.trni 157.9lV> mt

Remboursement fait à l'État en exécution
de l'article 3 de la convention du 10 no
vembre 1916 .. . » » » » » » 0.875.200 17.87i.70<

Insuffisance totale 71.293.600 67.719.500 79.675.400 125.277.800 135.499.000 221.452.300 193.828-.900 257.599.10«
A déduire : insuffisance couverte paria

2« section du budget annexe (lignes en
exploitation partielle) . .„ .. 763.700 1. 126. 100 1.139.800 874.200 946.600 941. 3C0 883.200 1.300.004

Reste : insuffisance à la charge du bud
get du ministère des travaux publics
(lignes en exploitation complète) 70.529.900 : G6. 593. 400 78.535.600 125.403.600 134.552.400 220.511.000 192.945.700 256.299.ic/ *

Crédits- ouverts.
= —— =

Lois de finances 59.146.000 84.906.985 113.590.292 151.194.000 1 173.000.000 244. 016.800 220.529.4001 290. 714. ani

Crédits supplémentaires F 22. 362. 540 * ' * • * » 22.820.0U0 45.394.30f

Ensemble des crédits . | 81.508.510 j 84.905.985j 113.590.292 | 151.19i.000 j 173.000.000 j 244 . 0 16 . 800 213.349. 400 J 336.108.60« !
•*

2e Section. — Recettes extraordinaires.

Le seul élément des recettes de la 2* section
(compte d'établissement) prévu pour 1920 est
celui des avances du Trésor.

A moins, en effet, d'une nouvelle émission
d'obligations amortissables des chemins de fer
de l'État, (qui n'est pas envisagée, quant à
présent du moins) et à défaut de produits
présumables à venir de « fonds de concours »
ou d' « avances de tiers » la totalité des dé

penses extraordinaires sera à couvrir par ces
avances.

On ne peut ici qu'écrire le chiffre qui ré
sulte des décisions qui vous sont proposées ci-
dessus.

Par suite de la réduction de 369,500 fr. opérée
au chapitre 22, les avances à demander au
Trésor inscrites au projetdu budget pour 372 mil
lions 862,500 fr., ne sont à prévoir que pour
372 millions 493,000 fr.,

" EXAMEN DES CHAPITRES 92 ET 93

Les crédits à inscrire à ces deux chapitres
sont fonction des décisions qui viennent d'être
proposées, sur le « budget annexe des che
mins de fer do l'État » qu ils consacreront ma
thématiquement.

Le dernier, spécialement, ne comporte au
cune observation, aprùs les longues explica
tions qui précèdent.

CHAPITRE 99. — Annuités dues à l'administration
' du chemin de fer do l'État.

Crédit alloué pour 1919, 40.755,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, 41.359,000 fr.
Crédit voté par la Chambre, 41,359,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 41,359,000

francs.

Le crédit de 41,359,000 fr., demandé pour
1920, se décompose comme suit :

Annuités dues par l'État sur travaux d'éta
blissement du réseau de l'Ouest au 31 décem
bre 1908 13.667.0u0

Annuités dues par l'État sur tra
vaux d'établissement de l'ancien
réseau au 31 décembre 1910 19.361.000

Annuités dues par l'État en rem
boursement des charges en intérêt,
amortissement et timbre des obli
gations amortissables des chemins
de fer de l'État 7.500.000

Part de l'État dans les frais de
•ervice des obligations amortissa
bles des chemins de fer de l'État. . ,46.000

Part de l'État dans les intérêt»
de» avances du Trésor 695.000

Total égal 41.3J9.0D0

L'augmentation de 603,500 fr. par rapport à
1919 provient, d'une part, de la majoration du
taux d'intérêt résultant de la consolidation des

avances du Trésor en obligations amortissables
et, d'autre part, des intérêts des avances affé
rentes aux dépenses d'établissement de l'exer
cice 1920 inscrites au compte du Trésor (lignes
nouvelles, doublement des voies, etc.).

cHAPITRE 93. — Insuffisance des produits de
l'exploitation des chemins de fer de l'État.

Crédit alloué en 1919, 290,714,300 fr.
Crédit demandé pour 1920 :
a) Cahier bleu n° 168 50.000.000
b) Lettre ministérielle du 12 avril. 229.152.600
c) Lettre ministérielle du 26 juin. 185.860.000

515.012.600

Crédit voté par la Chambre, 515,012,600 fr.
Crédit proposé par la commission, 511,693,100

francs.

Chemins de fer non concédés.

a) En exploitation,

CHAPITRE 95. — Insuffisance éventuelle des pro
duits de l'exploitation des chemins de fer non
concédés construits par l'État, des chemins
de fer concédés placés sous séquestre admi
nistratif et des lignes revenues à l'État par
suite de déchéances définitives. Dépenses re
latives aux lignes dont la déchéance a été
prononcée.

Crédit alloué pour 1919, 2,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, 30,0, ,0 fr.
Crédit voté par la Chambre, 2,003 fr.
Crédit proposé par la commission, 2,000 fr.
L'objet de ce crédit est de pourvoir aux dé

penses que pourrait entraîner,, le cas échéant,
l'une ou l'autre des circonstances prévues à
la rubrique du chapitre.

De 1917 à 1919, le crédit demandé et alloué
n'avait été que de 2,030 fr. L'emploi avait été
le suivant : 1

En 1917 : 3e acompte de liquidation de l'in
suffisance de l'exploitation des chemins de fer
de la Corse du ier janvier au 2 décembre
1910 ■ 900 39

Frais de publicité pour déclassement
du tramway de Vanves au Cliamp-dc-
Mars 24 70

Total 931 09

En 1918, néant.
Eu 1919, néant.

Un crédit supérieur a été demandé pour 1920
en raison d'appréhensions éprouvées, au mo
ment de la préparation du budget, quant à cer
tains réseaux secondaires, menacés de grèves,
qu'il pouvait y avoir nécessité à mettre sous
séquestre et faire exploiter par l'État.

Cette éventualité ne s'est pas produite, el
semble s'être éloignée tout à fait. Le crédit s
donc paru pouvoir être ramené à 2,000 fr.

b) En construction ou à l'étude.

CHAPITRE S9. — Études et travaux

de chemins de fer exécutés par l'État.

Crédit alloué pour 1919, 1,500,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, 4 millions.
Crédit voté par la Chambre, 4 millions.
Crédit proposé par la commission, 4 miU

lions.

Pour.V)C0,000fr. ce crédit est destinéàla bon»
tinuation de la construction de la ligne de
la Mure à Gap et de l'usine électrique du
Pont-du-Loup.

CIAPITRK 101. - Remboursement en capital dît
montant des travaux exécutés par les com
pagnics pour le compte de l'Elat.

Crédit alloué pour 1919, 30 millions.
Crédit demandé pour 192). 2:i millions.
Crédit voté par la Chambre, 23 millions.
Crédit proposé par la commission, 23 mil"

lions.

L'origine de ce chapitre et son objet ont été
exposés clairement au rapport présenté au
nom de la commission de la Chambre.

Il suffit de souligner ici que les 23 millions
votés pour 1921 ) sont, pour la totalité des
tinés â l'exécution des deux traversées des
Vosges déclarées d'utilité publique par la loidu
28 mars 1920.

Les études et quelques travaux de ces lignes
avaient été commencés, pendant la guerre,
par le service du génie. Pour ne pas interrom
pre les travaux à la cessation des hostilités,
l'administration des travaux publics a chargé
la compagnie de l'Est de leur continuation,
sans attendre la déclaration d'utilité publique
et moyennant le remboursement eu capital des
dépenses faites.

Le chapitre 107 a ce remboursement en capw
tal pour destination : ilne saurait, en effet, Gtrï
question d'un remboursement en annuité. les
lignes n'étant encore concédées à quicoa«
oua.
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' A la séance du Sénat du Î3 mars, nousavons
eu faire (dans l'avis fourni," au nom de la com
mission des finances sur le projet de loi ten
dant à la déclaration d'utilité publique), une
Réserve quant au procédé employé et il en avait
été donné acte exprès.

M. Jeanneney, rapporteur. — L'utilité pu-
blique des deux lignes Saint-Dié-Saales et ■
Saint-Maurice-Wesserling va être déclarée et
leur construction être entreprise, sans que
leur exploitant ultérieur soit désigné.

C'était chose admissible en 1919, si le trop
court délai et les circonstances n'avaient pas
permis d'élaborer et conclure, pour ce mo
ment, un traité éventuel de concession. Mais,
ne fût-ce qu'à cause de la détermination &
faire des gares d'échange, le choix de ce con
cessionnaire ne peut, désormais être différé
longtemps. H est manifeste aussi que le pro
cédé qui a consisté à charger la compagnie de,
l'Est, par simple échange de lettres, do cons
truire au compte do l'État, pour une somme
\qui dépassera probablement 200 millions, des
lignes dont l'exploitation ne lui sera peut-être
pas confiée, a pu être un expédient néces
saire, mais n'est qu'un expédient qui doit
prendre tin le plus vite possible.

Nous exprimons donc le désir que les condi
tions dans lesquelles ces lignes seront exploi
tées, soient fixées promptement et quo le»
Chambres soient saisies sous peu du projet de
loi complémentaire que l'article 3 du projet
présent prévoit.

M. Borrel, sous-secrétaire d'État des forces
hydrauliques. — Je puis en donner l'assurance
au Sénat.

M. Millies-Lacroix, président de la commis
sion des finances. — Et que le Gouvernement
renonce à l'avenir à de pareils expédients.

Il n'est pas à notre connaissance que rien ait
<té fait depuis. On ne saurait tarder, pourtant,
de prendre parti sur le régime à donner à ces
lignes. 11 faut qu'on s'y résolve et que le cha
pitre 107 disparaisse de la nomenclature en
1921. Ne fait-il pas, au surplus, double emploi
avec le chapitre 103 : « Études et travaux de
chemins de fer exécutés par l'Jtat?»

Chemins de fer d'intérêt local et
• tramways.

' *

CHÀPTTRK 96. — Subventions antfuelles aux en
treprises de chemins de fer d'intérêt local et
de tramways.

Crédit alloué en 1919, 15 millions.
/ Crédit demandé pour 1920, 18 millions. •

1 Crédit voté par la Chambre, 17 millions. %
Crédit proposé par la commission, 17 mil

lions.

L'augmentation de 3 millions pour 1320,
sollicitée d'abord par le Gouvernement, était
expliquée par l'accroissement normal du nom
bre des lignes d'intérêt local appelées à béné
ficier de la subvention du Trésor et aussi par
l'aggravation des insuffisances d'exploitation,
résultant de la situation présente. Il a paru
toutefois au service intéressé, et il a été admis
par la Chambre, qu'une augmentation do 2
millions serait suffisante.

En fait, le cas est fortement conjectural.
Une répartition prévisionnelle du crédit

entre les différentes lignes qui bénéficient ac
tuellement d'une subvention n'est pas pos
sible, chaque subvention dépendant des résul
tats de l'exploitation et variant, souvent d'une
façon sensible, d'une année à l'autre : la per
turbation présente des cours des combustibles
et des matières premières aggrave l'incertitude.

D'autre part, c'est seulement après la présen
tation par les départements des projets visés
parla loi du 25 avril 1920, (modifiant temporai
rement la loi du 31 juillet 1913, relative aux
voies ferrées d'intérêt local), qui prévoit une
augmentation de la subvention de l'État, en
vue de l'entreprise ou l'achèvement des che
mins de fer d intérêt local déjà concédés en
1914. qu'on pourra être fixé sur la contribution
de l'État. L'administration dit n'être présente
ment en possession d'aucun renseignement,,
même approximatif.

La loi du 20 avril 1920 en modifiant tempo
rairement les articles 14, 17, 26 et 27 de la loi
du 31 juillet 1913 en ce qui concerne les lignes
d'intérêt local déjà concédées au moment de
la guerre et dont l'exécution a été interrompue
ou ralentie du fait de celle-ci, ajoute une cause
^'incertitude.

Dans ces conditions, nous proposons d'accep
ter le vote de la Chambre, faute d'éléments
meilleurs de prévision.

A titre de renseignement, voici le : « tableart
des crédits alloués et des sommes employées
au cours des exercices 1908 à 1919. »

C—rr.'i'.'. " 7 . i ■ i . i i - ......— ■ -fs-jar.

ANNÉE

NUMÉRO

du

cupitre.

CRÉDIT

tlloaê.

SOMME

. employée.

fr. 1 fr. c.

4V\Q I 1» mn nnn I i9 nin nnn -

A oAn ./* l «r. 4 Q nm I 4Q AAH AVÏ «.

4Q1A . I 13 mn.ftfn 9.467.191 13

4 m < i £1 is on i non 19 f£Q 1 LL

IO(4 I Qi * 1 nnn nnn i 1 nnn nnn -

I «4 49 500 0nn 9 ?»nn n ia •

<(1H 01 13 non nnn 2 nnn nnn .

1915 » S !• 91 . J . 13.000.000 . 9 325.947 96
itnr . . . ut 14. (X) i. () ,U 13.99s.tris

1017 i5.noo.ono 14.999.831 75

1Q1S \ 80 I 15.000.000 13.316.677 52

1919 j 99 15.000.000 14.997.431 84

De 1900 à ce jour le « montant des engage
ments de subventions » a lui-même été le
suivant :

ANNÉE MONTANT

fr. c.

lonn .

1901 617. 6i2 25
1 on :> 7f5Q Mf 17 »

19'W . , 809 978 65

1901 , 503.093 »

1 0ft . 1 Kft 531 »

* 1 992 70« 50

1WV7 • . 1 .492.672 »

1908 1.981.047 »
1909 4 1UJ 7 7 II .

730.181 »

4 0) 4 131 915 »

r912 1.030.8S3 »
77« « 4r-< »

1914 1.110.165 »

1915 »

■ r, M

1917 »

191 8 31.629 »

1919 j»

192J »

Algérie et Tunisie.

CHAPITRE 97. — Subvention à l'Algérie
pour les dépenses de chemin de fer.

Crédit alloué pour 1919, 13,500,000 fr.
Crédit demandé pour 1920. 13,000,000 fr.
Crédit voté par la Chambre, 13,500,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 13,500,000

francs.

Les justifications sont fournies au projet du
Gouvernement.

Pas d'observation.

CHAPITRE 98. — Subvention au gouvernement
tunisien à titre de participation à la garantie
d'intérêts du réseau de chemin de fer dit de
la Medjerdah.

Crédit alloué en 1919, 1,182,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, 1,151,000 fr.
Crédit voté par la Chambre, 1,151,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 1,151,000

francs.

Pas d'observation.

Budget, extraordinaire et compte
des dépenses recouvrables.

Au projet de budget extraordinaire, les dé
penses proposées sont, on le sait, réparties dans
deux sections, suivant leur objet.

Chacune de ces sections contient un cha
pitre — un seul — concernant les chemins de
fer :

l re Section. — Dépenses exceptionnelles résultant
des hostilités (État D).

CHAPITRE B. — Acquisition de terrains on pré
vision des installations de chemins de fer
détruites par faits de guerre dans la région
du Nord.

2« Section. — Dépenses extraordinaire
proprement dites (État E).

CHAPITRE VIII. — Compte spécial des voies
ferrées d'intérêt général et local (fonds de
roulement).

Enfin, & la suite du budget extraordinaire se
trouve le compte des dépenses recouvrables
sur les versements à recevoir en exécution des
traités de paix. (État G.)

Ici encore, un chapitre concernant les che
mins de fer.

CHAPITRE fl. — Compte spécial des voies ferrées
d'intérêt général et d'intérêt local. (Rétablis
sement des réseaux du Nord et de l'Est,dans
leur état d'entretien d'avant-guerre.) -
La Chambre a adopté sans débat ces diffé

rents chapitres. ■
I. — DÉPENSES EXCEPTIONNELLES

l re section. — Suite de l'État D.

CHAPITRE E. — Acquisition de terrains en pré
vision d'extension des installations de che
mins de fer détruites par faits de guerre dans
la région du Nord.

En raison de sa destination, votre commis
sion vous a demandé de transférer le crédit de

ce chapitre au budget ordinaire.
Nous avons proposé à cette fin l'ouverture à

ce budget d'un chapitre 100 bis avec la même
rubrique et le même chiffre que ceux votés par
la Chambre. (Voir supra., p. 48.)

II. — COMPTE? SPÉCIAUX DES VOIES FERRÉS?
D'INTÉRÊT GÉNÉRAL ET LOCAL (1).

2« section. — Dépenses extraordinaires'propre
ment dites (état E) et compte des dépenses
recouvrables (état G).

La décision à prendre envers les 'crédits &
ces comptes spéciaux exige, pour être pleine
ment éclairée, que les antécédents essentiels
soient rappelés : j'entends par là, principale
ment, les lois des 29 juin et 31 décembre 1917,
la loi du 10 janvier et le décret du 2 juillet 1919.
I. — Loi du 29 juin 1917, concewaant l'ouver

ture d'un compte spécial poin* les frais de
reconstitution des voies ferrées dintérêt

général dans les régions détruites par l'en
nemi et loi du 31 décembre 1917 modifiant
l'article 3 de la loi du 29 juin 1917, relative
à la création d'un compte spécial pour la
reconstitution des voies ferrées d'intérêt
général, détruites ou endommagées par faits
de guerre.
Le rétablissement de nos voies ferrées dé

truites par faits de guerre a été, depuis 1914

(1) Voir Annales des chemins de fer et tram'
uays, juin 1920, l'article déjà cité de M. René
The venez.
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un objectif constant. Il était indispensable
pour assurer la marche de* opérations mili
taires. pourvoir aux besoins des régions réoc
cupées, libérer le personnel et-le matériel
immobilisés dans des travaux de réiection

provisoires.
Les compagnies du Nord et de l'Est, pressen-

' ties, ont assuré qu'elles avaient les moyens
techniques de faire les travaux envisagés. Par

^ contre, la situation de leur trésorerie ne leur
permettait pas de faire face à là dépense, qu'au
cune disposition législative ou contractuelle
ne mettait d'ailleurs à leur charge.

De là, la loi du 29 juin 1917, qui, en vue de
permettre de rembourser aux compagnies la
dépensa des travaux- -qui leur auraient été
prescrits, dispose, article 3 ;

Il est ouvert dans les écritures du Trésor, un
compte spécial intitulé : « Frais de reconsti
tution des voies ferrées d'intérêt général dé
truites par l'ennemi ». — Seront portées au
débit de ce compte, les sommes provisoirement
remboursées aux compagnies de chemins de
fer, pour travaux de remise en état des lignes
et ouvrages détruits par l'ennemi, exécutés par
les compagnies sur l'ordre du ministre de la
guerre. — Les remboursements à faire aux
compagnies seront effectués au vu d'ordres de
paiement signés par le ministre de la guerre.
L'imputation définitive des sommes portées au
compte spécial prévu par le préseit article
sera réglée ultérieurement, conformément à
la législation à intervenir sur la réparation des
dommages de guerre subis par les concession
naires de voies de communications d'intérêt
locale .

Déjà, depuis 1915, l'État remboursait, en
capital, aux compagnies les dépenses des tra
vaux de lignes neuves. (C'est la destination
que notis avons encore trouvée au chap. 107
ci-dessus.) La loi de 1917 n'a fait qu'une appli
cation nouvelle de ce mode de remboursement,
avec cette différence qu'on ne dérogeait cette
fois à aucune convention. D'autre part, il ne
s'agissait de rien autre chose que d'une avance
de trésorerie, l'imputation définitive des sommes
inscrites au compte spécial ne devant être
réglée qu'ultérieurement. Enfin, les travaux
destinés à rétablir le statu quo ante devaient
seuls être portés à ce compte spécial, toutes
améliorations apportées à cet état restant à
imputer au compte des travaux complémen
taires.

L'article 3 avait, dans son texte littéral,
limité trop rigoureusement le jeu du compte
spécial aux réparations des lignes « détruites
par l'ennemi », et, comme il s'agissait de réta
blir les chemins de fer, quelle que fût l'origine
des destructions, la loi du 31 décembre 1917 en
a étendu le bénéfice à toutes les voies ferrées
d'intérêt général, détruites ou endommagées
par faits de guerre.

II. — Loi du 30 décembre 1917.^" Voies ferrées
■ - d'intérêt local.

Les chemins de fer d'intérêt local sont des
entreprises départementales ou communales
aux dépenses d'établissement desquelles l'État
ne participe que subsidiairement, sous forme
de subventions. Mais le rétablissement de ces
voies ferrées présentait un caractère certain
d'intérêt général dans nos régions libérées ;
pour les rétablir, les autorités locales allaient
être aux prises avec les plus grandes diftl-
cultés, que seul l'État pouvait entreprendre de
vaincre, d'autant qu'il devait aux départements
et aux communes, comme aux particuliers,
réparation des dommages de guerre.

D'où la loi du 30 décembre, qui créa un
nouveau compte spécial du trésor pour les
dépenses de reconstitution des voies ferrées
d'intérêt local.

III. — Loi du 10 janvier et décret du 2 juillet
1919 (sur les mesures à prendre et les dépen-

. ses à engager pour assurer le rétablissement
des voies ferrées dans leur situation d'avant-
guerre).

Les comptes spéciaux institués par les deux
lois qui précèdent, ne s'appliquaient, on l'a vu,
qu'aux réseaux endommagés par « faits de
guerre ». Un pas restait à faire : venir en aide
à l'ensemble des réseaux, pour leur permettre
de faire face à tous les besoin» de la circula
tion et rattraper leur arriéré, non plus seule
ment par des travaux de réfection et d'entre
tien, mais par des commandes ou réparations

de matériel, la reconstitution des approvision
nements, l'augmentation de l'effectif et l'amé
lioration du sort du personnel, etc. Là encore,
il s'agissait de pourvoir à la situation finan
cière, momentanémnt désemparée, des com
pagnies, en leur consentant des avances qu'el
les auraient à rembourser, soit au moyen des
versements faits par l'Allemagne, (s'il s'agit de
dépenses susceptibles de rentrer dans la caté
gorie des dommages de guerre), soit sur les
plus-values futures.

C'est l'objet de la loi du 10 janvier 1919.
intitulée : « Loi sur les mesures a prendre et
les dépenses à engager pour assurer le réta
blissement des voies ferrées dans leur situa
tion d'avant guerre » et qui, recourant au
même procédé financier, autorise l'ouverture
d'un « compte spécial des voies ferrées d'inté
rêt général et d'intérêt local. »

En substance, cette loi met à la charge de
l'État, sauf son recours contre l'ennemi, l'entre
tien différé pendant la guerre, c'est-à-dire
l'excédent des dépenses faites ou à faire au
cours des années 1919 et 1920 sur les dépenses
normales d'entretien (calculées au coût des
travaux exécutés pour l'entretien en 1913).

Elle permet, d'autre part, au ministre d'enga
ger les dépenses nécessaires pour reconstituer
le matériel roulant et les approvisionnements
de la voie, pour payer au personnel des indem
nités complémentaires de cherté de vie équi
valentes à celles octroyées aux agents civils et
aux retraités de l'État.

Au débit du compte dont elle prévoit l'ouver
ture, sont portées, sur ordres de payements
délivrés par le ministre des travaux publics,
les sommes payées par l'État ; au crédit, les
remboursements effectués, soit par les admi
nistrations de chemins de fer à la suite de la

prise en charge du matériel qui leur aura été
livré, soit par tous « autres débiteurs ».

Les comptes ainsi créés par les deux lois de
1917, d'une part, et par la loi de janvier 1919,
d'autre part, sont, on le voit, nettement dis
tincts, comme d'ailleurs leur objet.

Par voie de conséquence, ils diffèrent sous le
rapport des remboursements que les compa
gnies auront à effectuer.

Les comptes créés par les lois de 1917 ont eu
pour but d'assurer la réparation des dommages
subis par les réseaux, avant même qu'ait été
élaborée la législation spéciale à la réparation
des dommages des voies ferrées ; en principe,
les dépenses imputées à ces comptes ne sont
pas remboursables par les réseaux et ces
comptes sont ouverts sans fixation de délai.

Au contraire, une distinction doit être faite
entre les dépenses imputées au compte de la loi
de 1919: a) les dépenses d'entretien, en tant
qu'elles correspondent aux dépenses de même
nature faites en 1913, majorées d'un coefficient
représentant l'augmentation des prix de cha
cun des exercices considérés, par rapport à 1913,
sont à la charge des compagnies ; b) le surplus
des charges d'entretien, présumé correspondre
à l'arriéré des années de guerre, ne sera pas
remboursable par les compagnies ; il sera sup
porté par l'État. La même distinction est à~
faire pour les approvisionnements, qui seront
à la charge des réseaux, en tant que représen
tant la reconstitution du stock de 1913. Les
acquisitions de matériel roulant seront rem
boursables elles-mêmes aux prix en vigueur
au jour de la cession de ce matériel par l'État
aux réseaux, le compte spécial supportant, le
cas échéant, la différence entre le coût réel et
le coût de la cession. Enfin, les dépenses des
allocations complémentaires imputées au
compte spécial sont entièrement à la charge de
l'État.

Budgétairement, ils ont aussi entre «ux une
différence qui doit être soulignée.

Le compte spécial institué par la loi du
29 juin 1917 ne devait s appliquer qu'aux tra
vaux effectués sur l'ordre de l'autorité mili
taire et sa gestion avait été confiée au minis
tère de la guerre.

Mais, en fait, cette gestion s'est trouvée
assurée par le sous-secrétaire d'État des trans
ports, à qui un décret du 9 mai 1917 avait déjà
donné délégation des attributions conférées à
l'autorité militaire, pour le service des che
mins de fer(délégation reportée plus tard au mi
nistre des travaux publics, par fes décret» des
15 septembre 1917 et 26 juillet 1918).

Lors du retour au régime normal et de la
suppression de la direction générale des trans
ports militaires, le ministère de la guerre s'est
trouvé avoir seul qualité pour gérer le compte.

Le transfert au département des travaux pu

blics de la direction des opérations de reconsZ
tiiution des voies ferrées d'intérêt général
paraît s'imposer à présent. C'est la solution
logique et sans laquelle des conflits entre sen
vices sont fort à redouter. Le projet de loi de
finances propose de la consacrer.

Quant au compte spécial Institué par la loi
du o0 décembre 1917, pour la reconstitution
dos voies ferrées d'intérêt local, primitivemen*
Séré par ie ministre des travaux publics, il i
été, depuis le ï6 novembre 1919, rattaché at
ministère des régions libérées. Les dépenses
en sont inscrites aux chapitres 98 et 99 de
l'élat r,.

Ceci rappelé, il va être plus aisé d'apprécier
la demande de crédits concernant les deux
comptes spéciaux inscrits aux états E et G.

I. — ÉTAT E

CHAPITRU 6. — Compte spécial des voies ferrée»
d'intérêt général et local, (Fonds de roule
ment.)

- Crédit alloué pour 1919J 230 millions.
Crédit demandé pour 1 20, 250 millions.
Crédit voté par la Chambre des députés,

250 millions.

Crédit proposé par la commission, 249 mil*
lions.

L'article 5 de la loi du 10 janvier 1919 a cons.'
titué, en ces termes, la dotation du compte
spécial qu'elle instituait:

Il est ouvert au ministère des travaux pu
blics et des transports, au titre de l'exercice
1918, en addition aux crédits provisoires accor
dés par les lois des 30 décembre 1917, 29 mars,
29 juin, 26 septembre 1918 et par les lois spé
ciales, un crédit dé 600 millions de francs
pour servir de première dotation au fonds de
roulement du compte spécial du Trésor insti
tué par l'article 4.

Ce crédit sera inscrit à un chapitre nouveau
du budget des dépenses exceptionnelles du mi
nistère des travaux publics et des transport»,
portant la lettre C quater et intitulé : « Fonds
de roulement du compte spécial des voies fer
rées d'intérêt général et d'intérêt local ».

Le tableau des opérations de débit et de cré
dit réalisées et de la situation du compte spé
cial sera publié le 1 er janvier et le juillet
de chaque année au Journal officiel. ■ . ,

Cette première dotation du fonds de roule
ment a été suivie d'une autre de 200 millions

faite par la loi du 33 juin 1919 à laquelle les
lois des 30 décembre 1919 et 31 mars 1920 ont
ajouté, la première 165 millions, la seconde
85 millions,

La dotation totale — qui a un caractère per
manent et non annuel — se trouve donc pré
sentement de 1 milliard 50 millions, sur les
quels 250 millions ont été d'ores et déjà alloué!
au titre de l'exercice 1920.

Au sujet des besoins de ce chapitre, la note
qui nous a été fournie par l'administration
s'exprime ainsi :

Lors de la préparation du projet de budget,
les prévisions au ministère des travaux pu
blics, qui s'élevaient à 1 milliard 450 millions,
dont 550 millions pour le personnel, ont été
réduites par le ministère des finances t
250 millions se décomposant ainsi :

1» Allocations au personnel 50.030. 00O
2° Commandes de matériel aux t

constructeurs français 150.000.00f
3° Entretien différé 50 .CO0.00O

Total égal 250.000.00C

Cette réduction avait paru possible comme
conséquence de la loi qui a relevé les tarifs de
chemins de fer, mais il ne semble pas que les
crédits prévus au budget puissent suffire au?
besoins du service.

En effet, la répartition du chiffre de 250 mil
lions no comporte que 50 millions pour le#,
allocations au personnel. Or, celles-ci seront
payées intégralement et pour l'année entière
au personnel en activité comme aux retraités.
En 1919, les remboursements d'allocations s«
sont élevés à 605 millions, dont 154 millions
pour l'arriéré du 1er juillet au 31 décembre 191!
et 451 millions (377 pour les grands réseaux
d'intérêt général et 74 pour les réseaux secom-
daires et les voies ferrées d'intérêt local) pour
les allocations afférentes à l'année 1919. Étant
donnée l'augmentation de l'effectif du person
nel, on peut tabler, pour 1920, sur une dépense
minimum de 500 millions pour l'ensemble des
voies ferrées. 11 conviendrait donc d'accroitrt
d'au moins 450 millions la somme de 50 mil'
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lions prévue, pour les allocations, au cha
pitre VIII du budget extraordinaire.

Ceci appelle plusieurs observations.
Rappelons d'abord les trois catégories de dé

penses en vue desquelles le compte spécial a
été ouvert. Ce «ont :

, 1° Payement des indemnités exceptionnelles
et complémentaires de cherté de vie au per
sonnel en activité ou en retraite des grands
réseaux d'intérêt général, des réseaux secon
daires d'intérêt général et des chemins de fer
d'intérêt local (art. 3 de la loi).

Par un arrêté du 13 janvier 1919 (qui vise les
lois et décrets des 14 et 15 novembre 1918, ap
plicables aux agents civils de l'État, le ministre
des travaux publics a attribué aux agents des
grands réseaux avec effet rétroactif au 1" juil
let 1918, une « indemnité exceptionnelle du
temps de guerre » de 720 fr. par an, acquise
sans égard à la situation de famille jusqu'à
6,000 fr., aux agents mariés sans enfant jus
qu'à 8,009 fr., aux agents mariés ou veufs ou
divorcés ayant un ou deux enfants jusqu'à
10,000 fr. ; aux mêmes ayant plus de deux en-
Tants jusqu'à 12,000 fr. Les célibataires ayant

! des charges de famille ont été assimilés aux
agents mariés jusqu'à concurrence de 8,003 fr.
en cas d'ascendants, de 10,000 fr. pour un ou
deux enfants frères ou sœurs ; de 12,000 fr.
pour plus de deux personnes de même caté
gorie.

L'indemnité A (cherté de vie) a été ainsi
portée au maximum de 1,800 fr. (1,080 + 720)
par an : pour les agents dont les émoluments
dépassent les maxima susrappelés, elle • été
réduite do façon à leur assurer l'égalité de trai
tement avec les agents dont les traitements ne
dépassent pas ces maxima.

s Quant à l'allocation B (charges de famille),
accordée dans les mêmes conditions de rétro
activité que l'allocation A, elle a été fixée tout
d'abord par la convention du 10 novembre
1916, pour les traitements jusqu'à 6,000 fr. in
clus et paf enfant de moins de seize ans (ou
dix-huit ans suivant les réseaux), à 50 fr. pour
le premier enfant, 100 fr. pour le second et le
troisième et 200 fr. pour chacun des suivants.

L'avenant du 12 mars 1918 a, pour les em
ployés et ouvriers dont le traitement ou
salaire n'excède pas 8,100 fr., porté cette allo
cation à 150 fr. pour chacun des deux premiers
enfants et à 300 fr. pour chacun des suivants;
ces allocations décroissant au delà du traite

ment de 8,100 fr.
( Enfin, l'arrêté interministériel du 13 janvier
1919 a alloué une indemnité supplémentaire
de 180 fr. par an et par enfant.

Ainsi, au point de vue des allocations, le
personnel permanent des réseaux a finalement
bénéficié d'avantages identiques à ceux résul
tant des lois et décret des 14 et 15 décembre
1918, pour les agents civils de l'État.

• En ce qui concerne les agents rétribués à la
journée, à l'entreprise ou à la tâche, l'arrêté du
13 janvier 1919 leur a alloué, avec effet rétroac
tif au 1 er juillet 1918, une indemnité de 2 fr. 40
par journée rétribuée, avec maximum de 60 fr.
par mois. \ ;

Enfin, un autre arrêté du 13 janvier 1919 a
accordé aux petits retraités des réseaux, dans
les mêmes conditions de rétroactivité, une
allocation temporaire de 20 fr. par mois, égale
à celle fixée par la loi du 30 avril 1918 pour les
retraites de l'État, sans que le cumul de l'allo
cation et de la pension puisse dépasser 1,800 fr.
Une loi du 23 février 1919 ayant porté l'alloca
tion à 30 fr. par mois du 1" juillet au 31 dé
cembre 1918 et à 60 fr. à partir du 1« janvier
1919, jusqu'à 4,000 fr. de pension, pour les pen
sionnaires de l'État, un arrêté interministériel
du 3 mars 1919 a étendu cette mesure aux re
traités des réseaux. Ceux dont la pension est
comprise entre 4,000 et 4,720 fr. reçoivent une
allocation réduite, de manière & porter leur
retraite globale à 4,720 fr.

Toutes ces allocations complémentaires
fixées par les arrêtés du 13 janvier 1919 pour
les agents en activité ou en retraite, sont im
putées au compte spécial. Le montant des im
putations, pour allocations payées depuis le
1 er juillet 1918 s'élevait, au 31 décembre 1919,
f 605 millions dont 451 millions en 1919 ; 377
millions pour le personnel actif et 74 millions
pour les retraités.

1 Quant à la durée des allocations, la loi dis
pose qu'elle sera la même que celle des allo
cations payées aux agents civil» de l'État. Or,
d'après celte loi et un décret des6etl7 octobre
1919, l'allocation exceptionnelle de 720 fr. de
vait, à partir du 1" janvier 1920, être réduite

!

d'un tiers par trimestre et disparaître totale
ment le 1" juillet. Mais une loi du 20 mars
1920 a maintenu temporairement l'intégralité
de cette allocation, pour les agents civils de
l'État et les cheminots. D'autre part, en vertu
d'une loi du 21 octobre 1919, les dispositions
de la loi du 23 février 1919, relatives à l'alloca
tion temporaire aux retraités de l'État, reste
ront en vigueur jusqu'au 1" janvier 1821 :
cette mesure s'applique aux cheminots. Quant
aux indemnités pour charges de famille, elles
continuent à leur être payées dans les condi
tions prévues, tant par l'arrêté du 13 janvier
1919 que par les conventions antérieures.

Disons enfin que le cas du personnel des
réseaux secondaires d'intérêt général a fait,
sur des bases analogues, l'objet d'arrêtés des
13 janvier, 3 mars 1919 et d'une circulaire mi
nistérielle du 10 janvier 1919;

2° Acquisitions de matériel roulant néces
saires sur les grands réseaux d'intérêt général
pour compenser l'insuffisance des commandes
faites pendant la guerre et faire face aux be
soin» du trafic jusqu'au 31 décembre 1920
(art. ?).

Aux termes de la loi du 10 janvier 1919, le
ministre établit, les compagnies entendues, le
programme des acquisitions de matériel rou
lant nécessaires pourcompenser l'insuffisance
des commandes faites pendant la guerre et
pour faire face aux besoins du trafic jusqu'au
31 décembre 1920. Les administrations doivent
soumettre au ministre les projets pour les di
vers types de matériel, en indiquant les acqui
sitions qu'elles demandent l'autorisition d'effec
tuer à leur frais. Le surplus du matériel est
acquis par l'État, au moyen des ressources du
compte spécial.

Des imputations semblables y sont faites
pour l'entretien du matériel roulant. Il a été
aussi convenu que la remise en état du maté
riel englobait les dépenses d'amortissement
des véhicules trop gravement avariés pour
être réparés.

3» Partie des dépenses nécessaires pour réta
blir les approvisionnements de la voie dans la
situation où ils se trouvaient au 1« janvier
1914 (art. 1er de la loi et art. 3, § 3, du décret
du 2 juillet 1919).

Pour ces approvisionnements, les dépenses
à la charge des réseaux comprennent l'acquisi
tion de l'équivalent en qualité et quantité, des
approvisionnements consommés pour l'entre-
tiendu matériel et des voies en 1913; les dé
penses à porter au compte spécial comprennent
le surplus de celles qui seraient nécessaires pour
rétablir les approvisionnements dans la situa
tion où ils se trouvaient au lr janvier 1914.
Il est prévu que l'État pourra restituer en
nature aux réseaux les approvisionnements
imputés au compte spécial, soit en quantité et
qualité égales, soit en quantité et qualité
représentant une valeur équivalente (art. 3 du
décret).

Comment croire, après la description de ces
charges et des résultats financiers, déjà perçus,
de la loi du 10 janvier 1919, que les resources
dont la Chambre les a dotées, conformément
au projet gouvernemental, puissent suffire ?

C'est SO) millions qui sont, au total, deman
dés pour les deux comptes spéciaux, à savoir :
250 millions pour le compte dit de fonds de
roulement (celui que nous examinons présen
tement) et 50 millions sur le compte des dé
penses recouvrables (voir ci-après).

Pour n'insister que sur un article, le Gou
vernement inscrit, en tout et pour tout,
50 millions pour les allocations au personnel !
Or, nous savons, d'une part, qu'en. 1919, le
remboursement des allocations a exigé 451 mil
lions; nous savons également que ces alloca
tions seront servies au même taux qu'en 1919,
pour toute l'année 1920, ce qui veut dire que,
sous déduction de la partie afférente à la ré
troactivité, la même somme sera nécessaire,
si l'effectif du personnel n'a pas diminué.
Comme enfin, personne n'ignore que loin
d'avoir fléchi numériquement le personnel
s'ost tout au contraire accru dans une propor
tion qui n'est pas éloignée du quart (1), on
doit tenir pour certain que c'est seulement en
fixant à 500 millions (au lieu de 50 demandés)
les besoins de 1920, que l'administration des

travaux publics ferait œuvre de vérité bud«
gétaire.

Nous étions déjà arrivés, fort aisément, &
cette conclusion, lorsque nous fut donné con
naissance d'une note du 4 juin, de l'adminis
tration des travaux publics qui la confirm*
dans son point essentiel.

Elle est ainsi conçue :
Le projet de budget de 1920 prévoit une nou

velle dotation de 250 millions se décompo sant
ainsi qu'il suit :

Allocations au personnel 50 millions.
Acquisitions de matériel 150 —>
Entretien différé 50 —

Total égal 250 millions.

Or, les dépenses restant à faire en 1920 sont
les suivantes :

1» Allocations au personnel (neuf mois
pour les grands réseaux et sept mois pour
les réseaux secondaires et d'intérêt lo
cal) 350 millions.

2° Acquisitions do matériel ... 180 —
3° Travaux d'entretien différé. 50
Les difficultés de personnel et

de matériel n'ont pas encore per
mis d'effectuer en grand les tra
vaux de cette nature. Le crédit

prévu paraît donc pouvoir être
suffisant pour 1920. .L.

Total des dépenses res
tant à faire 580 millions.

En retranchant de ce chiffre

le disponible actuel du compte
spécial qui, ainsi qu'on l'a dit
plus haut, s'élève à 180 —

Le montant des ressources
nécessaires ressort à 400 millions.

On propose, en conséquence, de porter k
400 millions la dotation prévue de 250 millions
par le projet de budget.

En demandant que la dotation de ce chapitra
soit relevé de 150 millions, la note ci-dessus
faisait preuve d'extrême modération.

Sa prévision actuelle pour les acquisitions dd
matériel (180 millions) dépasse déjà de 30 celle
qui était inscrite au projet (150 millions). Onne
peut guère douter, en raison de l'accroisse
ment de l'effectif, qu'elles soient sensiblement
dépassées en ce qui concerne les allocations au
personnel.

fl suffit pour s'en persuader de voir quelle
est la situation du compte spécial.

Le tableau des opérations au 30 juin, qui eût
dû, d'après la loi, être inséré au Journal officiel
du lor juillet, n'y a point paru encore, au mo-
mement où nous écrivons. 11 arrive que cette
publication ne soit faite qu'avec deux mois de
retard. C'est une mauvaise pratique qu'il fau
dra faire cesser.

Quoi qu'il en soit, voici l'état des opérations
au 30 juin, qui nous a été remis.

I. — CRÉDIT DU COMPTE

1° Montant des crédits alloués :
Loi du 10 janvier 1919 600.000.003
Loi du 30 juin 1919 200.000.000
Loi du 30 décembre 1919 165. 000. 000
Loi du 31 mars 1920 85.000.000.

Total 1.050.000.000

II. — DÉBIT DU COMPTE

1° Chemins de fer d'intérêt général :
a) Grands ré

seaux (4) 884.553.706 23
b) Réseaux se

condaires 3.805.216 10
2°Voies ferrées

d'intérêt local :
Voies ferrées *

d'intérêt lo

Cal !'2; ' 933.508.024 19 .
Total.... 5.149.101 81

Reste disponible au 1 er juille •
1920 116.491.975 81

(1) Auparavant 330 millions environ ; mainte
nant 450 millions environ, non compris les
personnels d'administration centrale, ou ceux
des ateliers (ces derniers étant en complète
transformation, il est difficile de donner un
chiffre même approximatif).

(1) Y compris : « 705,460,17 pour repose d»
voies démontées, 60,230,663 fr. 05 pour le remon
tage du matériel roulant américain ; 14,958,680 '
francs pour fournitures de bâches ; le reste
représente le payement des allocations com
plémentaires de cherté de vie et diverses dé
penses du personnel.

(2) Y compris 6,939,730 fr. 94 pour repose de
voies démontées, 4,023 fr. 30 pour réfection de
matériel ; le reste : allocations complémen
taires. J
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Que résulte-t-il de cet état ?
C'est que, pour les chemins de fer d'intérêt

général, le débit est de 888,358 fr., imputable
pour 812,465,000 fr. aux allocations complémen
taires. Or, nous avons Tu ■ que ces allocations
avaient demandé 154 millions en 1918, puis 451
en 1919, soit au total 605 millions. D'où il suit
qu'en 1920 elles ont, au 30 juin, déjà demandé
812 — 605 millions =207 millions.

Il n'est donc pas téméraire de penser que la
dépense de l'année entière sera au moins du
double, si même elle n'atteint 500 millions.

C'est, hélas! plus qu'un» hypothèse tune
quasi-certitude mathématique.

Dès lors, et comme nous l'avons fait à l'égard
du crédit relatif aux garanties d'intérêt, nous
estimons qu'un tel procédé financier est à ré
prouver. Le Parlement doit se mettre en face
des situations auxquelles il a à pourvoir, sur
tout quand elles dérivent de lois qu'il a-votées.
Le pays doit lui-même être instruit pleinement
des charges qui l'attendent. Il n'y aura pas,
enfin, d'oeuvre financière saine tant que des
dépenses inéluctables, et chiffrées d avance
avec certitude n'auront pas été inscrites au
budget pour leur montant exact.

Au grand minimum, un relèvement de 300
millions s'impose sur le crédit de ce chapitre.

Ne pouvant, ici non plus, le proposer, nous
demandons, comme plus haut, au Sénat de ré
duire de 1 million le crédit pour en rendre né
cessaire un nouvel examen par la Chambre.

H. — ÉTAT G,

CHAPITRE 61. — Compte spécial des voies fer
rées, d'intérêt général et d'intérêt local. (Ré
tablissement des réseaux du Nord et de l'Est

dans leur état d'entretien d'avant-guerre).

Crédit alloué pour 1919, néant.
„ Crédit demandé pour 1920, 50 millions.

; Crédit voté par la Chambre. 50 millions.
Crédit proposé par la commission, 50 millions.
Nous avons indiqué, dans les pages précéden

tes, l'origine et la destination de ce crédit.
Faute d'éléments précis, nous ne pouvons

que nous en tenir, quant à son montant, à
l'évaluation du Gouvernement.

ANNEXE N° 339 XII G

(Session ord. — Séance du 10 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre de» députés, por
tant fixation du budget général de l'exer
cice 1920 (aéronautique et transports
aériens), par M. le général Hirschauer, rap
porteur (1). — (Urgence déclarée.)

Exposé généralt

Avant d'aborder l'examen des crédits deman
dés par les différents départements au titre de
l'aéronautique, il a semblé nécessaire à votre
rapporteur de rappeler dans ses grandes lignes
l'effort fait pendant la guerre, au point de vue
aéronautique, en examinant la situation des
différentes branches :

Au début des hostilités,
Après la première offensive allemande,
Puis à la fln de la guerre,

en faisant ressortir par des tableaux compara
tifs les progrès réalisés pendant la guerre au
triple point de vue du nombre, de la puissance
et de la valeur militaire des engins aériens.

Il lui a paru également utile d'examiner d'une
façon particulière comment se justifient les
dépenses élevées de l'aéronautique en 1919,
ainsi que les conditions de la liquidation des
stocks de matériel d'aviation au cours de la
même année.

Le rapporteur du budget de l'aéronautique et
des transports aériens près la commission des
finances de la Chambre, a faii ressortir claire
ment l'importance de la compression budgé
taire réalisée depuis la dernière année de la
guerre (1918), pour laquelle les crédits attei
gnaient la somme de 3,627,202,460 fr. (dont
3,229,719,580 fr. pour la guerre, 397,482,880 fr.
pour la marine), alors que les crédits demandés
pour l'exercice 1920 n'atteignent pas au total le
dixième de cette somme.

Il est nécessaire d'accorder à l'aéronautique
les fonds qui lui permettront de s'organiser, de
se transformer et de se développer, mais tous
les efforts doivent tendre à leur bonne utilisa
tion et à la recherche dans tous les cas, des so
lutions les plus économiques.

Votre rapporteur a examiné dans cet esprit
les buts poursuivis par les différentes branches
utilisant l'aéronautique.

Il résulte de l'étude attentive des différents

budgets que si les dépenses ont été largement
comprimées et si chacun de» départements
s'est efforcé de réduire le plus possible ses de
mandes de crédits dans le cadre qu'il s'était
tracé, l'effort budgétaire à demander au pays
est néanmoins important, d'autant plus impor
tant que l'aéronautique utilise pendant l'année
1920 un matériel qui existe déjà et que les com
mandes de matériel d'aviation proprement dit
ue figurent dans les différents budgets que
pour des sommes très minimes ; il est donc à
prévoir pour ce chapitre des sommes plus con
sidérables am titre des exercices futurs (1).

Et cependant, la situation financière géné
rale exige impérieusement pour l'avenir et
pour longtemps que ces dépenses soient ré
duites au minimum. Ce résultat ne peut être
atteint que par la centralisation complète de
toutes les ressources que la France peut con
sacrer à l'entretien et au développement de
son aéronautique, crédits, matériel, personnel.

Or, aujourd'hui ces crédits sont demandés au
titre de quatre départements ministériels :
travaux publics, guerre marine, colonies.

La centralisation déjà réclamée à maintes
reprises par les commissions parlementaires
s'impose plus que jamais, alors que l'aéronau
tique, sport il y a quelques années, devenue
arme pendant la guerre, appelée peut-être à
devenir une arme prépondérante dans l'avenir,
doit à partir de maintenant non seulement
concourir à la sécurité du pays, mais encore
tenir une place de plus en plus large dans
l'industrie des transports et coopérer ainsi au
développement de la prospérité nationale.

La direction unique, condition indispensable
des progrès rapides et des efforts productifs, ne
peut être obtenue qu'en réunissant entre les
mains d'un « ministre de l'air » les différents
services qui utilisent les engins aériens. Seul,
ce ministre de l'air pourra organiser le réseau
aérien du territoire national et colonial, en
tenant compte à la fois des conditions écono
miques et militaires, donner aux études tech
niques et aux fabrications l'impulsion, l'orien
tation et l'activité qui assureront leur dévelop
pement maximum ; seul il pourra préparer dès
le temps de paix la mobilisation des ressources
nationales aéronautiques qui procurera au pays,
en ca» de nécessité, l'importante flotte aérienne
qui assurerait sa sécurité. Cette flotte est com
posée actuellement .d'un matériel trop coû
teux, trop périssable et trop perfectible pour
qu'il soit possible d'en envisager la constitu
tion et le stockage en temps de paix comme il
est possible de le faire pour d'autres matériels
dont les progrès sont lents et l'entretien peu
onéreux.

Les difficultés de toute nature auxquelles se
heurte dans notre pays la fusion des services
aéronautiques sont nombreuses ; leur centra
lisation est néanmoins nécessaire ; si la créa
tion d'un ministère de l'air, déjà réalisée chez
certains de nos alliés, création qui s'imposera
certainement dans l'avenir, ne pouvait être
réalisée dès maintenant, il est au moins indis
pensable d'étendre largement les'attributions
actuelles du sous-secrélariat de l'aéronautique,
en laissant seulement à chacun des départe
ments qui utiliseront l'aéronautique, un bureau
chargé de préparé les programmes techniques

spéciaux, de déterminer les quantités de ma~
tériel nécessaires et d'en assurer l'emploi. : .)

C'est aussi pour répondre à cette préoccupa
tion de coordination que votre rapporteur a
réservé une place importante à l'étude de
l'organisation et du fonctionnement des ser
vices météorologiques, services dont dépend
d'une façon absolue la sécurité de la naviga
tion aérienne.

Des crédits ont en effet été demandés pour
la météorologie au titre de cinq départements
différents :

Travaux publics.
Guerre.

Marine.

Agriculture.
Instruction publique.

(sans compter ceux qui figurent aux budgets
de certaines colonies).

L'état de nos finances ne nous permet pas
une telle dispersion d'efforts. La météorologie
est actuellement une science. Les services

météorologiques, à quelque département qu'ils
appartiennent, ont un but principal com-
mun : la prévision générale des phénomènes
atmosphériques. Il est de toute nécessité,
aussi bien dans l'intérêt général que pour rai
son d'économie, de xentraliser la question de
prévision du temps.

L'instruction générale du personnel techni- .
que pourra être donnée dans un établissement
de la faculté de Paris, mais le réseau météoro
logique national devra être placé sous les-
ordres du « ministre de l'air », ou de ce qui le
remplace ; il fournira aux départements inté
ressés les prévisions générales, d'où les «pé-
cialistes de ces départements tireront les
avertissements et les instructions qu'ils com
muniqueront à leurs ressortissants, au be-'
soin en les complétant par les indications de
services locaux.

PREMIÈRE PARTIS

AÉRONAUTIQUE MILITilRB

I. — Aviation.

A. — Exposé sommaire de la situation
u la mobilisation.

L'aéronautique militaire au jour de la mobi
lisation comprenait :

а) 21 escadrilles d'armée ; 2 escadrilles de
cavalerie ; au total 23 escadrilles = 134 avion'
auxquels s'ajoutèrent bientôt : - .

4 escadrilles d'armée créées au cours de la
mobilisation ;

б) 5 parcs d'aviation d'armée au complet ;

c) 5 premières réserves de ravitaillement
(une par armée) installées dans les gares
régulatrices (elles n'étaient pas constituées en
matériel

d) 2 deuxièmes réserves de ravitaillement
qui n'étaient pas non plus constituées en
matériel ;

e) Un service englobant la partie technique
et la partie industrielle : le service des fabri
cations de l'aviation.

f) Les dépôts des 1" et 2« groupes d'aviation.
Les écoles civile et militaire étaient en fait,

fermées.

B. — Repli sur l'intérieur,

La situation générale pendant le 2e semestre
1914 nécessita le repli vers l'intérieur des or
ganisations militaires et des usines de la ré--
gion parisienne, .

Le centre des fabrications de l'aéronautique
fut transporté à Lyon,

Malgré le choix d'une région où l'industrie
mécanique était particulièrement développée,
les ressources lyonnaises, très inférieure» à-
cellesde la capitale, et les délais nécessaires à •
l'installation de l'outillage amené de Paris
lurent cause d'un retard considérable dans la

(1) Voir les n" 334, Sénat, année 1920, et 168-
673-828 et annexe, 1227, et in-8* n» 169 —

législ. — de la Chambre des députés.

(1) L'Angleterre affecte dans son dernier budr
get de paix, £ 21 millions, soit 1,200 millions de
francs à l'aéronautique; le Japon affecte au
même service 1 milliard de francs répartis en
4 exercices.
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réalisation du plan qui avait été envisagé pour
développer l'aéronautique.
to"

L — Progrès réalisés pendant la guerre,

Lorsque la guerre éclata, l'aviation militaire
était en pleine période d'organisation.
i Bien que les appareils ne fussent pas encore
Spécialisés pour répondre aux différents buts-
de guerre, le nombre des modèles en service

était considérable. Les accessoires de naviga
tion étaient rudimentaires, l'armement et les
projectiles spéciaux inexistants; en outre, la
France se trouvait pour certaines fabrications,
en particulier celle des magnétos, à peu près
tributaire de l'étranger, en fait de l'Alle
magne.

An moment où fut signé l'armistice, les
avions étaient spécialisés en avions de combat,
d'observation, de bombardement, tous munis

d équipements appropriés , puissamment ar
més, beaucoup plus robustes que les appareils
de 191S.

La comparaison entre la situation en juillet
1914 et la situation en novembre 191K, au triplo
point de vue : du nombre dos appareils, da
leur puissance et do leur valeur militaire dis
pense de tout commentaire et montre d'une
façon frappante l'immense effort réalisé en
quatre années de guerre.

f ■

DÉSIGNATION JUILLET 1014 NOVHMMtE 1913

Nombre.

Avions en ligne • 134 4.511

Ëicaarmes 322

Fabrications (neuf et réparé).

Avions 429 (4« trim. 19141. 8.653 (3° trim. 1918).

Moteurs oUd (4e trim. 1914). 19.983 (4« trim. 1918).

" Puissance.

Moteurs en service 80 à 100 IIP. 200 h 303 IIP.-
des moteurs de 400 à 450 IIP. étaient réalisés.

Valeur militaire. !
Vitesse des avions Environ 100 kilomètres à 1.500 mètres. 175 h 210 kilomètres à 2. 000 mètres.
Rayon a action a ) â 1 « kilomètres. 2K1 f H ') kilfttïIfTrAS.

Hauteur maxima d'utilisation 2.500 mètres. 5.rX0 A 6.50) mffros.

Charge (équipement militaire) \ Pour mémoire. Chasse 65 kilomètres, observation loO kilomètres,
bombardement C>0 h 600 kilomètres.

Armement

y -

Pas d'armement spécial.

i

Mitrailleuses spéciales, munitions perforantes,
traçantes, incendiaires, canons de petit
calibre.

Obus de 90 et 95 pourvus d'ailettes. ( Projectiles spéciaux de tous types de 10 à,
500 kilogr., bombes de 1.003 kilogr. en essais.

Dispositif* spéciaux soussoics, indicateurs de vitesse. Tous accessoires de navigation, pnotograpnie,
T. S. F., projecteurs, réchauffage électrique/
inhalateurs d'axveèno.

Nombre de pilotes ayant acquis le brevet mili
taire. ,

• 5C0

I

r

.. ll.ôil .

»

II. — Aérostation.

A. — Situation au moment de la mobilisation.

L'aérostation disposait à la mobilisation de :

a> 5 dirigeables de 6,000 à 10,000 mètres
cubes.

b) 4 compagnies d'aérostiers de place à 3 sec"
tions de ballon captif chacune (ballon sphé"
rique dit « de siège », traction hippomo"
bile).

c) 2 sections automobiles de cerf-volant qui
furent dotées, au cours delà mobilisation, de
ballon sphérique dit « normal ».

d) Un établissement central de ' matériel
(l'aérostation militaire.

e) Un dépôt du 1 er groupe d'aérostation.

Toute l'aérostation de « campagne » avait été
supprimée en 1912, mais heureusement, le
matériel avait été conservé et entretenu.

B, — Repli sur l intérieur.

Le repli sur l'intérieur n'affecta pas sensible
ment la production du matériel d'aérostation,
cette production étant très rédnite à cette
époque.

C. — Progrès réalisés pendant la guerre.

Nombre.

Au mois de novembre 1918, l'aérostation
avait en ligne 75 compagnies.

r Puissance.

La hauteur pratique d'ascension, qui était au

début de la guerre de 400 mètres, avait été
portée à plus de 1,000 mètres..

Valeur militaire.

Aux ballons « sphériquos » et « normaux •
du début avaient été substitués les ballons

cerf-volant, puis les « ballons allongés type R »,
dits type Caquot. Ce matériel, très supérieur à
celui primitivement employé, permettait l'ob
servation, môme par vents" forts.

Le ballon en ascension était défendu par des
mitrailleuses à terre. Les nacelles étaient mu

nies du téléphone et de la T. S. F., les observa
teurs dotés de parachutes.

AÉRONAUTIQUE MARITIME

A. — Situation à la mobilisation <

A la mobilisation, l'aéronautique maritime
était à peu près inexistante ; c'est d'ailleurs
une loi du 15 juillet 1914 qui a constitué, pour
la première fois, le service central de l'aéro
nautique maritime sous forme d'une direction
indépendante.

En fait, la direction unique cosse prompte
ment d'exister et le service reste réparti entre
l'état-major général, la direction des construc
tions navales, l'artillerie, la direction des tra
vaux hydrauliques et l'intendance.

Afec une telle dispersion d'efforts, le résul-
tas bien que suffisant, n'a pas été ce qu'il au
rait pu être.

Et cela peut, à bon droit, étonner.
Nul autre ministère n'était mieux en mesmre

de donner un grand développement à la navi
gation aérienne :

Corps d'officier remarquable, dressé à la na
vigation ;
.. Corps d'ingénieurs des constructions navales
admirablement recruté et très apte à prendre
en main les constructions relatives à l'aéro
nautique maritime;

Corps de mécaniciens, nombreux, bien en"
cadré, apte à toutes les questions relatives aux
moteurs.

A la marine il fallait seulement approprier
des moyens excellents à un but nouveau ; à. la
guerre il fallait tout créer.

En somme, le 2 août 1914,1a marine militaire
française disposait de huit (8) tiydravions.

B. — Repli sur l'inférieur.

La production, d'ailleurs faible, des hydra
vions n'eut pas à souffrir du repli des installa
tions industrielles de la région parisienne au
moment de l'avance des Allemands.

L'aérohautique maritime profita des circons
tances pour décentraliser ses fabrications et
créer sur les côtes (Bayonne, Bordeaux, Lorient)
des centres de fabrication.

C. — Progrès réalisés pcniant la guerre. .

L'aéronautique maritime sut s'imposer par
les brillants services qu'élie rendit dans la
lutte contre les sous-marins ; elle disposait en
novempre 1918 d'une Hotte aérienne puissante
d'hydravions, de dirigeables et de ballons cap
tifs. Comme pour l'aviation et l'aérostation,
nous examinerons rapidement les progrès réa
lisés pendant les hostilités au point de vue du
nombre des engins en ligne, de leur puissance
et de leur valeur militaire.



Annexe n* 339 XII G (Suite). DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT 657 -

■MIAT ANNEXES. — s. y, — 5 octobre 1220. 48.

' ' , Hydravions.

- - - - . DÉSIGNATION' . . ... JUILLET 1914 NOVEMBRE 1918 ' ' * ~

Nombre. I ■ =

Appareils en ligne ^ . I 8 J ^ 1264.
Puissance. I

ouissance des hvdros j 110 HP. 6Û0 IIP. (des hydros de 1,000 HP. étaient ercours de construction).
valeur militaire. i I

Titesse des hydros. ....... I Environ 100 kilomètres. j 160 kilomètres.
JJKByUU d'action ww UIUUBUC»

OvU hituiucuos, ues rt^pdicii> a>aui KUU« .mètres de rayon d'action étaient en cours de
construction •

vAiris ifilft transporté I , 30 kiiosrr. \ 3o0 à 600 kilosr. suivant les types.

.Armement j
Pas a armement. i Mitrailleuse» spéciales, canons de 47 et de

75 m/m.

Obus de 90 et IUD pourvus aaueites. i projectiles spéciaux a © /(J et îou Kiiogr. avec
I des disnosirifa annrnnriés.

Jfticnncif îfc: spéciaux F I Tous accessoires de navigation. T. S. F.. «te.

/Utilisation |
f - ' ■ . !

Pas de spécialisation. I Hydros de haute mer, hydros de patrouille,
I hvdros de combat hvdros d'alerte ou de bord.

Pas de coques, mais de simples flotteurs. Coques atteignant jusqu a 15 mètres de long et
2 m. 75 de large, tenant la mer par gros
temps.

Ballons captifs.

t *—■ — - - - - . - -

DÉSIGNATION

r -

JUILLET 1914. NOVEMBRE 1918

. Nombre. 1

®allons en service j Les ballons commencent à. Ctre utilisés en
1916 Ml.

2C0

Puissance. I

Cubes j I 820 mètres cubes et 1,000 mètres cubes.

Valeur militaire . I

#Type des ballons j Ballon Caquot. type de la guerre. | Ballon allongé type P et K enlevant respecti*
I vamanl • et 'A observateurs

^acelies. * • . • . » « •**«.» *• I Nacelle type guerre. Nacelle profilée pare-brise, logement de para-

Câbles . | Câbles type guerre. J Câbles améliorés.

l'aéronautique maritime avait réalisé l'orga
nisation suivante :

a) Centres de captifs : comprenant 18 centres
fle 4 ballons chacun formant un réseau sur les
côtes de France, d'Algérie et de la Méditer
ranée orientale. Ce réseau se raccordait aux

Centres anglais :
b) Centres de Corfou et de Moudros pour les

JJallons de l'armée navale ;
i c) Navires porte-captifs : 80 étaient en ser-
nrice en novembre 1918, 70 autres étaient en
| «purs d'aménagement.

BALLONS DIRIGEABLES

Ltl «erait difficile de mettre sous forma de
; tableau les caractéristiques des dirigeables en
fcervice ou en fabrication à la fln de la guerre
fpar suite de la diversité des types qui ont été
^simultanément en service.

Partie de néant au début de 1916, I'aérosta-
tion maritime disposait, au moment de la ces
sation des hostilités soit un peu plus de deux
ans après, de :

14 centres de dirigeables armés au total d'en
viron 40 unités.

yius de 60 dirigeables avaient été construits
t>U mis en chantier, 14 autres unités prove
nant de cession ou d'achats à l'étranger avaient
été utilisés.

Alors que les deux plus grosses unités cédées
à la marine par la guerre en 1916 étaient des
dirigeables souples cubant 14,000 mètres cubes,
en 1917 l'aéronautique maritime mettait en
chantier un croiseur aérien d'essai de 50,000
mètres cubes armé d'un canon de 75. Ce croi

seur rigide devait filer 90 kilomètres & l'heure
et être capable de tenir cette vitesse plus de
vingt heures. 11 aurait pu naviguer trois jours
à allure de croisière.

La mise en chantier de 11 unités de type
analogue était prévue pour 1919.

L'exécution de ce programme fut inter
rompue & l'armistice.

Nous devons recevoir, de par le traité de
paix, deux dirigeables allemands. La question
qui reste à déterminer est de savoir si nous
disposons de hangars convenables pour abri
ter, et surtout pour manœuvrer ces navires
aériens.

Les dirigeables, hors la guerre maritime,
ont rendu peu de services pendant la guerre ;
les Allemands- qui avaient fondé d'aussi grands
espoirs sur la guerre aérienne par grands diri
geables que sur la guerre sous-marine ont vu,
pour terminer, la guerre sous-marine enrayée,
en particulier par l'observation par petits diri
geables.

Mais le dirigeable peut être un magnifique
outil de navigation commerciale.

assumé

En résumé, on peut dire que la guerre a fait
faire & l'aéronautique, et en particulier à l'avia
tion, des progrès immenses, dus, non seule
ment à l'ingéniosité des constructeurs, au
courage des pilotes, mais aussi à la disposition
de ressources financières énormes, et enfin, il
faut hélas l'ajouter, à une dépense bien grande
de vies humaines.

La puissance de l'emploi militaire de l'avion
a également été mise en lumière d'une façon
éclatante, et cet emploi a été réglementé au
même titre que celui des autres armes pour
obtenir avec l'effort minimum, l'effet maxi
mum.

On doit ici rendre une éclatante justice aux
prévisions géniales d'Ader qui, vingt ans
avant la guerre, avait vu la nécessite de la
manœuvre aérienne par escadrilles et escadres
constituées.

Là, comme partout, qui s'arrête, en fait
recule, car d'autres avancent.

Or, aux progrès qui ont été faits depuis
quelques années (le kilomètre bouclé de
Farman date de douze ans), qu'on juge des
progrès qui pourront encore être réalisés dans
les années qui vont suivre.

La sécurité de la patrie est en jeu.
Une guerre peut débuter par une - violenta,

. (1) L'aéronautique maritime avait, il y a une vingtaine d'années, un service de ballons sphériques à Toulon. Ce service avait été supprimé.
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attaque aérienne brntqvée qui sèmera aux
endroits choisie des torpillée de haute puis-
Mnce, des obus t gaz ; la mer D'est plus un
•bstacle pour l'ennemi pourvu d'une puis
sante flotte aérienne.

La « couverture » qui était en 1914 terrestre,
et à un degré moindre maritime, doit être
•Tant tout aérienne.

Le développement des communications
aériennes, liaisons intérieures, liaisons inter
nationales, est une nécessité du moment, une
œuvre d'avenir.

Nécessité du moment, car elle fait vivre,
travailler, chercher, l'industrie aéronautique
dont nous pouvons avoir besoin demain ; elle
entretient l émulation des constructeurs et des
inventeurs; elle entretient la formation des
pilotes.

Œuvre d'avenir, car tout se perfectionne;
déjà, les dangers ont de beaucoup diminué ; ils
diminueront encore, et le voyage aérien sera
•ertainement le moyen de locomotion le plus
rapide, car l'avion ne connaît que la distance
« à vol d'oiseau » et sa vitesse dépasse déjà
200 kilomètres à l'heure.

C'est le moyen de transport indiqué pour la
jorrespondarice, pour certains chefs, dan» les
immenses étendues des colonies, où une heure
de vol représente 10 ou 15 rudes journées de
marche.

Le maître de l'air sera le maître du monde.
Mais, pour réaliser cette œuvre, il faut :
La centralisation de* efforts et ^les crédits ;
L'établissement d'un programme rigoureux

le développement civil, militaire, marin, colo
nial... de l'aviation.

Sans aucun doute, un tel programme ne
jeut, comme un programme de contruction
Savate, être conçu en détail pour un grand
sombre d'années, les progrès matériels sont

':rop rapides ; mais les grandes lignes de ce
programme doivent sans tarder être arrêtées
sous forme législative.

La maitrise de l'air exige une politique de
l'air.

DEUXIÈME PARTIE

DÉPENSES EN 1919

I.o montant des dépenses faites au cours de
l'année 191) au titre de l'aviation militaire a
été considérable. Ce fait peut, a priori, sembler
anormal, étant donné que, d'une part, le nom
bre des avions en service en 1919 était très in
térieur à celui des appareils en ligne en 19W,
et que, d'autre part, il existait en stock du ma
tériel en quantité suffisante, dans son en
semble, pour permettre de satisfaire aux be
soins sans passer de commandes nouvelles
importantes. Hais si l'on examine, d'une part,
tes conditions dans lesquelles étaient passées
les commandes pendant la dernière période
de la guerre, et d'autre part, la nature des
dépenses faites au titre de l'aéronautique en
1919, on constate que la plupart de ces dé
penses étaient justifiées.

Au cours des hostilités, l'aéronautique mili
taire avait été autorisée par le Parlement à
engager des dépenses jusqu'a concurrence de
800 millions par trimestre.

Les raisons qui avaient conduit a adopter
cette mesure étaient les suivantes :

Les crédits budgétaires étaient alors votés
chaque trimestre pour le trimestre suivant :

Or, d'une façon générale, le matériel aéro
nautique (en particulier les moteurs) demande
de longs délais pour sa fabrication, et il n'était
pas possible d'attendre que les crédits d'une
période de trois mois fussent votés pour lancer
les commandes correspondantes.
. ll . était d ailleurs nécessaire, pour satisfaire
aux programmes arrêtés d'accord avec le gé
néral commandant en chef, de passer des
commandes importantes permettant aux in
dustriels de «'approvisionner en matières pre
mières, d'organiser leurs fabrications et d'as
surer la livraison du matériel avec un

échelonnement qui «étendait sur plusieurs
trimestres.

Dans leurs grandes lignes, les dépenses de
1919 peuvent se classer de la manière sui
vante :

' A. — Dépenses que l'on pourrait appeler » de
régularisation ».
■•-B. — Dépenses nouvelle* engagées pour 1919.

Parmi les premières, les principales dépenses
ont trait aux :

— Payements n'ayant pu être effectués en
1918, pour des fournitures faites pendant cet

exercice, par suite de retard dans l'établisse
ment des factures et surtout dans la liquida
tion des marchés. /

— Payements de fournitures faites en exé
cution de marchés dits « ouverts » passés avant
le moi* de novembre 1918.

— Payements d'indemnités aux industriels
pour frais spéciaux entraînés par l'installation
d'ateliers en province Ior» de 'avance de» ar
mées allemandes sur Paris et des bombarde
ments de la capitale.

— Payements de commandes laites i l'étran
ger par l Ktat français. -

Dans la deuxième catégorie se rangent les :
— Dépenses correspondant à l'achat de cer

tains matériels absolument nécessaires et
n'existant pas en stock.

— Dépenses exceptionnelles qui auraient dû
être demandées au titre du « budget extraor
dinaire », si cette présentation avait été ad
mise en 1919. Ces dépenses étaient rendues
nécessaires par le passage du pied de guerre
au pied de paix.

PROGRAMME NOOVBÀO

L'état-major de l'armée a fixé les grandes
lignes de l'organisation, l'importance des stocks
à conserver pour :

a) Constituer la réserve de guerre.
b) Satisfaire aux besoins du service courant.
c) Assurer le fonctionnement du service du

temps de paix.
Le programme provisoire ainsi arrêté, l'avia

tion devait sans délai s'organiser d'après ce
nouveau programme, trouver ou improviser
des casernements, des terrains, des hangars,
car il ne faut pas oublier que les installations
fixes qu'etle possédait avant la guerre avaient
été détruites au cours des opérations (Heims,
camp de Châlons, places de l'Est et du Nord-
Est) ; liquider dans des conditions difficiles
tous les marchés qu'elle avait passés ; régler
sa comptabilité di» temps de guerre ; reclasser
et remettre en état son matériel.

La tâche était écrasante; il lui eût fallu dis
poser d'administrateurs éprouvés, de chefs
d'établissements expérimentés, d'un personnel
technique nombreux, d'une main -d'œuvre
considérable : tous ces moyens d'action indis
pensables allaient lui faire presque totalement
défaut à la fois.

En effet, si pendant la guerre, l'aéronautique
prt* trouver* daas les -cadres- de l'armée active
des chefs éminents, des commandants d'unité
remarquables, des pilotes dont la valeur est
proverbiale, elle avait su chercher la plupart
de ses commandants d'établissements, ainsi
que son personnel administratif, parmi les
officiers de réserve qui surent, d'ailleurs, lui
rendre des services inappréciables et dont
quelques-uns laisseront leurnom dans l'aviation
(colonel Dtié. commandant Caquot, lieutenant-
colonel Guiffart, etc.)

Il résulte de cet état de choses, qu'en peu
de mois, dans la période critique dont nous
avons parlé, l'aéronautique vit son adminis
tration centrale désorganisée, ses établisse
ments sans chefs. 11 fallut, pour faire face à
cette situation grave, rechercher et trouver
parmi les éléments jeunes et hardis qui com
posaient l'aviation, le personnel que la démo
bilisation venait de lui enlever.

Les pertes que l'aviation faisait dans ses
cadres techniques subalternes étaient aussi
sensibles.

L'aviation a su conjurer la crise, mais elle en
ressent encore l'ébranlement.

On peut ajouter que, même aujourd'hui,
dans le personnel des officiers techniciens
appartenant à l'armée active, les départs sont
nombreux. L'industrie privée a su apprécier
leur valeur et leurs services ; elle les appelle et
la comparaison qui s'impose entre les soldes
médiocres, l'avancement réduit que l'État ré
serve à ses techniciens, et les traitements
élevés offerts par l'industrie, fait chaque jour
plus nombreux les départs des officiers ingé
nieurs.

Là sans doute, comme dans les autres ser
vices techniques du département de la guerre,
ii faudra autre chose que des indemnités
variées distribuées au compte-gouttes, i tous
sans distinction, pour retenir les techniciens
de valeur. 11 faut créer le corps des ingénieurs
de l'aéronautique, l'ouvrir largement mais seu
lement aux très bons, et se garder- de. . lui
donner aucune assimilation avec les grades de
l'armée afin de pouvoir le paver ce qu'il vaudra.

En ce qui concerne le matériel, il ressort de

1 étude des dépenses supportées par l'aviation
au cours de l'exercice 1919, qu'elle s'était berné*
à entretenir le matériel existant, *»n*«&
rer le renouvellement.

TROISIÈME PARTIE 1

LIQUIDATION DES STOCKS DU MATÉRIEL AMftONAt- ...
TIQUE, SES RÉSULTATS AU COUUS l'ANNiB
1919

Avant d'examiner la situation de* steeks de
matériel d'aviation à la fin de 1919, il sembl* "
utile de rappeler brièvement quelles ont été
les quantités de matériel fabriquées pendant
la guerre, ainsi que l'allure des fabrications.

Au début des hostilités, la production du
matériel d'aviation était très faible {38 moteurs
et 62 avions seulement furent livrés pendant
le mois de septembre 1914). Le maximum de la '
production fut atteint respectivement en juillet
1918 pour les moteurs (4,490 moteurs neufs,
2,196 moteurs réparés) et en août de la même
année pour les avions (2,853 avions neufs, ~
383 avions réparés) le plan des fabrications
prévoyait pour la fin de l'année et pour l'année
suivante une produetien beaucoup plus ee&si-—
dérable encore.

11 sortit d'usine depuis la déctaration de ,
guerre, jusqu'à la fin de 19L8 :

49,800 avions neufs (plus de 63,000 si l'on y .
ajoute les avions réparés) ;

92,000 moteurs neufs (131,000 si l'en tient
compte des moteurs réparés).

Il eut certainement été possible par un choix,
judicieux des types de moteurs, par une réduc
tion du temps pendant lequel les moteurs
restaient inutilisés dans les établissements et
dans les parcs, enfin, par organisation mi-nu-„
tieuse des réparations, de réaliser les pro
grammes avec un nombre beaucoup moins
considérable de moteurs.

L'importance des fabrications de l'aviation
peut sembler hors de proportion avec les effec
tifs qui ont été mis en ligne, niais il est néces
saire de rappeler que pour avoir au front un"
avion de chasse, il fallait sortir d'usine 6 avions
dans l'année, et pour avoir un avion de bom
bardement on d'observation, 4 avions ; e»
outre, les perfectionnements techniques du
matériel étant constants et rapides. il fut
parfois nécessaire de renoncer à l'emploi d'un
matériel déjà fabriqué, dont on avait escompté
l'utilisation pour le remplacer par un matériel
plus perfectionné.

En outre, la production comprend le matériel
construit pour nos alliés (moteurs pour l'Angle- >
terre, moteurs et avions pour la Russie, les
Elats-Ujiis, etc.).

Une si formidable fabrication dont le rende
ment maximum fut, comme il a été dit t atteint .
pendant le H'* trimestre 1918; ' n'a pu; malgré
tous les efforts qui ont été faits, être arrêté -
brusquement dans L-ta élan.

Parmi les causes qui ont retardé l'arrêt des
fabrications, les principales sont les suivantes: j

Ne pas mettre brutalement en chômage tout
le personnel ouvrier employé aux fabrications
de l'aéronautique ;

Ne pas arrêter tout progrès pour plusieurs
années en se privant totalement des moteurs
les plus récents et los plus puissants mis ea
fabrication pour la campagne du printemps
1920 (Renault 450 et Lorraine 370).

A la production de la période de guerre, il
faut donc ajouter pour connaître la totalité du -
matériel qui a été construit, le reliquat de la
fabrication due à la vitesse acquise et la pro
duction réduite du matériel nouveau, sur la
quelle fut reportée autant que possible l aeti-
vité de la main-d'œuvre qui ne pouvait être li
cenciée immédiatement, soit environ :

15,000 moteurs et 5,000 avions.
11 est évidemment regrettable que ces chiffres

n'aient pu être réduits, soit par résiliation le*
marchés, soit par cession à des neutres.

Les autres fabrications spéciales à l'aviation,
quoique beaucoup moins importantes, »nt suivi
la marche générale des fabrications é'avien»
et de moteurs.

UTILISATION DIS STOCKS

Après l'armistice,, l'aviation traversa une pé
riode difficile ; il s'agissait en premier ton d*
déterminer le programme du temps de paix, *•'
préciser au mins dans les grande* ligne» Vim^
portante de» stocks d» matériel
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/tenaient et de détermineï les quantité» de ïna-
[tériel à réserver pour : ...
i «) Constituer la réserve da guerre Coniorme-
Sient aux plans de l'état-major de l'armée ; : -
s. 'À) Satisfaire aux besoins du .service courant,

tenant compte- de la durée de conservation
de ce matériel ; i •. ••..< .
£, .«) Doter les établissements et formations ;du
fèmps de paix. !
f Les conclusions dos études qui ont été faites
iCft conduit à mettra à la disposition de la
liquidation des stocks au cours de l'année 1919:
L plus de 8,000 avions, dont près de 3,000 en
ftat de vol, les autres non munis de leur mo-
ïetfr et plus ou moins détériorés (1).
f -Plus de 11,000 moteurs, la plupart utili-
jsibles (1) •
r Environ 803 hangars démontables ;

ÎUne quantité considérable de pièces de re
fiariges ;

i : Des accessoires en bon état en excédant des
«esoins, ainsi qu'une petite quantité d'outil
lage ;

Des matières premières pour les fabrications
'îfle l'aviation ;

Des matériaux divers.

Les stocks qui viennent d'être énumérés
peuvent, au point de vue de leur utilisation,
être répartis en deux catégories :

a) Matériel spécial à l'aviation. '
■ <ij Matériel d'usage général.

■ ' WATBRIEI* SPÉCIAL A L'AVIATION

Le matériel de cette catégorie est celui dont
îa valeur d'achat est de beaucoup la plus
élevée ; mais sa conservation est difficile,
parfois impossible au delà d'une certaine durée
(avions) il exige pour son stockage une surface
couverte considérable et onéreuse à entre
tenir, une main-d'œuvre importante.

Tout le matériel spécial à l'aviation liquidé
nécessite, pour sa conservation, des dépenses
importantes; sa valeur marchande actuelle est
très faible, à peine supérieure à la valeur de la
matière première (diminuée encore parfois
des frais de récupération) ; et cette valeur
diminue avec le temps ; il importe donc qu'il
soit effectivement vendu le plus rapidement
possible.

Il semble que ce résultat ne puisse être
atteint qu'en baissant considérablement les
prix qui avaient été fixés, prix qui ne pouvaient
être basés que sur la valeur industrielle
actuelle du matériel, compte tenu du point de
stockage et des difficultés de récupération et
4« transport.

MATÊWBL D'USAGE GÉNÉRAI,

Presque tout le matériel de cette catégorie
trouve facilement preneur. 11 y a même lieu,
pour la liquidation de certaines catégories, en
particulier de l'outillage, de procéder avec une
certaine circonspection. En effet si les deman
des des industriels portent tout spécialement
Sur l'outillage, ce matériel se conserve très fa
cilement et n'occupe qu'une surface restrein
te ; il serait regrettable de liquider actuelle
ment des outils qu'il serait nécessaire de rache
ter à bref délai à un prix très supérieur, pour
ia marche même des usines de l'État.

En ce qui concerne les hangars, la question
est quelque peu différente, si 400 environ sur

'les 800 qui pouvaient être liquidé» ont été ra
pidement vendus, les autres n'ont pas trouvé
preneur au prix fixé.

Le hangar d'aviation est un abri démontable
'en bois et toile, d'un transport relativement
facile, mais qui, employé comme abri perma
nent est extrêmement onéreux à entretenir
[One couverture complète par an).

Ceux qui ont été achetés, l'ont été parce
iru'ils étaient en bon état, à proximité de l'en-
tîroit où ils devaient être employés et parce
pue, pour les acquéreurs (régions libérées ou
industriels), la condition de disposer immédia
tement de surfaces couvertes, primait toute
•utre considération.

. Los hangars d'aviation peuvent être modifiés
et transformés ; on peut les couvrir en tôle, les
clore avec des cloisons de briques; néanmoins
la liquidation de ceux qui sont encore indis

ponibles ne se fait plus. Le fait semble tenir à
cc que les hangars restant sont' dispersçs sur
presque tout le territoire, ils sont souvent si
tués sur des points d'accès difficile ; ils sont de
plus presque tous en mauvais état par suite du
manque de surveillance et de l'impossibilité de
les entretenir ' !
Donc, le matériel» d'usage général trouve faci

lement preneur ; mais le matériel spécial à
l'aviation ne se vend pas ; toutefois -une amé
lioration vient d'être apportée à la- situation.
Le ■ sous-Seôrétaire d'État de l'aéfonaUtique
ayant constaté les bons résultats obtenus chez
les Anglais dans leur liquidation des stocks
d'avions par la remise de ceux-ci à un consor
tium de constructeurs, a étudié, pour la vente
des stocks français d'aviation qui vient de lui
être confiée, une solution de même nature qui
paraît devoir aboutir.

Il est hors de doute que dans ces conditions
la question sera réglée au mieux et prompte
ment; on peut seulement regretter que cette
liquidation n'ait pas été plus tôt ainsi orga
nisée.

QUATRIÈME PARTIE

EXAMEN DES CRÉDITS POUR 1920

L « Ministère des travaux publics.

Sous-secrétariat d'État dé l'aéronautique
et des Transports aériens.

Le décret du 20 janvier 1920 a créé au minis
tère des travaux publics le sous-secrétariat
d'État de ï'aéranautique et des transports
aériens ; le éésret du 30 janvier 1920 lui a rat
taché l'organe de coordination générale • de
l'aéronautique et les établissements qui en dé
pendent.

Le programme poursuivi au cours de l'exer
cice 1920 comporte ;

a) L'organisation de l'administration centrale
ainsi que celle des services et établissements
qu'elle dirige;

b) La création des éléments essentiels du
réseau aérien de la métropole, œuvre capitale
pour l'avenir de la navigation aérienne fran
çaise mais qui, par suite de son ampleur et de
l'importance des crédits nécessaires, sera pour
suivie et complétée progressivement ; elle
s'échelonnera sur les exercices futurs;

c) L'organisation d'un concours doté de pri
mes pour la réalisation de types d'avions com
merciaux ;

d) Le maintien en activité et le développe
ment des sociétés de navigation aérienne, des
bureaux d'études et des industriels aéronauti
ques.

Il eût été bien hardi celui qui, il y a peu
d'années, serait venu proposer au pays d'orga
niser un réseau de navigation aérienne avec
ses terrains d'atterrissage, ses ports et leurs
installations de toutes sortes, ses phares et ses
balises, ses postes de T.S.F.'. et ses services
d'informations météorologiques, de provoquer
la construction d'une Hotte commerciale pour
exploiter ces lignes et les prolonger sur le
monde entier.

L'idée aurait semblé irréalisable hier; au
jourd'hui c'est le pays tout entier plein de foi
dans l'avenir qui en réclame la réalisation.

Dès les premiers mois de 1919, l'opinion se
préoccupa d'utiliser l'immense effort technique
fait pendant la guerre et d'appliquer au déve
loppement de la prospérité économique du
pays des inventions et des perfectionnements
qui avaient eu avant tout un but militaire.
L'aviation devait, en premier lieu, retenir l'at-
tentiap. Les problèmes techniques qu'avait
posé m guerre étaient, il est vrai, bien diffé
rents de ceux qu'on eût envisagé pour l'étude
d'appareils dont la première qualité doit être
en dehors de la sécurité un prix de revient
aussi faible que possible et une capacité de
transport considérable ; néanmoins les exploits
pacifiques de 1919 prouvèrent que des appareils
de guerre, à peine modifiés, s'ils ne remplis
saient qu'imparfaitement les conditions requi
ses, étaient déjà d'admirables engins; les tra
versées de l'océan Atlantique en avion et en
dirigeable, les voyages de Londres au Cap, de
Paris à Dakar, la traversée du Sahara, le raid
Paris-Pékin, montrèrent à tous qu'un mode
nouveau de locomotion infiniment rapide et
aussi sûr que ceux qui existent devait retenir
toutes les attentions, '

La soudaineté avec laquelle s'est imposée
l'aviation, l'intérêt que lu; portent aussi bien
nos alliés que nos adversaires d'hier. montrent
que dans cette nouvelle branche de ; l'activité
toute année de retard ne pourra être regagnée.

C'est- donc en pleine connaissance de cause
et pénétré-de l'importance de l'œuvre à accom
plir qu'il y a lieu d'accorder les crédits pour en
treprendre l'organisation de notre réseau aé
rien.

Comme nous l'avons dit, le matériel de
guerre actuel s'adapte mal au rôle d'engins de
transport, le prix de revient de la tonne kilo
métrique est trop élevé. Il peut néanmoins et
même doit être utilisé car son emploi fournira
des indications précieuses pour les études à
faire et les perfectionnements à réaliser; mais
ce serait une lourde faute de ne point chercher
à créer l'outil spécial qui est indispensable.

L'organisation du nouveau département esi
la suivante :

a) Administration centrale;
b) Service de la navigation aérienne ;
c) Service technique de l'aéronautique ;
d) Service des fabrications aéronautiques.
Le projet de budget présenté au titre du sous-

secrétariat d'État comprend, outre le» crédits
demandés antérieurieurementpour le fonction
nement des établissements relevant de l'organe
de coordination générale de l'aéronautique,
crédits qui ont été revisés et comprimés, les
crédits destinés à assurer le fonctionnement
de l'administration centrale du nouveau sous-
secrétariat.

BUDGET ORDINAIRE

Les crédits demandés au titre du Budget
ordinaire sont destinés, dans les grandes lignes
à faire face aux besoins :

a) Fonctionnement de l'administration cen
trale, cabinet et bureaux.

b) Fonctionnement des établissements e'
services :

Service de la navigation aérienne ;
Service technique aéronautique ;
Service des fabrications de l'aérdnautique.

BUDGET EXTRAORDINAIRE

Les crédits demandés au budget extrordi-
naire correspondent à :

L'organisation du réseau aérien françai?
(ports aériens, renseignements météorologiques,
liaisons par T. S. F., l'installation du service
technique de l'aéronautique ;

La construction par les industriels de types
d'avions commerciaux (sous formes de primes
de concours).

L'installation du service des fabrications
aéronautiques.

Il y a lieu d'examiner sommairement tant
pour le budget ordinaire que pour le budget
extraordinaire, à quel programme correspon
dent les différentes catégories de demandes de
crédits qui viennent d'être énumérées.

BUDGET ORDINAIRE

Dans le projet de loi relatif aux dépenses ré
sultant de la création des nouveaux ministères
et des sous-secrétariats d'État, des crédits ont
été demandés pour le traitement du sous
ecrétaire d'État de l'aéronautique et les

indemnités allouées au personnel de son
cabinet.

Il importe en outre de constituer l'adminis
tration centrale du sous-secrétariat de l'aéro
nautique et des transports aériens, qui doit
non seulement remplacer l'ancien organe de
coordination générale de l'aéronautique, mais
centraliser, traiter et résoudre toutes les ques
tions que posera chaque jour l'essor toujours
croissant de la navigation aérienne. Tous les
services ou établissements dont le rôle est de
s'occuper de la navigation aérienne, toutes les
commissions chargées de mettre au point les
diverses questions intéressant l'aéronautique,
toutes les missions française de l'aéronautique
à l'étranger, sont déjà ou seront rattachées au
sous-secrétariat d'État.

Ce nouveau département est seul chargé de
mettre en commande et de recevoir le maté
riel aéronautique nécessaire à l'armée, & la
marine et aux colonies.

Le personnel technique, ingénieurs, agents
des réseaux de la navigation aérienne, agents

.(1) Il est à remarquer que ces chiffres
-correspondent dans une certaine mesure &
ceix des avions et moteur» livrés après l'armis
tice ; mais il va de soi que les avions livrés
fauX stocks étaient ceux des modèles les plus
iMCiBQS.. .
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et sou3-*gents techniques, comptables, etc.,
personnel qui existe fieii en grande partie,
mais qui est dispersé dans diverses adminis
trations devra Être regroupé, rattaché au sous-
secrétariat d'État à l'aéronautigue.

L'administration centrale doit donc être
stable et permanente.
• Outre le cabinet du sous secrétaire d'État, le
nouveau département comprend quatre servi
ces ou bureaux ayant respectivement les attri
butions suivantes :

n) Organisation générale. — Création des
réseaux de navigation. Aménagement des
terrains. — Service central des renseigne
ments. — Informations sur les aéronautiques
étrangères. — Législation spéciale française et
internationale. — Application des conditions
insérées dans les traités- de paix de 1919. —
Subventions.

6) Matériel aâron.iu tique. — : Commande
d'appareils. — .lil-udes. — Expériences et
essais.

c) Comptabilité fénérale. — Liquidations. —
Délégations de crédits. — Ordonnancement.—
Budgets. — Marchés. — Contentieux.

d) Personnel des divers services de l'aéro
nautique. — Recrutement, avancement, pen
sions, missions, distinctions honorifiques,
bibliothèque, impression de documents, tra
ductions. service intérieur. — Service général
du courrier.

Provisoirement, les fonctions sont assurées,
dans les bureaux du sous-secrétariat d'État par
lin personnel militaire, qui faisait partie de
l'organe de. coordination générale de l'aéronau
tique. Il est possible de prévoir la transforma
tion graduelle des cadres actuels enune ad
ministration civile.

Une fricli i n importante de la dépense cor
respondant an payement du personnel ne cons
titue pas en réalité un débours nouveau, car
elle concerne du personnel déjà employé dans
les bureaux de l'organe de coordination géné
rale de l'aéronautique dont le payement aurait
été prévu en tout état de causc'au budget de
1920.

La même remarque s'app'ique à certaines
dépenses de matériel.

6) FONCTIONNEMENT DI SERVICE DE LA NAVIOATiON
AÉRlKXMi

Ce service qui a déjà commencé à fonction
ner en 1-10 a pour but :

a) De créer un réseau d'aérodromes pour la
navigation aérienne (dirigeables et avions).

b) D'organiser le réseau météorologique et
le réseau radiotélégraphique indispensable à la
sécurité de la navigation.

c) De provoquer par un appui financier la
formation et le développement des sociétés de
navigation aérienne.

Dès 1 920, un certain nombre d'aérodromes
fonctionnent normalement, d'autres seront
ouverts au fur et à mesure de leur achève
ment.

Le mouvement de port du Bourget en 1919
• permis d'étudier et d'établir le tableau d'cllec-
tif d'un port aérien en plein rendement.

Le personnel spécial nécessaire au fonction
nement du réseau météorologique et radio
télégraphique des ports aériens est en voie de
recrutement.

L'appui financier est donné aux compagnies
sous forme de primes allouées en fonction des
vols effectués par les aéronefs leur appartenant
(aéronefs français battant- pavillon français,
appartenant à une société française).

L'attribution de ces primes, outre qu'elle
amènera un développement plus rapide des
compagnies de navigation procurera i l'État
les avantages ci-après :

« Entretien d'une réserve permanente de
personnel naviguant et technique, pilotes, mé
caniciens, télégraphistes, météorologistes en
parfait état d'entraînement.

« Maintien en activité d'une industrie péro-
nautique importante susceptible de se déve
lopper rapidement pour construire des avions
militaires, industries dont le débouché normal
sera la fabrication d'avions commerciaux.

« Constitution d'une réserve permanente de
matériel lorsque les aéronefs rempliront cer
taines conditions permettant éventuellement
leur utilisation militaire ». Cette réserve per
mettrait d'attendre l'intensification des fabri
cations d'appareils purement militaires.

Un règlement d'allocation de primes modifié

après l'expérience acquise en 1919 sera appli
qué en 19^0 (1).

c) SERVICE TECHNIQUE DE L'AÉRONAUTIQUE

Ce service comprend l'ancienne section tech
nique de l'aéronautique, la partie du service
technique et industriel de l'aéronautique ma
ritime correspondant aux études et une partie
de 1'établissement central du matériel de l'aé
rostation militaire de Chalais-Meudon.

Le service technique de l'aéronautique est
avant tout un service de recherches et d'étu
des ; son importance est au moins aussi grande
en temps de paix qu'en temps de guerre, son
champ d'études se trouvant étendu au déve
loppement industriel de l'aviation.

Du service technique dépendent encore les
collections de la S. T. A. Ces collections cons
tituent une richesse inestimable au point de
vue historique, technique, etc...; elles présen
tent un intérêt considérable pour la documen
tation présente et future des spécialistes de
l'aéronautique. On y trouve depuis les dessins
originaux de Conté concernant l'aérostation do
la l rs République jusqu'aux appareils d'aviation
les plus récents en dessins, modèles, et sou
vent en vraie grandeur.

Il importe que ces collections, aujourd Irai
sommairement installées dans un misérable
hangar, torride en été, inondable en hiver et
loué à un prix assez élevé, soient abritées
dans des conditions qui en assurent la conser
vation 11 faut qu'elles puissent être classées
méthodiquement et présentées aux intéressés,
il faut qu'il soit possible de les compléter et
de les tenir à jour.

Il est vraisemblable que si le conservatoire
de l'aéronautique était organisé et doté de per
sonnalité civile, la plupart des industriels et
des techniciens de l'aéronautique seraient dis
posés à participer, soit par des dons, soit par
des subventions à son développement car ce
musée mettrait en relief le résultat de leurs
eiforts et de leurs recherches.

Le grand hangar de Chalais-Meudon a été
choisi pour l'installation des collections de
l'aéronautique; il y a lieu d'aboutir avant la
mauvaise saison.

D'accord avec le Gouvernement, une somme
de t>0,000 fr. sera affectée à la mise à l'abri et à
l'organisation des collections de l'aéronau
tique. Cette somme sera obtenue en nll'ectuant
un abattement de 50,000 fr. sur le crédit de
3 millions demandé au chan. 1 de l'état E,

4e section, pour l'équipement des laboratoires
du S. Ti A, crédit qui ne pourrait vraisemblable
ment pas être entièrement utilisé cette année
par suite du retard apporté â la construction
des bâtiments.

Le crédit de 5i,0CDfr. destiné aux collections
reste inscrit au chap. I dont le montant
total ne sera pas modifié.

d) Service des fabrications de Vaéronautique.

Le service des fabrications de l'aéronautique
est chargé de faire construire tout le matériel
aéronautique destiné aux divers départements
ministériels, de surveiller la constniction, de
prononcer la réception et de faire la livraison
aux services destinataires.

Le service doit disposer des crédits néces
saires à son propre fonctionnement.

BUDGET EXTRAORDINAIRE

A. — Service de la navigation aérienne.

Le service-de la navigation aérienne doit
faire face, au cours de l'exercice 1920, à des
dépenses de premier établissement pour réali
ser le programme ci-après :

Aéro3tation. — Création de 5 ports d'attache
pour dirigeables : Paris (Orly), Marseille,
Alger, Tunis. Casablanca.

Mise en chantier Jde 2 dirigeables rigide de
70,X0) mètres cubes.

Le programme actuel comporte la mise en
construction de deux hangars à dirigeable à
Orly et des deux dirigeables dont il a «té
parlé. La dépense correspondante de 72 mil

lions est répartie «ur 4 exercices : 1919, 1920
1921, 1922. ' '

Aviation. — Étude et tracé de; principales
routes aériennes. Établissement aux points
terminus de ces lignes d'aéroports importants.
Jalonnement de ces routes par des terrains
d'atterrissage. ■ >

Les grands courants de navigation aérienne»
dont on veut faciliter l'établissement sont :

a) Les courants internationaux, France-An-
gleterre ; France-Belgique ; France-Europe-,
Centrale ; France-Italie ; France-Espagne..

b) Les courants nationaux, France-Afrique
du Nord et au delà.

c) Les courants de pénétration à l'intérieur"
de nos colonies et protectorats.

d) Les courants métropolitains perpendicu
laires au courant du réseau ferré.

Les courants de navigation doivent être ja
lonnas. tant que la navigation aérienne ne sera
pas à l'abri des incidents de moteurs, par des-
terrains permettant d'atterrir, et terminés par
par des « aéroports » import'tnls..

Étant donné l'importance dès-travaux à effec
tuer et les possibilités budgétaires, l'aménage-'
ment et l'installation des aérodromes ont été
divisés en 5 phases. A chacune de ces phases.
correspond une catégorie d'aérodromes (ter
rains de secours, halte, station, gare, port).

1" phase. — Terrains de secours. — Terrain
d'atterrissage éventuel pourvu seulement d'un
poste téléphonique et d'un déjôt réduit de -,
combustibles.

2 e phase. — Halte. — Terrain d atterrissage
avec abri pour avions: téléphone et dépôt do.
combustibles.

3e phase. — Station. — Terrain d'atterris--
sa 5re avec grand hangar-abri comportant un
atelier (susceptible d'ell'ectuer de petites répa
rations), un poste téléphonique, un d'pût de
combustibles et une section (Je dépannage.

4e phase. — Gare. • Installation puis déve
loppée que ce'lo de la station ; elle comporte
en outre une direction de gare, des services de
douane et de P. T. T., un magasin de pièces
de rechange, un garage.

0e phase. — Port. — Le port aé.isn comporte
tous les services qui fonctionnent dans une
gare, unis ces services sont plus impartants,
il est doté V.e hangars permanents en nombre,
variable pour les compagnies do navigation qui
y ont une base.

Un aérodrome classé dans une catégorie peut
passer ultérieurement à une phase suparieure
suivant les besoins de la navigati m aérienne.
* Au- cours de l'exercice 1920. l'aérodrome du
Courge t sera complètement orga usé en port'
aérien.

Marseille- Alger, Tunis, Casablanca, devien
dront des gares aériennes.

Les aérodromes de Saint-Inglevort (Calais),
Lyon, Bordeaux. Nancy et Oran seront aména
ges en stations aériennes.

Les autres aérodromes resteront dans les .
catégories haltes et terrains de secours.

Il est prévu l'acquisition et l'améiagement
des terrains jalonnant les routes :

Paris-Londres;
Paris-Marseille-Italie :
Paris-Bordeaux-Biarritz.
Quelques terrains seront organisas sur lsf

routes transversales :

Bordeaux-Genève.
Bordeaux-Nice.

Réseau météorologique. — Tranimiisiens. «- , -
Balisage.

Il importe, au fur et à mesure de l'acquisi
tion et de l'aménagement des terrains, de les
équiper et d'y réaliser les installations de télé
phone, d'éclairage, de force motrice, de bali
sage ainsi que celles des postes météorolo
giques qui sont nécessaires à leur utilisation.

11 a été fait appel, pour réduire ces dépenses
de première installation, au concours financier
des départements, des villes et des collectif '
vîtes. Les villes de Nancy, Bordeaux, Nîmes,
Antibes, llyêres, etc., ont déjà répondu À cet
appel.

B. — Service technique de l aéronautique.

Les dépenses prévues au budget extraordi
naire pour le service technique de 'aérona»» 1
tique concernent la continuation et l'achève
ment des travaux entrepris en 1918 et 1919.

II est prévu en particulier l'installation de»
services techniques sur les terrain* dl&ts-le»--

(1) 11 est à signaler le danger que peuvent
présenter pour le développement de la techni
que, les engagements à longs termes avec des
sociétés de navigation, qui n'auraient plus
aucun intérêt à faire progresser la science
aéronautique. -



DOCUMENTS PARLEMENÏAlRISS — SENAT 661

Mftlineaux, conformément au projet élaboré
fan 1916. Ces services sont actuellement ins-

' itallés dans des immeubles privés qui doivent
J5tre libérés.
p II est indispensable que les services tech
niques soient dotés de laboratoires et d'ateliers
convenablement outillés leur permettant d'ef
ffectuer les expériences concernant l'aéro
dynamique et le perfectionnement dos mo
teurs. .

i Un crédit important a été prévu pour l'or-
tsanisation d'un concours d'avions et Ue mo
teurs .

La réussite de ce concours, destiné f favori
ser l'étude et la construction en France d'un
type d'avion répondant aux besoins de l'avia
tion civile et plus particulièrement de l'avia
tion commerciale, présente un intérêt capital
pour l'avenir de l'aéronautique française.

Le développement de l'aéronautique civile
-est susceptible de maintenir en activité des
sfcureaux d'études et un certain nombre do
grandes maisons de construction d'avions et
de moteurs que les commandes de matériel
militaire seraient insuffisantes à alimenter.

Mais le service technique no pourra rendre
de services complets que lorsqu'il sera doté
d^un établissement de recherche et d'expé
riences bien organisé.

Aujourd'hui, on est obligé de recourir soit
util installations de M. Eife!. soit à l'institut
aérodynamique dp Saint-Cyr (fondation Deutsch
de la Meurthe).

Ces deux installations, qui ont permis déjà
d'exécuter des travaux très intéressants, sont
cependant nettement insuffisantes, et l'aéro
nautique n'a à sa disposition aucune installa
tion comparable aux laboratoires spéciaux
d'Italie et d'Angleterre.

C'est cependant grâce à ces laboratoires, per
mettant des éludes méthodiques, que pourront
se produire les progrès nouveaux et peut-être
i^aitre les appareils nouveaux.

•C'est par ces laboratoires et par des recher
ches patientes, que les services aéronautiques
progressent le plus rapidement avec le plus
d'économie, avec le moins de dangers.

.tes bâtiments des nouveaux laboratoires,
commencés sur le terrain d'Issy-les-Moulineaux
en 1916, abandonnés, repris, ne s'achèvent que
Uy? lentement.

' BUDGET POUR L'ANNÉE 1920

Le projet de budget rectifié basé sur les pré
cisions qui avaient été faites par l'organe de
coordination générale de l'aéronautique a été
établi pour tenir compte de la création du
sous-secrétariat d'État de l'aéronautique et des
transports aériens ainsi que les divers change
ments qui en sont résultés à divers points de
tftnf pour l'aménagement des crédits demandés.

11 y a lieu d'indiquer comment se décom
posent les crédits demandés au titre de cer
tains chapitres, notamment au litre du cha
pitre 5 de l'état A (matériel de l'administration
centrale) et au titre du chapitre 11, état A
(établissements du sous-secrétariat d'État, ma
tériel).

Les crédits correspondant au matériel de
l'Administration centrale s'élèvent à 326,100 fr.
als comprennent :

I". - Location d'immeubles pour les sous-
secrétariats d'État.- Bureaux et ga
rage...- 80.003

II. - Entretien du matériel rou- j
lant, achat de combustibles el ingré
dients..... 102.000

48 III. - Entretien du mobilier et des
bâtiments i 18.000

§ IV.— Fournitures générales 105.000
Abonnement au téléphone. —

Payement de taxes postales ou télé
phoniques... 15.000

Indemnités diverses de fonc
tionnement 6.400

Total du chapitre 5 Ô2G.400

Les crédits demandés au titre de l'état A,
chapitre 11, établissement du sous-secrétariat
(matériel) sont les suivants :

Târtiel» 1«. ■*- Matériel de fonctionnement
.du service de la navigation aérienne. '

Builgetrectilîé.

• jfc 1'«.— fonctionnement des aéro-
1,253.000

,§ 2,- Fonctionnement du ser
vice météorologique (l'utilisation de

Budget reeufii.

ces crédits est examinée au cours
de l'étude sur les services météoro
logiques) 112.000

S 3. — Fonctionnement du ser
vice de transmission et de balisage. 080.000

§ 4. - Subventions et primes
d'encouragement à la navigation
aérienne. .-. 8.0C0.000

§ 5. - Fonctionnement d'une
école de formation du personnel... »

.11 ne sera pas actuellement donné
suite à la création et cette école avait
été envisagée par l'organe de coor
dination générale de l'aéronauti
que.

§ 6. - Ponctionnement de la di
rection du S. N. Aé , 190.030

§ 7. - FonsUonnement de la com- ^
mission interministérielle 24.000

§ 8. — Subvention à l'Aéro-Club. 3J.000

Total de l'article 1er 10.2:34.000

Article 2. - Matériel et fonctionnement du
service technique de l'aéronautique.

§ 1. — Frais de déplacement, primes de bon
rendement, traitements d'ingénieurs et d'agents
techniques, salaires du personnel
producteur 1.650.0D

§ 2. - Achat de matériel ' et
d'objets de toute nature, de com
bustibles et d'ingrédients spéciaux
pour le servioe général des ateliers 120.0C0

§ 3. - Entretien du matériel et
des bâtiments 2.500.000

§ 4. — Force motrice, eau, chauf
fage, éclairage.. 302.000

§ 5. — Location de terrains, bâti-'
ments, matériel 138.000

§ 6 - F ais de matériel de bureau,
de bibliothèque et de correspon
dance 20). 000

§ 7. - Frais d'études et d'expé
riences 27.000.000

§ 8. — Dépenses de fonctionne
ment du comité d'unification de
l'aéronautique »

(C« paragraphe, qui figurait au
projet de budget préparé par l'or
gane de coordination, a été sup
primé et incorporé dans le para
graphe précédent.)

§ 9. — Achat de licences d'ap
pareils 8.000.000

Le crédit demandé est destiné à

permettre l'acquisition des licences
et appareils nouveaux présentant,
après essais du prototype, des avan
tages nettement marqués sur les
appareils en service.

La possibilité d'acheter des licen-
cespermet, d'une part, d'encourager
les inventeurs en les rémunérant

en partie de leurs frais d études et
d'expériences: d'autre part, elle con
fère à l'État un privilège en prévi
sion de la fabrication ultérieure
d'appareils jugés intéressants. 11
en résulterait, en cas de com
mandes importantes, des écono
mies pouvant devenir considé
rables.

§ 10. — Subvention aux raids de
propogande 1.500.000
§ ll. — Frais de mission à l'étran
ger 900.000

Ce crédit est destiné à permettre
la constitution de missions aéronau
tiques qui seraient envoyées à
l'étranger et dont lo rôle serait
double. i

. a) Renseigner sur l'évolution et
le développement de l'aéronau
tique.

b) Service d'agents de propagande
et d'intermédiaires auprès des
gouvernements et des particuliers
au profit des intérêts de l'industrie
aéronautique française.

De telles missions, composées
essentiellement d'un agent chef de
mission, sont prévues pour 1920
pour les pays suivants :

Grande-Bretagne, Italie, Espagne,
Allemagne, pays Scandinaves,
Europe centrale, Amérique du Nord,
Amérique du Sud, Chine. Japon.

Total de l'article 2. 42.310.000

Article 3. - Matériel de fonctionnement du
service des fabrications de l'aéronautique.
8 1 er . — Frais de déplacement, primes do

bon rendement, salaires du personnel produc
teur ................i l.lii.BOa

§ 2. — Achat de matériel et d'ob
jets de toute nature, de combustibles
et d'ingrédients spéciaux 282.000

§ 3. — Entretien du matériel et
des bâtiments 425.001

§ 4. - Eau, chautfage, éclairage. 82. 030
§ 5. - Location des bâtiments... 134.503
§ 6. - Frais de matériel de. bu

reau, de bibliothèque et de corres
pondance 2 15.000

Total de l'article 3 2.280.000

Article 4.

§ l« r . - Transport du matériel du
S. N. Aé 21.003

§ 2. — Transport du matériel du
S. T. Aé 278.000

§ 3. — Transport du matériel du
S. F. Aé 8.000

Total de l'article 4 307. 000

Total général du chapitre 11.. 55.151.10C

Le projet de budget, qui avait été soumis
par le Gouvernement et qui a été voté par la
Chambre des députés, présente au titre du
budget extraordinaire « État E, 4e section, cha
pitre I » les demandes de crédits correspon
dant,

D'une part :

A l'exécution du programme d'organisation
de l'infrastructure des lignes de navigation
aérienne ainsi qu'aux constructions re maté
riel aéronautique (dirigeables rigides, concours
d'avions commerciaux).

D'autre part :

A l'installation des services dépendant du
sous-secrétariat de l'aéronautique.

Les crédits qui figuraient au chapitre I de
l'état E, n'étant pas destinés à faire lace à des
dépenses « exceptionnelles » à proprement
parler, mais à des dépenses correspondant
a l'exécution d'un programme d'ensemble ré
parti sur plusieurs exercices, il a été décidé,
tout en maintenant le crédit global demandé,
de l'inscrire au titre du budget ordinaire en
l'intitulant « chapitre 11 bis ».

Mais il a paru indispensable à la commission
des finances que le développement d'une œu
vre aussi considérable, aussi neuve que celle
de la navigation aérienne, comporte un pro
gramme d ensemble fixé par voie législative,
avec évaluation de la dépense totale à répartie
entre plusieurs exercices.

Il est certain que ce programme, analogu»
en somme aux programmes navals, votés pé
riodiquement, pourra comme ces derniers,
être modifié en cours d'exécution, si les pro
grès industriels, ou la situation politique, ou
la situation économique le commandent ; mais
au moins aura-t:on tracé la ligne de conduite
et donné une évaluation générale de l'effort
financier à accomplir.

CHAPITRE II bis. — ÉTABLISSEMENTS DE I.'AJCRO-
NAUTIQUE ET DES TRANSPORTS AÉRIENS. —<
CONSTRUCTIONS ET MATÉRIEL NEUF

Article 1 er . - Service de la navigation aérienne
(aérostation), paragraphes 1", 2, 3 et 4.

Le programme d'ensemble de l'aérostation a
été légèrement modifié, il peut être actuelle
ment résumé de la manière suivante :

l°Organisalion à Orly (banlieue sud de Paris)
d'un centre de construction de dirigeables de'
gros cube,, nécessitant l'achat du terrain et
comportant :

a) L'aménagement spécial du terrain ;
b) Deux grands hangars (cales de montage et

abris des dirigeables gonflés) ;
c) Des ateliers mécaniques pour laconfectioft

des armatures;
d) Un atelier aérostatique ;
e) Des usines à gaz à grand débit ;
f) Des installations accessoires ;

2° Acquisition et aménagement de quatre
terrains (Marseille, Alger, Tunis, Casablanca)
en vue de l'organisation, en chacun de MS
ports, d'Une gare de dirigeables;
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3° La construction de deux dirigeables ri
gides de gros cube (70,000 mètres cubes).

La dépense totale évaluée à 72 millions de
francs, se répartit sur les exercices 1919-1920-
1921-1922.

Elle se décompose en *
S millions de francs pour les terrains et amé

nagements;
36 millions de francs pour les constructions

du port d'Orly ;
27 millions de francs pour la construction de

deux dirigeables.
En 1919, il a été alloué 11,300,000 fr. pour les

terrains et premiers travaux à Orly.
En 1920. les crédits demandés sont de 17 mil

lions 400,000 fr. pour complément d'aménage
ment des terrains, continuation des travaux
d'Orly et mise en chantier des deux diri
geables.

En 1921, il est prévu la demande de 25 mil
lions de francs pour la continuation de ces
mêmes travaux.

Le solde de la dépense 18,200,000 fr., corres
pondant à l'achèvement des travaux serait de
mandé en 1922.

Pour l'exercice 1920, la décomposition des
crédits demandés est la suivante :

§ l ,r . — Acquisition de terrains pour ports
d'attache de dirigeables . . 1.500.000

§ 2. — Aménagement des terrains
des ports d'attache 600.000

I 3. — Construction du port de
dirigeables d'Orly (hangars, ateliers,
usine à gaz, locaux annexes) 11.300 000

§ k. — Construction de deux diri
geables de gros cube 4.000.000

Total de 1 article l'0 17.400^000

Article i. — Service delà navigation aérienne
(aviation).

§ 1 er. — Acquisition de onze aérodromes
(France et Afrique du Nord). Le programme

poursuivi a été exposé dans les conditions gé
nérales . .... à. 600. 000

5 2. — Aménagement des terrains
et aérodromes 1.020 000

§ 3. — Installation des aérodro
mes.... ^21. 006.000

S 4. — Acquisition de matériel llxe
et roulant pour le réseau 3.215.000

Total de l'article l 27.895.000

Article 3. — Service do la navigation aérienne.
§ 1". — Radio-énergie électrique,

balisage 3.025.000
§ 2. — Organisation du réseau mé

téorologique....... 145.000

Total de l'article 3 3.170.000

Article 4. — Service technique
. de l'aéronautique.

§ 1". — Amélioration et extension aux ins
tallations existantes 1.710.000

§ 2. — Installation du S. T. A. à
Issy-les-Moulineaux. — Équipement
et appareillage des laboratoires et
ateliers 3 X00.000

§ 3. — Concours d'avions et de
moteurs 10.000.000

Total de l'article 4 14.710.000

Article o. — Service des fabrications

de l'aéronauliquc.

§ I e ' — Transfert des bureaux du S. F. A. —
Ces bureaux sont actuellement installés dans

des appartements loués ; il y a lieu de les
transférer dans des locaux à l'État où ils puis

sent s'installer définitivement 300.900
S 2.— Amélioration et extension des

installations existantes.
Outre les aménagements prévus à

l'usine d'hydrogène de Metz (M),000 fr.),
il est prévu le montage sur le terrain I ' >.
de Villacoublay de sept hangars des-
nés à abriter les avions des construc
teurs pour permettre d'en assurer la
réception pour le compte de l'État. La
dépense correspondante est évaluée à
200,000 fr SSO.tJTO

Total de l'article 5 550.000
Art. 0. — Transport du matériel.
8 1". — Transport da matériel du S.

N. A 462.000
§ 2. — Transport du matér;el du S.

T. A 47.600
f 3. — Transport du matériel du S.

F. A... 6.000

Total de l'article 6 515.000
Total du chapitre 11 bis, 64,i60,C0) fr.

II. — Ministère de la guerre.
PERSONNEL DE L'AÉRONAUTIQUE MtLITAIRH

L'organisation des différents branches de
1 aéronautique militaire: aéro.itation, aviation,
D. C. A., météorologie, telle qu'e.ls a été arrê
tée provisoirement par l'état-najor de l'arméa
(organisation provisoire à la fin du 2= stade de
démobilisation du 25 juin 1 9 1 ; a été donnée
respectivement au début de chacun des articles
1, 2, 3 et 4, du chapitre 41, relatif au budget du
matériel.

Quoique les soldes du personnel de l'aéronau
tique figurent au titre du budget général du
ministère de la guerre et non nu budget parti
culier de l'aéronautique, il n'est pas inutile
d'examiner brièvement quels devraient être les
effectifs et ce qu'ils sont en réalité. Les ta
bleaux suivants feront ressortir- la situation?

EFFECTIFS

OFFICIERS TROUFE

! Personnel navigant (1). Officiers dadifinivtrjlion. Personnel navigant. Personnel non navigant.

Effectif théorique 150 I 8 233 3.039

158 3.269

Effectif réel 83 7 19 1.972

| 96(«) | 1.991

AVIATION

Les effectifs prévus par l'organisation provi
soire du 25 juin 1919 pour l'aviation militaire
étaient les suivants : f

Officiers : 1,186 ;
Hommes de troupe du personnel navigant :

1,057 :

Hommes de troupe du personnel non navi
gant : 22,047.

Ces effectifs ayant été reconnus insuffisants,
ont été portés ultérieurement par l'état-major
de l'armée aux chiffres suivants ;

Officiers : 1,500;

Hommes de troupe du personnel navigant I '
2,439 ; - '

Hommes de troupe du personnel non navi
gant : 24,920.

La décomposition de ces effectifs et leur
comparaison avec les effectifs actuels s'établit
de la manière suivante :

EFFECTIFS OFFICIERS

TROUPE

Navigant. 1 Non navigant.

Effectif théorique actuel 1.523 2.439 - "I 24.920

26.859

Effectifs réels au ler juillet 1.598

(dont 175 détachés au S. S. E. de
l'aéronautique).

107 dans les missions.
13 dans les écoles.

852 pilotes
110 mitrailleurs

962 (1)

17.624
+ 2.700 en cours d'imcrperatioil

dans l'aviation yenantresautîes
armes.

^ I3«i

(1) Tous les officiers, en principe, doivent être susceptibles de faire partie du personnel navigant.
(2) Sur les 95 officiers, 14 sont détachés (S. S. E. de l'aéronautique-missions-armée d'orient).

(1) 200 élèves pilotes sont en cours d'instruction et 300 élèves mitrailleurs à l'instruction. Le complément du personnel navigant stlf lûflî
après incorporation des 2,700 hommes provenant des autres armes et du nouveau contingent de la lasse 1J20. ^ t ■
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DÉFENSE CONTRE AÉRONEFS

£ Les effectifs de la défense contre aéronefs, d'après 1a décision du.
19 août 1919, sont les suivants : - • .

2 régiments (anciens groupements) à effectif normal. Chaque régi-
Jffent compte 31 officiers, 732 hommes..

3 régiments (anciens groupements) à eliectif ren^rcé. soir.p'aat
chacun 35 officiers et 884 hornmes.

Une école de D. G. A., 13 officiers, 43 hommes.
Un établissement Central de la D. C, A,, 33 officiers; 420 hommes.

. La comparaison entre les effectifs théorique? et l'effectif réels'éla-
blit comme suit : .... •'

f ——. ; ■ .. , . -, ; , . ■ ~ — —

' * ' . EFFECTIFS '

■■ H i • • ' —

OFFICIERS TROLTE

?»

Effectifs théoriques ». — 225 4.579

jSflectus réels | (1) 208 | 4.500

La répartition des régiments, des établissements et de l'école sur
le territoire est la suivante :

1er reg. de D. C. A.; Paris, portion centrale et groupement mixte;
Lisieux, groupe de 75 automobile.

à% 2« reg. de D. C. A., Sedan.
3e reg. de D. C. A., Toul.
4* reg. de D. C. A., Lure.
5« reg. de D. C. A; Sathonajr, portion centrale et groupe mixte;

Avignon, groupe de 75 automobile.

Établissement central de D. C. A., Chartres.
Ecole de D. C. A., Montargis.

MKTlSUilULUUitt

L'effectif du service météorologique fait l'objet d'un projet actuel
lement soumis à l'approbation de l'état-major de l'armée. La compa
raison entre l'effectif proposé et l'effectif actuel est exposée ci-après}:

EFFECTIFS OFFICIERS TROUPE

/m

JSlïectif actuel J 8 405

T/organisation du service météorologique sur
le territoire est exposée en détail dans l'étude
relative aux divers services météorologiques.

RELÈVEMENT DES PRIMES DE MKCANICIEX
BT DES INDEMNITÉS DE FONCTION

Xe budget pour le présent exercice qui vient
'«l'être voté par la Chambre des députés, pré
voit un crédit de 2,500,0^0 fr. pour le relève
inent à partir du 1« juillet du taux des indem
nités des spécialistes brevetés mécaniciens de
l'aéronautique.

Les raisons qui ont motivé cette demande de
relèvement sont que la valeur de l'aéronau
tique repose non seulement sur l'entraînement
et la vaillance de ses pilotes, mais encore sur
l'habileté et le dévouement de ses mécaniciens,
dont dépendent au premier chef le nombre et
la durée des indisponibilités d'appareils.

Avec un service à court terme ne compor
tant que des appelés, il est impossible que la va
leur des mécaniciens soit ce qu'elle doit être ;
il est donc indispensable d'obtenir un minimum
d# rengagements.

Ces rengagements ne peuvent être obtenus
[ue par l'attribution de primes judicieusement
calculées.

Il a été également jugé indispensable d'é
tendre aux soldats mécaniciens rengagés le

bénéfice des gratifications, notamment de la
prime journalière de service aéronautique qui
jusqu'à présent était réservée aux seuls gradés.

Enfin, il a semblé utile de permettre le cu
mul de la prime journalière avec l'indemnité
journalière du service aéronautique acquise à
l'intéressé pour chaque vol ou ascension exé
cuté dans les conditions prévues par les règle
ments, de manière à encourager les mécani
ciens à voler le plus souvent possible et assu
rer ainsi entre eux et leur pilote la liaison la
plus intime.

Le relèvement des primes dont il vient d'être
parlé doit avoir pour corrollaire le relèvement
des indemnités de fonctions qui sont accordées
aux militaires du personnel navigant de l'aéro
nautique.

Ces indemnités ont été calculées avant la
guerre pour lui permettre do faire face aux
dépenses supplémentaires qu'entraînent les
ascensions, les vols, ainsi que le genre de vie
particulier auquel il est astreint. Les incidents
de vols et les atterrissages fortuits sont encore
fréquents.

Les indemnités d'avant-guerre sont deve
nues insuffisantes.

En outre, il faut rémunérer équitablement
des militaires qui s'exposent i des dangers ex
ceptionnels.

Enfin, il faut pour assurer l'existence de

l'aéronautique, obtenir un minimum de renga
gements indispensables.

Ce relèvement des indemnités de fonction
avait été prévu - il n'a pu être présenté en
temps voulu à la Chambre des députés ; il est
néanmoins possible de le rendre maintenant
effectif sans dépasser pour cela les crédits
accordés par la Chambre des députés.

En effet, les bases qui avaient servi pour le
calcul de la somme à prévoir, 2,500,000 fr., se
sont modifiées sensiblement depuis le 1 er dé
cembre 1919, date de leur établissement, du
fait : - .

o.) Du départ de la classe 1918 ;
h) Des difficultés rencontrées pour recruter

ou former le nombre de spécialistes suscepti
bles d'obtenir le brevet do mécanicien de
l'aéronautique, principalement en ce qui con
cerne les soldats.

Il va résulter de ce fait une économie assez

importante sur le crédit de 2,500,00) fr.
Votre rapporteur demande que l'aéronautique

soil autorisée à disposer des crédits rendus
disponibles par suite de cette économie pour
relever les indemnités de fonctions des hommes

de troupe, étant entendu qu'elle restera dans
la limite du crédit global voté par la Chambre
des députés, crédit dont nous proposons le
maintien.

GRADES

INDEMNITÉS DE FONCTIONS

OBSERVATIONS

Numéro 1. Numéro 2. j
f

Officier...... 10 fr. sans changement. 10 fr. sans changement. L'indemnité n° 1 est allouée aux pi
lotes d'avions et de dirigeables et aux
mécaniciens de dirigeables.

L'indemnité n°2 est allouée aux obser
vateurs, mitrailleurs, bombardiers, pho>
tographes et aux élèves aviateurs.

L'indemnité journalière doit être
allouée au personnel spécialiste breveté

Adjudant ' 8 fr. au lieu de 5 fr. 4 fr. au lieu de a tr. >0.
au dol» do la durée légale I H fr mi lieu da A fr i A T»» uï an lieu fft V II*

Caporal et soldat an rlalù r)a la 1 Âu-ala I A f» au lîan da 9 fr t fl tr an lif*n HA 4 fv

Sons-offirier pendant la durée légale 6 fr. au lien de 3 fr. I 3 fr. au li eu de 1 fr. 50.

Caporal ou soldat pendant la durée légale 5 fr. au lieu de 1 fr. ! 2 fr. 50 au lieu de 50 cent.

1 Indemnités journalières.
Mécaniciens exécutant des services aériens.... 2 fr. 50 au lieu de 50 cent.
Mécaniciens et spécialistes brevetés :
. .ArihirAnt . » fn m

Sous-officier.» » 4 fr. 50. I • *
^«auuicaux.. ....... i • «ir. m

! ioiaats w..... 3 ir. 50. .

• (1) Sur les 208 officiers figurant à l'effectif, 163 seulement «ont effectivement présents, car 45 officiers sont détachés (école polytechnique, 27^
Congés de 2 ans, 11. — Écoles, mission, S. T. Aé., 1). La plupart de ces officiers sont définitivement perdus pour les cadres de la D. C. A. —

JEn fait, le déficit réel est de 62 ; en outre, 7 des 163 présents sont i l'administration centrale ; les services actifs de la D. C. A. ne disposent donc
que de 150 officiers au lieu de 225.



0 \ 4 DOCUMENTS PARLEMENNAIRES — SÉNAT

RECBCTIÎMENT ET ENTRAÎNEMENT DU PERSONNEL
NAVIGANT

Recrutement du personnel navigant. — Le
recrutement du personnel navigant sera assuré
par :

a) Appel de volontaires qui seront instruits
avant leur incorporation (bourses de pilotage);

b) Recrutement de volontaires choisis parmi
les hommes incorporés (école d'aviation mili
taire).

Bourses de pilotage. — Il est fait appel aux
Jeunes gens volontaires pour recevoir, avant
leur incorporation, l'instruction de pilotes
d'avions.

Les candidats ayant subi avec succès devant
in jury spécial :

Un examen d'aptitude physique;
Un examen sur des connaissances générales,

peuvent obtenir une bourse d'etrainemsnt au
pilotage dans des écoles d'aviation civiles.

Les bénéficiaires de bourses sont choisis de
préférence dans les catégories suivantes :

Jeunes gens ayant une instruction générale
développée attestée par des diplômes d'instruc
tion secondaire ou supérieure;

Jeunes gens ayant une solide instruction pri
maire complétée si possible, par un acquis
professionnel (élèves d'écoles professionnelles
ou ouvriers spécialistes).

Il est tenu compte également des intentions
que le candidat a fait connaître par écrit au
ïuiet de la durée de son service actif :

Durée légale avec ou sans devancement
d'appel ;

Rengagement à long terme.
Ecole d'aviation militaire. — Jusqu'à ce que

l'expérience ait montré la possibilité d'assurer
pale moyen des bourses de pilotage la forma
tion de tous les pilotes nécessaires, il est prévu
qu'une partie d'antre eux sera obtenue par ins
truction donnée à l'école militaire d'Istres (1).

Les élèves seront choisis parmi les jeunes
gens incorporés dans l'aéronaulique présentant
les conditions requises d aptitude physique et
d'instruction généra' e.

lts recevront l'instruction de pilotage à l'érole
d'aviation d'Istres. Ils passeront les éprouves
du brevet militaire et s'exerceront pendant un
nombre d'heures suffisant sur un type d'appa
reil intermédiaire entre le type des avions
d'écolo et le type des avions militaires.

Les jeunes pilotes provenant, soit des écoles
civiles (bourses de pilotage), soit de l'école
d'Istres seront ensuite envoyés dans les régi
ments où ils effectueront à la section d'entraî

nement le nombre de vols nécessaire pour
pouvoir passer sans danger à la conduite des
avions de guerre.

. SECTIONS D'ENTRAÎNEMENT HÉGIMH.VTAMS

Chaque régiment comprend une section
d'entraînement.

Eut. — Le but de cette section est de per
mettre de réaliser des économies en vies hu

maines, on matériel de guerre coûteux. En
effet, pour éviter des accidents graves, ne
doivent voler sur des avions de guerre que
des pilotes en confiance et suffisamment ioa-
flnés dans le pilotage d'appareils parfois déli
cats à conduire.

La section d'entraînement est dotée d'un
certain nombre d'appareils de type intermé
diaire entre les avions d'école et le; avions
militaires et d'appareils militaires présentant
toute garantie de sécurité, mais de valeur
insuffisante comme appareils de guerre.

Elle assure l'entraînement de jeunes pilotes
venant des écoles civiles ou militaires.

Elle assure également le réentrainenent :
a) Des pilotes qui ont dû, momentanément,

cesser de voler (fatigue, maladie, service, etc.):
б) Des pilotes ayant perdu confiance à la

suite d'un accident grave.
En résumé elle joue, pour l'aviation, le rôle

du manège dans les troupes montées — ses
avions spéciaux sont des avions de manège
calmes et faciles i conduire.

BNTRA1NEMENT AÉRIEN DU PERSONNEL NAVIGANT
DE COMPLÉMENT

Aviation. — Dispositions spéciales pour l'an
née 1920.

Quoique les autres armes n'aient pas envi

sagé l'appel des réservistes pour des périodes
d'entraînement pendant l'année 1920, l'avia
tion devait prendre des mesures pour assurer
rem^taement du personnel navigant appar
tenant à la réserve.

A cet effet, un certain nombre de pilote? de
complément volontaires pour les exercices
d'entraînement (officiers et hommes de troupe)
pourront être convoqués à titre exceptionnel
pendant l'année 1920, en principe du 1« août
au 31 octobre.

Les convocations faites d'après les possibilités
de l'entraînement (autant que possible un offi
cier pour 1 homme de troupe) tiendront compte
de l'ordre de préférence suivant : ■ ■

1° Officiers désignés nominativement par la
12° direction en raison des emplois particuliô-
ment importants qui leur sont réservés à la
mobilisation :

2° Officiers~pilotes s'engageant à être rappe
lés, quelio que soit leur classe, ou devant être
rappelés d'après les règlements, en commen
çant par les classes les plus jeunes ;

3° Ceux des classes les plus jeunes (à l'exclu
sion absolue de la classe 1918).

Tous les candidats devront à leur arrivée au

corps, passer une visite médicale ; ceux qui ne
pourraient faire leur entraînement par suito
d'inaptitude physique seront renvoyés.

Lieu de convocation. — Les pilotes convo
qués adresseront leurs demandes de stage aux
commandants d'un certain nombre do régi
ments désignés ou à l'école d'Istres.

Durée el date des périodes d'entraînement.
— Trois régimes seront adoptés pour les pério
des d'entraînement :

Soit une période de 15 jours consécutifs;
Soit une période de 15 jours par fraction de

7 et 8 jours consécutifs ;
Soit 15 jours isolés comptant chacune pour

2i heures et pouvant-stcîvelonnerdu 15 juillet :
au 31 octobre 1920.

Allocation. — a) Traitement. —11 a été prévu
un traitement de :

35 fr. par jour pour les officiers ;
20 fr. par jour pour les sous-officiers et capo

raux.

Ce traitement pourra être alloué jusqu'à
concurrence de 15 jours.

b) Indemnité. — Tous les pilotes toucheront
une indemnité de 100 Ir. par heure de vol sur
appareil de guerre jusqu'à concurrence de
5 heures de vol.

c) Frais de déplacement. — Les intéressés
percevront une indemnité journalière et kilo
métrique correspondant à deux voyages
entre le domicile et le point de convocation.

moanÈs A RÉALISER

L'aéronautique commerciale, malgré les dif
ficultés de l'heure présente, envisage l'avenir
avec confiance: il faut qu'il on soit de même
pour l'aéronautique militaiie.

L'aéronautique militaire était en pleine pé
riode d'expérience avant la guerre : les esprits
clairvoyants fondaient déjà sur elle les plus
grands espoirs, ils avaient su entrevoir les
progrès matériels que-les années suivantes
devaient réaliser et les services militaires

qu'elle pouvait rendre; mais l'opinion n'était
pas encore prête, les voix de ces croyants
n'étaient pas assez fortes pour se faire entendre,
l'expérience n'avait pas ouvert les yeux des
incrédules ; la mobilisation nous surprit donc
avec une organisation incomplète et, ce qui est
plus grave, sans qu'aucun plan d accroissement
et de fabrication eût été préparé.

Toute la question du développement de
l'aéronautique pendant la guerre est dominée
par l'état d'esprit d'avant-guerre.

Les hostilités éclatent, nos troupes sont sur
volées et épiées par les avions ennemis, nos
batteries sont repérées, les esprits s'inquiètent,
notre aviation cependant no restent pas inac
tive; avec les moyens insuffisants dont elle
dispose, elle se prodigue, pénètre profondément
en arrière des lignes ennemies et rapporte des
renseignements précieux, reçus parfois au
début avec trop de suspicion : elle s'impose
néanmoins, son triomphe est désormais assuré.

Dès lors, c'est une succession de programmes
de plus en plus vastes, dont l'énuméralion,
quoique fort instructive, ne saurait trouver ici
sa place. Qu'il suffise de rappeler que n'ayant
dans la main que 134 avions en juillet'1914, le
commandement disposait, en novembre 1918,
de 4,511 avions et que le programme qui était
à l'étude au moment de l'armistice prévoyait
la mise en ligne de 6,030 avions sur le Iront.

IJ serait d'un grand intérêt d'examiner l'effort
immense que nécessitait la réalisation de ces
programmes, effort financier et effort indus
triel, surtout au cour» de l'année 1918, alorj
que la France avait déjà vécu de longues
années de guerre ; cette étude ne saurait trou- .
ver place' en quelques lignes. Pour ne citer
qu'un chiffre, les crédits alloués par le Parle
ment à l'aéronautique pour le seul 4« trimestrq
1918 dépassent un milliard trois cent millions
et atteignent 2 milliards 970 millions 40 mille
francs pour l'ensemble de l'exercice 1918, alor«
qu'ils s élevaient seulement à 57,041,000 fr. pour
les 5 mois de guerre de l'année 1914.
- 11 aurait d'ailteurs-été impossible de dépensa*
davantage, les usines étant en- voie de réorga»
nisation ou de construction.

L'effort accompli n'a pas été infructueux I
l'arme de l'aéronautique a glorieusement par
ticipé à la victoire, elle a bien mérité du
pays.

Les dépenses prévues au titre de l'exercice
1920 ont été comprimées au maximum. Réserve
faite des crédits demandes pour l'achat d'une
petite quantité de matériel indispensable pour
assurer la sécurité du personnel (parachutes),-
pour remplacer une main-d'œuvre insuffisante
(tracteurs agricoles, grues de levage) et pour
expérimenter des avions nouveaux, ces dépen- i
ses ne correspondent qu'à l'entretien du maté
riel conservé pour satisfaire aux besoins du
programme militaire.

La situation actuelle ne saurait se prolonger c
lé matériel d'aviation n'a de valeur que s'il est
en parfait état, s'il donne la sécurité maxima
au personnel appelé à l'employer, si celui qui
constitue la réserve de guerre est d'un type
récent et d'une valeur certaine.

Il faut donc prévoir pour les prochains exer
cices le rajeunissement d'une partie de la
réserve de guerre, il faut envisager des com- .
mandes d essai de moteurs nouveaux et
d'avions nouveaux dont l'expérimentation en
service permettra seule d'apprécier la vaeur
militaire, il faut que ce matériel soit abrité
dans les conditions les plas propres à garantir
sa parfaite conservation, il faut enfin qu'il soit
entretenu avec tout le soin désirable.

L'achat, le stockage et l'entretien de ce ma
tériel nécessiteront des crédits importants, un
personnel nombreux; il faut que l'aviation,
incertaine encore de la place qui lui est ré
servée dans l'armée de demain où elle est

vraisemblablement appelée à jouer un rôla ,
principal, soit fixée sur la place qui lui sera
faite, l'imyrtmce des crédits et des effectifs
qui lui s-v'oiit accordés; jusqu'à ce que cette
décision intervienne, ses programmes seront
hésitants et ses efforts en partie inutiles.

Une bonn» organisation ne suffira pas pour
assurer l'avenir de l'aviation militaire, il faut
encore qu'elle oriente les recherches des cons
tructeurs vers les types d'appareils qui lui
seront nécessaires. Pendant la guerre, le
matériel a commandé l'emploi ; il faut, à
l'avenir, que l emploi commande le type d'ap
pareil.

Il est pour cela nécessaire de tirer de l'expé
rience de cinq années de guerre les grands
principes qui permettront de lixer la tactique
de l'arme nouvelle. Cette tactique connue, il
en résultera des programmes précis d'arme»
ment, d'accessoires d avions ci do moteurs ;
s'il est utile d'avoir des canons automatiques
à grande vitesse initiale, on en demandera
l'élude aux techniciens de l'artillerie, on invi
tera les spécialistes de l'aviation à réaliser le*
avions susceptibles de les transporter. C'est la
tactique qui a déterminé les types de matériel
d'artillerie à adopter; on a réalisé les bouche*
à feu, puis on a adapté les'affùts, on a dress»
spécialement le personnel ; il doit en être d«
même dans l'aviation; l'armement, l'emploi
précisés, les constructeurs feront l'avion.

Lô Gouvernement doit donc d'abord établi*
le « plan d'organisation et l'emploi -de- l'armée
de l'air », les départements intéressés (en
attendant qu'il n'y ait qu'un seul département
intéressé) en déduiront leurs programmes d*
construction, leurs effectifs, etc.

Sans aucun doute, ce « plan d'organisation
et d'emploi de l'armée de l'air » sera soumis &
des modifications relativement rapides ; la ..
science aéronautique, malgré les immenses -
progrès réalisés durant la guerre, est encore -
débutante, et on peut- entrevoir de grande»
transformations dans- le matériel volant et par
suite dans son emploi. -Il faut- done travailler
sans cesse- à améliorer l• matériel, M- qui
cessite un corps d'ingénieurs bien racruti^
doté de laboratoires bien outillés.

(1) Il est dit, d'autre part, que les terrains
4'lstres paraissent mal choisis, en raison de la
sature du sol, du régime des vents, de l'ab-
tence de casernement» et de logements, etc.
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Dans leurs laboratoires et leurs bureaux
d'études, les constructeurs étudieront les pro
têts ; les concours feront naître les appareils
types ; ceux-ci primés, acceptés, donneront
lieu à une étude de mise au point permettant
l'emploi de matériaux standardisés (1), donc ap
provisionnés à l'établissement, de tables de
construction et de gabarits permettant la mise
rapide en construction par grandes séries, dans
plusieurs usines dont la mobilisation sera spé
cialement préparée ; mais il faudra toujours
conserver CI entretenir un matériel immédia
tement disponible.

La construction métallique seule donnera la
certitude de la conservation; des. efforts con
sidérables ont été déjà faits dans cette voie;
dès 1911, l'établissement d'aviation de Vincen
nes étudiait un avion métallique ; l'avion Jun
ker, l'un des derniers types sortis par les Alle
mands, est entièrement métallique.

Les progrès futurs de l'aviation dépendront
aussi de la mise en service de nouveaux types
de matériaux; c'est dans la recherche des tubes
et cornières d'acier spéciaux à haut Rende
ment, d'alliages d'aluminium spécialement tra
vaillés, qu'on peut espérer une augmentation
de résistance à poids égal.

BUDGET DE L'AÉRONAUTIQUE MILITAIRE

Le budget ordinaire de l'aéronautique mili
taire, tel qu'il -été présenté au projet de loi
pour l'exercice lï<20, se décomposait dans ses
grandes lignes de la façon suivante:

CHAPITRE 38. — Matériel.

Art. 1er . — Aérostation 2.4S7\1C0
Art. 2. — Aviation 9J. 903. 100
Art. o. — Défense contre aéro

nefs 3.152.800
Art. 4. — Météorologie 1.237.000
Art. 5. — Transports .6. 220.000

. Total 113.000.000
Ce chapitre était en diminution de 714,544,500

francs, par rapport au chapitre correspondant
de l'année 1919.

Le diminution réelle était seulement de

712,277,403 fr. si l'on tient compte que l'aviation
coloniale figurait dans ce total pour une
somme de 2,277,100 fr.

Toutefois les crédits proposés par la com
mission des finances ont été ramenés à
104,804,000 fr., en accord d'ailleurs avec le
Gouvernement.

11 y a lieu d'examiner pour chacun des arti
cles du chapitre 41 (matériel), l'utilisation pré
vue pour les crédits qui sont demandés.

Article 1 er. — Aérostation.

L'organisation provisoire de l'aérostation mi
litaire. à la fin du deuxième stade de démobi
lisation, a été arrêtée par l'état-major de
l'armée en date du 25 juin 1919, en même
temps que l'organisation provisoire de l'avia
tion.

Cette organisation provisoire est la suivante :
Établissements. — 2 parcs d'aérostation (1 par

groupement.) pour la gestion, la réparation
courante et l'entretien du matériel; chaque
bataillon détaché dispose d'une section de
parc.

Troupes (2). — 22 compagnies d'aérostiers
divisées en 7 bataillons formant 2 régiments,
les bataillons sont répartis sur le territoire;

1 compagnie d'aérostiers au centre d'instruc
tion d'érostation ;

1 compagnie d'ouvriers à l'entrepôt central
du matériel d'aérostation militaire.

La presque totalité des dépenses prévues au
budget de l'aérostation sont des dépenses d'en
tretien, une petite partie seulement correspond
à l'achat d'hydrogène, de combustibles et d'in
grédients nécessaires à l'entretien des compa
gnies.

CRÉDITS DEMANDÉS

CHAPITRE 38. — Matériel.

Article 1". — Aérostaton.
§ l,r. — Achat de matériel nouveau. Mémoire.
§ 2. — Entretien et renouvelle

ment du matériel en service de la

réserve de guerre :
Matériel aérostatique 356. 8C0
Matériel roulant 292.600
Ravitaillement en hydrogène et

réactifs pour fabrication du gaz 597.000
Matériel spécial, matériel télépho

nique, électrique, télégraphique et
aérologique 9.200

Total du paragraphe 2 1.265.600
§ 3.-« Frais de fonctionnement

d'établissement (entrepôt central,
parcs et centres d instruction) 781.500

§ 4. — Amélioration et grosses ré
parations des bâtiments all'ectés aux
unités et établissements 450.000

Total de l'article 1 er 2.487.000

Article 2. — Aviation.

Programme.

L'organisation de l'aviation militaire a été
arrêtée provisoirement par l'état-major de l'ar
mée (organisation provisoire à lallndurteuxième
stade de démobilisation du 25 juin 1919) sur les
bases suivantes :

I. — TROUPES (1).

Métropole.

a) 1 division aérienne comprenant 2 bri
gades :

1 brigade de chasse : 2 régiments à 3 groupes
de 3 escadrilles.

1 brigade de bombardement : 1 régiment
de bombardement de jour à 3 groupes de 3 es
cadrilles ; 1 régiment de bombardement de nuit
à 4 groupes de 3 escadrilles (2 groupes de
moyens porteurs, 2 groupes de gros porteurs).

b) 1 brigade mixte : 1 régiment de chasse
à 3 groupes de 3 escadrilles ; 1 régiment de
bombardement à 3 groupes de 3 escadrilles.

c) 1 régiments de reconnaissance et d'obser
vation : 1 régiment de 5 groupes de 2 esca
drilles ; 6 régiments de 4 groupes de 2 esca
drilles.

Chaque régiment possède : 1 parc.
Chaque régiment de chasse : 1 section photo.
Chaque groupe de reconnaissance, d'obser

vation, de bombardement de jour ; 1 section
photo.

Chaque- groupa- de bombardement de nuit
possède : 1 section de phare de grande portée.

Algérie. — Tunisie.

4 groupes d'observation à 2 escadrilles et
1 section photo ;
1 parc et annexes ;
1 section photo-topographiqu».

Maroc.

3 groupes d'observation ou 2 escadrilles et
1 section photo;

1 parc ;
1 section photo-topographique.

II. — ÉTABLISSEMENTS

Les établissements sont destinés à assure*
la réception, la conservation et la réparation
du matcriel-d'aviation militaire.

Ils comprennent :
Des « entrepôts spéciaux » destinés chacun

à recevoir du matériel de même nature. Situés
à proximité des centres de fabrication, ils
constituent les grands magasins généraux d«
l'aviation :

Entrepôt :
N° 1. — Avions (Dugny).
N° 2. — Moteurs, rechange de matériel vo

lant, matériel commun, outillage (Nanterre).
N° 3. — Matériel roulant technique (Saint-

Cyr).
N° 4. — Hangars et abris (Dugny).
Des « magasins généraux ». Chacun de ces

entrepôts comprend du matériel de toute na
ture; un magasin général est destiné & assu
rer par ses propres moyens le ravitaillement
d'un groupe de formation ;

Romilly.
Courban.
Romorantin.

Saulon (ultérieurement).
Le service des réparations de l'aviation.
Le dépôt du matériel aéronautique n° 2, des

tiné à disparaître, subsistera encore pendant
une période assez longue pour terminer la
liquidation du matériel.

111. — ÉCOLES

1® Ecole d'application de l'aéronautique &
Istres ; -

2» Ecole de tir aérien et de bombardement de
Cazaux ;

3° Ecole de perfectionnement de mécaniciens
à Bordeaux.

Ces écoles sont destinées, d'une part, à la
formation des officiers de l'aéronautique et,
d'autre part, à l'unification et au perfectionne
ment de l'instruction des spécialistes.

On peut être étonné de voir abandonner
l'école d'Avor,qui a donné de si bons résultats,
qui tire de sa proximité de Bourges un élément
puissant d'instruction. Par contre, l'école
d'Istres, placée sur le littoral n'a rien qui rap
pelle les lieux probables d'emploi des avions-
terrestres. Le régime des vents contrarie l'ins
truction et la rend dangereuse, le terrain est
déplorable, etc.

4° Ecole nationale du génie aéronautique qui
• pour mission d'assurer la formation des ingé
nieurs et du personnel technique de l'aéro
nautique.

En fait, actuellement les ingénieurs da
l'aéronautique se forment à l'école supérieur»
d'aéronautique, établissement privé qui a fourni
de bons ingénieurs.

5» Écoles de pilotage.
En vue de rendre fossiblc, en ce qui con

cerne l'aéronautique, la réduction de la durée
du service militaire, on doit envisager que la
formation des jeunes pilotes jusqu'au brevet
militaire inclus doit être assuré dans des école*
civiles.

Le nombre des pilotes à instruire annuelle
ment pour programme du 25 juin est d'en
viron 5L0.

Les écoles civiles ci-dessus visses ne devant
vraisemblablement fonctionner «ue vers l»
milieu de 1920, il n'est prévu au budget qu»
les crédits nécessaires à l'instruction da
250 pilotes et à l'entraînement des pilotes de
réserve pendant le 2e semestre 1920.

Comme pour l'aérostation, l'examen des
crédits se bornera au chapitre 41, Matériel.

Les dépenses prévues à l'article 2 se répar
tissent ainsi qu'il suit :

8 l. — Achat de matériel nouveau :
21 avions type école ;
500 parachutes ; '
15 tracteurs agricoles pour la manœuvre d^a

appareils sur le terrain ;
40 tentes individuelles pour avions ;
8 grues de levage.
Total des dépenses : 2,510,000 tr.
§ 2. — Entretien et renouvellement du maté

riel :
Cellules.. ; 34. 906.000
Hélice* .................. ........ 1.460.000
Moteurs.................. ». ...... 13.046.00®
Matériel roulant.........,.,...,* 14.933.900
Hangars et abris £.400.00(1

Oft.Mô.'St»

(1) En ce qui concerne la standardisation des
matériaux de construction, deux exemples don
neront la mesure des avantages à en retirer :

a) En 1880, le colonel Ch. Renard établissait
la série des cordages à employer dans l'aéros
tation ; c'est avec les cordages, standarisés de
la série Renard qu'ont été construits les bal
lons de 1918.

b) Le Bodetuée de 70,000 m 3 a été construit
avec les matériaux destinés i construire des
dirigeables de 23,000 m3.

(2) Répartition des unités :
1«'. régiment d'aérostation de Versailles:

1" bataillon, Épinal.
: 2« bataillon, Compiègne.

3* bataillon, Saint-Cyr.
4e bataillon, Angers.

,2* régiment d'aérostation de Toulouse:
1" bataillon, Nevers.
t• bataillon^ Toulouse.—

• 3* bataillon^ Privas.
Compagnie d'ouvriers, Chalais-Meudon (ulté

rieurement Angers).
. Compagnie d instruction, Cosne. -

(1) Répartition des unités :
1 er régiment de chasse, Thionville. v
2» régiment de chasse, Strasbourg.
3* régiment de chasse, Ch4teauroux. __
4» régiment de chasse (à créer).
5e régiment de chasse, Paris (à créer).
11« régiment de bombardement, Metz.
12« régiment de bombardement, Neustadt.
13e régiment de bombardement (à créer).
21 e régiment de bombardement, Malzéville.
22e régiment de bombardement, Luxeuil.
31 e régiment d'observation, Tours.
32« régiment d'observation, Dijon.
33« régiment d'observation, Rhénanie.

"34«-régiment d'observation. Le Bourget.
35* régiment d'observation, Lyon.
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" § 3. — Frais de fonctionnement des établis
. Sements :

inspection technique du "matériel Taéro-
Bautique:..... '• 96.200
^ Écoles et camps d'instruction/;».; ê.012.000

'Formations et services directs; .w 4.529.000

; 9. 637. 200

Réduction .v.. . .1.330.003

Rester;-..; «.307.200
./.8' 4. — Améliorations et grdsseOéparations
aux bâtiments.' 5 millions. ' - " ' .

Total de l'article 11 : 96.777.100 fr.

Article 3. — Défense contre aéronefs.

r . La défense côntre aéronefs (D. C. A.) a été
rattachée à la direction de l'aéronautique le
15 mars 1919.

Une décision de l'état-major de l'armée, en
date du 12 août de la même année a fixé pro
visoirement son organisation de la manière
Suivante :

* Troupes. — 5 groupements de D. C. A. com
posés d'artillerie antiaérienne disposant de
projecteurs, mitrailleuses, ballons de protection
et matériel de camouflage.

Établissements. — Un établissement central
de D. C. A. avec 5 annexes et un centre d'étu
des.

, Écoles.— Une école de D. C. A.
s Le matériel le la D. C. A. comprend :
" à) Le matériel du service courant réparti
entre les 5 groupements, l'école et l'établisse
ment central ;

b) Le matériel de la réserve de guerre. .

Crédits demandes.

■ Le budget de la D. C. A. prévoyait un achat
' de matériel nouveau s'élevant à 350,000 fr. Cet

achat a été remis à un exercice ultérieur.
235,000 fr. sont demandés pour faire face aux
frais des études et expériences. Le surplus des
crédits demandés est destiné à l'entretien et
au renouvellement du matériel, au fonctionne
ment des établissements et de l'école de D.G.A.

ainsi qu'aux améliorations et grosses répara
tions des bâtiments.

Le montant total du budget de la D. C. A. est
de -2,802,003 fr.

Arîîcle 3. — Défense contre aéronefs.

• §1. — Achat de matériel nouveau : auto
canons pour remplacement du matériel en
Service <l) 3Ô0.0C0

§ 2. — Entretien et renouvellement
du matériel en. service à la réserve
de guerre 1.338.000

§3. — Frais de fonctionnement
des établissements et de l'ééole de
D.C.A 604.000

§ 4. — Améliorations et grosses
réparations aux bâtiments allectés
à la D.C. A 575.000

, § 5. — Études et expériences 235.000
Total de l'article 3 3.152.S00

' Cet article a été ramené à 2,802,030 fr.

Article 4. — Météorologie.
/ Le fonctionnement et l'organisation du ser
vice de la météorologie militaire font, d'autre
part, l'objet d'une étude détaillée ; les cré
dits demandés par les Gouvernement sont les
suivants :

1. — Achat de matériel nouveau.. . 225.000
r II. — Entretien et renouvellement
du matériel 449.003
f III. — fonctionnement des établis
ements 103.500
IV. — Amélioration et grosses-ré-

parations aux bâtiments »
Le programme d'installation n'est *

pas encore établi.
V. — Études et expériences 229.000

Total de l'article 4 1.017.000

Article 5. — Transports.
• Les crédits demandés au titre du chapitre 41,
ftticle 5, s'olèvent à la somme de 6,220,000 fr. ;
Ils se répartissent ainsi qu'il suit :

Aérostation 20.000
Aviation...'. 6.000.030

C. A 200.000

. • ■ Total 6.220.000

. Ils comprennent, nonu seulement les crédits
destinés a' assurer les transports normaux 'de
matériel, mais encore ceux qui correspondent
aux mouvements exceptionnels, particulière?
ment importants, nécessités. par la remise en
ordre du matériel et le transport de tout le
matériel de mobilisation dans les magasins où
il doit être stocké:

" La partie des dépenses correspondant à la
réorganisation des services aéronautiques et la
mise en place du matériel de la réserve de
guerre (4,220,000 fr.), a été reportée par la com
mission des finances de la Chambre au budget
extraordinaire. L'article 5 a été réduit en con
séquence. • - -

L'ensemble des réductions sur le chapitre 38
est de 8,19i,000 fr. et le total du chapitre est
ainsi ramené à 104,804,000 fr.

• - - - , Solde des troupes.
L'effectif total prévu au budget est de s
1,040 officiers ;
21,000 hommes de troupe.
L'article 13 du chapitre 13 fait figurer au

budget la solde de ces troupes pour 21,157,590
francs.

Dépenses extraordinaires.

Les crédits demandés par le Gouvernement
au titre do service extraordinaire étaient les
suivants :

5.100.000 pour achat de terrains actuellement
réquisitionnés, sur lesquels sont
installés des établissements qui
doivent subsister en temps de
paix ;

6.900.000 pour exécution de travaux particu
lièrement urgents ;

7.000.000 pour construire de nouveaux caser
nements.

19. 000.0JÔ

La Chambre, d'accord avec le Gouvernement,
a réduit de 7 millions ce chapitre pour tenir
compte de l'incertitude du programme d'ins
tallation, du retard dans l'exécution des tra
vaux et pour marquer son intention de voir
occuper toutes les fois que ce sera possible des
casernements déjà existants.

Par contre, elle a ajouté d'autre part à ce
chapitre les 4,220,000 fr. qui correspondent aux
dépenses exceptionnelles pour dos transports.

Le total des crédits extraordinaires ainsi rec
tifié se monte à 16,220,000 fr.

Mais la commission des finances du Sénat
estime nécessaire de reporter ce crédit au
budget ordinaire, en raison môme de la
nature des dépenses. Ce crédit formera l'objet
du chapitre.

CHAPITRE »3.

Algérie et Tunisie.

Les crédits demandés pour l'exercice 1920 au
titre de l'aéronautique de l'Algérie et de la Tu
nisie, s'élèvent au total de 6 520,000 fr.

Us ont été évalués sur les mêmes bases que
les crédits nécessaires au Maroc ; ils se décom
posent de la manière suivante :

Art. 1". — Personnel civil (décret du 26 fé
vrier 1897) 35.000

Art. 2. — Matériel.
' § 1. — Achat de matériel nouveau

(39 parachutes, 4 tracteurs, 2 grues). 220. 000
§ 2. — Renouvellement et entre

tien du matériel (pour 70 avions, 200
hangars, 30 véhicules, etc.) 650.000

§ 3. — Fonctionnement des forma
tions et de leurs services directs (sa
laires, primes, emballage, etc;) 4G9.000

§ 4. — Améliorations et grosses ré
parations aux bâtimonts (logement
de 1,000 hommes) 220.000

§5. — Quote-part des frais géné
raux et de ravitaillement non pré
vus ci-dessous 720.000

6.520.000

Le personnel militaire du service de l'aéro
nautique Algérie-Tunisie comprend :

80 officiers ;
983 hommes de troupe (dont 30 indigènes).
Le crédit total demande, chapitre 73, pour la

solde- de ce personnel en 1920, s'élève à 1,588,000
franfs, en augmentation de 696,580 fr. par rap
port au chapitre correspondant de l'année
1919.

Compte de l'occupation militaire du Maroc.

L'aéronautique a déjà rendu, et est encore
appelée à rendre au Mar oc les services les plus
signalés.'

C est au mois de mai de l'année 1916, en pré
sence des résultats obtenus par l'aviation sur
le front français, que le commandant en chef
des troupes du Maroc demanda l'envoi d'avions
qui n'existaient plus dans notre colonie depuis
la déclaration de guerre, afin d'améliorer, dans
la mesure du possible, la situation difficile pro
voquée par la diminution des effectifs laissés à
sa disposition.
. Après une première, période nécessaire à
l'organisation et à l'expérimentation sous un
climat colonial de trois escadrilles faiblement
dotées qui avaient pu lui être envoyées, le rési
dent général commandant en chef, demanda
llppui de 4 unités supplémentaires (juin 1917)

Les services rendus avaient démontré l'utilité
de l'aviation au Maroc; ils permettaient déjà
d'entrevoir le rôle très important qu'elle serait
appelée à y jouer.

Quatre escadrilles nouvelles furent donc
envoyées au Maroc, les avions étaient des
« Farman » et des « Voisin » déjà démodés sur
Je front français; l'organisation matérielle de
la base de Casablanca, des terrains, hangars,
camps et casernements fut poussée activement,
et au mois de septembre 1917, les escadrilles
commençaient à s'installer dans les différentes
subdivisions.

A partir de cette époque, le rôle de l'aviation
se précise, il s'étend chaque jour, les services
qu'elle sait rendre sont de plus en plus appré
ciés.

Assurer la sécurité générale et protéger les
régions tranquilles ; procéder à des reconnais
sances photographiques pour permettre l'éta
blissement de cartes exactes, relier les postes
éloignés, tel est le rôle de l'aviation lorsque
les tribus restent calmes ; mais c'est surtout
lorsque les dissidents s'agitent, lorsque poussés
par de sourdes menées ennemies ils s'efforcent
de surprendre les postes isolés ou les colonnes
en marche, que nos avions savent se rendre
indispensables.

Très mobile, l'aviation se porte presque ins
tantanément sur le point menacé; elle prépare
les opérations par des reconnaissances et des
bombardements, elle précède les colonnes en
marche, assure leurs liaisons avec la base
d'opération ou les colonnes voisines, disperso
à coups d'obus les rassemblements, participe
au combat et règle les tirs d'artillerie, puis
poursuit les fuyards jusque dans leurs douars
qu'elle couvre d'engins incendiaires.

Après les opérations, l'aviation poursuit son
œuvre, elle harcèle les insoumis, les bombarde
encore et les mitraille en représaille de leurs
coups de main.

L'échec de l'attaque de Rhorm et Alem par
les insoumis (septembre 1917), le dégagement
d'un convoi à Agulmons (février 1918!, les opé
rations entre Tâza et Fez (juin 1918), puis
celles du Tafllalet (2° semestre 1918), enfin les
opérations dans le Grab (dégagement de la
colonne de ravitaillement de Kenifra, dégage
ment du poste d'Arbaona) (octobre 1919), cou
ronnées par le ravitaillement en vivres et en
eau de la kasba de Médiouna, sont les glo
rieuses étapes qui marquent la participation
sans cesse grandissante de l'aviation dans nos
opérations de pacification du Maroc.

11 est nécessaire d'accorder les crédits de
mandés au titre de l'aviation du Maroc; elle a,
jusqu'ici, largement rempli sa mission écono
misé de nombreuses vies humaines, affermi
notreaction et notre influence ; il serait inop
portun de diminuer son importance en refu
sant les moyens matériels qui lui sont indis
pensables.

Crédits (chap. 155).

§ 1«. — Achat de matériel nouveau (para
chutes, tracteurs, grues de levage,
tentes) 470.009

§ 2. — Renouvellement et entre
tien du matériel (111 avions,
24 avions sanitaires, 24 avions d'en
traîneurs) 8.050.250

§ 3.— Fonctionnement des écoles
et camps »

§ 4. — Fonctionnement des for
mations et de leurs services directs. 669.000

§5. — Améliorations et grosses
réparations aux bâtiments d'avia
tion - 500.000

§ 6. — Quote-part des frais de ser
vices généraux et des ravitaille
ments d'ensemble 2.280.750

Total du chapitre 155....... 12.000.000:

\1) Les crédits de 350,000 -fr,. demandés pour
l'achat de matériel neut ont été supprimés à la
suite de compressions faites par le rapporteur
du budget de- 1A«ranau tiqua près la commis-
Sj-on de la Chambre des députés.
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; • ■ • • • S0>de des troupes.

L'effectif total entretenu au Maroc au titre
de l'aéronautique comprend :

90 olficiers ;
1,600 hommes (le troupe (dont 400 indigènes).
1,0 chapitre 149 fait figurer au budget les

dépenses de la solde de ce personnel pour
2.9iS,(OJ fr., en augmentation de 508,120 tr. par
rapport à l'exercice 1919.

Armée du Levant. — Armée d'Orient.

Le chapitieAO 'entretien de l'armée d'Orient)
crtirle l/, comporte une dépense de 120.030 fr.
pour l'entretien et le remplacement des cellu
les de 12 avions.

Leeliapiirt'AK (entretien de l'armécdu Levant)
nrilck- 1 .. comporte une dépense de 576,000 fr.
pour entretien et remplacement des cellules
de -i.*i avi >ii~.

Les cr (its de personnel dans l'un et l'autre
cas ii-nt ÎMudus dans les articles spéciaux à la
soitle de îa ti'o.ipe «l »0!i entrelien.

l. -s c: «'il! - il- ir.ai.dcs pour l'entretien des
cri'.; ca c>rre*p«:i lent bien à ceux qui sont
«l'iuu e j-ari indiqué* comme nécessaires au
».;Vruc /.'t. a ). IV». S 2,. savoir 12,030 fr. par an
niais ii ptià para ire singulier que les avions

' <l:i !.f va":: t et de l'année d'Orient n'entraînent
pas ceux du Nord de l'Afrique des dé
pense* pour l'entretien des moteurs, rechan
tes, a.;ri-, etc., dépenses qui font passer la
prix normal d'entretien de l'appareil en service
de 12,000 à 5U,UJO fr. au moins.

III. — Ministère de la Marine.

AKUON\I;T:QUB MARITIME

Uuls générant-.

Les services à assurer par l'aéronautique
maritime sont d'ordre stratégique et d'ordre
tactique; ils comportent :

a) Exploration nu large, communication à
grande distance et éclairage:

b ) Coopération' à l'action offensive des bâti
ments de guerre el dos batteries de côte (ré
glage de tir);

c) Action propre offensive contre l'ennemi
flottant et contre les bases;

d) Participation à la lutte contre les appareils
aériens dc l'ennemi agissant eu liaison avec

•* les forces navales.
e) Recherche et attaque des sous-marins.

Buts particuliers.
Aviation. — L'aviation doit assurer les ser

vices suivants :
Défense du littoral et protection de la navi

gation côtière;
Protection de la navigation au large ;
Reconnaissance et attaque des forces navales

des J'ases et des côtes ennemies;
Maitrise de l'air sur les champs de bataille

maritimes :

. Éclairage des escadres et réglage de leurs
tirs ;

Attaque des bâtiments de combat ennemis.
Aérostation. — Les buts spéciaux poursuivis

par l'aérostation sont les suivants : •
Dirigeable*. — Surveillance rapprochée, pa

trouilles, protection de la navigation, de la
pèche ;

Escorte des convois ;
Recherche des champs de mines et des sous-

marins.

Captifs. — Réglage du tir des batteries de
côte;

Patrouilles au large sur bâtiments rapides ;
Dragage des mines sur bâtiments dragueurs.
L'éclairage de l'armée navale et la surveil

lance du large s'effectuent par dirigeables. Le
type actuellement employé est le type éclaireur,
h défaut du type dirigeable rigide.

Le réglage du tir des grands bâtiments se
fait au moyen de ballons captifs. Ces mêmes
ballons sont utilisés à la veille contre les atta
ques à la torpille.

Matériel.

Aviation. — Compte tenu des missions
qu'elle est appelée à. remplir, laviation doit
comprendre:

A) Des formations d'aviation stationnées sur
. le littoral ;
^ B) Des formations d'aviation d'escadre.
~ A) L'organisation des formation* basées sur
J* littoral s'est adaptio aux divisions du côtes

de France en arrondissements maritimes; elle
comprend d'autres zones correspondant à l'Al
gérie et à la Tunisie; des zones coloniales
seront fixées ultérieurement.

! L'ensemble des forces aérienne* d'un arron
dissement maritime, de l'Algérie ou de la
Tunisie, à l'exception des estafettes de l'armée
navale et des écoles, est placé sous le comman
dement d'un officier supérieur « chef des ser
vices aériens » agissant par délégation du chef
des services offensifs et défensifs.

Dans chaque arrondissement maritime ainsi
qu'en Tunisie et ultérieurement en Algérie
existent:

1« Un on plusieurs centres d'aviation com
prenant une organisation permanente amé
nagée et outillée pour recevoir, utiliser et
entretenir des escadrilles d hydravions et d'a
vions ;

2° Une réserve d'aviation destinée a approvi
sionner les différentes formations de la zone.

Les diverses escadrilles constituent des for
mations mobiles qui peuvent s'installer sur
divers points de la côte reconnus à l'avance,
suivant les besoins des opérations. Seules les
escadrilles d'hydravions de haute mer sont
toujours stationnées dans un centre.

B) Formations d'aviation d'escadre. L'em
ploi de l'aviation à la mer est encore à l'étude,
toutefois l'organisation provisoire actuelle
prévoit :

a) L'armement de tous les bâtiments de com
bat d'une section d aviation ;

b) L'aménagement d'un bâtiment d'aviation
d'escadre destiné h accompagner les escadres à
la mer. Ce bâtiment est armé d'avions ;

c) L'aménagement de bâtiments porte-hydra-
Tions constituant des centres mobiles.
. Il existe actuellement deux escadrilles d'a
viation d'escadre (monoplaces et biplaces) et
un bâtiment d'entraînement muni d'une plate
forme d'envol.

La marine ne possède que l'aérodrome
terrestre de Saint-Raphaël, la création de ter
rains d'aviation est à prévoir dans les diverses
zones.

Aérostation. — Dirigeables.

L'organisation terrestre pour les dirigeables
comprend des centres fixes, des centres mo
biles et des ports de relâche.

Centres fixes. — Chaque chef-lieu d'arron
dissement maritime (à l'exception de celui du
3® arrondissement) est pourvu d'un centre
fixe.

Quatre centres seulement sont armés, l'un
est un centre actif, les autres sont utilisés par
diverses commissions.

Les autres centres sont en réserve ou désar
més. A l'ouverture des hostilités, un centre
fixe fournit le matériel nécessaire à l'armement

des centres mobiles el des ports de relâche. Il
comprend :

Des hangars pour dirigeables souples ;
Des ateliers ;
Des casernements ;
Un terrain d'atterrissage.
Centres mobiles. — Des centres mobiles se

raient créés à l'ouverture des hostilités sur des
emplacements reconnus en temps de paix.

Ports de relâche. — Ces ports sont destinés à
abriter les dirigeables arrêtés dans leur route
par le mauvais temps. Le réseau de ports de
relâche serait complété à la mobilisaiion
et chacun d'eux armé d'un dirigeable en per
manence.

Centres de rigides. — Un centre de dirigea
bles rigides est en construction à Guers-Pier-
refeu (Provence), il doit abriter un ou deux
dirigeables rigides à livrer par l'Allemagne. Il
sera en tout état de cause utilisé pour des diri
geables souples en attendant la reprise de
construction des rigides en France, ou la livrai
son des dirigeables allemands.

Aérostation. — Captifs.

Les bases des ballons captifs correspondent
en général aux centres de stationnement des
escadrilles de patrouilles et de dragage. Ces
centres sont actuellement désarmés.

Centres fixes. — Ces centres sont destinés à

l'armement en captifs des bâtiments de pa-
treuillage et de dragage. Ils sont également
chargés de fournir des captifs gonflés aux bâti
ments qui en auraient besoin. . .
. Un seul centre est actuellement armé, c'est

le centre où fonctionne la commission d'études
pratiques des ballons captifs et où sont ins-
ti'uita les observateurs, Un campement de

captifs est prévu peur fournir les captifs «tgi
grand* bâtiments.

Campements en plein air. — Ces eampe-
ments, prévus pour 1« temps de guerre, seront
établis sur des emplacements reconnus fc
l'avance. Le matériel qui leur est nécessaire
sera fourni par les centres fixes voisin s.

Bâtiments porte-captifs. — Le service tech-
nique étudie le projet d'un bâtiment spécial
porte-captifs, destiné à accompagner l'armée
navale.

L'aérostation maritime possède à Chalais-
Meudon un magasin chargé de délivrer aux
centres le matériel spécial qui leur est néces
saire.

Personnel.

Le personnel de l'aéronautique marittiaa
comprend :

1° Officiers de marine affectés & Vaéronaa-
tique maritime 112

z° Personnel non officier:
Personnel spécialisé affecté à

l'aviation maritime 53! 7 «gj
Personnel non spécialisé 702 \
Personnel spécialisé affecté aux

dirigeables 187 7 im
Personnel non spécialisé 418}
Personnel spécialisé affecté aux

captifs 69 f OA®
Personnel non spécialisé 133 $

Total d* personnel non ———
officier affecté à l'aéro
nautique maritime 20itt

Sur l'ensemble du personnel précité, le per
sonnel détaché à l'administration centrale
comprend :

Officiers de marine 9
Commissaire l.
Officiers mécaniciens 2
Secrétaires...-. 8

Installations fixes. • - ■

Les installations fixes dont dispose la marin*
sont les suivantes :

Centres d'aviation.

Cherbourg. ■ -
Brest.
Lorient.

Hourtère (Gironde).
Berre (école de pilotage).
Toulon.

Saint-Raphaël (école de perfectionnement^
Bizerte.

Kenitra (Maroc).
Dakar.

Centres de dirigeables sou^es.
Montebourg.
Guipavas.
Rochefort (école).
Soubise.

- Aubagne.
Sidi-Ahmed.
Baraki. . . —
La Senia.

Saint-Cyr Essais).
Ces centres comprennent'/ en principe, ena*

cun 2 hangars dont les dimensions sont t
20 X 22 X 150 et 24 x 28 X 180.

Les centres de Rochefort et de Saint-Cyr ne
possèdent chacun qu'un seul hangar.

Centres prévus pour dirigeables rigides.

Le centre de Guers-Pierrefea eomprendrjj
2 hangars de 40 X 40 x 210 qui sont actuello»
ment en construction. (Les éléments de ce(
hangars proviennent des places fortes de l'Est).
Il sera, en outre, doté d'ateliers, d'une usine II
hydrogène, de casernements.

Le terrain d'atterrissage a une superflue- it
65 hectares environ.

Le centre est desservi par un embrancK»»
ment de voie ferrée à écartement normal.

Ports de relâche pour dirigeables s*uj>l4^
Ces centres sont : Cazaux, Ajaeeie, Bône.
Ils comportent des ancrages. 11 j est greïr

des abris genre avant-ports.

Centres de captifs»

Cet centres comprennent eha «un 1
de 40 x 30x18 susceptible de sentéuir 4 ïâl
gonflé*. J
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f , Ce sont : Cherbourg, Brest, Lorient, Toulon,
> Çiaerte.
/. . Le hangar du centre des Salins-d'Hyères
rfécole et campement prévus pour l'armée
/navale) ne peut contenir qu'un seul ballon.
> <

. . Crédits.

v: Le budget de l'aéronautique maritime com
prend les demandes de crédits ci-après :
r. ■

; CHAPITRE 61. — Matériel.

VÂrticle 1". — Achat et réparation do matériel.

\ § 1. — Aérostation 2.080.000
• g 2. — Aviation 11.39!). (M)
, i 3. — Armes et munitions...;.. »

§ 4. — Emballages 1.000.0C0
. '§ 5. — Frais d'instruction des pi-
Jïotes 500.000
( § 6. — Gratifications et indemni
tés diverses 10. CCD

/ §7. — Personnel du magasin de

i^îan terre 10.000
!i . Total de l'article 1"" 14. 999 ..000

Article?. — Matières consommables.

i. — Aérostation :
( Hydrogène 753.000
l. Essence 207.0»

Huile » 2~>.0CO
' Matières diverses 231.000

j 2. - Aviation :
Essence 1.359.000
Huile 175.000
Matières diverses 342. 000

Total de l'article 2,_ 3. 093. 000

Article 3. — .Immeubles. — Acquisitions
' de terrains. — Travaux neufs et entretien.

. S 1. — Aérostation 7. 357. 850
i § 2S — Aviation 2.612.154

Total de l'article 3 10.000.00)

. Total général du chapitre 61 28. 091. 000

' Ce chapitre est en diminution de 143,198.000
francs par rapport au chapitre correspondant
4e l'exercice 1919.

»

i. < Personnel.

11 n'y a pas de budget particulier pour le
personnel affecté à l'aéronautique maritime.
' Les allocations de ce personnel sont répar
ties entre les divers chapitres du budget de la
'^narine, savoir ;
' Chap. l.— Administration centrale. 200.448

Chap. 8. — Officiers de marine et
Officiers des équipages 1.408.272

Chap. 9. — Officiers mécaniciens. 202.134
Chap. 10. — Soldes, indemnités, etc.

Équipages de la flotte 4.795.C00
i Jhap. 11. — Traitement de table. 184.908

...... Total.. ...» 6.791.062

Tin outre, du personnel du département de
marine est.détaché au sous-secrétariat d'État

ri l'aéronautique ; les crédits afférents à ce
personnel se montent au total de 387,130 fr.
répartis entre divers chapitres; ces crédits pa
rtissent devoir passer au budget des travaux
publics.

IV. — Ministère des colonies.

AÉRONAUTIQUE COLONIALE

- texistence de l'aéronautique militaire colo-
2o.niale a été reconnue par la loi du 22 octobre
,1919 qui accordait les premiers crédits deman
dés spécialement pour sou organisation et son
fonctionnement.

Au cours de la guerre, un essai tenté en 1917
par l'envoi d'une petite escadrille en Indo-Chine
W&vait permis de. tirer aucune conclusion pra
tique, les nécessités de l'heure ayant conduit à
Réserver toutes les ressources de la métropole

,pour la défense du territoire.-
- Dès la conclusion de l'armistice, le ministre
dgs colonies (direction des services militaires)

/» «st préoccupé d'organiser une aéronautique
ïOloniale. On envisagea d'abord la création l

d'une aéronautique civile d'État appelée f con
courir éventuellement il la défense des co
lonies.

Ce projet fut écarté, notamment parce qu'il
reposait sur l'existence d'un type d'avion sus
ceptible à la fois d'une utilisation commer
ciale et militaire aux colonies, condition qui
n'était pas réalisée par les avions de 1918. Il
avait, de plus, l'inconvénient d'écarter du do
maine colonial les efforts des compagnies pri
vées, ces dernières, lorsqu'elles auraient pu se
créer, se trouvant en présence d'une organisa
tion d'État qu'il eût été difficile si ce n'est im
possible de concurrencer.

C'est . après examen de ces considérations
que le ministre des colonies décida, le 2 août
1919, la création d'une aéronautique militaire
organisée non seulement pour remplir les mis
sions militaires, mais encore les missions d'or
dre politique et économique qui pourraient
lui être confiées.

La loi de finances du 22 octobre 1919 accor
dait les premiers crédits demandés ; un décret
du 19 janvier 1920 et une instruction cor
respondante fixèrent le> détails de l'organisa
tion.

But du service de l'aéronautique coloniale.

Les escadrilles d'aviation coloniale sont les
destinées à :

Aider la surveillance des régions dont la pé
nétration est difficile ;

Assurer la liaison entre les centres et les
postes éloignés ;

Faire des levés de cartes par photographies
aériennes ;

Coopérer au service sanitaire en transpor
tant des médecins, des médicaments ou en
évacuant des malades;

Effectuer des transports de toute nature dans
la limite do leurs moyens ;

Participer aux opérations militaires en éclai
rant les colonnes, en assurant leurs liaisons et
en combattant avec elles.

Organisation du service.

Personnel. — Tout le personnel militaire né
cessaire aux corps et services de l'aéronau
tique aux colonies, est prêté par l'aéronautique
militaire métropolitaine, dans les mêmes condi
tions que le personnel de toutes armes est
prêté par les différentes directions de l'admi
nistration de la guerre.

Ce personnel est entretenu par le départe
ment des colonies à partir du jour de son em
barquement pour les colonies jusqu'au jour de
son débarquement en France. Il est relevé pé
riodiquement comme celui des troupes colo
niales et reprend sa place dans les formations
aéronautiques à son retour en France.

Chaque fois qu'il sera possible, il sera fait
appel à la main-d'œuvre indigène.

Enfin, ainsi qu'il est pratiqué dans les servi
ces de l'artillerie aux colonies, il pourra être
fait appel à des ouvriers civils.

Matériel. — La majeure partie du matériel de
constitution et d'entretien des unités est pré
levée sur le stock de matériel disponible de
l'aéronautique militaire. Lorsque le stock ne
sera plus susceptible de satisfaire aux besoins,
le matériel sera demandé au sous-secrétariat
d'État de l'aéronautique.

Comme pour les autres matériels coloniaux,
le matériel aéronautique sera emmagasiné,
emballé et transporté jusqu'au port d'embar
quement par les soins des établissements li-
vranciers, à charge de remboursement aux
intéressés par le département des colonies.

Il résulte de cette organisation que le dépar
tement des colonies n'a pas été obligé de créer
un établissement spécial dans la métropole,
établissement qui aurait entraîné des frais
généraux élevés.

Le service de la métropole comporte seule
ment un bureau à la direction des services
militaires du ministère des colonies.

Ce bureau comporte actuellemes ;
Un chef de bataillon pilote ;
Un administrateur en chef des colonies (an

cien pilote);
Un lieutenaint pilote ;
Un sous-officer commis d'ordre.
Le bureau de l'aéronautique du département

des colonies assure les relations avec les autre»
départements ministériels.

Le service, dans chacune des grandes colo
nies, comprendra :

Un chef de service; .

Une ou plusieurs escadrilles.
Actuellement, trois escadrilles sont formées

ou en cours de formation ;

Deux en Indo-Chine ;
Une en Afrique Occidentale française.
Les deux escadrilles d'Indo-Chioe sont i .
L'une à Hanoï ;
L'autre à Sagon.
Les études se poursuivent actuellementpour

l'installation de l'escadrille de l'A. O. K. qui est
encore en formation en France ; elle sera pro
bablement stationnée a Bamako et aura des
terrains annexes à Tombouctou et à Kayes.

Les efforts que tente actuellement l'aéronau
tique coloniale méritent d'être suivis avec la
plus grande attention, particulièrement dans
l'Afrique occidentale et dans l'Afrique équato
riale françaises. Ces deux régions semblent, en
effet, offrir un champ d'expériences spéciale
ment intéressant pour l'étude des services que
peuvent rendre les engins modernes : avions,
hydravions et bateaux glisseurs, tant pour les
services postaux que pour les services sani
taires et la liaison.

En effet, les communications faciles entre
la c">te du Sénégal et le bassin du Niger s'arrê
tent actuellement k Bamako-Koulikoro, ter
minus du chemin de fer sur le Niger.

Partant de ce point, une ligne jalonnée par
les escales de Mopti, Tombouctou (Kabaraj et
Sorbo-Aoussa traverserait, sensiblement de
l'Ouest à l'Est, nos possessions de l'Afrique
occidentale ; elle pourrait desservir les points
importants de Segou-Sikoro et de Gao.

Les différents tronçons de cette ligne au
raient environ 500 kilomètres de longueur et
n'excéderaient pas la distance que peut par
courir un avion. En outre, certaines fractions
du parcours pourraient, lorsque le régime des
eaux du Niger le permettrait, être desservies
par glisseurs.

Le brillant raid du commandant Villemin a
déjà démontré la possibilité de parcourir la
presque totalité de cet itinéraire.

La ligne Bamako-Aoussa pourrait être ulté
rieurement prolongée par voie aérienne
jusqu'au lac Tchad.

En attendant qu'une organisation méthodique
permette d'envisager la liaison avec le Tchad
par le bassin du Niger, une autre voie, partant
de l'embouchure du Congo, fournirait un
moyen do pénétration plus rapide et plus
facile. En effet, la route Congo-Oubangui-Chari-
Tchad, serait navigable pour les glisseurs sur
la plus grande partie de son parcours. Le
tronçon Brazzaville-Bargui devaiuêtre relié par
une section aérienne de 200 h 30:) kilomètres
au bassin du Haut-Chari oû la voie fluviale
pourrait être reprise.

L'effort à faire dans la voie qui vient d'être
indiquée semble peu de chose en comparaison
de la grandeur des résultats pratiques et
moraux que la réussite d'une telle organisation
procurerait à notre pays. L'aéronautique colo
niale doit donner à ce programme particulier,
la toute première place dans le programma
général qu'elle s'est tracé.

Crédits.

Personnel. — Les dépenses du personnel de
l'aéronautique coloniale ne sont pas séparées
des dépenses de même ordre des divers cha
pitres du budget colonial.

Ces dépenses, qui comprennent la solde, les
indemnités, l'habillement, les vivres, ont
atteint :

En 1919, 210,000 fr.
Elles s'élèveront pour l'année 1920 au total

de 1,509,810 fr. répartis de la manière suivante ;

Administration centrale.

Personnel civil : 1 administrateur en chef
des colonies, 16,000 fr. (1).

Personnel militaire : 1 chef de bataillon,
1 lieutenant, 1 sous-offlcier, 27,192 fr.

Aéronautique d'Indo-Chine.

Officiers, 13 ; sous-officiersj 26; troupe, 22;
Indigènes, 320 906,193 fr.

Aéronautique de t'A. 0. F.
Officiers, 8; sous-officiers. 18; troupe, 52 ; In

digènes, 95 : 603,647 fr.

(i) Solde payée par le budget de l« colonie
d'allectatioa.
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Matériel.

CHAPITRE 72. — Matériel de l'aéronautique
militaire aux colonies.

а) Installations de l'A. O. F ... 200.000
б) Combustibles pour l'Indo-Chine. 650.000

Combustibles pour l'A. O. F.... 2C0.000
e) Entretien des installations et

du matériel. Primes .de bon
rendement. Indo-Chine ...... 190.000

A. O. F 110.000
d) Transport du matériel pour

l'Indo Ciiine 50.000
Transport du matériel pour

l'A. O. F ViO.000
e) Achat du matériel. Indo-Chine. 100.000

Achat du matériel. A. O. F 120.030

Total 1. 870.090

Personnel

Le» crédits afférents au personnel, répartis
dans divers chapitres, peuvent se frouue»
comme suit : "

Administration centrale........... 43.19!
. Unités... — l.Mf.Mfl

Total \ ssa ma

V"" PARTIE

I. - Ministère des travaux publics, sous-secrétariat de l'aéronautique et des transports aériens.

CHAPITRES • ' • RUBRIQUES BUDGKTAlrtKS ....

CRÉDITS

demandés

par
le Gouvernement.

accordés

par la Chambre
des députés.

proposés
par la c.mmissiM

du budget.

■ fr. fr.
,

f».

SUITE DE L'i< TAT A

4« SECTION. - AÉRONAUTIQUE ET TRANSPORTS AÉRIENS

S° partie. - Services généraux des ministères.

1 Traitement du personnel civil de l'administration centrale ..1.1 I 291.000 2u.nm I 2v. nnr
2 Solde et accessoires de solde du personnel militaire détaché a i admi-

( nistration centrale 378.070' 3"!8. 070 I 37f 071
O nais de déplacement ai personnel militaire 1U.UUU I 10. (KM) 40.000
4 - Aiiu^iuous et indemnités diverses au personnel de i aaministrauon I

centrale .. *. 50.200 50.200 *0 OAfl
> uaicnei de i administration centrale 320.400 I 326.400 Vt6 . 40Û
u IIJ pressions et publications » 1U.UUJ I 10. OU» I rn.im
f nais de correspondance telegranmaue o.000 6.000 U non '
o niaonssements de i aeron^uuque et des transports aériens. - Traite- I

ment du personnel civil - 5.200.000 5.200.000 5.200.000
y fiaLMissemeius de ] aéronautique et des transports aériens. — Fer- j

sonnel militaire (P i. 547. 430 1.547. MO A 5A7 ÀfO
10 | waDiisscrrents de 1 aéronautique et des transports aériens. — Aiioca-

' tions non tarifées : i ■ 4.000 . 4.000 I k non
11

11 bis
, uablissemcnts de 1 aéronautique et des transports aériens. - Matériel. I
Établissements de l'aéronautique et des transports aériens. - Cons- J

trnrtions et rrat/.riel nmif ... . . . . . . . . I

w.1O1.100. I

(2) l
55.151.100

m 1
55. 151.100

9An nno

12 Établissements de l'aéronautique et des transports aériens. - Com-j
huslihles et ingrédients pour les automobiles et l'aéronautique I i. 000. 000 I 4 000 000 I « 000 000

lo ; Attributions aux personnels civils de 1 Etat. - Allocations pour charge \
i de famille I 45.000 45.000 I 45.000

i k iLiiin m de m rnis provenant ne legs ni ne dona mas. .. i Memuire. i k i » .

1> Dépenses des exercices arrimés non frannéas de déchéance 1 Mémoire^ l a I

10 Dépenses des exercices 1914 et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 2.) novembre 1915 et 30 décembre 19Kil I Mémoire. I »

1/ exercices clos Mémoire. i » i *

18 Rappels des dépenses payables sur revues antérieures à l'exercice 1020
et non frappées de déchéance I Mémoire. I . »

SUITE DE L'ÉTAT D.

4* SECTION. - AÉRONAUTIQUE ET TRANSPORTS AÉRIENS.

S' partie. — Services généraux des ministères.

A Indemnités exceptionnelles de cherté de vie I 144.000 I J44.000 I I44.0M
H iJtnmiKtts nés AYPrrirn-î non frappées de np.fnMnff t » i M

G Dépenses des exercices 191 4 et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre 1916) Mémoire. ! . . *.

ii Dépenses des exercices clos i Mcinoire. i » i »

iS Rappel des dépenses payables sur revues antérieures a 1 exercice 1vw I
et frappées de déchéance I Mémoire. I «

SUITE DE L'ÉTAT E

4* SECTION. — AÉRONAUTIQUE ET TRANSPORTS AÉRIENS .

1 EtaDiissements de i aéronautique et des transports aériens. — Co ns- 1
tructions et matériel neuf .' I 64.260.000 1 64.200.000 f 13)

il Dépenses des exercices périmés non frappées de déchéance I Mémoire. i » JE

ni jjcijciiaua des CLCIOKV» clos. i TlCiUUXl V» I » I

IV jtappel des dépenses payables sur revues antérieures a l exercice 1vzui
et non frappées de déchéance Mémoire. I

(1) En sus de ces crédits qui se rapportent au personnel de la guerre, il y a lieu d'ajouter 387,130 fr. se rapportant au personnel de la marins.
<2) Les crédits demandés au titre du chapitre 1l-6/s avaient- été présentés & l'approbation de la Chambre des députés au titre de 1' « Étal E,

4" section, chapitre l,r » ; ils ont été accordés par la Chambre. La commission des finance», estimant que ces crédits ne sont pas destiné» à fair«
face à des dépenses exceptionnelles à proprement pailer, mais à des dépenses correspondant à l'exécution d'un programme d'ensemble, décida,
tout en maintenant le crédit global à la »omme de 6i,26J,000 fr., do l'inscrire au titre du budget ordinaire en intitulant « chapitre 11 bis » té
nouveau chapitre.

En outre, le rapporteur, d'accord avec le sous- secrétariat de l'aéronautique, demande qu'un crédit de 50,000 fr. soit prélevé sur les 300,000 fr.
prévus au chapitre 11 bis pour l'équipement des laboratoires du S. T. Aé., crédits qui ne pourront vraisemblablement pas^tre entièrement utilisé®
au cour» de l'exercice 1920 par suite du peu d'avancement des travaux de construction des bâtiments. Ces 50,000 fr. resteraient imputé» «u
chapitre 11 bit dont le montant total ne serait pas modifié, mais ils seraient atlecMs aux travaux nécessaires à la mise à l'abri des collections
de l'aéronautique. . . >

(3) Lts crédits demandés au titre du chapitre I sont reportés au budget ordinaire, état A. — 4e section. — 3' partie. — Chapitre 11 lia.
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ll. — Ministère de la guerre,

t^IATîTRES
t.

RUBRIQUES BUDGÉTAIRES

i ■ », -'j • ira>pç>rt. présenté à la Chambre des députés).

CRÉDITS j

demandés ^
par

s te Gouvernement.

aceardés I

; par la Chambre
des députés. I

; proposés
' par la comtaisjioi

du budget» !

fr. I fr. I fr.
. i A i A ^

■ 1 ''® SECTION. — TROUPES MÉTROPOLITAINS 3

fT— • je parti?. — Services généraux des ministères. (2)
rn rbhlissen'rn's'fie l'rti'ronaiiHciufi. — Personnel civil. — Traitements. . 2.000.000 i 2.000.000 2.000.003

~ W.:J Habillements de 1 aéronautique. — Personnel civil. — Allocations
diverses . 1.000 1.000 1.003

i.
Lîauiissemçnis de i aviation. — Matériel iu.uw.uuu J.) 1UI.OU1.ULW 1I».OU*.UUU •

— ALGÉRIE ET TUNISIE J I I
r7 Solde de ra-ronàrliinia 1 .580.450 fil 1 .578.650 I I 578.650
«3 Kl,lotissements du 1 aéronautique. — Personnel civil et matériel 6.580.000 fi) 5.520.000 5. 520.000
fc, .iajiissements de i aeroiiauuque. — Allocations diverses I.WU S.WVI I J.WJ

ÉTAT E II |
2' SECTION. — DKPENSES'EXTRAORDlN.URES PROPREMENT DITES

• IV Aéronautique militaire 19.000.000 (1) • 1G. 223.030 16.220.00Ô

Maroc.

SUITE DE L'ÉTAT A

3e SECTION. — MAROC

S' partie. — Services généraux des ministères.

SoMn de l'aéronautique. 2.913.000 2.593.930 I 2.590.900
1JJ Service de i aeronauuque. — Matériel 12.uuy.uuu 12.000.000I 12.000.UuO

Totaux 157.111.450 144.716.550 144.716.550

COMPTE SPÉCIAL (P.).

ENTRETIEN DES TROUPES D'OCCUPATION EN PAYS ÉTRANGERS
. . .. j

Troupes d'occupation des pays rhénans (Armé? du Rhin).

1 Art. 16. — Ma'éfiel de l'aéronautique 22. 603. 500 22.603.500 j 22. 603. 5CO

r- ■ 1 Totaux généraux j 179.714.950 167.320.050 j 167.320.050

III. — Ministère do la marine.
: ,

*_

fëlIAriTRES
:

r.

RUBRIQUES BUDGÉTAIRES
* • ...

CRÉDITS

^demaudés
par

le Gouvernement.

accordé»

par la Chambre
des députés.

proposés
par la commission

du budget.

fr. i fr. fr.

^ i.*- SECTION i i T

TITRE II — THWAUX NEUFS — APPROVISIONNEMENTS DE GUERRE ] I I
r ^
L .

| Aeronauuque inariiuno j Z8.Wi.UUJ | AJ.UUU.UUU j îU.UUU.UUU

i

^ i. IV. — Ministère des colonies.

«fÏAriTRES

i ^ "
RUBRIQUES BUDGÉTAIRES

" CRÉDITS

demandés

par
le Gouvernement.

accordés
car la Chambre

des députés.

proposés
par la commission

du budget.

Ir. fr. It.

3• partie. — Services généraux des ministères.

^ TlTRK II. — DÉPENSES MILITAIRES
te . . , Matériel de i aeronauuque aux colonies j 1.870.000 j 1.870.000 l.o/O.UOU

?(i; Keciuctmn faste d accord avec le Gouvernement.(2) thiduetions apportées par le Sénat : chap. 30, 200, C03 fr. ; chap. 38, 4,840,030 In ; chap. S2, 520,000 fr. ; au total, 5,560,000 fr. Le crédit est
(t^mené & l24,f.Ca,6U) r.
*r (3) Pour mémoire.
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Récapitulation.

BTO6CTS DB' L'AÉROitAtWQUÉ ' :

(

1 HEQGBïS

^ OiScsurei - EïfKc&refr*

i fir. fr.

' »i» ir, on*

tiinif l^l>A dû la tllfVrâ _ . m«j8.0tf.Ô50 ta 9m rm

Ministère de la marine 30.0(0. tm m

Ministère des colonie» l.BiU.Wt* *

Total 328.311.25» | tû.z&.m

Total général . 3%4.53i.25a

Si l'en veut se faire une idée de l'importance
des dépenses nécessitées pour laéronautique
dans son ensemble, il faut ajouter au total
obtenu en additionnant le montant des durè
rent» budgets relatifs à l'aéronautique, des
dépenses générales qui ne ressortent pas à ces
budgets proprement dits, pour la guerre, la
marina, les colonies.

Ces dépenses sont, en premier lieu, la solde
du personnel militaire et celle du personnel
civil payé au titre de l'administration centrale
les dépenses correspondantes à certaines four
nitures faites à titre gratuit à l'aéronautique
par des directions qui ont fait des prévisions à
cet effet : enfin, le coût de la nourriture, de
'habillement et de l'entretien du personnel
troupe employé.

L'importance de la dépense globale ainsi
évaluée serait pour l'exercice 1920 d'environ
405 millions, non compris le budget extraordi
naire qui s'élève à 10,200, 0x0 fr. en chiffre
rond.

Soit au total 121 millions environ.

SIXIÈME PARTIE

MÉTÉOROLOGIE.

La météorologie a, au point de vue de la navi
gation a rienne, une importance considérable.
Si on peut, avec des renseignements locaux,
entreprendre sans trop de risques un voyage à
portée et à durée relativement courtes, il n'en
est plus de même dès que les distances des
parcours augmentent, en faisant passer l'aéro
nef dans les pays à climats très différents, et
surtout dès que le voyage comporte une tra
versée .maritime importante (1).

Il est alors indispensable de connaître à
l'avance les mouvements aériens qui peuvent
se produire. La marche générale des cyclones,
depuis longtemps étudiée, donne déjà des ré
sultats importants, les études relativement ré
centes par sondages des hautes couches de
l'atmosphère, conduisent à des prévisions,
d'une part plus précises, d'autre part -à plus
longue échéance.

Il est à remarquer que les voyages aériens
tendent de plus en plus à devenir « transcon
tinentaux » ; la notion de la relation de la dis
tance et du temps, subit à notre époque une
modification dont on ne se rend peut-être pas
assez compte. *

L'avion, à la vitesse de 200 kilomètres à
l'heure, dès maintenant parcourt la quart de
la circonférence terrestre/ à l'équateur, en
cinquante heures ; on ferait le tour de la terre
en deux cents heures, soit en huit jours.

Paris sera à dix heures de Constantinople, à
moins de quinze heures de Suez, quand la

sécurité de route sera assurée — à l'avance,
par les observations de prévision météorolo
giques — pendant la route, par le jalonne
ment et les ports aériens.

La sécurité par la prévision du temps ne
peut être complètement assurée que par :

1° Un système mondial d'observation, don
nant les grands phénomènes aâriea.i aux bas
ses et aux plus hautes altitudes ;

2> Un système national donnant les pertur
bations lô -aies;

3" tin système de liaisons internationales et
nationales permettant la communication ra
pide des observations et de leurs conséquences.

11 va de soi qu'un tel ensemble donnera une
base très sérieuse pour la prévision des
« petits phénomènes locaux », ceux-là qui sont
intéressants d'une part pour l'agriculture,
d'autre part, pour la navigation aérienne elle-
même .

Certains phénomènes aériens sont causés, ou
influencés de très notable façon par des causes
purement locales, humidité des terres, forêts,
montagnes, etc.

('.'est ainsi que si on établit les courbes jour
nalières d'équipression données par les rensei
gnements mondiaux, les cartes ne donnent
que de larges lignes, sans points particuliers.

Mais par un réseau d'observations très serré,
on observe parfois que ces courbes présentent
des points singuliers, des crochets très mar
qués, indiquant des phénomènes locaux qui
amènent des perturbations locales, grêle,
orage, etc.

Si pour les phénomènes généraux qui inté
ressent une grande partie de la terre, la prévi
sion peut être en avance de vingt-quatre
heures sur les événements, pour les phéno
mènes locaux le temps est beaucoup plus
court, duelques heures, quelquefois moins.

Il est dons naturel que si on dispose d'un
service général, international, unique pour les
prévisions des grands mouvements aériens, ce
système doit Être complété, dans chaque
nation par une observation plus serrée, à
transmission très rapide, utile à la fois pour la :
navigation locale et pour I agriculture.

Il est des cas où, par cette observation ser"
rée, on pourra sonner le « garde à vous »
pour les agriculteurs et viticulteurs, et mettre
sur les routes aériennes le signal d'alarme
que commande l'atterrissage immédiat.

Une pareille organisation ne peut donner de
résultats que si elle est — tout au moins dans
chaque nation — unique.

Les notes qui suivent montreront que la me*
téorologie se retrouve dans les budgets de cinq
départements ! C'est de la dispersion des efforts,
de la dilapidation des fonds publics, pour un
résultat médiocre.

Le tableau figurant page gg,: montre que les
dépenses totales pour assurer le service de la
météorologie se montent à prés de 4 millions.

Il est hors de doute que la centralisation de
tous ces services dans un seul et même minis
tère permettrait de réduire du tiers les • allo
cations dont il s'agit, tout en assurant «a
meilleur service.

Actuellement on a, dans î'api^s-mift, le
cartes des observations recueillies ava»
7 heures du matin; île 18 heures d 8 hetipes
bureau central ne donna rien, «te per*
sonnel, paraît-il.

Ainsi donc en dépensnt 4 millions »n arrive
à co singulier résultat que lo bureau central
météorologique ne fonctionne que douc heure»
sur vingt-quatre alors que les mouvement*
aériens importants peuvent sa proluiïa en
moins de quelques heures.

On constatera le matin qu'il» se. sent pco-
duits, peut-être trop tard pour tirer parti ttu
cette constatation.

Donc centralisons tous les services de l'air

— au « ministère de l'air » (ou i ce qui en tient
provisoirement lieu). •

Il est intéressant de constater, en reportant
sur une carte les divers postes météorologiques
français entretenus par les divers services que,
en certains points, Nancy, Dijon, Bordeaux,
Toulouse, etc., il y a jusqu'à trois postes mé
téorologiques dépendant chacun d'un ministère
différent et finalement envoyant les mêmes
renseignements.

On ne saurait trop répéter, que seul le ser»
vice qui peut faire des sondages aériens à
grande altitude, réunir par T. S. F. les rensei
gnements du large, transmettre par le même •
moyen, sans aucun délai, des renseignements
réguliers et dans certains cas l'indication d'ur
gence de phénomènes anormaux, seul se ser
vice assurera, convenablement îa- sûreté mé
téorologique. V '

La conséquence « impose.

Ministère de la guerre.

Création.

Par décision ministérielle du 6 septembre
1919, le service météorologique militaire a êtâ
formé par la fusion du service météorologique
aux armées et du bureau météorologique mili
taire. Il a été rattaché à la 12* direction (aéro
nautique) ."

Pendant l'année 1920, le service fonctionnera
suivant une organisation proposée par la direc
tion de l'aéronautique et acceptée par l'éiat-
major de l'armée (1).

But.

Les buts poursuivis par le service «étéerele -
gique militaire sont les suivants :

But général. — Préparer la mobilisatieff et le
fonctionnement du service mété®rel«giqué en
temps de guerre — perfectionner son organisa
tion, sa méthode d'investigation et se* emploi.

(1) Dont 22.603.500 au titre du compte spécial des régions occupées.
1.047.000 au titre de la météorologie.

120.000 au titre de l'entretien de 1 aéronautique de l'armée d'Orient.
57o.(WOau titre de l'entretien de l'aéronautique de l'armée du Levant.

(1) Il parait certain que c'est faute d'un ser-
Tiee météorologique convenable que le plus
grand nombre de nos ballons captifs ont été
enlevé» en mai 1916 ; que -l'expédition alle
mande sur l'Angleterre a abouti en septembre
4917 à un désastre complet*

(1) Durant la guerre, le servie» môtéorelo-
gique a fonctionné »ous la vigoureuse impul
sion du général Bourgeois, directeur du service^
géographique, et a donné des rés*lt*ts-ren>ar-^
quables tant pour le service aérenaatiftie,
jpour le service dc* tirs de Vartilltojdr ,
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But particulier. — Fournir en temps de paix
aux formations militaires à qui elles sont
nécessaires, les renseignements météorologi
ques utiles pour leur fonctionnement et leur
protection.
. Lés renseignements météorologiques sont
rtcessaires en temps de paix à l'aéronautique
(aviation et aérostation) et & l'artillerie (com
missions d'expériences et formations exécutant
dés tirs pratiques).

Pour atteindre le but qu'il se propose, le
service météorologique militaire donne aux

.diverses formations intéressées :
, a) La prévision générale du temps ;
; b) L'avertissement des grains ;

"c) La prévision locale du temps & courte
4phéance ;

d) La mesure des éléments atmosphériques
cour les corrections des tirs d'artillerie.

Organisation.

, le service militaire comprend :
Une direction installée provisoirement à

Dugny (Seine);
Un centre météorologique d'instruction à

Dugny ;
Un parc gérant de matériel courant et de

mobilisation ;
Une section de recherches à Trappes (Seine-

et-Oise);
- Une section d'ouvriers d'aviation (adminis
trant le personnel) ;

33 postes météorologiques affectés aux divers
régiments d'aviation, bataillon d'aéiostiers, ré
giments de D. C. A., établissements d'aéro
nautique, champ de tir d'artillerie et commis
sions d'artillerie ;

7 stations météorologiques situées en Orient,
au Maroc, en Algérie et en France ;

3 sections de sondage par le son.
Le matériel a entretenir par le servive mé

téorologique comprend.
«) Matériel de service courant :

, Sur les bases prévues pour le fonctionne
ment, il existe en service courant :

1° Le matériel de fonctionnement des sta
tions et le matériel de transmission, radtotélé-
phone, etc.) ;
• 2° Du matériel en dépôt pour le ravitaille
ment ;
- 3° Du matériel en réparation au centre de
réparation ;

.. 4° Du matériel au centre de recherches du

matériel rentrant dans les sections de sondage
par le son et dans certains postes ;

• b) Matériel de réserve de guerre :
Ce matériel n'est pas encore constitué.

Fonctionnement.

' Les postes de sondage et stations sont placé
auprès des unités ou établissements qui les
utilisent. Ils renseignent ceux-ci sur la situa
tion locale et régionale ds l'atmosphère à
l'onde:

a) Les renseignements qu'ils reçoivent par
téléphone ou télégraphe ;

■b) Des observations locales faites par leurs
propres moyens.

Recrutement et instruction du personnel
technique.

La direction et les services annexes procè
dent au recrutement du personnel météorolo
gique. ,

Le personnel troupe (observateurs) est formé
par les centres d'instruction.

Le personnel officier sera instruit par le
ministère des travaux publics (S. S. E. de l'aé
ronautique), -

' Liste des postes 'météorologiques militaires.

Dugny.
Rennes.
Toulouse.
Amiens.

Châteauroux.
Malzéville.
Bitche.
Luxeuil.

Liste des postes météorologiques militairet
(suite).

Gossenheim.
Sommesous.
Montpellier.
Bordeaux.
Cazaux.

Angers.
Compiègne.
Poitiers.

Frescaty.
Lille.
Mulhouse.

Grosses.
Dijon.
Privas.
Tours.

Biarritz.

Épinal.
Esvon.

Speierdorf.
Istres.

Strasbourg.

Budget.

Matériel. — Chapitre il, article 4.
I. — Achat de matériel nouveau.. 225.000
II. — Entretien et renouvellement

du matériel 389.500
Ill. — Fonctionnement des établis

sements 204.500
IV. — Améliorations et grosses

réparations aux bâtiments (1) Mémoire.
V. — Études et expériences (2) 229.000

Total 1.047.000

Personnel pour mémoire; dépense approxi
mative, 880,000 fr.

II. — Ministère des travaux publics.

Création.

Le service météorologique du service de la
navigation aérienne a été créé par l'organe de
coordination générale de l'aéronautique, et est
maintenant sous les ordres du sous-secrétaire
d'État de l'aéronautique.

But.

But général. — Ce service a pour but de pro
curer à la navigation aérienne le maximum
des renseignements sur l'état atmosphérique
actuel ou probable sur les lignes do navigation.

Pour atteindre ce but, il établit :

a) La situation atmosphérique générale pro
bable pour une durée de vingt-quatre heures ;

b) La situation atmosphérique exacte au mo
ment de la demande dans des contrées don
nées ;

c) L'avertissement de phénomènes imprévus
(grains, orages, bourrasques).

Buts particuliers :
a) Établissement d'instructions météorologi

ques seus forme de notes pratiques du régime
aérien des régions parcourues par les lignes de
navigation (France-Afrique du Nord, Guyane) ;

b) Établissement des cartes de fréquence des
vents ; ces cartes, établies en se basant sur le
résultat des sondages donneront la direction
et la force des courants aériens aux différentes

altitudes ;
c) Préparation de cadres pour le service mé

téorologique militaire en temps de guerre.

Organisation.

L'organisation du service météorologique de
la navigation aérienne en France et dans l'A
frique du Nord repose sur la répartition d'un
certain nombre de stations et postes d'impor
tance variable suivant les besoins et les fac
teurs climatériques régionaux le long des gran
des lignes aériennes projetées.

Ces stations sont groupées par régions :
En France : Paris, Nancy, Lyon, Marseille*

Bordeaux, Tours.
Dans l'Afrique du Nord : Casablanca, Oran,

Alger, Tunis.
Il existe des combinaisons de renseignements

entre les différents groupements.
Le service météorologique comprend :
La direction du service.

L'ensemble du réseau météorologique^
a) Un chef de service météorologique assisté

d'un adjoint est chargé de l'organisation du
service dont il a la responsabilité de fonc
tionnement. -

Il donne au personnel les instructions tech
niques et directives, provoque toutes mesures
utiles pour satisfaire aux besoins.

Les groupements régionaux sont réunis deux
h deux. Chaque groupe de deux est placé au
point de vue du contrôle du fonctionnement
sous la surveillance d'un ingénieur météoro
logiste dépendant de la direction.

Ensemble du réseau météorologique. — Dans
son ensemble, le réseau de la métropole com
prend :

a) Unè'station centrale ;
b) Des stations régionales (6 y compris la sta

tion centraledu Bourget);
c) Des postes principaux et secondaires

(8 postes principaux, 17 postes secondaires,
12 postes de grains).

Toutes les stations endehors des postes da
grains font des sondages aérologiques.

La station centrale doit ôtre en mesure de
fournir instantanément un avis sur la possibi
lité de vol s'appliquant à quelque ligne que ca
soit.

a) Elle centralise tous les renseignements
météorologiques français et étrangers en vue
de l'établissement de la prévision générale ; ■

b) Elle fournit aux stations régionales les
renseignements généraux qui, combinés avec
les éléments régionaux permettent d'établir
les prévisions locales ;

c) Elle reçoit des stations régionales les pré
visions locales.

Les stations régionales jouent, par rapport
aux lignes auxquelles elles sont affectées la
rôle de station centrale.

d) Un atelier (situé pu Bourget) a pour fonc
tion de réparer le matériel des stations et da
construire certains appareils simples.

Fonctionnement.

Les stations météorologiques sont installées
sur les terrains mêmes d'aviation (exception
faite pour deux postes secondaires).

Leur service journalier consiste à assurer :
a) Des observations normales bi-horaires

(lectures d'instruments) tours d'horizon (9, 13
et 18 h.);

b) Des sondages aérologiques (8 h., 11 h.,
17 h.) ;

c) Le service des grains ;
d) Le service des transmissions et réceptions

(par T. S. F. et téléphone) dont l'importance
varie suivant les stations (centrales, régiona
les, postes principaux et secondaires) ;

e) Le service des cartes et prévisions. Los
cartes quotidiennes se rapportent aux situa
tions, à une heure, sept heures et treize heu
res. Les prévisions sont affichées à l'extérieur
des stations.

Il est prévu que l'organisation sera termi
née à la fin de 1920.

Personnel technique. — Recrutement
et instruction.

Recrutement. — Le personnel du service
technique de la navigation aérienne est re
cruté parmi :

1° Le personnel scientifique : licenciés és
sciences, bacheliers, candidats ou anciens élè
ves des grandes écoles, ingénieurs agronomes,
physiciens ou chimistes ;

2° L'ancien personnel météorologique formé
pendant la guerre dans les écoles d'instructiou
de l'armée et de la marine ;

3« Le personnel non spécialisé en météoro»
logie.

Pour ce dernier, il est prévu un séjour dans
une école officielle de météorologie. En atten
dant la création de cette école, les candidats
font un stage de six semaines à la station cen
trale du Bourget. En fin de stage, les candidats
qui ont satisfait à l'examen de sortie sont ré
partie dans les stations météorologiques.

On peut être étonné du choix du Bourget
comme station centrale; chacun sait que la
région nord de Paris est particulièrement bru
meuse, d'abord parce qu'elle est basse, ensuite
parce qu'elle comprend beaucoup d'usines,
enfin parce que les vents les plus fréquents
chassent sur cette région les brumes parisien
nes ; il semble que la station centrale eût été
mieux placée à l'puest ou au sud de Paris,

(1) Le programme des installations n'est pas
encore entièrement établi; il fera, le cas
échéant, l'objet d'une demande de crédits addi
tionnels.

(2) L'installation d'une sectisn de recherches
est actuellement à l'étude de concert avec l'ar
tillerie. Les crédits nécessaires qui dépasse
ront deux millions, seront, s'il y a lieu deman
dés plus tard au titre des crédits additionnels.
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Liste des stations météorologiques.

.

Station centrale Le Bourget. ! 1
Stations régionales Le Bourget. I Nancy. Lyon. Marseille. Bordeaux. I

" * >

Tours. >

Postes principaux. ........ Saint-Inglevert. Strasbourg. Dijon. Nîmes.
Antibes ou Nice.

Ajaccio.

Toulouse.
Bayonne

ou Biarritz.

4

i

<
Postes secondaires <

I

AhhfTillâ. . I MéziArec. Moulins. MnntAlimir. A rtin I Nant« >.

Valenciennes. I Saint-Dizier. Perpignan. I Àneoulôm#. I Poitiers. v

Le Havre. I Vesoul. I Orléans.
Alencoa. i Milnousô. ! I

Troyes. I

|
Postes de grains <

I
I

Rouen. I Cliâlons-sur-
Marne.

Auxerre. Mende. Le Mans.

Evreux. 1 Chaumont. Varzy. I Ln Roche sur-YMi.

Chartres. l Clermont. I

J Le Puy. . j 1 j
Stations africaines :

Tunis.

Alger.
Oran .
Casablanca.

1 *

Prévisions d'entrée en fonctionnement
des diverses stations. . .

Le Bourget est créée depuis 1919.
Sont entrées ou entreront en fonctionnement

«ourant avril :
Saint-Inlevert, Abbeville, Valenciennes, le

Havre, Alençon, Lyon.
En juin les stations de :

' Dijon, Montélimar, Nîmes, Marseille, Antibes
Ou Nice.

En août les stations de :
Ajaccio, Perpignan, Toulouse, Agen, Bor

deaux.

! En septembre les stations de :
1 Biarritz, Troyes, Nancy, Mézières, Strasbourg,

Saint-Dizier.

Dans le dernier trimestre de 1920 les sta
tions de :

Tours, Poitiers, Vesoul, Nantes Orléans, Mul
house, Moulins, Angoulême et probablement
les stations africaines.

Personnel.

Direction centrale et bi-régionale.

Chef du service 1
Adjoint au chef de service 1
Rédacteurs 2
Ingénieurs ou sous-ingéhieurs 3
Sléno-dactylograpHe rédactrice 1

7 1
Personnel d'exécution.

Métropole. -
Ingénieur ou sous-ingénieur 3
Chefs météorologistes 31
Aides météorologistes 71
Assistants météorologistes 14
Chef mécanicien 1

• gous-chef mécanicien 1
Mécanicien.. i
Menuisier ' 1

119 "4
Afrique du Nord. ' ■

Ingénieurs ou sous-ingénieurs 1
'Chefs météorologistes 4
Aides météorologistes 12
Assistants météorologistes 4

' ~21

J" 5

Total général 152
Budget particulier.

» Fonctionnement :
Personnel 718.000
Matériel 142.000

p 8.60.000

Budget extraordinaire.

Achat de matériel pour dotation.
Appareils enregistreurs, tubes> 144.000

d'hydrogène, mats Casanova, etc.

Total général 1.004.000

III. — Ministère de la marine.

But.

Le service météorologique maritime pour
suit le but suivant :

Buts généraux. — Mettre à la disposition des
navigateurs les renseignements qui leur sont
nécessaires.

Renseigner les formations aéronautiques de
la marine.

But spécial. — Recueillir les données aéro •
logiques pour le réglage du tir. -

Organisation.

Le service météorologique de la marine
comprend :

a) Une section de la météorologie maritime
rattachée au service hydrographique qui cons
titue l'organe central ;

b) Des stations d'observation réparties sur
les côtes ou annexées aux observatoires des
postes militaires ;

c) Des stations de prévisions affectées à des
formations d'aéronautique maritime où ratta
chées à des arrondissements maritimes.

d) Des stations aérologiques de polygones de
tir.

Ces stations jouent le rôle de stations de
prévisions pour les services voisins.

e) Des bâtiments de guerre ou de commerce
pouvant être considérés comme de véritables
stations de prévision.

Matériel.

Le matériel météorologique nécessaire aux
stations et aux bâtiments de guerre est acheté
et fourni aux intéressés par la section des ins
truments nautiques du service hydrgraphique.

L'étalonnage de ces instruments est fait par
le bureau central métérologique (B. C. M.).

Le contrôle du matériel employé par les
stations terrestres, est fait par deux officiers
mariniers, en principe retraités, ayant reçu
une instruction spéciale à cet effet.

Les instruments des bâtiments de commerce

sont vérifiés par des agents du B. C. M. dans
les principaux ports de commerce.

Personnel.

Seules, les stations de prévision de l'aéro
nautique maritime ou des ports de guerre et
les stations des polygones de tir ont un per

sonnel subalterne, spécialement affecté à leur
service. '

Ce personnel est composé en principe de re
traités de la marine définitivement affectés au
service météorologique après un stage d'ins
truction à la section de météorologie. A défaut
de retraités, le personnel est complété par des
officiers mariniers, quartiers-maîtres ou marins
de l'active. Le détachement du personnel de
l'active ne peut être que temporaire.-

A bord des bâtiments et dans toutes les sta

tions autres jue celles qui ont été mention
nées, le service de surveillance et l'exécution
des travaux d'ordre météorologique est assuré
par le personnel de la marine en supplément
de ses fonctions ordinaires.

Le personnel des stations principales peut
éventuellement être envoyé en stage à la sec
tion météorologique de Paris.

Organisation.

a) Section de la météorologie maritime ;
b) Stations météorologiques de l'observation ;
c) Stations de prévision ;
d) Stations aérologiques des polygones de

tir :

e) Bâtiments de guerre et de commerce.
a) Section de la météorologie maritime.
La section de la météorologie maritime est

installée dans le bâtiment du service hydro
graphique à Paris.

Son personnel comprend :
1 capitaine de corvette, chef de section;
1 lieutenant de vaisseau, adjoint ;
4 retraités ou officiers de marine;
2 secrétaires ;
3 agents auxiliaires;
1 planton.
La section est chargée de la direction tech

nique des stations et services météorologiques
de la marine qui, à tous les autres points de
vue, dépendent des formations et services
généraux auxquels ils sont annexés.

Elle étudie et propose les améliorations qui
pourraient être apportées à l'organisation géné
rale, indique les'méthodes d'observation et de
prévision qui lui semblent les meilleures à
suivre, les liaisons à établir; elle coordonne les
travaux.

Elle centralise les études des questions rela
tives à la météorologie et à l'aérologie en ce qui
concerne leur application à la marine (navi
gation, aéronautique, réglage de tir).

Elle rédige les documents nécessaires à la
navigation (guerre et commerce) :

Instructions et traités généraux de météoro
logie nautique ;

Notices météorologiques sur les différentes
mers;

Cartes climatologiques des mers ;
Documents aérologiques concernant l'aéro*

nautique maritime.
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""Elle assure la publication, dans les annales :
hydrographiques, des études météorologiques
qui peuvent intéresser la marine.

La section dépouille les journaux de bord
des navires (guerre et commerce) et rapproche

, les renseignements qu'elle y puise des obser
vations des stations de la marine dans le but
d'établir ses documents.

? jËlle centralise les observations des stations
terrestres de la marine, et propose les moditi-
cations à apporter au matériel en service.

Enfin elle peut recevoir en stage pour com
plément d'instruction le personnel affecté aux
stations.

Les renseignements reçus par radiotélégra
phie susceptibles d'intéresser les services de la
marine sont portés à la connaissance des inté

ressés sous forme d'avis aux navigateurs ou de
notes spéciales.

b) Stations météorologiques d'observation.
Les stations météorologiques d'observation

sont annexées aux ports de guerre et à certain
nombre de postes vigies.

Ces stations font partie du réseau météoro
logique français du bureau central météorolo
gique ; elles existent pour la plupart depuis
une vingtaine d'années et effectuent leurs
travaux dans un but d'intérêt général.

. Î1 stations font des observations météorolo
giques et climatologiques ; 16 n'effectuent que
des-observations climatologiques. Il n'y a pas
dé personnel spécialiste affecté à ces stations,
dont les observations sont assurées par le per
sonnel de la marine en sus des fonctions nor
males qui lui sont confiées.

' Les observations des postes de la première
catégorie sont transmises directement au
B. C. M.

Certaines observations sont communiquées
•u service météorologiste militaire, d'autres par
signaux aux navigateurs.

•'Des relevés mensuels sont adressés à la
section de météorologie qui les communique
au B. C. M.

i

c) Stations de prévision.
■ Les stations de prévision ont pour but prin
cipal de renseigner l'aéronautique maritime et
le lui fournir des prévisions.

Elles sont en principe annexées à des centres
aéronautiques maritimes et placées sous la
surveillance d'un officier des services auxquels
elles sont rattachées.

Ces stations font des observations ordinaires
aux heures qui leur sont fixées, et assurent
des sondages quotidiens.

ti) Stations des polygones de tir.
■ Ces stations sont celles de Lines (polygone

d» Graves, près Lorient) attachée à la commis
sion d'études et d'expériences de tir de Gâvres;
des Salins d'Hyères annexée à la division d'ins
truction de la Méditerranée et au polygone de
tir de l'armée navale ; elles ont pour but de
relever les éléments aérologiques intéressant
le réglage de tir, elles assurent en outre un
service de prévision et de renseignement
comme les stations de prévision, la première
pour le 3e arrondissement maritime, la seconde
pour l'école de ballons captifs des Salins.

%) Bâtiments de guerre et de commerce.
Les bâtiments de guerre et de commerce

sont à la fois des stations d'observation et de

prévision. *
Ils relèvent des observations et les font

parvenir à la section de météorologie ou au
B. C. M.

Ils établissent des prévisions d'après leurs

Ïiruorpr peas rvoibesnervantions et les renseignements quieur parviennent.
La transmission radiotélégraphique des obser

vations relevées enmer est à l'étude.

, Fonctionnement.

J £a centralisation des renseignements est
faite par le bureau central météorologique
(B. C. M.) à Paris (observatoire de Paris); elle
n'est pas faite exclusivement pour la marine
mais dans un but d'intérêt général.

a) Le bureau central météorologique établit
pour les services de la marines :

Des avertissements de tempête ;
^Des- prévisions pour une période de vingt-

quatre heures sur la direction et la force pro
bable des yents.

Les avertissements de tempête sont transmis
directement à tous les ports et à tous les postes
vigies.

Les prévisions de vingt-quatre heures sont
adressées directement à tous les ports de com
merce, aux préfectures maritimes (qui les
transmettent aux intéressés) ; à un grand
nombre de postes vigies.

b) La section de la météorologie maritime
rédige, d'après les observations qui lui sont
communiquées par le B. C M. le télégramme
des observations de sept heures de l'Europe
occidentale.

Ce télégramme est transmis :
Aux principaux ports de commerce ;
Aux stations principales de l'aéronautique;
Au port de Casablanca (prévision des houles

pour les ports du Maroc).
Dans le bassin de la Méditerranée occiden

tale les observations faites par les postes
locaux sont centralisées k Toulon (Mourillon)
et & Bizerte (Sidi-Abdalhah) ; elles sont trans
mises sous forme de radiogrammes des obser
vations de 7 heures et de 18 heures par ces
deux postes.

Les stations de prévisions des côtes de Pro
vence et d'Algérie se communiquent mutuel
lement leurs observations.

Les préfectures maritimes renseignées direc
tement par les postes vigies de leur région
communiquent les renseignements aux sta
tions de prévisions voisines.

Avertissement de grains.

Un service d'avertissement de grains fonc
tionne en liaison avec les services analogues
des autres départements : travaux publics (aéro
nautique), agriculture, guerre.

Liaisons entre le service météorologique de la
marine et les services météorologiques fran
çais et étrangers.

Le comité d'action des services météorolo
giques français, institué par décret du 19 fé
vrier 1918 pour la durée de la guerre, était
chargé de la liaison entre les services français.

Un projet est à l'étude pour la coordination
de tous les services météorologiques.

Liaisons générales.

Des liaisons sont établies entre le service
météorologique de la marine et les autres ser
vices français par des conventions pour la com
munication réciproque des observations et des
avertissements, par l'échange de notes tech
niques et de publications.

Le service d'avertissement des grains utilise
comme il a été dit des stations des différents
départements.

Liaisons avec le B. C. f.

Tous les télégrammes d'information météo
rologique reçus par la marine sont communi
qués au B. C. M.

' Les télégrammes de prévisions météorolo
giques envoyés por la section de météorologie
maritime sont rédigés d'après les indications
du B. C. M.

Le B. C. M. envoie directement des prévisions
à certains services de la marine.

Le B. C. M. et la section de météorologie se
communiquent mutuellement les. relevés d'ob
servations de journaux de bord des bâtiments.

Liaisons avec les services de la météorologie
militaire.

Toutes les observations météorologigues de
la marine passent par le service officiel et sont,
par conséquent, comme des services météoro
logiques militaires.

Quelques stations de la marine et postes de
la guerre sont en relations directes.

liaisons avec les services coloniaux.

La liaison a lieu par l'échange de publications
et de renseignements en particulier avec les
services météorologiques algériens et tunisiens
ainsi qu'avec l'observatoire de Pliu-Lieu, au
Tonkin.

L'observatoire d'Alger se charge de la rédac
tion du radiotélégramme d'Alger et commu
nique ses prévisions et renseignements aux
services de la marine à Alger.

Liaison avec le service de la météorologie
agricole.

Les services sont en liaison par les postes
de grains.

Liaisons avec les services étrangers.

Des télégrammes relatifs aux observations
sont adressés par :

Paris aux services de l'Amirauté, à Londres;
Bizerte, Aubagne et Saint-Raphaël à Malte ;
Aubagne et Saint-Raphaul au service aérolo

gique de Padoue.

Crédits.

Le service météorologique de la marine n'a
pas de budget spécial. Les différents organes
sont rattachés à des services qui les adminis
trent : la section de météorologie au service
hydrographique, les stations à différents ser
vices.

Personnel.

Seules la section de météorologie et un
certain nombre de stations ont un personnel
affecté uniquement à des travaux météoro
logiques. Ce personnel est très réduit.

Les chefs guetteurs des postes-vigies dotés
de stations météorologiques reçoivent une
indemnité annuelle de 18 fr. dont le relève
ment a été demandé.

Matériel.

Le matériel météorologique ne figure pas &
un chapitre spécial du budget.

Budget approximatif correspondant à l'entretien du matériel des stations
terrestres.

DÉSIGNATION
FOURNITURES

diverses.

Ballons de sondages.

RÉPARATIONS

et

remplacements.

TOTAL

o 7 stations Îe nrévisinn I as.nnn 3.500 38.500
Matériel do 2 stations de polygone de tir I 14.000 1.000 1&.OJO

Matériel de 11 formations aéronautiques, mu-|
nias nostoc flA sondage I . » »

Matériel de 16 stations climatologiques (postes
. I 800 " 500 1.300

Matériel de 23 stations télégraphiant des obser
vations

Total généraL ..........i; t. ......

i ■ ■ •'
60.200

I
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fiat du personnel spécialement affecté au
■ service météorologique.■ — Traitements. —
; Soldes, etc.

V Section de la météorologie maritime (ser
vice hydrographique) :

f Capitaine de corvette ( „f .ge
1 lieutenant de vaisseau.... { £O.Ï»O
& officiers mariniers / 29 280

■ S matelots {
4 auxiliaires permanents 22.620

Total .'.... 78.396
Le personnel spécialiste affecté à des sta

tions météorologiques en dehors de l'adminis
tration centrale (section de la météorologie)
comprend un effectif de 35 maîtres (de l'active
ctr retraités), seconds maîtres ou marins, le
montant total des soldes, indemnités diverses,
traitement de table, etc, qui leur sont payés
•'élève à 115,273 fr.

Soit au total, pour le personnel spécialisé,
193,669 fr.

Station de prévision. — Stations principale*
de l'aéronautique.

Rochefort.
, Aubagne (sera remplacé ultérieurement par
Cuers).

Saint-Raphaël.
Bizerte.
Kenitra.
Cherbourg.
Brest.

Lines (polygone de Gâvres, près Lorient).
Salins d'ifyeres (polygone de Toulon).

Stations aéronautiques pourvues d'un poste
de sondage :

Cherbourg.
Brest.
Lorient.
Hourtin.

Aubagne.
Toulon.
Berre.

Saint-Raphaël.
Alger (tiaraki).
Dakar.

Saint-Cyr.

Stations-postes vigies et observatoires en
voyant des télégrammes météorolo
giques :

Dunkerque SN (1).
Gris-Nez SN.
La Héve SN.

La Hague SN.
Préhat.
Ouessant SN.
Saint-Mathieu SN.

Brest (Observatoire).
Er Hastellic.

Lorient (Observatoire).
Chassirou.
Ile d'Aix SN.
La Coubre.
Arcachon.

' Biarritz.
Cap Bean SN.
Cette SN.
Croizette SN,
Sicié SN.
Iles du Levant SN.
Cap Ferrat SN.
Cap Corse.
Iles Sanguinaires.

IV. — Ministère de l'agriculture.

Création.

La création du service de la météorologie
agricole a eu pour origine le vote par la Cham-
ire des députés, dans la séance du 22 décem-

1910, d'une proposition de résolution ayant
"JSour objet de coordonner et de développer les
études de météorologie agricole entreprises à
cette époque.

: ! Un décret du 16 octobre 1912 a institué le
gervice météorologique.

'f 'Dès décrets et règlements ultérieurs ont re
manié le décret du 16 décembre 1912; ils ont
t ;réglé les conditions de recrutement du per
sonnel, l'organisation et le fonctionnement

services.

Buts.

But général. — Le service de la météorologie
agricole a pour but de porter à la connaissance
des agriculteurs :

a) La situation météorologique locale pro
bable en fonction de la situation générale ;

b) L'avertissement des menaces d intempé
ries.

Ces renseignements sont complétés par des
conseils pour l'application des mesures pré
ventives de défense.

Buts particuliers. — Pour perfectionner l'é
tablissement des prévisions, le service a été
amené à poursuivre de nombreux travaux dont
les principaux sont :

L'étude systématique des types locaux du
temps en fonction des situations générales at
mosphériques ;

L'étude des influences locales sur les phéno
mènes atmosphériques importants ;

Études sur les gelées printanières et le moyen
de protection, etc.

Ainsi que des travaux d'ordre plus directe
ment agricole tels que l'influence des condi
tions atmosphériques sur l'apparition et le dé
veloppement des parasites des plantes, la dé
termination des périodes critiques de la végé
tation pendant lesquelles les facteurs météoro
logiques jouent un rôle capital ; influence de
l'électricité atmosphérique et des radiations
solaires sur la végétation (électroculture et ra-
dioculture).

La météorologie agricole a été conduite éga
lement pour mieux remplir son but à entre
prendre des recherches scientUiques et des ex
périences spéciales.

Organisation.

L'organisation complète du service météoro
logique agricole repose sur la division du pays
en un certain nombre de régions naturelles
dont les limites sont déterminées par les con
ditions climatériques.

Dans chaque région naturelle est organisée :
Une station régionale ;
Une ou plusieurs stations d'avertissements ;
Un certain nombre de postes météorolo

giques agricoles.

Le service météorologique agricole comprend:
1° Un comité technique ;
2» Un service d'inspection ;
3° Des stations de recherches de météoro

logie agricole;
4° Des stations régionales de météorologie

agricole ;
5» Des stations d'avertissement agricoles ;
6" Des postes météorologiques agricoles.
Il utilise, en outre, la collaboration de toutes

les organisations météorologiques relevant du
ministère de l'agriculture (postes et stations de
forêts, de l'hydraulique agricole, des écoles
d'agriculture) et assure au point de vue tech
nique la direction, le fonctionnement et le
contrôle de toutes ses organisations.

Comité technique.

Nommé par un arrêté du ministre, il est
chargé de donner son avis sur le programme
des études à entreprendre, sur le mode d'efr-
ganisation et de fonctionnement des stations
et postes, ainsi que sur les questions qui lui
sont soumises par le ministre.

Service d'inspection.

Ce service est chargé d'assurer l'organisation,
la direction, le contrôle, le fonctionnement
technique et administratif de l'ensemble du
service. Il inspecte les stations et les postes,
leur fait parvenir la documentation nécessaire.
Il coordonne les travaux, centralise les résul
tats des observations et des recherches. Il
assure, en outre, la liaison avec les services
météorologiques des autres départements et
effectue la publication des travaux concernant
la météorologie agricole.

Stations de recherches.

Ces stations ont pour mission de poursuivre
les recherches relatives au perfectionnement
des méthodes et des appareils utilisés par la
météorologie agricole.

Stations régionales.

Les stations régionales sont chargées d'as
surer la prévision régionale du temps et effec
tuent les travaux nécessaires à réaliser cette
prévision. Elles se tiennent en liaison avec les
stations d'avertissement pour effectuer, en col
laboration avec elles, les observations et recher
ches concernant l'influence des phénomènes
atmosphériques sur l'agriculture.

Elles dirigent les observations météorologi
ques faites par les postes météorologiques agri
coles de leur région et assurent, en outre, la di
rection des champs d'expériences et de démons
tration de culture.

Stations d avertissements agricoles. _

Ces stations ont pour rôle de déduire les con
séquences culturales des observations et prévi
sions régionales. Elles élaborent des conseils
pratiques aux agriculteurs (mesures de précau
tion pour réduire les dégâts occasionnés par
les intempéries, adaptation de travaux et mé
thodes de culture aux conditiens locales). ,

Elles effectuent des observations et recher
ches en collaboration avec les stations régio
nales et s'occupent particulièrement des ques»
tions relatives a la biologie.

Elles dirigent les observations agricoles de
leur circonscription.

Postes météorologiques agricoles.

Ces postes effectuent les observations météo
rologiques et agricoles nécessaires aux sta
tions régionales et aux stations d'avertisse
ment pour l'élaboration et le contrôle de leurs
prévisions et do leurs avis.

Fonctionnement.

Le service consiste :

Pour une station régionale :

a) A assurer chaque jour trois observations '
complètes; lectures d'instruments et inscrip
tions des observations;

b) A recevoir les télégrammes et radiotélô"
grammes provenant de Paris ;

c) A établir dans la journée, au moyen des
documents reçus et des observations locales,
un avis de prévision du temps probable pour
les vingt-quatre heures qui suivent ; à cet avis
sont joints s'il y a lieu des indications concer
nant l'état de la végétation, le développement
des maladies parasitaires, l'opportunité de cer
tains travaux ou de l'application de traitements
de défense.

Pour une station d'avertissement:

a) A assurer des observations dont le résul
tat est transmisjournellement par carte postale
à la station régionale ;

b) A observer d'une façon détaillée les orage»
(renseignements transmis le jour par carte pos
tale à la station régionale) ;

.c) A déduire aussitôt après réception télégra
phique de la prévision émanant de la station
régionale et compte tenu des résultats agri
coles et biologiques transmis par les stations
d'avertissement, les conséquences culturales
de cette prévision et à élaborer les conseils
pratiques concernant l'opportunité des opéra
tions culturales;

d) A informer d'urgence les intéressés si les
déductions des prévisions lui montrent l'inté
rêt qu'il y aurait à exécuter de suite certains
travaux ou à prendre certaines mesures con
servatrices.

Pour un poste météorologique agricole :
a) A transmettre à la station régionale ou I

la station d'avertissement dont ils dépendent,
les observations météorologiques ou agricoles
qui lui sont demandées.

Le relevé des observations normales journa
lières est adressé quotidiennement par carte
postale au service technique et à la station ré
gionale.(1) SN service de nuit. '
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Relations avec Us autres ten-ifi météorologi
ques de t'rança el de i étranger.

Lu service de la météorologie agricole est en
îelation avec :

Les organismes similaires de l'étranger, no
tamment ceux des Etats-Unis, Suède, etc.

Le bureau central météorologique.

Personne! lechntqv?, ~ Jiicruîemtnt
et insirdciwn.

Le personnel se recrute par voie de con
cours ayant pour base un programme approprié.

L'instruction technique spéciale du personnel
est actuellement donnée à la station régionale
de météorologie agricole et à la station d'aver
tissement agricole de Montpellier.

État des stations en fonctionnement.

Montpellier........ Prévisions et aver ! isse-
ments agricoles.

T. S. F. (réception). I
Téléphone. I

Jour.

Dijon ! w » ».

KR es * I

Saint-Julien \ » » »

LVoQ i » » w

Bordeaux I » » w

Toulouse 1 » »

Nancy » m

ATeniïiCinouiaagricoles.
fîrmrtom » » - »

Clermond-Ferrand Prévisions et avertisse
ments agricoles.

'

Mont-Aigoual | Observations. i i /

Liste des stations de météorologie agricole prévues *dans les limites des crédits
législatifs en conformité des décisions ministérielles des 3 mars 1914 et
10 février 1914.

NATURE DES STATIONS NOMS DES STATIONS

Stations régionales. '

I

Clermont-Ferrand*
i Dijon.

Lyon.

, Montpellier.
i Nancy.

Perpignan.

Toulouse. v

Stations d'avertissement.... ,...7.7.7...

Auch

Cadillac.
i ilermont-Ferrana.

Dijon,

Lyon.

Unntna i.V

Perpignan.

TnilmisA. i

Station d'altitude Observatoire du mont Âigoual.

Postes météorologiques Variable suivant les régions.

État du personnel.

CATÉGORIES

NOMBRE

d'agents prévus

(organisation complète).

NOMBRE

d'agents prévus

en 1920.

Inspecteur général (chef du service) ;... 1 1
Inspecteur(cm c-fn«i du sfrv r« 'i i »

Directeurs de stations . . 3 4
- 49 I 4/1

\ 9 O

rhof mécanicien Ho pré/»i«inn horloge» 4 4
4 4 -

9 4

h Ah a

c- * ^ — 9 9

£ I O

K I fi

O O

3 2

Y)f»<£r\<-k0Â forestier, chef observateur /it» mAn t AÎ0A1al 4 i

Pr£nofA forestier. »id«-ohservjiteiir ' 1 1

Charges de direction de stations régionales et des stations
d'avertissement.

Agents correspondants du service. ! Nombre variablesuivant les dis
ponibilités bud
gétaires.

Budget particulier. 4

Personnel.,.-. ;... 257.7odj
Matériel 101. CKK);

i

Total ........ 358.701

1 ^ ,i
V. — Ministère de l'instruction publique^

(Bureau central météorologique de France) !

Le bureau'central météorologique de France
(B. C. M.) déviait, en principe, centralise#
tous les résultats des observations météorolo-<
giques françaises. Compte tenu de l'organisation
des divers services météorologiques qui ont été...
récemment créés, cette centralisation n'est
pas effective, ce qui est regrettable.

Le B. C. M. réunit dans sa bibliothèque toUSf1
les périodiques et les ouvrages relatifs à la
physique du globe. Cette bibliothèque, la seul!
spéciale pour ces questions qui existe e»
France, est malheureusement installée dans
des conditions matérielles très défectueuses*
cette situation devrait être améliorée sans
retard.

Il assure la publication : - . v .
Du Bulletin quotidien international ;
Du Bulletin mensuel météorologique et siS4

mologique.
Il effectue des recherches scientifiques of

procède à des travaux spéciaux ; son labora
toire lui permet de vérifier les instrumentai
météorologiques employés pour les observa
tions ; son atelier répare les appareils et peut
même en construire de toutes pièces.

Service des avertissements.

Le bureau central météorologique centralise
les observations météorologiques qui lui sont
adressées télégraphiquement par le service
météorologique de la marine, les observatoires",
etc..., les renseignements qui lui parviennent
de l'étranger.

Ces renseignements lui permettent d'établir
les avs de prévision du temps ainsi que les
avis maritimes. Le fonctionnement de ce der
nier service est exposé au titre de la météoro*
logie maritime.

Service de la climatologie et des observationè.

Le B. C. M. centralise les observations clima
tologiques qui lui parviennent du service
météorologique de la marine, des écoles nor
males d instituteurs et des commission» mé
téorologiques départementales. 11 les compléta
par les renseignements qui lui sont fourni®"
par le dépouillement des journaux de bord dei
navires de commerce (observations à la mer^.

Comme il a été dit, le laboratoire du B. Cw
M. compare les instruments d'observation (657
ont été comparés au cours de l'année 1919, il
prête également des instruments à ses corres*
pondants.

Du bureau central météorologique dépendent"
directement un certain nombre d'obserVa»
toires (1) :

L'observatoire du Pare-Saint-Maur et son t
annexe la station magnétique du Val-Joyeu*.

Cet observatoire et son annexe, qui ne sont(
pas des établissements autonomes, constituent
en quelque sorte la station d'expérience du B*'
C. M. :

L'obsarvatoire de Nantes ;
L'observatoire de Perpignan.
D'autres observatoires, ceux du :
Pic du Midi (2,860 mètres d'altitude), rattach#

à l'université de Toulouse;
Puy de Dôme, avec la station du sommet da

Puy (1,467 mètres d'altitude) et la station de la
côte de Landais. Cet observatoire est rattaché
i l'université de Clermont-Ferrand ;

Mont Ventoux(l,9J0 mètres d'altitude) appàfj
tenant au département de Vaucluse;
contribuent par leurs observatoires à fournir
au bureau central météorologique les docu
ments scientifiques qui lui sont nécessaires
pour ses études générales.

(1) L'observateur météorologique de la Tour
Saint-Jacques est un établissement de la villa
de Paris ; son rendement est insignifiant ai*
point de vue général.
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Budget.

■ Personnel du bureau central et des observa
toires régionaux : Nantes, Perpignan, Mont
Ventoux, Parc Saint-Maur (en partie) et station
magnétique du Val-Joyeux 305.010

i Indemnités, allocations diverses,
Secours... 30.500

; Matériel 84.820
Chauffage, éclairage, frais de bureau,

bibliothèque, mobilier et bâtiments... 16.600
■ -.Inspections 3.870
F {instruments, frais de laboratoire... 4.000
. Publications. — Annales. — Bulletin

International et bulletin mensuel.... 39.000

Subvention aux commissions dépar
tementales et prêt d'instruments 4.850

Dépense des observatoires régio
naux 9.300

Dépêches d'Islande 6.800
Indemnité de chaussures 1 .200

Total 505.150

VI. — Ministère des colonies.

Il existe dans les colonies des services météo
rologiques dépendant de» gouvernements
généraux et locaux.

Les escadrilles d'aviation coloniales sont
dotées d'un matériel de météorologie et un
personnel spécial leur est affecté.

Récapitulation.

MINISTÈRES

1 BUDGETS

I ordinaires. I
extraordinaire.

I Matériel. Personnel.

i . ' -4fcL. I fr. fr. fr.

'UiniefiirA /la In rrn ava I «m mn m 4 K7 mn 4 '.A YV\

MinistAre des travaux publics 716.000 142 000
MinictÀr* HA la marina . . . (9.\ fn RO) 1*

i ©VT rrnn IAI I

Minisifre rÎA l'iiisf ruction publique 335. 51 fi 469 640 \ »

Ministère des colonies (3) p. m. p. m. t»

Totaux 2.189.210 1.520.440 144.000

3.709.650 |

Total général 3.853.650

ANNEXE N° 339 XIII

. {Session ord. — Séance du 10 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,

"■ adopté par la Chambre des députés, portant
" fixation du budget général de l'exercice

1920 (Hygiène), par M. Debierre, Rappor
teur (1). — (Urgence déclarée.)

. I. — CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

; Messieurs, depuis longtemps des esprits aver-
i tis ont demandé dans ce pays la création d'un
! ministère de la santé publique.
| La faiblesse de notre natalité, la lourde sai-
! gnée que nous venons de subir, le redouble-
iment des grandes maladies sociales, notam-
; nient la tuberculose et la syphilis — comme
'•conséquence de la guerre, font à la France un
'impérieux devoir de soigner la conservation de
Jà race.
f Le gouvernement de M. Millerand a compris
«ette obligation lorsqu'il a créé le ministère de

il'hygiène, de l'assistance et de la prévoyance
sociales qu'il a confié à M. Breton.

Ce ministère — qui n'est toutefois pas homo
gène et qui mérite certaines émondations pour
répondre rationnellement à son objet — com
prend 3 directions :

1° Une direction de l'assistance et de l'hygiène
publiques avec 5 bureaux (directeur: M. Des-
mars) :

a) 1" bureau. — Service des aliénés, aveugles
et sourd-muets, établissements nationaux de
bienfaisance ;

? s b) 2« bureau. — Service des enfants assistés,
protection des enfants du premier âge, œuvres
en faveur de l'enfance (orphelinats, sociétés
protectrices. sociétés de charité maternelle,

gouttes de lait et consultations de nourrissons,
crèches et garderies, dispensaires pour enfants
malades, etc,);

c) 3" bureau. — Assistance obligatoire aux
vieillards, infirmes et incurables. — Assistance
médicale gratuite. — Hôpitaux et hospices. —
Établissements et bureaux de bienfaisance. —
Monts-de-piété. — Dépôts de mendicité;

d) 4e bureau. — Salubrité publique et
hygiène générale (règlements sanitaires, ali
mentation en eau potable et évacuation des
résidus et matières usées. — Hygiène alimen
taire. — Hygiène industrielle et professionnelle.
— Alcoolisme. — Eaux minérales et stations
hydrominérales et climatiques. — Exercice de
la médecine et de la pharmacie) ;

e) 5° bureau. — Prophylaxie et épidémies
(bureaux municipaux dhygiene, services
départementaux d'inspection et de contrôle. —
Service de la vaccine. — Service de la désin
fection. — Service des épidémies. — Service
sanitaire maritime. — Prophylaxie de la tuber
culose. — Laboratoire du conseil supérieur
d'hygiène. — Statistique sanitaire de la
France).

La 2» direction du ministère do l'hygiène, de
l'assistance et de la prévoyance sociales est
représentée par la direction de la mutualité
et comporte deux bureaux (directeur : M. Du
rand) :

Premier bureau. — Administration générale
des sociétés de secours mutuels et application
de la loi du 9 avril 1898 sur les accidents du
travail.

2" bureau. — Subventions, pensions et sta
tistiques.

La 3* direction du ministère est celle de
l'assurance et de la prévoyance sociales.
(Directeur : M. Dupont.)

Une première division comprend un l« r bu
reau qui s'occupe de l'épargne et du crédit
mutuel et un 2" bureau qui a dans ses attribu
tions les habitations à bon marché.

Une deuxième division est constituée par le
service du contrôle des assurances privées
(Assurances vie, assurances contre les risques
professionnels), (chef du service : M. Sumien).

La simple énumération des attributions da
ministre de l'hygiène, de l'assistance et de la
prévoyances sociales, appelle elle-même la cri
tique de son organisation.

Le nouveau déparlement ministériel a été ■
créé aux dépens des ministères voisins. Au
ministère de l'intérieur, on a pris la direction
d'hygiène et d'assistance publiques. Au minis
tère du travail, on a enlevé la direction de la
prévoyance sociale, moins la section des retrai
tes ouvrières et paysannes.

On peut être surpris de voir réunies dans les
mains d'un même ministre l'hygiène publique
et la prévoyance sociale. On aperçoit mal le
lien qui unit ces deux services. On se demande
ce que la direction de la mutualité et le con
trôle des assurances ont pu gagner h changer
de maître. Il eût été plus rationnel de moins
rétrécir le ministère du travail et d'étoffer
d'avantage le ministère do l'hygiène en lui
attribuant tous les services éparpillés dans '
maints ministères qui sont du ressort de-la*,
santé publique.

L'hygiène sociale, c'est tout ce qui, dans le
domaine de la préservation et de l'assistance,
préviendra la maladie, accroîtra la natalité,
entretiendra la santé et rendra l'esprit sain
dans le corps robuste.

Or, en dehors de quelques efforts accomplis
sans plan préconçu, sans ordre et sans
méthode, en dehors de toute coordination,
par l'État ou des compagnies de charité, rien
de sérieux n'a été réalisé. Les mesures votéos
par le Parlement sont restées pour la plupart
dans le domaine juridique. Les lois relatives
à l'assistance médicale gratuite, à la protection
de la première enfance, à l'habitation popu,
laire, à la lutte contre la tuberculose et l'alcoo
lisme, contre le taudis morbifère, sont demeu
rés stériles parce que l'exécution en a été
confiée à cinq ou six ministères différents qui
s'ignorent les uns les autres et appliquées par-.,
une multitude de directions et de services
sans liaison les uns avec les autres.

La création du ministère confiée à M. Bre
ton a-t-elle assuré l'homogénéité, la coordina
tion? Non, c'est une mesure fragmentaire qui
perpétue l'incohérence et l'irresponsabilité ea
matière d'hygiène publique.

Bien que, dans l'exposé des motifs qui pré-
cède le décret du 27 janvier, le président du
conseil ait affirmé sa volonté de grouper sous
une seule et même direction les divers ser
vices d'hygiène et de prophylaxie, répartis ou
perdus eh de nombreux départements minis
tériels, nous n'en continuons pas moins à voir
comme par le passé cinq ou six ministres et
un nombre élevé de directions conserver leurs
attributions sanitaires.

L'hygiène et la santé militaires, maritimes et
coloniales restent sous la dépendance des
ministres de la guerre, de la marine et des
colonies.

Le ministre de l'instruction publique conti
nue i diriger l'hygiène à l'école alors que le
ministre de l'hygiène sociale n'aura là dessus
aucun droit de regard. Le ministre de l'agri
culture, chef de la médecine vétérinaire ci
vile, restera comme par le passé le grand
maître de l'hygiène alimentaire des hommes
et veillera comme avant l'essai de création
d'un ministère de la santé sur la santé des
animaux.

Le ministère du commerce régnera sur les
établissements insalubres et le ministère des
travaux publics sur la pollution des cours
d'eau, tandis que le premier continuera à sur
veiller l'hygiène des émigrants.

Qui pourrait prétendre cependant que la pro
phylaxie de la syphilis, que la lutte contre la
prétuberculose ne doit pas être confiée au mi
nistère de l'hygiène publique et conduite par
lui sous le guide de ses conseillers techni
ques? Qui soutiendrait que la puériculture,
que l'hygiène à l'école, que la culture phy
sique, que l'élevage rationnel des enfants et
des jeunes gens ne rentrent pas dans les ca
dres du ministre de la santé? Le meilleur

moyen d'engager la lutte contre la prétuber
culose et d'écarter les dangers du cabaret
n'est-ce pas les jeux sportifs et le plein air?
Des laboratoires officiels pour la répression
des fraudes en matière alimentaire existent

dans les chefs-lieux des départements et à
Paris, mais l'administration centrale est au
ministère de l'agriculture. N'est-ce pas un non-
sens que de laisser aux mains incompétentes
du ministère de l'agriculture la surveillance
de la qualité des denrées alimentaires et le
service des épizooties ? ,

1 (1) Chiffre approximatif, les crédits figurant dans les divers chapitres de la solde, des vivres,
de l'habillement, etc.

(2) Le personnel subalterne est en principe chargé, en même temps, d'autres, fonctions.
Sémaphores, etc.

(3) Ces crédits figurent aux budgets particuliers des colonies.

tl) Voir les nos 334, Sénat, année 1920, et 168-
£73-828 et annexe, 1227, et in-8» n° 169 — 12*

* légi»l. — de la Chambre des députés.
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-Une place devrait être réservée aux vétéri
naires au ministère de l'hygiène publique. En
protégeant la santé des animaux, le vétéri
naire peut empêcher l'homme de devenir
malade. Pour en faire la démonstration, il suffi*
de rappeler les points qui sont de la compé
tence du service vétérinaire : maladies des
animaux transmissibles à l'homme comme le
charbon, la morve et la tuberculose, le con
trôle des denrées alimentaires d'origine amf
male, la lait et la viande. Il est indispensable
d'assurer les réglas dé l'hygiène dans les cam
pagnes, de veiller à la propreté des étables, a
la santé des animaux, à l'entretien des abat
toirs, 4 l'inspection, à la conservation et au
transport de la viande de boucherie. Tout cela
touche au métier de vétérinaire et indirecte
ment à la santé publique. N'est-il pas désirable
que ces services soient rattachés au ministère
de l'hygiène soc ale ?

Au surplus, même les services de 1 hygiène
et de 1 assistance dépendant du ministère de
l'intérieur n'ont pas été tous détachés de ce
ministère. Ainsi, on a transféré au ministère de
l'hygiène la commission des fonds de réparti
tion des fonds du pari mutuel, mais le minis
tère de l'intérieur a gardé la commission de
répartition du produit des jeux, réservé, par
application de l'article 4 de la loi du 15 juin
1907, aux œuvres d'assistance et d'hygiène. On
a même laissé au ministère de l'intérieur les
inspecteurs généraux des services administra
tifs dont le rôle principal consiste dans le
contrôle des services d'hygiène et d'assistance.

Qu'on débarrasse donc — voilà la logique —
le ministère de l'hygiène et de l'assistance pu
bliques — de tout ce qui dans ses services
n'intéresse pas directement le régime sanitaire
du pays — Direction de la mutualité et contrôle
des assurances — et qu'on centralise chez lui
tous les services d'hygiène publique, de méde
cine et d'assistance. C'est le moyen de réaliser
un département ministériel homogène et à
rendement normal, tout en rendant la respon-
Babilité du ministre efficace.

Ceux qui ne se rendent pas compte delà va
leur sociale de l'hygiène ignorent sans doute
qu'un Français meurt de la tuberculose toutes
les six minutes ; que 90,000 enfants de moins
d'un an meurent tous les ans sur lesquels

' 40,000 au moins pourraient être sauvés de la
gastro-entérite, maladie évitable ; qu'il n'y a
en France que 3 millions de garçons de 9 à
douze ans tandis que l'Allemagne en a 11. Ceux-
là ne savent sans doute pas que nombre de
ceux qui habitent des taudis sont les clients
obligatoires des cabarets.

Comment agir? Comment réagir? Les lois ne
sont rien si elles ne sont pas préparées et
conformes aux mœurs. On les vote, mais elles
ne sont pas appliquées. La première mesure
qui s'impose, c'est l'éducation populaire. On a
lait la mobilisation pour la guerre, il faut
mobiliser pour l'œuvre d'hygiène* Il faut
apprendre aux Français et aux Françaises
comment on évite la diarrhée verte aux jeunes
enfants et comment on la guérit ; comment
on évite la tuberculose et comment on doit la
soigner ; comment on évite les maladies véné
riennes et comment on les guérit. Cette simple

-propagande conservera des raillions d'exis
tences. Toute dépense faite pour défendre la
santé contre ses innombrables ennemis écono
misera des dépenses décuplées d'assistance
dans l'avenir. Oui, l'hygiène se paye, mais
l'hygiène rapporte. Tout effort dans ce sens a
des résultats certains. Une économie de vies

humaines, c'est un accroissement de capital
social. Il faudra de l'argent, beaucoup d'argent
pour résoudre la question du logement. Inutile
de voter des lois, de créer des consultations
de nourrissons, des gouttes de lait, des cantines

.maternelles, des crèches. des pouponnières,
des écoles de plein air, des colonies de
vacances, des dispensaires, si les enfants et
les nourrissons que vous y préservez sont

"destinés à devenir les victimes des logis
insalubres et surpeuplés. Inutile de prêcher
la repopulation et de combattre le néo-malthu
sianisme, si les familles ne trouvent pas à se
loger. Inutile de pourchasser l'alcoolisme si le
cabaret est le seul refuge où l'ouvrier après sa
journée, puisse connaître un peu de confort et
de repos. Inutile de multiplier les dispensaires
et les stations sanitaires si vous laissez sub
sister les foyers de contagion et de mort.

La question du logement est une question
■ capitale. C'est celle du terrain et de son prix,
;celle de la main-d'œuvre et des matériaux da
construction, une question de standardisation

de la maison salubre à bon marché. Elle a be
soin d'être vite résolue. Il n'y a pas que les ré
gions ravagées par la guerre qui ont besoin
d'être rebâties. Il y a presque toutes nos villes
et nos villages puisque Jusqu'ici les lois et
règlements de l'hygiène n'ont pas été obser
vés. Le programme est vaste, mais le résultat
se mesurera à la grandeur de l'effort. Suppo
sons la question du logement résolue, les lois
d'hygiène et d'assistance sociales appliquées ;
les lois sur la protection de la maternité et de
l'enfance passées dans les mœurs comme les
lois sur la santé publique ; les lois su» l'expro
priation comme les lois sur les dispensaires,
les lois sur l'hygiène industrielle comme les
règlements sur l'hygiène à l'école connus et
respectés; supposons le logis sain et confor
table, la caserne salubre et gaie, l'usine aérée
et saine, grâce à l'action continue et inces
sante de la propagande sanitaire, combien les
Etats qui auraient accompli ces travaux de ti
tans n'auraient-ils pas le droit de dire qu'ils
ont bien servi la cause de l'humanité 1 Nous
n'en sommes pas là. L'œuvre est immense à
accomplir. Mais commençons la. C'est notre
devoir.

Mais venons aux crédits demandés pour
1020.

II. — BUDGET DB 1920.

L'examen du budget de 1920 présenté par le
ministère de l'hygiène et de la prévoyance so
ciales montre qu'on n'a pas compris l'impor
tance sociale de ce ministère. Ce qui fait qu'on
a pu dire qu'on trouve de l'argent pour amé
liorer la race chevaline mais pas pour amélio
rer la race humaine.

Sur 123 millions, montant global de crédits
demandés pour ce ministère, un chiffre infime
représente la part réservée aux services vrais
de l'hygiène publique.

On nous demande 2 millions alors que rien
que pour combattre avec efficacité la seule tu
berculose, installer des stations sanitaires dans
nos départements pour traiter, isoler les tuber
culeux et assister leurs familles, il faudrait des
millions et des millions.

La tuberculose est une maladie évitable, elle
nous coûte plus do 103,000 cadavres tous les
ans, elle ne connaît pas d'armistice; si on veut
la combattre et l'endiguer, il faut en prendre
les moyens. Si l'on veut créer dans chacun de

! nos chefs-lieux de département un organisme
d'hygiène indépendant, non plus placé sous
l'autorité des maires mais sous l'autorité des
préfets, il faut envisager une dotation, suffi
sante.

Faire de l'hygiène, c'est gêner les intérêts
particuliers, troubler leur repos. Les maires
sont mal placés pour résister et se défendre.
Si l'on veut réellement s'adjoindre un personnel
préparé à son rôle social et le matériel néces
saire au fonctionnement d'un bon service
d'hygiène, il faut ne pas lésiner sur les crédits.
Le matériel, d'ailleurs, on pourrait l'avoir à
bon compte. Le service de santé — nous
savons à quel prix — l'a créé pendant la guerre.
Placé sous l'autorité de la direction du service
de santé de chaque corps d'armée, 11 pourrait
passer avec avantage sous l'autorité technique
du ministère de l'hygiène publique. Il n'y a
pas deux hygiènes, une militaire et une civile.
Le serviced'hygiène doit être uni et placé
sous l'autorité d'un ministre compétent.

On nous dit qu'il y avait, il y a trois ans,
13 dispensaires antituberculeux. En 1917, il y
en avait 51 et en 1919 il y en avait 128. Il y en
actuellement 188, et 155 en formation. C'est
M. de Rothschild qui nous donne ces chiffres.

On a calculé aussi qu'un dispensaire coûte
annuellement 30,000 fr. L'État participe dans
cette dépense pour la moitié en vertu de l'ar
ticle 7 de la loi de 1916.

Le dispensaire avec service de bactériologie
est l'arme avec laquelle an compte spécia
lement combattre le rayonnement de la tuber
culose pulmonaire.

Pour emporter la conviction dans le déve
loppement des œuvres antituberculeuses, les
économistes nous déclarent qu'on peut éva
luer de 50,000 fr. à 80,000 fr. la valeur sociale
moyenne que représente la vie d'un adulte de
20 a 40 ans. La tuberculose, conclut-on, préle
vant en France 100, 030 sujets de cette caté
gorie par an, nous perdons, du fait de l'insuffi
sance de nos organisations sanitaires,, une
somme approximative de 5 à 8 milliards.

L'argumentation développée i la Chambre
far M. Maurice do Rothsciuld{est spécieuse, car

elle suppose que tous les tuberculeux sont gué
rissables et qu'on peut toujours éviter l'éclo-.
sion de la tuberculose. Tous ceux qui connais- i
sent la matière pour l'avoir pratiquée savent,®-
hélas 1 qu'entre cette affirmation et la réalita i
il y a une grande distance. '

Mais ces réserves faites 1 propos delà tuber-j '
culose, il n'en résulte pas moins que jusqu'ici;
on n'a point consacré l'argent nécessaire poucj
protéger la santé. i

L'hygiène, c'est la propreté. Propreté da'
corps, propreté du logis, propreté de la voie»
publique, voilà toute l'hygiène. ~

Reprocher au peuple sa malpropreté, lui?
donner des conseils de culture physique par
des conférences et des représentations ciné-'
matographiques, c'est comme si on conseil-!
lait à un pauvre anémique de boire du vin
généreux, de manger de la bonne viande et
d'aller se reposer sur la côte d'Azur.

L'hygiène, actuellement, c'est du luxe. Ne'
parlons pas des salles de bains et des piscines,
des grands palaces, ni des appartements des;
riches. Mais que coûtent aujourd'hui une !
douche ou un bain dans les établissements

privés ? Au moins 3 fr. Les piscines publiques,!
les douches municipales, çan'existe pour ainsi '
dire pas.
' Le casier sanitaire a permis à M. Juillerat '
de rappeler, à propos de l'évolution de la tu-,;'
berculose, que sur la population de Paris re
censée en 1911, on a trouvé une morlalité de
275 pour 100,000 habitants, alors que celle de
Londres ne dépasse pas l't0. La mortalité infan-,
tile s'élève dans les familles de tuberculeux à-
53 p. 100, pour atteindre dans 237 familles plus!
éprouvées 7à p. 100 ! Où sont ces maisons tu-;
berculifères ? Vous les trouverez facilement
dans les quartiers ouvriers de la capitale. Au
31 décembre 1914, on avait visité 3,332 maisons-
signalées comme tuberculosées. Elles conte
naient 12,795 chambres sans jour ni air.

On va construire des maisons à bon marché'
sur l'emplacement des fortifications. A-t-on
prévu de l'air, de la lumière, de l'eau pour ces
maisons ? Pourquoi la maison ouvrière n'au
rait-elle pas au rez-de-chaussée une grand»,
salle de douches commune à tous les locatai
res ? Pourquoi n'aurait-elle pas une terrassa
commune pour prendre des bains d'air? Vous.

1 voulez développer la race, donnez le goût da
l'hygiène à tous les Français, apprenez à l'en
fant la propreté du corps, de façon qu'elle lui
devienne un impérieux besoin; bâtissez des
maisons salubres, multipliez les piscines muni
cipales, donnez des stands, des jardins, des
parcs aux grandes Tilles.

Si le budget de l'hygiène publique est mal
doté, par contre le service du contrôle des assu
rances qu'on a donné au ministre de l'hygiène,
on ne sait pourquoi, absorbe plus de 1 million
pour le personnel et le matériel, alors que si
ce service était rattaché au ministère des
finances — sa véritable place — il pourrait,
être assuré par doux inspecteurs des finances
et quelques rédacteurs. En étudiant la compo-,
sition de ce service on s'aperçoit aisément,
qu'il a été démesurément développé pour satis
faire des ambitions personnelles. Tout chef de
bureau désire devenir directeur. Tout direc
teur a besoin de bureaux et d'un nombreux

personnel pour justifier son existence.
L'examen des crédits de ce service démontre !

à l'évidence la multiplicité abusive des fonc- ;
tionnaires. Les emplois se greffent sur les em
plois. Aux services s'ajoutent les services. C'est
bien le régime parasitaire. Il est inadmissible
qu'on continue ainsi à multiplier les fonction»
sans utilité démontrée et justiliée. '

Dans ce service, nous trouvons au chapitre 66
un crédit de 522,000 fr., au chapitre 69, un cré
dit de 482.003 fr., et au chapitre 72 un dernier
crédit de 60,000 fr., soit plus de 1 million pour
payer le personnel. Il y a là 94 fonctionnaires,'
contrôleurs, vérificateurs, chefs de section, etc.,
pour contrôler 180 ou 190 sociétés. Ce n'est pas
tout. Il y a, en outre, des indemnités de rési
dence, des frais de tournées (que le ministre ■
des finances a réduits lui-même déjà de 3,000
francs) qui montent à plus de 170,000 fr.

- Nous ne comptons pas les frais du matériel et,
des bureaux qui s'enflent en même temps que
les traitements et indemnités du personnel.
C'est bien l'hypertrophie. '

Au demeurant de quoi s'agit-il? De la vérifi
cation dans les compagnies anonymes des
réserves statutaires, dans les mutuelles de la
vérification des masses. Faut-il pour cela un
service composé de 100 fonctionnaires ? •

Le contrôle des assurances est utils, La loi * : .
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voulu protéger les intérêts des assurés. Mais il
ne faut rien exagérer, et nous estimons que ce
service peut être réduit et qu'on peut y faire
des économies.

Pour que la commission des finances puisse
1 cet égard manifester sa volonté, je lui pro»
pose la suppression de ce service dont la place,
en ce qui est justifié, se trouve au ministère
des finances d'où il a été abusivement dis
trait.

III. — EXAMEN DES CHAPITRES -

l Les crédits demandés par le Gouvernement
pour l'année 1920, au titre du ministère de
l'hygiène, de l'assistance et de la prévoyance
sociales s'élèvent à 2i6,972,116 fr. ainsi ré
partis :
f Budget ordinaire, 121,951,576 fr.
; Budget extraordinaire, 108,470,540 fr,
» Dépenses recouvrables sur les versements à
recevoir en v exécution du traité de paix,
16,550,000 fr.

Les services de l'assurance et de la pré
voyance sociales absorbent 2,046,600 fr. au bud-
gert ordinaire, 16 millions au budget extra
ordinaire.

Le service de la mutualité reçoit 8,770,003 fr.
du budget ordinaire, 10,050,000 fr. du compte
des dépenses recouvrables par l'Allemagne.

, Le service du contrôle des assurances privées
est doté de 1,358,700 fr. par le budget ordi
naire.

Les services d'hygiène et d'assistance reçoi
vent 109,186,833 fr. du budget ordinaire,
92 millions du budgetextraordinaire et 6,500,000
francs du compte spécial des dépenses recou
vrables.

Dans ces chiffres ne sont pas comprises les
" dépenses concernanl les services généraux de.

l'administration centrale du ministère (person
nel, matériel, comptabilité).

La totalité des crédits demandés pour ces
chapitres s'élève à 207,G06,838 fr., dont 205 mil
lions 766,838 fr. pour l'assistance, et, pour les ser
vices d'hvgiène et de protection de la santé
publique i 1,920,000 fr.

Le chapitre l ,r : traitements du person
nel de l'administration centrale : 1,003,908 fr.,
est ramené à 882,527 fr. par suppression des
121,381 fr. affectés à la réorganisation des ser
vices.

Votre commission a estimé que les services
"étant empruntés à d'autres ministères pou
vaient se suffire avec leurs anciens crédits.

Le chapitre 2 : Indemnités du personnel de
l'administration centrale, est diminué de
23,465 fr. et fixé à 142,919 fr. au lieu de 166,384
francs.

Le chapitre 3 : Personnel de l'administration
centrale. — Rémunération d'auxiliaires :
97,351 fr., est fixé à 43,651 fr.

Le chapitre 6 : Matériel et dépenses diverses
tie l'administration centrale, de 331,992 fr. est
ramené au chiffre primitif de 231,992 fr.
. Ces diminutions de crédits s'expliquent parce
qu'on n'a point légitimé leur accroissement, ou
bien par la nécessité de comprimer les dépen
ses. Ainsi, dans les chapitres 2 et 5 (indemni
tés du personnel) sont comprises à la fois des
indemnités de résidence et des indemnités

pour travaux supplémentaires. On peut consi
dérer, d'une façon générale, que le personnel
ordinaire est suffisant pour assurer le travail .
Mieux payer les employés, en diminuer le
nombre, exiger d'eux plus de travail, c'est la
règle à suivre.

Les crédits des chapitres 2, 3, 5 qui visent
: en partie des indemnités supplémentaires au
traitement du personnel de l'administration
centrale, n'ont point de justification claire.

; Avec ce système des « indemnités éventuel
les » et d' « auxiliaires » on ne sait pas où l'on
va. La plupart du temps c'est un moyen dissi
mulé d'accroître te traitement de certains
fonctionnaires. Il faudrait en finir avec ces
errements.

Au chapitre 7 : Frais d'envoi de télégrammes
officiels, nous proposons d'inscrire 80,003 fr.
pour manifester qu'on abuse des télégrammes
officiels. La Chambre avait déjà ramené à
100,000 fr. le chiffre primitif de 120,000 fr. pour
manifester le même sentiment.

Le chapitre 14 concerne la subvention de
890,000 fr. à la maison nationale d'aliénés de
Saint-Maurice (établissement de Charenton).
Ce crédit est destiné à combler le déficit de la
maison. La subvention augmente parce que le
prix de la journée a plus que doublé depuis

L 19H. Elle est aux environs de 14 fr.

Il est question de désaffecter cet établisse
ment et d'en faire une succursale des mater
nités de Paris. Les 503 pensionnaires actuels
de la maison seraient transférés dans des éta
blissements du môme ordre en province.

Que cette désaffectation se fasse ou ne se
fasse pas, la commission des finances estime
que, pour le moment, le crédit affecté à la
maison de Saint' Maurice ne peut être détourné
de son objet.

Au surplus, à s'en rapporter à l'opinion
exprimée dans le répertoire de droit admi
nistratif, la désaffectation de Saint-Maurice
devrait être soumise à la décision du Parle
ment.

A propos des chapitres 20 et 21 (application de
la loi du lt avril 1908, concernant la prostitu
tion des mineures (personnel et matériel), nous
voudrions connaître comment ces crédits sont
utilisés.

Au chapitre 25 (traitement des inspecteurs,
sous-inspecteurs et commis d'inspection de
l'Assistance publique et contribution aux frais
de traitement des agents de surveillance) est
inscrit un crédit de 3,320,000 fr., et au cha
pitre 26 (indemnités diverses et frais de tour
nées des inspecteurs, sous-inspecteurs et com
mis d'inspection de l'Assistance publique) on
trouve un crédit de 518,030 francs.

On peut remarquer qu'il y a là abondance de
personnel et qu'on pourrait comprimer les dé
penses. On peut aussi faire cette observation
que le personnel est trop souvent mal choisi et
inapte à remplir le rôle qui lui est confié.

Pourrons-nous ajouter, à propos du crédit de
403,000 tr. du çhapitre 23, que la loi concer
nant la protection des enfants du premier âge
n'est pas appljgu,éç ?

Les crédits des chapitres 33 et 31 (90,000 fr.)
comme ceux du chapitre 85 montant à 150,000
francs sont-ils bien nécessaires?

Le chapitre 36 concerne les subventions
aux départements et aux communes prenant
des initiatives financières en faveur du relève
ment de la natalité et comporte un crédit de
trois millions. .

La commission des finances porte ce crédit
pour mémoire avec. la. réserve que ce crédit
doit être alimenté par les jeux.

Nous ïeroii» la tnême observation pour le
chapitre 40 (ce crédit de 1 million de francs)
cencernant ia subvention en vue d'assurer la
prophylaxie des maladies vénériennes ; —
44 (crédit de 3 millions de francs) qui concerne
les subventions aux. laboratoires de bactério
logie et dispensaires d'hygiène sociale ; —
45 (crédit de 1 million de francs) pour aména
gement "et agrandissement' des sanotoriums
publics et établissements sanitaires que nous
n'inscrivons que pour mémoire avec l'indi
cation expresse que ces chapitres seront ali
mentés par la distribution de la production
des jeux et après une réglementation spéciale
concernant .la. répartition,

Au chapitre 37, qui ne figure dans le projet
de budget que pour mémoire, la commission
de la Chambre a inscrit 100,030 fr. (subvention
à dés institutions, de bienfaisance et d'assis
tance par le travail, d'hygiène et à des œuvres
anti-alcoolicJU&S).

Au dernier moment le Gouvernement a de
mandé à la commission des finances de la
Chambre l'incorporation dans le budget du
ministère de l'hygiène, d'un chapitre nouveau
doté de 1,275,000 fr., en vue de la participation
de l'État aux frais d'application de l'article 3 de
la loi du 24 octobre 1919 sur les habitations à

bon marché. Ce crédit a fait l'objet du cha
pitre 59 bis.

Au budget des dépenses recouvrables figure
un crédit de 6,500,000 fr. pour l'assistance aux
militaires réformés ou en instance de réforme

pour tuberculpse.
La commission des finances de la Chambre

a proposé de faire passer ce crédit au budget
ordinaire et d'en faire un chapitre 44 bis,
parce que les hommes dont il s'agit sont de
venus civils et reçoivent ou vont recevoir, par
application de la loi du 31 mars 1919, une pen
sion de 2,400 fr., s'ils sont atteints de tubercu
lose ouverte. La seule assistance dont ils

peuvent avoir besoin consiste à leur donner
des soins dans les « stations sanitaires » dont
le crédit proposé assurera le maintien.

La Chambre a accepté la création de ce cha
pitre. mais l'a réservé.

Nous ne contestons point l'utilité de ces cré
dits. La lutte contre la tuberculose, les mala
dies vénériennes, contre le taudis et le logement
insalubre, contre l'alcoolisme et le cabaret doit

être entreprise. Pour cet objet, le budget
déposé par le Gouvernement ne proposait
presque aucun crédit. La Chambre des députés
a réparé ce qu'elle a considéré, à la suite de
sa commission des finance-., comme un oubli
regrettable. Il faut contre la maladie dépenser
de l'argent, beaucoup d'argent. Mais encore
faut-il connaître exactement l'affectation des
crédits. Ce qu'il faut, c'ost qu'ils ne soient pas
dépensés en pure perte. Avant de donner il
faut savoir à qui l'on donne et pourquoi on
donne. Il faut que l'utilisation des crédits
soient rigoureusement contrôlée. Il faut éviter
les dépenses improductives et les gaspillages.
On aurait dû, à ce sujet, y adjoindre un pro
gramme méthodique d'emploi. Sous le bénéfice
de ces réserves, ou peut considérer les dépen
ses de ce genre comme tout à fait légitimes.

Les chapitres 67 à 75 concernant le contrôle
des assurances privées sont supprimés pour les
raisons que nous avons données.

Votre commission des finances, contraire
ment à notre avis, demande qu'ils soient
rattachés au ministère du travail.
. Enfin, à l'état D « dépenses extraordinaires»,
nous n'inscrivons que 15 millions au lieu de
30 millions, en raison de l'état avancé de
l'année, et votre commission des finances vous
propose de rattacher cette dépense au budget
ordinaire.

ANNEXE H* 339 XIV

(Session ord. — Séance da 10 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général de l'exercice
1920. (Pensions, primes et allocations de
guerre), par M. Albert Lebrun, rapporteur (1).
— (Urgence déclarée.)

Messieurs, en créant un ministère des pen
sions, des primes et des allocations de guerre,
le Gouvernement, répondant en cela au désir
profond du pays, a marqué sa volonté d'abou
tir dans les plus courts délais et par les moyens
les plus sûrs à ce que l'on a appelé « la liqui
dation juridique et sociale de la guerre, en ce
qui touche les intérêts et les droits des mili
taires et de leurs familles ».-

Toute une réglementation, faite de lois, dé
crets, arrêtés et circulaires, a été élaborée, qui
assure aux combattants et plus particulière
ment à ceux que la maladie ou des blessures
ont atteints dans leurs forces vives, ainsi qu'à
leurs proches, toute une série de droits et de
garanties, par où la nation s'est efforcée de
marquer sa reconnaissance envers ceux qui
ont combattu ou qui sont morts pour elle.
Mais à quoi servirait d'avoir écrit cette régle^
mentation dans des textes, si elle ne devait
devenir bientôt une bienfaisante réalité?

On a couvert de fleurs nos mutilés, et l'on a
eu raison; il n'est pas de tribune qui n'ait
retenti de leurs exploits, et où l'on n'ait célé
bré, comme ils le méritaient, leurs sacrifices
et leur vaillance. Mais par cela même, on s'est
engagé moralement.à ne point leur faire atten
dre les primes, pensions ou allocations promi
ses. Il est apparu que pour atteindre ce résul
tat, le mieux était de confier ce travail à un
organe unique, de réunir sous une même di
rection les divers services chargés hier de
l'accomplir dans les différents ministères, et de
concentrer dans les mêmes mains les respon
sabilités de l'accomplissement de ce grand
devoir national.

C'est dans cet esprit que le décret du 27 jan
vier 1920 a rattaché au ministère des pensions
différents organes détachés du ministère de la
guerre, du ministère de la marine, du minis
tère de l'intérieur et du ministère du travail.

a) Organes détachés du ministère de la
guerre :

. 1° Le service général des pensions y compris
les pensions proportionnelles et d'ancienneté,
à l'exception du bureau des archives adminis
tratives ;

2° Le service des expertises médicales et dos
organisations connexes (commission consulta
tive médicale, centres spéciaux de réforme,

(1) Voir les n" 334, Sénat, année 1923, et 168-
673-828 et annexe, 1227, et in-8» n° 169 —
12* législ. — de la Chambre des députés.
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commission de réforme en ce qu concerne le»
réformes et les indemnisations ; ^

3° Le service de l'appareillage ; \
4° Les sections de bureaux de comptabilité

des corps de troupes chargés du payement des
primes de démobilisation, du complément de
pécule et des majorations pour enfants;

5 S Le service des emplois réservés ;
6° L'instituUôrTnationale des invalides ;
7° L'office national des sépultures créé par

arrété du 25 janvier 1918.
b) Organes détachés du ministère de la ma

rine :

1° La section des pensions du bureau de la
centralisation financière et des pensions, sauf
en ce qui concerne les pensions classées sous
le régime de la loi du 21 octobre 1919 ; . . ,

2° Les centres de réforme et les commissions
de réforme fonctionnant dans les arrondisse
ments maritimes, en ce qui concerne les ré
formes et les indemnisations.

c) Organes détachés du ministère de l'inté
rieur :

1" Le service des soins médicaux, chirurgi
caux et pharmaceutiques (application de l'ar
ticle 64 de la loi du 31 mars 1919) ;

2* Le service des pensions et soins médicaux
aux victimes civiles de la guerre (loi du 24 juin
1919).

d) Organe détaché du ministère du travail:
L'office national des mutilés et réformés de

la guerre.
Ces divers services, étoffés suivant les be

soins et complétés sur différents points ont été
classés & l'administration centrale du minis
tère des pensions en trois directions :

La l re direction correspond à peu près &
l'ancien service général des pensions, tel que
l'avait organisé la loi du 18 février 1916.

La 2e direction a surtout dans ses attribu
tions la liquidation médicale et contentieuse
des affaires (expertises médicales, art. 55 et 6i
de la loi du 31 mars 1919. — Appareillage. —
Emplois réservés. — Loi du 2i juin 1919. —
Contentieux).

La 3e direction s'occupe du contrôle et de la
comptabilité, charge non négligeable dans un
ministère qui va avoir un budget annuel de
plus de 3 milliards.

Quand à l'organisation du service des pen
sions dans les régions de corps d'armée, elle a
été fixée par des instructions du 7 juin 1919 en
ce qui concerne le service de santé, et du
2 juin 1920, prise en application du décret du
20 avril 1920, en ce qui concerne le service de
l'intendance. Elle peut se résumer ainsi t

a) Au service de santé incombe la mission:
1° De constater au point de vue médical les

droits des postulants à pension (militaires en
activité de service, anciens militaires invo-
guant des infirmités ouvrant droit à pension,
orphelins ou ascendants ne réunissant pas les
conditions d'âge fixées par la loi, mais atteints
d'infirmités ou de maladies incurables;

2° Da constituer des dossiers de pension pour
infirmité en faveur des militaires en activité
de service ou libérés.

b) Au service de l'intendance il appartient !
1° De constater les droits à pension des vel-

Ves ou orphelins ou à allocation d'ascendants;
2« De constituer les dossiers de ces ayants

droit ;
3° De délivrer des titres d'allocation provi

soire d'attente aux postulants dont les droits à
pension ou k allocation d'ascendant sont re
connus;

4° De liquider les droits constatés;
5° De remettre les titres définitifs de pension

et décompte des arrérages dus.
L'organisme, tel qu'il fonctionne aujourd'hui,

apparaît assez compliqué. 11 se ressent des éta
pes diverses par lesquelles il est passé pour
prendre sa forme définitive, et aussi il porte la
marque de notre administration française qui
ne conçoit pas les choses simples et ne se
satisfait que de systèmes où les contrôles se
superposent aux contrôles.
, Suivons un dossier d'invalidité dans se» pé
régrinations successives. Il est d'abord consti
tué par le centre spécial de réforme, en colla
boration avec le sous-intendant départemental
dos pensions qui, ««ans s'immiscer dans l'or
ganisation du service du centre, donne les
conseils nécessaires pour que les dossiers
soient, au point de vue administratif, en état
d'être transmis aussi rapidement que possi
ble ».

Le dossier ainsi constitué au C. S. R. est ré-
rifié sur place par les soins du sous-intendant

J^irtemental qui Ivresse après mise au
point à ii action régionale des pensions; ^

Il est procédé alors à l'examen, au classe
ment et, si besoin est, à la rectification des
pièces du dossier. Puis, accompagné d'une li
quidation provisoire, il est transmis à la com
mission consultative médicale qui l'examine à
nouveau, formule sdn avis, et le fait parvenir
à la direction de la liquidation au ministère
des pensions. Là, nouvel examen des millions
de pièces accumulées dans les chemises bor
dereaux. Enfin, le dossier franchit l'étape dé
cisive du ministère des finances où de nou
velles mains le dépouillent, l'auscultent et le
reconstituent pour aboutir à la liquidation dé
finitive de la pension ^7.

11 revient à la direction de la liquidation au
ministère des pensions pour établissement de
l'arrêté de -concession, envoyé ensuite au
contreseing du ministre des finances, après
quoi il est procédé à l'établissement du titre
définitif.

Il convient, d'ailleurs, que la vitesse d'écou
lement aux diverses étapes de ce long périple
soit à peu près uniforme, sans quoi des engor
gements se produiraient qui arrêteraient le dé
bit. Voici, à cet égard, les renseignements qui
nous ont été fournis:

a) Constitution des dossiers par les centres
spéciaux de réforme (pensions d'invalidité) et
par les sections départementales des pensions
(pensions de veuves ou d'orphelins et alloca
tions d'ascendants).

Vitesse d'écoulement. — Nombre de dossiers-
constitués :

Invalidités ..... ....44.000
Veuves ou orphelins 11.500
Ascendants 25.000

Total 80.5C0

b) Établissement du projet de liquidation
par les sections régionales des pensions.

Vitesse d'écoulement. — Nombre de projets
de liquidation établis et adressés à la C. C. M.
pendant le mois do mai 1920;

Invalidités ' 42.500
Veuves ou orphelins 7.503
Ascendants 18.000

Total 68.000
c) Revision de l'appréciation des invalidité»

par la commission consultative médicale.
Vitesse d'écoulement. — Nombre de dossiers

revisés pendant le mois de juin £920 ;
Invalidités .T. 23.000
Veuve» ou orphelins 825

Total.... 23.825

d) Liquidation par la direction de la liquida
tion (1 er, 2°, 3e bureaux) au ministère des pen
sions.

Vitesse d'écoulement. — Nombre de dossiers
liquidés pendant le mois de juin 1920 :>

Invalidités 50.407
Veuves ou orphelins.. 20.2S9
Ascendant»' .'r.VT; 13.508
Pensions d'ancienneté et pensionspro-

portionnelles r.";..... 1.875
Total ....... (1) 86.049

e) Revision de la liquidation par le ministère
des finances. . ' i

Vitesse d'écoulement. — Nombre de dossiers
revisés pendant le mois de juin 1920 : 55,000:

f) Établissement des arrêtés de concession
par la direction de la liquidation (5« bureau) au
ministère des pensions.

Vitesse d'écoulement. — Nombre d'arrêtés
établis pendant le mois de juin 1920: 62,000(2).

g) Service de la concession au ministère des
finances (contreseing des arrêtés par le ministre
des finances et renvoi de ceux-ci au ministère
des pensions).

Vitesse d'écoulement. — Ce service n'a pas
encore de débit régulier. Le chiffre total des
concessions faites au 1" juillet 1920, est de :
79,064.

h) Établissement et envoi des titres définitifs
par le ministère des finances.

Vitesse d'écoulement. — Ce service n'a pas
encore de débit régulier. Le chiffre total des
titres définitifs sortis des finances au 1 er juillet
est de: 53,228.

Quoi qu'il en soit d'ailleurs de toutes ces
complications, il ne saurait être question de

modifier l'organisation actuelle. La machine i
commencé i tourner. Si lourde soit-elle, elle
donne déjà, sous la haute direction du vigilant
ministre des pensions, un certain rendement*
Les modifications que l'on y apporterait, même
pour la perfectionner et l'alléger, se traduiraient
d'abord par un certain trouble. Il vaut mieux
la laisser aller, en lui fournissant tout le: per
sonnel que comportent ses rouages, en vue da
porter au maximum son rendement.

L'avenir n'est d'ailleurs pas très rassurant?
M. le ministre des pensions a en effet déclaré
aux deux Chambres, en diverses circonstances,
qu'il n'apercevait pas que le travail de liquida
tion et de concession des pensions pût ôtr«
terminé avant deux ans et demi à trois ans <
C'est là un délai qui, l'honorable rapporteur k
la Chambre l'a dit et écrit avec force, apparaît
comme très excessif, si l'on songe qu'il s'agit
en somme d'un travail de bureau, ne compor
tant aucune difficulté véritable et si l'on com
pare notre situation aux résultats obtenus dans
des pays voisins.

L'honorable M. Maginot a déclaré à la Chambre
que le nombre des liquations mensuelles qui
avait oscillé longtemps autour de 25 à 30,000
était monté à 55,003 pour mai et à 86,000 pour
juin, la dernière semaine de ce mois représen
tant un rendement înensuel de 91,925, et qu'il
atteindrait 100,000 en juillet.

Or, d'après les dernières prévisions, il reste
à liquider près de 3 millions de pensions, ce
qui, au rythme ci-dessus, correspond à trente
mois. On compte en effet, en sinspirant des
modifications fournies par les centres de ré
forme et la commission consultative, que le
nombre des invalides ayant droit à pension ne
dépassera pas 1,500,C00; en évalue d'autre part à
680,000 le nombre des veuves et orphelins ;
enfin on estime que les ascendants ayant droit
à allocation seront au moins 650,000 ; ce qui
ferait .un total d'environ 2,900,000, un peu infé
rieur d'ailleurs au chiffre qui avait d'abord été
fixé.

Lô Sénat voudra 'sans doute s'associer à la
Chambre pour demander au ministre des pen
sions dont le dévouement il ses frères d'arme#
d'hier est connu et apprécié de tous, de veiller
à ce qu'aucune déperdition de forces ne se
produise dans les services très étendus soumis
a sa direction, et qu'ainsi nos glorieux mutilés
ainsi que les familles de nos grands morts
aient au plus tôt en main le titre définitif par
où s'affirme le droit que la nation leur a cou*
féré.

EXAMEN DES CHAPITRES

Le budget du ministère des pensions, tel
qu'il a été présenté par le Gouvernement, et
sans tenir compte des chapitres 1 à 11 du
compte des dépenses recouvrables inscrits au
ministère des finances pour le pavement des
pensions, s'élevait au chiffre de 3,067,378,134
francs.

La Chambre lui a fait subir des modifications
se traduisant par une augmentation de 74 mil*
lions et une diminution de 125,090,554 fr., 1&
ramenant ainsi au chiffre de 3,016,287,580 fr."

Votre commission, après une étude attentif
des chapitres, vous propose de l'arrêter »u
chiffre de 2,891,006,506 fr.

Il faut noter que le numérotage des chapitre!
apparaît comme assez complexe quand on la
suit au travers des divers documents parle-'
mentaires. Dans le projet de lei n» 168, déposé
avant la constitution du ministère des pen
sions, les chapitres figurent à l'état G (compte
des dépenses recouvrables) sous les numéros
4 à 5 au ministère des finances, 19 à 25 au mi
nistère de l'intérieur, 26 à 34 au ministère d«
la guerre, 41 au ministère de la marine, 50 au-
ministère du travail et 51 au ministère des co«
lonies, ainsi qu'à l'état D (budget extraordi
naire, 1" section), aux chapitre» E. F. S. du
ministère de la guerre. *v- , . •

Dans les cahiers de douzièmes provisoires^
ils sont numérotés de 1 à 26.

Dans la lettre rectificative du 12 ayrij 192tJ
n° 673, ils sont inscrits sous les numéros 114 à
131 du compte des dépenses recouvrable», et
sous les lettres A à L du budget extraordinaire,
l re section.

Dans le projet voté par la Chambre, ils flet»
rent sous les numéros 89 à 109 du compte des
dépenses recouvrables, et sous les lettres A al«
du budget extraordinaire.

Enfin votre commission a été amenée i transe
férar au budget ordinaire un certain nombre
de chapitres eu budget extraordinaire.

(1) Chiffre qui sera porté à 100,000 en juillet
et les mois suivants.

(2) Chiffre qui sera porté au delà de 100,000 en
juillet et maintenu dans la suite.
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CHAPITRE 1/89 (ancien 114 du projet n" 673). —
Traitements au ministre et du personnel de
l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouver- •
Bement 18.500.010

Crédit voté par la Chambre des
députés 17.665. 456

* i—- ■>

Diminution 834.554

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 17,660,456 fr.

Le crédit de 18,500,010 fr. provient pdur une

somme de 13,476,804 fr. d'un transfert 49. cré
dits des chapitres ci-après : 1, 2 et 13 du 15,0.(1}
de la guerre, A du B. E. de la guerre, i (Hi S. O.
de lamarine, 19 et 23 du C.D. R. del'intérieur,
28 du C.D. R. de la guerre, et pour une somme
de 5,023,206 fr. d'une augmentation due au
renforcement du personnel du nouveau mi
nistère.

Le crédit adopté par la Chambre se décom
pose comme suit :

Art. 1«. - Traitement du mi
nistre 56.667

Art. 2. - Traitement du contrô
leur des dépenses engagées 13.331

Art. 3. — Traitement de deux di
. rÇ5t§il£getVa sous-directeur....".. fl.9j5

Art. 4. - Traitement du person
nel civil ... ..r.. 1.280,0)0

Art. 5. - Traitement du person
nel auxiliaire 15.534.000

Art. 6. — Traitement du person- à"
nel militaire :ri". 709

17.665.456

Le tableau ci-après fait ressortir la différence
entre le personnel actuel du ministère et les
prévisions budgétaires :

DÉSIGNATION
CHEFS

de bureau.

SOrS-CIIEFS

de bureau.
RÉDACTEURS COMMIS

EXPÉDI

TIONNAIRES

DAMES

sténodactylos.
AUXILIAIRES

Situation actuelle... | permanentes.. .. « 10 19 « 16 39 »

temporaires * * a " 0.OUO

Emplois à créer...... j
. . . . . I s 3 6 . . . »

temporaires 10 42 10 10 5 12

Total, | 11 j 24 70 21 - 26 « 3.820

La réduction apportée par la Chambre pa
raît correspondre à l'importance des emplois
qui n'auront pas été occupé» pendant une
partie de l'année. Il serait imprudent de la
pousser plus loin.

11 convient toutefois d'observer que le chiffre
de 295 hommes de troupe en service au minis
tère des pensions est trop élevé. Nous propo
sons une diminution de 5,000 fr. pour marquer
notre désir de réduire cet effecttf.

CHAPITRE 2/90 (ancien 115 du projet 673). —
Indemnités du cabinet du ministre. - In
demnités, allocations diverses, secours, frais
de déplacement du personnel de l'adminis
tration centrale.

Cr'dit demandé par le Gouverne
ment f 775.770

Crédit voté par la Chambre des dé
putés..... 746.770

Diminution 29.000

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 730, 770 fr.

Le crédit de 775,770 fr. provient pour une
somme de 534,170 fr. d'un transfert de crédits
des chapitres ci-après : 3 et 46 du B. O. de la
guerre, 2 du B. O. de la marine, 19 du C. D. R.
de l'intérieur, 28 du C. D. R. de la guerre, et
pour une somme de 241,600 fr. d'une augmen
tation due au renforcement du nouveau minis
tère.

Le crédit adopté par la Chambre se décom
pose comme suit :

Art. 1«. — Indemnités du cabinet du mi
nistre-. 18.889

Art. 2. — Indemnités fixes du per
sonnel de l'administration centrale. .. 192.111

Art. 3. - Frais de déplacement du
personnel de l'administration centrale. 10.000

Art. 4. - Primes de rendement et
de surveillance 185.000

Art. 5. - Secours au personnel de
l'administration centrale, aux veuves
et aux orphelins d'agents décédés
sans avoir droit à une pension de
retraite, secours accidentels 20.000

Art. 6. - Alimentation de la troupe. 320.770
. . ' 746.770

Pour la même raison qu'au chapitre premier:
lommes de troupe en excès, nous proposons
une réduction de 16,000 fr.

Au sujet de la prime de rendement et de
surveillance, le ministère fait valoir les consi
dérations ci-après qui nous paraissent jus
tifiées :

Le ministère des pensions a un nombreux
■personnel auxiliaire temporaire (hommes et
dames), dont le rendement laisse parfois l dé
sirer. La durée de la liquidation des pensions
sera plus courte, et la charge budgétaire moins
lourde, si l'on parvient à obtenir de ce person
nel un travail intensif. A cet effet, il paraît
nécessaire d'instituer un système tendant à le
•timuler, soit au moyen de primes de rende

ment qui seraient accordées aux auxiliaires
travaillant vite et bien, soit au moyen de pri
mes de surveillance qui seraient allouées aux
chefs de section sachant obtenir de leurs su

bordonnés une augmentation de rendement
moyen.

Il" est à remarquer que le crédit demandé
(185,000 tr.) représente environ 1 p. 100 du cré
dit alîecté au salaire des auxiliaires tempo
raires.

cHAPITRE 3/91 (ancien 116 du projet 673).
Personnel du service intérieur.

Crédit demandé par le Gouverne
ment 70.000

Crédit voté par la Chambre des dé
putés 55.000

Diminution 15.000

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 55,000 fr.

Le crédit de 70,000 fr. provient pour une
somme de 40,500 fr. d'un transfert du chapi
tre 2 du Bulletin, officiel de la guerre, et pour
29,500 fr. de création d'emplois.

CHAPITRE 4/02 (ancien 117 du projet 673). —
Indemnités, allocations diverses et secours
au personnel du service intérieur.

Crédit demandé par le Gouverne
ment 25.000

Crédit voté par la Chambre des dépu
tés 20.000

Diminution 5.000

Crédit proposé parla commission des finanças,
20,000 fr.

Le crédit de 25,000 fr. provient pour une
somme de 10,800 fr. d'un transfert du chapi
tre 3 du B. O. de la guerre, et pour 14,200 fr.
de création d'emplois.

CHAPITRE 5/93 (ancien 118 du projet 673). -Ma
tériel et dépenses diverses de l'administra
tion centrale. ■

Crédit demandé par le Gouver
nement 1.949.33C

Crédit voté par la Chambre des
députés 1.934.33C

Diminution 15.00C

Créd it proposé par la commission des finances,
1,900,000 fr.

Le crédit de 1,949,330 fr., provient pour une
somme de 1,001,630 fr. d'un transfert des cré
dits des chapitres 4 du B. O. de la marine,
20 du C. D. R. de l'intérieur, 28 du C. D. R.
de la guerre , et pour une somme de
947,700 fr. de l'extension donnée aux services.

Le crédit voté par la Chambre se décompose
comme suit :

Fournitures de bureau, machines
à écrire, etc ". 730.000

Travaux d'entretien des bâtiments. 250.000
Dépenses de premier établisse

ment nécessitées par l'extension des
services 450.000

Chauffage et éclairage 260.000
Achat de mobilier 90.000
Location (rue Lacretelle et rue de

Hanovre) 38.33C
Frais de conduite et d'entretien

d'automobiles 45.000
Communications et abonnements

téléphoniques 35.00C
Habillement des agents du service

intérieur 6.00T
. Service médical ." l0.OOf

Affranchissements, frais de voi
ture, etc.. * 20.000

Total 1.934.33C

Le tableau ci-après nous a été fourni au sujet
des immeubles de toute nature (d'État ou loués)
occupés actuellement par le ministère et des
dépenses de remise en état et d'entretien qu'ils
comportent.

DÉSIGNATION DES IMMEUBLES
TRAVAUX

exécutés.

TRAVAUX

restant

à exécuter.

ir. fr.

A) Immeubles d'État. I t '
Caserne du 37 rue /1« fisllpcliUM . . . ' M IYV> I m wi

Ancien ministère dAS rue d* DAlltrhafCA 99 YW I nm

Ecole militaire, cour Morland (4 baranuementsl 5 000 I A. 500

Caserne Dupleix (4 baraauementsl 5.000 I 4.500

Caserne de Babylone (bâtiment Oudinot) 11.500 I 24.000

| , 95.500 153.000

(1) Abréviations pour l'ensemble du rapport :
B. O., budget ordinaire ; B. E., budget extra
ordinaire; C. D. R., compte des dépenses
recouvrables.
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X DÉSIGNATION DIS IMMEUBLES
TRAVAUX

exécutés.

t

TRAVAUX

restant

a exéeuter.

fr. I fr.

Ri Tmmeiihle& loufs. I "I

«Faidherbe», 94, rue d A Ch aronne lover : 105 000 fr. T>ar an. 196.000 1 ' 307 .'000
1, rue Lacretelle, ancien séminaire des Jésuites, loyer :

2t f» n» p an 13.000 I 15.009
j* ...» A ^ laura. . 4A Dfin fr nfiT» an I * H H ) h(HHl

Installations téléphoniques 60.000 I 10.000

Total, «*., 272.000 337.000

Total général . 367.500 490.030

: Ce sont là des chiffres fort élevés; eu égard
lia faible durée des. installations auxquelles
ils se réfèrent. Nous demandons au ministre
de faife reviser certains devis qui -paraissent
n'avoir pas tenu compte de cete considération
et nous proposons une réduction de 34,330 fr.

JHAPITRK 6/94 ( ancien 119 du projet 673 ).
: Impressions, souscriptions aux publications,
$ abonnements, autographies de l'administra
tion centrale.
i*'

Crédit demandé par le Gouverne- .
ment 1.710.000

Crédit voté par la Chambre des dé
putés 800.000

Diminution * 910.000
. Crédit proposé par la commission des finan
ces, 780,009 fr.- • -

■ Le crédit de 1,710,000 fr. provient pour une
somme de 1,528,000 fr. de crédits transférés des
chapitres ci-après ; 5 du D. O. de la marine,
20 et 24 du C. D. R. de l'intérieur, 6 du B. E. de
la guerre, et pour une somme de 182,000 fr. de
l'extension donnée aux services.

Le crédit voté par la Chambre se décompose
comme suit :

. Art. 1 er . — Impressions 720.000
' Art. 2. — Souscriptions et achats
d'ouvrages 30.000

Art. 3. — Abonnement aux journaux,
revues et publications 40.000

Art. 4. — Autographies, machines et
fournitures 10.000

Total 800.000

' La nature même du travail imposé au mi
nistère des pensions, tout temporaire et de
réalisation pratique immédiate, ne comporte
pas l'organisation de volumineuses bibliothè
ques ; nous proposons de réduire de 20,000 fr.
1« crédit prévu aux articles 2 et 3.

CHAPITRE 7/95 (ancien 120 du projet 673).
Frais d'envoi des télégrammes officiels.

- Crédit demandé par le Gouvernement, 50,000
francs. k

Crédit voté par la Chambre des députés,
50,000 fr.

Crédit proposé par la commission des fi
nances, 45,000 fr.

CHAPITRE 8/96 (ancien 121 du projet 673)." —
; Missions d'inspection et de contrôle. — Frais
t. de déplacement et de séjour des personnels
' extérieurs.
i

' Crédit demandé par le Gouvernement, 650,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
650,000 fr. , ,

Crédit proposé par la commission des finances,
650,010 fr.

< Ce crédit est transféré du chapitre 17 du
budget ordinaire de la guerre.

CHAPITRE 9/97 (ancien 122 "du projet 673). —
v Complément de pécule et majorations pour
! enfants sur le pécule des militaires décédés
; ou disparus.

' Crédit demandé par le Gouver
nement • ■ 100.030.000

Crédit voté par la Chambre des
députés 50.030.000

Diminution.;. 50.000.000

Crédit proposé parla commission des finances,
50 millions.

Ce crédit est transféré du chapitre 33 du
C.D. R. de la guerre.

Nous avons demandé à connaître la situation
actuelle exacte, tant au point de vue des
payements déjà effectués que de ceux en
COUrS.

, Il nous a été répondu que les payements
faits en 1919 s'élevaient à environ 800 millions,
mais qu'il n'avait pas été possible jusqu'ici
d'obtenir de certains trésoriers-payeurs géné
raux le relevé exact des sommes payées au
titre du pécule et du complément de pécule.

Cette constatation est tout à fait regrettable.
Elle montre à quel point de désordre en sont
venus certains de nos services comptables.
- Quant aux payements en souffrance, voici
quelle est la situation.

A la constitution du ministère des pensions,
il restait 44,000 demandes à liquider sur 1,114, X00
demandes de complément de pécule. Depuis
cette époque, 76,000 demandes nouvelles sont
parvenues aux bureaux de comptabilité.

A la date du 1à juin, il restait à liquider
11,000 demandes de complément de pécule. 11
y a tout lieu de penser que ce qui reste à
l'heure actuelle de demandes non liquidées
sur ces 11,000 le sera dans le courant de juillet.

Mais il en est pour les compléments de pé
cule comme pour les primes do démobilisa
tion : des - demande^ nouvelles surgissent
chaque jour. Chaque jour, en effet, des mili
taires meurent des suites de blessures ou de
maladies contractées dans des conditions
ouvrant droit au complément de pécule.

Quant aux demandes de majorations de pé
cule établies en faveur des veuves de militaires
décédés qui ont des enfants, il restait au
moment de la création du ministère des pen
sions 25,000 demandes à liquider. 17,000 de
mandes nouvelles sont venues s'y ajouter
depuis cette époque. Au 15 juin dernier, il ne
restait plus à liquider que 703 demandes de
majorations.

On peut considérer qu'à l'heure actuelle,
sauf en ce qui concerne les nouvelles demandes
qui peuvent se produire, toutes les liquidations
anciennes sont terminées.

CHAPITRE 10/98 (ancien 123 du projet 673). —
Avances sur pensions et gratifications de ré
forme.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1,766,329,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,766,329,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,641,32^,000 fr.

Le crédit de 1,766,329,000 fr. provient de cré
dit? transférés des chapitres ci-après : 41 et 43
du B. O. delà marine, 65 du B. 0, des colonies,
26 et 27 du C. D. R. de la guerre.

Il se décompose comme suit :
Art. lè?. — Avances sur pensions.
§ 1". — Avances sur pensions

d'invalidité 1. 057.000. 000
§ 2. — Avances sur pensions

de veuves, allocations d'orphe-
phelins et d'ascendants 685.000.000

§ 3. — Avances sur pensions
de la marine 17.000.000

§ 4. — Avances sur pensions
aux indigènes des colonies 20.000

Total 1.759.020.000

Art. 2. — Gratifications de réforme.
§ 1 er. — Reliquat de gratifications concédées

pour droits acquis depuis le 2 août 1914, en
attendant leur conversion en pensions provi
soires 5.900.000

§ 2, — Mensualités supplémen
taires (décret du 2 mars 1918). . . 1.194.000

§ 3. — Gratifications de réforme
de la marine 195.000

§ 4. — Majoration des pensions
concédées aux marins du com
merce, victimes d'événements de
guerre sur mer 20.000

Total 7. 309.000
Total général, 1,766,329,000 U.

Les provisions sur pensions dont il s'agit à
l'article 1 er ont été instituées par un décret du
18 juin 1919, complété par l'instruction du
30 décembre 1919 et le décret du 5 mars 1920;
elles sont consenties à titre remboursable et
sont récupérées au moyen de retenues exercées
sur les premiers arrérages de la pension défini
tive ou temporaire.

La dépense à prévoir pour 1923 peut être éva
luée en prenant pour ba^ le coût moyen d'un»
pension d'invalidité et le nombre probable des
ayants droit à pension examinés par les com
missions de réforme en vue de la détermina
tion du pourcentage de leur invalidité.

Les premiers calculs avaient été faits en sa
basant sur les chiffres forts rappelés au début
de ce rapport (1,950,000 invalides). L'expérience
ayant amené à les rectifier dans une certaine
mesure, nous avons demandé à l'administra
tion si elle ne croyait pas devoir apporter à ses
prévisions de dépenses certainesmodifications.

Suit la note qu'elle nous a remise :
Le coût moyen d'une pension d'invalidité -

(officiers et troupes) tiré d'un ensemble de
100,000 liquidations de pensions (pensions défi
nitives et temporaires) réglées d'après les tarifs
de la loi du 31 mars 1919 (y compris les majo
rations pour enfants) est de 1,306 fr. 40 soit
1,307 en chiffre rond.

Le nombre des blessés de la guerre en situa
tion de recevoir une des indemnisations com
prises dans la loi du 31 mars 1919 peut, d'après
les plus récentes statistiques, être évalué à
1,500,000. Mais comme à la date du Ier janvier
1920, le chiffra des concessions de pensions
fixées d'après les tarifs de ladite loi s'élevait à.
9,300, le nombre approximatif des militaires qui,
au début de 1920, n'étaient pris encore bénéfi
ciaires d'une pension soit temporaire, soit dé
finitive, du taux prévu par la nouvelle loi, s'é
levait à 1,490,640.

Tous ces militaires ne sont pas évidemment
en situation de percevoir immédiatement des
avances, attendu que cette perception est
subordonnée à leur comparution devant une
commission de réforme.

Par suite, le nombre des parties prenantes
semble pouvoir être fixé ainsi qu'il suit pour
chacun des trimestres de l'année 1920 :

i Premier trimestre.

1° Militaires bénéficiaires, soit d'une pension
concédée sous le régime de la loi de 1831
(80,000), soit d'une gratification (159,640) qui, aux
termes de la circulaire mensuelle du 1r octo
bre, de l'instruction du 7 décembre 1919 et du
décret du 5 mars 1920, doivent recevoir un titre
modèle P 219.640

2» Militaires considérés comme exa
minés par les commissions de réforme
à la date du 1" janvier 1920 (rensei
gnements statistiques fournis par le
service de santé) 239 . 300

Total 458.940
A déduire : Les concessions de pen

sions effectuées au cours du premier
trimestre 1920 5.560

Reste 453.380

Deuxième trimestre.

1» Militaires admis à bénéficier des avances
pendant le premier trimestre 453.380

2° Militaires examinés par les com
missions de réforme au cours du
premier trimestre (à raison do 90,000
par mois) 270.000

Total.../. 723.380
A déduire : les concessions de pen

sions effectuées au cours du deuxième
trimestre, soit 5.850

Reste... 717.530
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Troisième trimestre.

1® Militaires admis au bénéfice des avances
pendant le deuxième trimestre 717.530

2» Militaires examinés par les com
missions de réforme au cours du -
deuxième trimestre 270.000

Total 987.530
A déduire : les concessions de pen

sions qui seront effectuées au cours
du troisième trimestre, soit 188.000

Reste 799.530

Quatrième trimestre.

1" Militaires admis au bénéfice des avances
pendant le troisième trimestre 799.530

2° Militaires examinés par les com
missions de réforme au cours du
troisième trimestre 270.000

Total... 1.069.530
A déduire : les concessions de

* pensions qui seront effectuées au
'cours du quatrième trimestre, soit.. 188.000

Reste 881.530
L'application du régime d'avances institué

occasionnerait les dépenses suivantes pendant
les trimestres sus indiqués :

1307
1«' trimestre 453.380 x -r-.. 148.141.915

4

1307
2" trimestre 717.530 x — 234.452.927.5

4

1307

3« trimestre 799.530 X -p-.. 261.246.427.5
4

4« trimestre 881.530 X ^.. 288.039.927.5
4

Total 931.881.197.5

On avait prévu d'abord au paragraphe 1 er
de l'article 1 er du chapitre un crédit de
1,057 millions ; il n'est plus que de 932 mil
lions, en réduction de 125 millions.

Il convient de remarquer qu'en la circons
tance le budget des pensions se substitue à
celui des finances (service de la dette inscrite)
pour supporter transitoirement une partie des
dépenses qui incombent normalement à ce
dernier, et dont il sera allégé lors du paye
ment des arrérages des pensions ou allocations
qui seront concédées ultérieurement.

CHAPITRE 11/99 (ancien 124 du projet 673).
Secours.

Crédit demandé par le Gouver
nement 15.000.000

Crédit voté par la Chambre des
députés 10.000.000

Diminution 5.000.000

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 10 millions.

Ce crédit est transféré du chapitre 31 du
C.D.R. de la guerre.

Les crédits alloués en 1919 se sont montés à
25,637,500 fr. dont 17,400,000 fr. pour les se
cours immédiats aux ayants droit. des mili
taires tués ou disparus pendant les opérations
de guerre et 8,237,500 fr. pour les secours
d'autre nature. Pour 1920, les prévisions affé
rentes aux secours de la 2* catégorie sont ins
crites au budget extraordinaire (chap. H).

Le crédit de 10 millions parait suffisant pour
les besoins de l'exercice en cours au égard
aux dépenses dès maintenant engagées.

CHAPITRE 12/100 (ancien 125 du projet 673).
— Allocations aux victimes civiles de la
guerre.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2 mil
lions.

Crédit voté par la Chambre des députés,
2 millions.

Crédit proposé par la commission des fi
nances, 2 millions.

(Crédit transféré du chapitre 34 du C. D. R.
de la guerre.)

Le service des pensions aux victimes civiles
de la guerre avait été confié par la loi du 24
juin 1919 au ministère de la guerre; une loi du
20 octobre 1919 l'a transféré au ministère de
l'intérieur, et une loi toute récente vient de la
remettre au ministère des pensions.

Ces changements successifs, ainsi que la non
publication du décret en forme de règlement
d'administration publique prévu pour l'applica
tion de la loi du 24 juin 1919, ont eu sur la
marche générale du service un contrecoup
très fâcheux. En somme, près de deux ans
après l'armistice, presque rien n'est fait. On a
rassemblé quelques milliers de demandes dont
aucune n'est encore instruite.

Il faut à tout prix sortir de cette lamentable
situation. Les malheureux habitants des ré
gions libérées qui, en plus des souffrances
supportées par leurs frères de captivité, ont été
blessés au cours des hostilités, ou violentés
par l'ennemi, ou ont subi l'un quelconque des
préjudices prévus par la loi du 24 juin 1919,
doivent recevoir sans plus tarder le bénéfice
de ses dispositions.

Le service des victimes civiles de la guerre a
l'impression (mais ce n'est qu'une impres
sion) que le nombre total des pensions concé
dées pourra se situer entre 30,000 et 40,000.

CHAPITRE 13/101 (ancien 126 du projet 673). —
Frais de fonctionnement dans les départe
ments du service des pensions et allocations
aux victimes civiles de la guerre.

• Crédit demandé par le Gouverne
ment 265.000

Crédit voté par la Chambre des dé
putés 215.000

Diminution 50.000

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 215,000 fr.

(Crédit transféré du chap. 21 du C. D. R. de
l'intérieur).

Il se décompose ainsi :
§ 1er . — Auxiliaires des préfec

tures... 165.000

§ 2. — Impressions et publicité »0.000
Total »... 215.000

CHAPITRE 14/102 (ancien 127 du projet n° 673.
— Fonctionnement des centres spéciaux de
réforme et des centres d'appareillage des
mutilés.

Crédit demandé par le Gouver
nement • 54.700.000

Crédit voté par la Chambre des
députés 50.000.000

Diminution 4. 700.000

Crédit proposé par la commission des
finances, 49,900,000 fr.

(Crédit transféré du chapitre 30 du C. D. R.
de la guerre.)

Il se décompose comme suit :

Art. 1er. — Centres de réforme.

§ 1«. — Personnel. — Traitements et sa
laires de 3,460 agents, indemnités. 15.524.000

Indemnités aux médecins civils

employés comme experts 6.731.000
§ 2. — Matériel. — Frais d'hos

pitalisation dans les C. S. R 7.435.0C0
Frais généraux de fonctionne

ment.. 600.000

30.300.000

Art. 2. — Centres d'appareillage.

§ 1«. — Personnel 4.550.000
§ 2. — Matériel 15.150.000

19 700.000

00. 000. 000

La diminution votée par la Chambre a porté
à la fois sur les indemnités aux médecins civils
employés comme experts, pour marquer son
désir de voir réduire le tarif qui, dans certains
cas, conduit à des résultats trop élevés, et sur
les frais d'hospitalisation dans les centres spé
ciaux de réforme pour rappeler formellement
que l'hospitalisation dans ces organismes doit
être aussi réduite que possible.

Le fonctionnement des centres spéciaux de
réforme et des centres d'appareillage peut don
ner lieu à bien des abus. Il importe qu'ils
soient contrôlés de près.

Le C. S. R. du parc des Princes, formé de
ceux de Faidherbe et des Tourelles, fermé anté
rieurement, comportait en mars dernier un
personnel civil de 450 unités, chiffre hors de
proportion avec celui d'autres C. S. R., où la
nombre des ^capitalisés est aussi élevé, L'ad.

ministration avait déclaré alors] qu'on pré<
levait quotidiennement sur lui les unités né
cessaires pour d'autres services du ministère.
Il devait être réduit à 350. Or il est à l'heur»
actuelle de 455, chiffre qui ne répond pas aux
prévisions même en tenant compte de la sup
pression des hommes de troupe, qui a dû ftra
réalisée depuis et qui, sans doute, ne l'est
pas. Nous proposons une réduction de 100,00U
francs. »

Dans le budget des centres d'appareillage
figure un crédit matières assez important.
Nous avons tenté de nous rendre compte du
prix de revient des appareils qui y sent fabri
qués, mais l'administration n'est pas en étal
de répondre à ce désir pourtant si légitime.

Elle déclare, en effet, qu'en présence des
résultats contradictoires transmis par les
divers centres d'appareillage, cn ce qui con-
cerme le prix de revient des appareils prothé
tiques, il a été nécessaire de procéder à un
travail préparatoire sur la meilleure méthode à
adopter pour obtenir des prix de revient com
parables à ceux de l'industrie privée. Les prin
cipaux orthopédistes civils ont été consultél
et des instructions précises, dont on achève
actuellement la mise au point, vont être inces-,
samment transmises aux services médicaux

qui se préoccupent vivement de cette question
au double point de vue médical et budgétaire.
Dès que les prix de revient établis suivant ces
instructions seront connus, ils seront transmis
aux commissions compétentes.

CHAPITRÏ 15/103 (ancien 128 du projet 673).
Personnel des services extérieurs.

Crédit demandé par le Gouverne
ment 23.920. 74<

Crédit voté par la Chambre des
députés 23.420.744

Diminution 500. 00Ç

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 23,320,000 fr.

Ce crédit provient de crédits transférés des
chapitres 13 et 54 du B. O. de la guerre, T. et
A. B. du B. E. de la guerre, 28 du C. D. R. de
la guerre, et pour 3,125,025 fr. de création
d'emplois pour accélérer la liquidation des
pensions.

11 se décompose comme suit :
Art. l ,r . — Personnel civil des

Invalides 377.000
Art. 2. — Personnel civil de la

commission consultative médicale. 519.750
Art. 3. — Personnel civil des

sections régionales des pensions. . . 3.229.479
Art. 4. — Personnel civil des sec

tions de bureaux de comptabilité
des corps de troupes, des sections
de sous-intendances départemen
tales 14.463.775

Art. 5, — Personnel militaire des
Invalides, de la commission consul
tative médicale, des C. S. R., des
centres d'appareillage et des sec
tions régionales des pensions 4.825.740

Total 23.420.744

Les crédits prévus pour le personnel civil
sont supérieurs aux besoins tels qu'ils ont ét£
prévus. Mais désireux de hâter le plus possible
la liquidation des pensions, nous demandons l
l'administration de constituer ses moyens de
travail d'après les crédits mis à sa disposition.

En revanche, nous proposons une réduction
de 100,744 fr. sur le personnel militaire, les 500
hommes de troupe des C. S.R. devant être res
titués au ministère de la guerre à dater du l"
juillet.

CHAPITRK 16/104 (ancien 129 du projet 673).
Matériel des services extérieurs.

Crédit demandé par le Gouverne
ment 1.630.000

Crédit voté par la Chambre des
députés 1.600.00Q

Diminution 30.000

Crédit proposé par la commission
des finances, 1,600,000 fr.

(Crédit transféré du chapitre 56 du B. O. d«
la guerre pour 750,000 fr. et, pour le surplus,
augmentation due à des dépenses; d'installa-,
tion.) Il se décompose ainsi qu'il suit s '

Art, i". — Dépenses normales (Invalida».*^
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Commission consultative médicale, sections
.régionaies des pensions) 900.030
' Art. 2.— Dépensas exceptionnelles. 600. 000

Art. 3. — Remboursement au ser
vice de santé de l'essence utilisée
par les automobiles sanitaires affec
tées aux expertises médicales 100.000

; . 1.630.000
» La diminution de 33,030 fr. faite par la Cham
bre, porte sur le chapitre du mobilier pour
marquer son désir de voir les services nou
veaux d'après guerre utiliser dans la plus large

/mesure possible les ressources constituées aux
^•cours des hostilités pour tant de services au
jourd'hui disparus.

CHAPITRE 17/105 (ancien 130 du projet 673). —
' Frais divers résultant de l'application de la
1 loi dti 31 mars 1919 sur les pensions de
! guerre.

Crédit demandé par le Gouver
nement 129.882.030

l Crédit voté par la Chambre des
députés 107-000.003

• , Diminution 22.882.000

Crédit proposé par la commission des finances,
107 million s.

1 . Crédits transférés deschnpitres ci-apr^ :
'(23, 24 et 25 du C. D. R, de l'intérieur, chapitre
i 29 du C. D. R. de la guerre.) ■
4 • Il se décompose comme suit : .
l ". Art. 1r. — o) indemnités pendant leur hos
pitalisation aux militaires en instance de pen
sion convoqués devant les commissions do ré

forme 20.000. 00O

b) Frais de route et de comparu
tion accordés aux militaires sus
visés et aux anciens militaires

'convoqués dans les centres d'ap
pareillage p^ur y faire réparer ou
remplacer leur appareil 23.030.000

c) Fonctionnement des tribu
naux départementaux et des cours
régionales des pensions 1.600.030

d) Frais d'affranchissement 400.000
Art. 2. — Application des arti

cles 64 et ' 55 de la loi des pen
sions 62.003.003

.A t 107.030.000

■i 11 est bien difficile d'asseoir des prévisions
de dépenses dans les matières diverses dont
est fait le présent chapitre, surtout en ce qui
concerne 1 application de l'article 64 de la loi
des pensions aux termes duquel « l'État doit h
tous les militaires et marins bénéficiaires de la
loi, leur vie durant, les soins médicaux, chi
rurgicaux et pharmaceutiques, nécessités par

'la blessure ou la maladie contractée ou aggra
vée en service, qui a motivé leur réforme ».

Quel sera le nombre des parties prenantes ?
À combien s'élèvera la dépense par mutilé ?
Ce n'est guère qu'au bout d'une expérience
d'une année que l'on pourra réunir sur ces
divers points de suflisants éléments de statis
tique.

i ■ La Chambre, pour les motifs exposés dans la
rapport de l'honorable M. Lugol, a fait subir à
l'ensemble du chapitre une réduction de
22,882,000 fr.

l i'

( CHAPITRE 18,106 (ancien 131 du projet n°673).—
] s \Subvcntion à t'oflice national des mutilés et
\i réformés de la guerre.

'

^/Crédit demandé par le Gouvernement,
'24,320,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
24,320,000 fr.

i Crédit proposé par la commission des finan-
•24,720,000 fr.

i '^Institué par la loi du 2 janvier 1918, qui lui a
! donné le caractère d'un établissement public
^rattaché au ministère du travail (aujourd'hui
■ au ministère des pensions) ; il a reçu son orga
nisation définitive d'une série de décrets :
26 février et 24 septembre 1918, 18 mars et 7 oc
tobre 1919, 4 mars -«>20 ••

i- ) a) Organisation. 11 comprend trois organes
•ssentiels :

' . 1® Le comité d'administration est chargé,
,d'une manière généralo, de tout ce qui con
cerne le fonctionnement administratif et
financier de l'office, ainsi que celui des comités
départementaux et locaux ;

i * 2° La commission de rééducation s'occupe
des questions touchant i la rééducation pro

fessionnelle ; elle surveille le fonctionnement
administratif, technique et tlnancier des cen
tres et écoles de rééducation ;

3° Le conseil de perfectionnement doit s'at
tacher à l'étude des intérêts généraux, maté
riels et moraux, des invalides de la guerre.
11 s'occupe des rapports avec les institutions
de toutes sortes, autres que celle de rééduca
tion, qui se proposent de prêter un concours
quelconque aux militaires ou anciens mili
taires visés à l'article premier de la loi. Il
donne notamment son avis sur les subven

tions à accorder aux œuvres s'occupant des
mutilés.

Les résolutions de ces dernières assemblées
entraînant des dépenses sont soumises au
comité d'administration qui statue sur les
voies et moyens financiers.

L'assemblée plénière de l'oMce qui se réu
nit chaque année délibère sur les comptes et
budgets (budget primitif, compte administra
tif, compte de gestion, budget additionnel) ;
elle statue sur les acceptationl ou refus des
dons et legs.

C'est au président du comité d'administra
tion que remonte la responsabilité de l'engage
ment et de l'ordonnancement des dépenses,
aidé matériellement par un agent comptable
soumis au même contrôle que tous les comp
tables du Trésor.

Nous ne saurions rendre assez hommage
au dévouement £1, à l'activité avec lesquels no
tre honorable collègue M. Henry Chéron, s'ac
quitte de cette lourds' charge. Il est comme
1 ame de l'office. Inspirés par sa passion géné
reuse, les membres des comités et les fonc
tionnaires de l'administration se donnent corps
et âme à une tache où s'allie un si bel idéal
aux obligations normales de toute œuvre ad
ministrative. Il est d'ailleurs puissamment aidé
par M. Féret du Longbois, conseiller maître à
la cour des comptes, président de la commis
sion de rééducation, et par M. Verlot, député,
président du conseil de'peHèctidnuement.

b) Budget. — Les quelques chiffres ci-après,
empruntés au budget primitif de 1920, per
mettent de se rendre compte de l'activité de
l'office :

14 millions pour la rééducation profession
nelle des mutilés et réformés de la guerre;telle
que l'organisent en principe les lois du 2 jan
vier 1918 et du 31 mars 1919 (art. 76) ;

1 million pour la création, l'installation et la
transformation des écoles de rééducation.

2,150,000 fr: pour- alimenter les budgets dos
comités départementaux et locaux, chvgés
d'attribuer sur place des secours aux mutilés,
de leur consentir des prêts d'honneur jusqu'à
un certain chiffre, d'encourager la rééducation
professionnelle chez le patron, de donner des
secours spéciaux aux anciens militaires tuber
culeux réhospitalisés.

1 million pour allocations aux infirmes et in
valides faisant l'apprentissage d'un nouveau
métier, en application de l'article 76 de la loi
sur les pensions.

500,000 fr. pour bourses et secours d'études
aux mutilés et réformés.

2 500,000 fr. pour subventions aux collectivi
tés ou œuvres diverses s'occupant des mutilés
et réformés. L'artiele 67 de 1* loi de finances

du 29 juin 1918 dispose en effet que les crédits
• de toute nature inscrits aux budgets des di
vers départements ministériels autres que
ceux relatifs aux gratifications et aux pensions,
concernant les mutilés et réformés de la
guerre, seront rattachés au ministère du tra
vail (aujourd'hui au -ministère dos pensions)
pour être mis à la disposition de l'office natio
nal qui doit en assurer la gestion sous le con
trôle prévu par la loi du 2 janvier 1818 et par
les décrets rendus pour son application.

2 millions pour le service des prêts d'hon
neur de l'office.

500,000 fr. pour avances aux mutilés, réfor
més et veuves de guerre se constituant en
coopératives de production dans les conditions
de la loi du 5 avril 1919.

50,030 fr. pour le remboursement à la cham
bre consultative des associations ouvrières de

production des frais de constitution des coopé
ratives de mutilés.

150,000 fr. pour les impressions et publica
tions de toute nature dans l'intérêt des mutilés

(tracts de vulgarisation, entretien du fichier
national prévu au décret du 26 février 1918, etc.).

Notons au passage que les frais d'adminis
tration, de loyer, de chauffage, d'éclairage, etc.,
n'atteignent pas 2 p. 100 du budget.

c) Rééducation professionnelle, — La réédu-

ration professionnelle est le souci principal de
l'office et des comités départementaux. Ella
absorbe près des deux tiers des crédits. Son
utilité apparaît chaque jour plus pressante aux
yeux des intéressés : « Voici, écrit M. Féret du
Longbois dans son rapport i l'assemblée plé
nière du 10 juin 1920, que déjà près de 400 mu
tilés suivent aujourd'hui les cours de l'école
de Nantes^ que les 290 places prévues i Mont
pellier et les 2J0 places prévues à Rennes sont
insuffisantes pour les besoins de ces régions ;
voici que Bordeaux voit son effectif maintenu
sans la moindre fléchissement au maximum de
260 élèves"; Voici que', partni nos écoles, une
des dernières venues, celle de Tourcoing avec
ses 231 places, n'est déjà plus en mesure
d'abriter tous les mutilés du Nord. Chacun des
centres de Limoges, de'Saint-Etienne, de Cler
mont-Ferrand, de Grignon, de Saint-Maurice,
compte plus de 20) élèves internes ; 4 autres
centres ont un effectif vartant de 100 à 200.
Au total, c'est une population de 6,0D victimes
de la guerre qui se répartit dans les 52 écoles
qui fonctionnent, sans même parlerdos960 mu
tilés qui se rééduquent dans les ateliers de
l'artillerie »..

Des écoles spécialisées sont ouvertes aux
mutilés à Cluses (horlogerie"), Fayl-Billot (van
nerie), Lyon-Gerland (métallurgie), Nemours
(industrie diamantaire), Oyonnax (industrie du
peigne).

Les métiers enseignés dans ces écoles sont
des plus variés. v La cordonnerie, écrit encore
M. Féret du Longbois, tente surtout les muti
lés des campagnes dont le seul désir est da
rentrer au village et de continuer, tout en pra
tiquant le métier appris à l'école, l'exploitation
du petit domaine familial ; la sellerie, la bour
rellerie, la vannerie jouissent, pour les mêmes
raisons, d'une faveur analogue. Les mutilés
originaires des villes se dirigent de leur colo
vers les spécialités qui leur ouvriront la porte
des usines ou leur permettront de tenir bou
tique à leur compte ; les sections de dessin
industriel, d horlogerie, d'électricité, de méca
nique (tour, fraisage, soudure autogène, ajus
tage, etc.), de tournag) sur bois, de menuise
rie, de ferblanterie. sont particulièrement ap
préciés. Les sections de peinture, de coiffure,
de reliure, de soufflage du verre, sint toutes
également suivies. Les travaux agricoles enfin :
jardinage, horticulture, culture maraîchère,
grande culture mécanique agricole, trouvent,
eux aussi, un nombre important de candi
dats ».

Des centres particuliers sont destinés aux ^
militaires réformés pour affections pulmo
naires : Passy (Yonne), Boulou les-Koses (Cor
rèze), Campagne-les-Bains (Aude), etc.

Les femmes pensionnées de la guerre peu
vent être admises dans des écoles spéciales à
Montpellier, Rennes et Mende.

Enfin la rééducation peut se poursuivre chez
le patron d'après les arrêtés des 26 juillet et
11 août 1919. S'il a passé un contrat d'appren
tissage, l'invalide reçoit une prime journalière
(arrêtés des 26 juillet 1919 et 22 mai" 1920).

Des prêts d'honneur avec intérêt à 1 p. 103,
et remboursables en dix ans au maximum,
peuvent être consentis aux mutilés rééduqués
ou réadaptés, en vue de les aider à reprendre
un métiet', par les comités départementaux
jusque 500 fr., par le conseil de perfectionne
ment et le comité d'administration jusque
2,000 fr. (Circulaires des 21 février et 8 juin
1920.)

En dehors de la subvention de l'État, l'office
dispose notamment des libéralités que, par son
intermédiaire, les cœurs généreux destinent
aux mutilés, et réformés de la guerre.

Jusqu'à ce jour, il a été perçu environ
7,000,000 fr. do dons manuels et souscriptions
diverses sans affectation spéciale dont une
somme de 7,500,000 fr. allouée par le ministre
de la guerre sur le produitde la liquidation des
coopératives militaires, et d'autre part, 1,471,361
francs de dons manuels et souscriptions diver
ses avec affectation spéciales, dont une somma
de 1,042,300 fr. attribuée par le maréchal Pétain
sur la souscription des Lorrains désannexés ;
21 legs sont en instance.

d) Vœux. — En terminant son rapport à la
récente assemblée plénière, M. Henry Chéron,
président du comité d'administration, indiquait
les réformes qu'à son sens il faudrait apporter
aux organismes existants pour donner à l'office
« encore plus de rie, plus d'action, plus d'effi
cacité ».

Il conviendrait d'abord que les comités dé
partementaux, présidés par les préfets, con
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prissent au moins la moitié de leui. jt* '' J.,
désignés par les associations de mu
département; l'autre moitié continuant u '' l \ a
nommée parmi des administrateurs et de 3
techniciens.

. De même, la moitié des membres de l'offica
national, soit 33, seraient nommés par voie
d'élection, par les comités départementaux
complétés comme il. a été dit ci-dessus, l'autre
moitié comprenant, comme aujourd'hui, des
représentants du Parlement, des ministères
intéressés et de certains organismes visés par
le décret du 18 mars 1919 (conseil supérieur du
travail; conseil supérieur des sociétés de se
cours mutuels, conseil supérieur de l'ensei
gnement technique, etc., etc.).

Enfin, il conviendrait de tenir trimestrielle
ment une grande assemblée consultative à
laquelle seraient conviés, outre les membres
de l'office, un délégué de chacun dos comités
départementaux ou locaux.

Votre rapporteur ne peut que donner sa plus
complète adhésion à de- telles propositions
dont la mise en œuvre doit se traduire par
d'importants avantages. « Notre organisation,
conclut. M. Henry Chéron, sera ainsi mieux
connue. Nos institutions serontplus largement
utilisées. Nous aurons donné à l'office une

constitution plus démocratiqne. Les représen
tants directs des mutilés nous apporteront
leurs idées, leurs conseils, leurs doléances.
L'office sera vraiment devenu ce qu'il doit être :
l'organe de liaison entre les administrations
publiques et les associations de mutilés, or
gane d'action féconde en même temps, sous la
présidence et la haute direction du ministre.»

Un crédit de 500,000 fr., distrait du chapitre Ie »
du budget extraordinaire, est rattaché ainsi
qu'il sera expliqué ci-après au budget de l'of
fice, comme se référant au même objet.

CHAPITRE 19/107 (ancien 132 du projet 6,3). —
Attribution aux personnels civils permanents
de l'iitat des allocations pour charges de
famille.

Crédit demandé par le Gouvernement,
49,100 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
49,100 fr.

Crédits proposés par la commission des finan
ces, 49,100 fr.

(Crédits transférés du chapitre 108 du B. O.
de la guerre. du chapitre 28 du C. D. R. de la
guerre et du chapitre 48 du B. O. de la marine,
et pour une somme de 10,370 fr. nécessitée par
des créations d'emplois.)

CHAPITRE 20/108 (ancien 133 du projet 673)-
— Indemnité exceptionnelle de cherté de
vie.

Crédit demandé par le Gouvernement,
2,644,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
2,644,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
2,644,000 fr.

(Crédits transférés, pour une somme de
676,520 fr., des chapitres A B du B. E. de la
guerre, A du B. E. de la marine, 28 du C. D. R.
de la guerre, et nécessités pour une somme de
1,967,480 fr., par des créations d'emplois et par
le maintien de l'indemnité exceptionnelle au
taux de 720 fr.)

CHAPITRE 21/109 (ancien 134 du projet n° 673). —
Indemnités spéciales aux personnels civils
en résidence dans les régions dévastées.

Crédit demandé par le Gouvernement, 409,580
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
409,580 fr.

Crédit proposé par la commission des finances.
409,580 fr.

(Crédit transféré du chapitre A G du B. E. de
la guerre.)

Budget ordinaire.

Les chapitres A (pour partie), F, G, H, I, I bis,
et le chapitre unique du budget extraordinaire
(2* section), se référant k des dépenses per
manentes sont incorporés au budget ordinaire.

CHAPITRE Vf. Entretien des sépultures
des militaires et des victimes civiles delà guerre

Crédit alloué en 1919, 5r.0,000 fr. ■ •
Crédit demandé par le Gouvernement, 6 mil

lions.

Crédit voté par la Chambre des députés,
30 millions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 20 millions.

(Report du crédit inscrit au chapitre 36 du
B. O. de la guerre.)

Les crédits demandés comprenaient :
Art. 1 er . — Entretien des sépultures mili

taires (art. 6 de la loi du 29 décembre 1915),
5 millions.

Art. 2. — Frais de voyage en chemin de fer
des familles nécessiteuses pour se rendre sur
les tombes de leurs membres morts au champ
d'honneur, 1 million.

Ce chapitre a subi au cours de la discussion
devant la Chambre une triple modification :

a) Le crédit de 5 millions prévu pour l'entre
tien des sépultures militaires a été élevé à
15 millions, afin de hâter la mise en état des
cimetières militaires créés ou à créer sur l'an

cien front des armées, désormais déclarés pro
priété nationale et gardés et entretenus aux
frais de la nation. 11 importe, en effet, de les
établir dans de telles conditions que les fa
milles qui y viendront pleurer- leurs chers
morts puissent trouver dans cette visite les
hautes consolations qu'elles en attendent et
qu'aussi les étrangers qui traversent ces ré
gions en gardent l'impression vivante de la
piété dont la France sait entourer ses morts;

b) Le crédit de 1 million inscrit pour venir
en aide aux familles peu aisées désireuses d'en
treprendre un pèlerinage vers ces lieux sa
crés, a été élevé à 5 millions pour faciliter ces
voyages, la charge incombant pour moitié à
l'État et pour moitié aux compagnies qui y ont
consenti;

c) Un crédit nouveau de 10 millions est
prévu pour commencer le 1" décembre pro
chain, en faveur des familles qui renonceront
à la sépulture perpétuelle de leurs morts dans
les cimetières nationaux, la restitution et le
transfert de leurs corps aux frais de la nation.

Jusqu'ici en effet ce transfert hors de la zona
des armées avait été jugé impossible. Le Gou
vernement a pensé que les obstacles qui s'y
opposaient ont maintenant disparu, il s'est dé
claré en état d'entreprendre ce transport dans
des conditions de décence où l'opinion publi
que et le sentiment des familles trouveront
tout apaisement.

Dès lors, la Chambre n'a pu que se rendre à
l'appel de tant de pères et de mères de famille
dont la douleur ne sera apaisée que quand
leurs fils dormiront dans la terre natale à côté
de leurs ancêtres.

Cette dernière dépense de 10 millions est
restée inscrite au chapitre A du budget extra
ordinaire. \

CHAPITRE 2. — Avances remboursables aux
personnels militaires en instance de pension
pour ancienneté de services.

Crédit alloué en 1919, 2,861,400 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement,

7,521,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

7,521,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

7,521,000 fr.
(Report du crédit inscrit au chapitre 58 du

B. O. de la guerre.)
Les provisions sur pensions dont il s'agit

ont été instituées par un décret en date du
11 janvier 1917, complété par un décret du
11 juin 1918 ; elles sont consenties à titre
remboursable au moyen de retenues exercées
par le Trésor sur les premiers arrérages de la
pension.

Le crédit de 7,521,000 fr. a été déterminé
en prenant comme base le nombre des
admissions à la retraite effectuées parmi les
militaires intéressés au cours d'une période de
six mois, et le chiffre minimum de la pension
allèrent au grade d'après lequel chaque liqui
dation a été réglée.

Le montant des pensions concédées dans ces
conditions s'élève pour ladite période à 1,175,300
francs, soit une moyenne mensuelle de 195,800
francs.

On peut estimer aux quatre cinquièmes seu
lement du nombre des militaires en instance

de pension, ceux qui ont sollicité des avances;?
La moyenne mensuelle doit donc être rama»

née & 195.800 x -g- = 156.704 fr.
En comptant qu'un délai de quatre mois

s écoule jusqu'à la concession de la pension;
on arrive finalement au chillre de -156.704 x 12
X 4 = 7.521.792 fr. *

CHAPITRE 3. — Gratifications de réforme.

Crédit alloué en 1919, 102,300,630 fr.
Créditdemandépar le Gouvernement, 8,166,00$

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés',
8,166,000 fr. „ ,

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 8,16G,00"fr.

( Report des crédits inscrits aux chap. 59
et 132 du B. O. de la guerre, au chap. 4a du
B. O. de la marine.)

Il se décompose comme suit :
Gratifications do réforme à des militaires

pour blessures ou infirmités antérieures à la
guerre, 6,232,000 fr.

Deux mensualités supplémentaires (art. 2 du-
décret du 2 novembre 1918), 1,306,0 )0 fr.

Nouvelles concessions de gratifications, 52,000
francs.

Gratifications de réforme des troupes colo
niales, 471,000 fr.

Gratifications de réforme des troupes de la
marine, 105,000 fr.

Le crédit alloué en 1919 s'applique : 1° aux
gratifications concédées à des militaires pour
blessures ou infirmités résultant de la guerre ;
2« aux gratifications concédées pour des bles
sures ou infirmités dont l'origine est anté
rieure à la guerre.

Par application de la loi des pensions, les
premières doivent être converties en pensions
provisoires payées par le budget des pensions
(ministère des finances). Cette opération est
terminée. Le département des pensions n'aura
donc à payer en 1920, pour ies gratifications do
la première catégorie, que celles qui n'auraient
pas été converties en pensions provisoires an
cours du 1 er trimestre. Elles représentent une
dépense totale d'environ 5,700,000) fr., qui, en
raison de son caractère, est inscrite au compte
des réparations recouvrables sur les verse-'
ments à recevoir en exécution du traité de
paix.

En ce qui concerne les gratifications de la
deuxième catégorie, indépendante do la loi des
pensions, elles sont à maintenir au budget
extraordinaire.

CHAPITRE 4.— Secours et allocations à d'ancien/
militaires et à leurs ayants cause.

Crédit alloué en 1919, 8,237,500 fr. .
Crédit proposé par le Gouvernement, 8,494,00C

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
8,494,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 8,494,000 fr.

(Report de crédits inscrits aux chap. 6f
et 132 du B. O. de la guerre.)

Le crédit se décompose comme suit :
Art. 1 er . — 1° Allocations aux anciens mili

taires ayant accompli quatorze ans de service;
avant la loi du 23 juillet 1891, 500,000 fr. ;

2° Allocations aux anciens militaires ayant
fait sept ans de services, 1 million ;

3° Secours à d'anciens militaires ou agents
de la guerre, à leurs veuves, orphelins ou
ascendants, 6,700,000 fr.

Art. 2. — Allocations et secours aux famille*
des militaires des troupes coloniales, 294,00Ç
francs

Le chiffre de 6,700,000 fr. s'établit comme
suit :

A. — Secours permanents (semestriels et tri
mestriels) à d'anciens officiers sans pension;
aux anciens militaires amputés ou aveugles
n'ayant pas droit à pension; aux veuves ou
orphelins d'anciens militaires, fonctionnaires
ou agents du département de la guerre déc é
dés sans transmettre de droits à pension. (Y'
compris la majoration de 100.000 fr. prévue par
la décision du sous-secrétaire d'État de l'admi
nistration de la guerre, en date du 16 juin
1919, pour augmentation du taux de ces se
cours) 480. 00(1

B. — Secours éventuels à d'an
ciens militaires ou agents du dépar-,
tement, à leurs veuves ou orphelins,
ainsi qu'aux ascendants au premier
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degré de militaires décédés en acti
vité de service. Un rapport de répar
tition par semaine comprenant
1,000 parties prenantes environ au
taux moyen de 8~> fr. Le taux moyen
des secours éventuels a été élevé de
70 à 85 fr., par suite de la majora
tion des secours accordés à certaines
catégories de bénéficiaires : 1,000x
52x85, soit 4.420.COO

C. — Secours annuels à des com
pagnes d'anciens militaires décédés
on disparus au cours des opérations
de guerre. A prévoir pour la durée
de 1 exercice 4,000 environ au taux
inoyen de 450 fr.; 4,000 x 450= 1.800.000

Total 6.700.000

CHAPITRE 5. — Subventions et secours divers
aux associations et œuvres militaires diverses
intéressant les anciens combattants.

Crédit demandé par le Gouvernement,
500,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
500,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 100,000 fr.

La loi de finances du 29 juin 1918, dans son
article 57, fait obligation de rattacher au mi
nistère du travail (aujourd'hui au ministère
des pensions), les crédits de toute nature ins
crits aux budgets des divers départements
ministériels concernant les secours à apporter
aux mutilés et réformés de la guerre pour être
mis à la disposition de l'office national qui
doit en assurer la gestion sous le contrôle,
prévu par la loi du 2 janvier 1918 et par les
décrets rendus pour son application.

Le crédit doit donc être rattaché i l'office
national des mutilés et réformés pour la par
tie concernant les victimes de la guerre, et le
reste, soit 100, 0C0 fr., demeure inscrit à. ce
chapitre.

CHAPITRE 6. — Allocations spéciales aux
grands invalides.

Crédit demandé par le Gouvernement, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés,

50 millions.
Crédit proposé parla commission des finances,

50 millions.

Il s'agit d'un article nouveau introduit sur un
amendement de M. le colonel Fabry, député,
en vue de venir spécialement et temporaire
ment en aide aux infirmes dont l'invalidité est
supérieure à 85 p. ICO, c'est-à-dire à ceux à qui,
le travail étant difficile ou impossible, l'aug
mentation des salaires ou traitements ne per
met pas de parfaire à ce qu'à d'insuffisant leur
pension.

Cet article n'ayant fait l'objet d'aucun déve
loppement dans les projets du budget, nous ne
croyons pouvoir mieux faire pour permettre au
Sénat d'en bien saisir la portée, que de repro
duire les développements dont l'a accompagné
l'honorable M. Lugol, rapporteur à la Chambre.

« La situation des militaires atteints d'une

invalidité supérieure à 80 p. 100 est réglée dans
la loi du 31 mars 1919 par les articles 9, 10, 11,
12 et 13.

« Ce sont :

« 1° Des hommes, reconnus par suite d'infir
mités multiples graves mais partielles, comme
atteints d'une invalidité de 85, 90 ou 95 p. 100;

« 2® Des hommes, en très petit nombre, dont
l'invalidité pour une seule infirmité est évaluée
à 90 p. 100; .

« 3° Des hommes atteints d'une invalidité

totale de 100 p. 100 qui ont droit à l'allocation
spéciale de l'article 10 ;

« 4° Des hommes atteints d'infirmités multi
ples, dont une seule équivaut à une infirmité
totale et qui ont droit au complément de pen
sion prévu par l'article 12. •

La seule énumération de ces diverses catégo
ries d'hommes montre qu'ils sont dans un état
physique qui les met dans l'impossibilité de se
procuier des ressources par leur travail. Ils
n'ont donc à la cherté de la vie actuelle aucune

compensation. C'est, dès lors, à l'État d'inter
venir pour les rétablir dans une- situation ana
logue à celle que le législateur de 1919 a voulu
leur assurer.

Acceptant ce point de vue, votre commission
des finances a décidé, sur notre proposition,
qu'il y avait lieu d'attribuer aux invalides que

nous venons d'énumérer une allocation spé
ciale et temporaire ainsi déterminée ;

Pour une invalidité de 85 p. 100, 500 fr. par
an.

Pour une invalidité de 90 p. 100, 600 fr. par
an.

Pour une invalidité de 95 p. 100, 8C0 fr. par
an.

Pour une invalidité de 100 p. 100, 1,000 fr. par
an.

Pour les invalides visés par les articles 10 de
la loi du 31 mars 1919 (mutilés que leurs infir
mités rendent incapables de se mouvoir, de se
conduire ou d'accomplir les actes essentiels à
la vie) et 12 de la même loi (mutilés atteints
d'infirmités multiples dont l'une entraîne l'inva
lidité totale): allocation supplémentaire néces
saire pour porter à 6,000 fr. par an l'ensemble
de leur dotation.

Afin d'éviter toute difficulté, nous tenons à
préciser ici quels sont dans notre pensée las
invalides qui sont en droit de profiter de
l'article 10 de la loi du 31 mars 1919. Nous
savons que ce droit a été contesté aux paraly
tiques. Cette contestation est le résultat d'une
erreur qu'il importe de dissiper.

Au cours de la discussion de la loi du
31 mars 1919, nous avons eu l'occasion de
donner sur ce point des indications formelles.
Voici comment nous nous exprimions dans la
séance du 6 mars 1919 (Journal officiel, p. 1030):

« L'amputé des deux bras ou des deux
jambes, le paralysé, l'aveugle, tout homme
qui a besoin pour les actes ordinaires de la vie,
d'avoir à côté de lui une personne capable de
l'aider pourra, s'il a une compagne, vivre avec
elle grâce à sa pension augmentée d'un quart.
Si, au contraire, il ne trouve pas cette com
pagne ou si elle vient à décéder, il pourra
s'adresser au Gouvernement pour demander
son hospitalisation. »

La question ne peut donc faire de doute et
ce sont les mômes invalides que ceux que nous
visions dans la séance du 6 mars 1919 qui pro
fiteront aujourd'hui de l'allocation supplémen
taire destinée à porter leur dotation totale
(pension, complément de pension, allocation
temporaire et majoration d'enfants) au chiffre
minimum de 6,000 fr.

Enfin une allocation supplémentaire sera
accordée aux enfants des mêmes invalides. En
voici les bases :

200 fr. pour un invalide de 100 p. 100.
190 fr. pour un invalide de 95 p. 100.
180 fr. pour un invalide de 90 p. 100.
170 fr. pour un invalide de 85p. 100.
Telles sont les dispositions auxquelles votre

commission des finances vous demande de
donner votre approbation. Elles prendront effet
à partir du 1er juillet 1920. Une somme de
50 millions paraît suffisante pour faire face à
la dépense qui en résultera.

Votre commission des finances faisant
siennes les considérations exposées ci-dessus
et convaincue que le Sénat voudra s'associer
unanimement à l'initiative de la Chambre,
acceptée par le Gouvernement, vous propose
de ratifier le crédit de 50 millions.

CHAPITRE 7. — Installation et aménagements
aux Invalides.

Crédit demandé par le Gouvernement, 670,000
, francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
670,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 670,000 fr.

Budget extraordinaire.

CHAPITRE A. — Transfert des corps des mili
taires et des victimes civiles de la guerre,
10 millions.

(Voir ce qui est dit au chapitre 1" du budget
ordinaire.)

CHAPITRE B. — Service de l'état civil
et de l'organisation des sépultures militaires.

Crédit alloué en 1919, 31,002,000 fr.
Crédit demandé par le Gouverne

ment 80.727.600
Crédit voté par la Chambre des

députés 60.727.600
Diminution 20.000.000

- Crédit proposé par la commission des finan
ces, 60, 727. §0Q tr.

(Repor t d e crédits inscrits au chapitre 13 da
B. O.. de i» guerre et au chapitre S du B. E. do
1». guerre.)

Ce crédit se décompose comme suit :
Art. 1". — Payement de la main-d'œuvre de

terrassiers, 47 millions.
Payement des transports automobiles, 10 mil

lions.

Primes individuelles de services pénibles,
10 millions.

Primes de bon rendement, 200,000 fr.
Aménagement des tombes et monuments,

12 millions.
Salaires du personnel auxiliaire civil des bu

reaux, 800,000 fr.
Art. 2. — Personnel militaire, 727,000 fr.

La Chambre a apporté à ces prévisions une
réduction de 20 millions, car elles avaient été
présentées sans un souci suffisant des possibi
lités de réalisation.

On estime à 1 million environ le nombre des
tombes de nos morts sur le front français. Sur
ce nombre étaient en cimetière à l'armistice

(connus ou inconnus) environ, 550,000.
Ont été groupés depuis avril 1919, 240,000.
Restent à grouper, 160,000.
Corps qu'on ne trouvera pas, 50,000.
Le travail de regroupement a vu son rende

ment s'améliorer peu à peu ; il atteint dans les
derniers mois un chiffre de 30,000 unités. On
estime qu'il sera terminé en 1920, sauf sur cer
tains points où la densité des sépultures
éparses est particulièrement considérable (Che-
min-des-Dames, Verdun, etc.).

Sur 240,000 exhumations, il a été procédé à
118.000 identifications.

Depuis la création du service da l'état civil,-
470 cimetières ont été créés ou agrandis, dont
387 dans les 2 e et 6« régions.

On se plaint d'une manière générale que les
services de l'état civil ne prennent pas assez
contact avec les autorités locales (choix de
l'emplacement des cimetières, exhumations
opérées dans des cimetières communaux, etc.).
Il faut mettre un terme à de pareilles prati
ques.

CHAPITRE C. — Majorations pour enfants
sur le pécule des démobilisés.

Crédit demandé par le Gouverne
ment 60.000.000

Crédit voté par la Chambre des
députés 40.000.090

Diminution 20.030.000

Crédit proposé par la commission, des finan
ces, 40 millions.

(Report du crédit inscrit au chap. E du B. E..
de la guerre.)

CHAPITRE D. — Indemnités de démobilisation.

Crédit alloué en 1919, 3.233,020,010 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement, 750 mil

lions.
Crédit voté par la Chambre des députés,

750 millions.

Crédit proposé par la commission, des finan
ces, 750 millions.

(Report du crédit inscrit au chap. F. du B. E.
de la guerre.)

Nous avons demandé à l'administration
quelles sommes avaient été payées déjà
comme primes de démobilisation et comment
s'établissait le chiffre de 750 millions demandé
pour 1920. Nous avons reçu la réponse ci-après.
dont nous ne pouvons que regretter l'impréci
sion :

Un certain nombre de trésoriers-payeurs
généraux, consultés sur l'importance des paye
ments qu'ils ont effectués au titre des primes
de démobilisation, se sont déclarés incapables
de faire connnaitre avec précision les sommes
respectivement affectées au payement des in
demnités do démobilisation, au pécule, aux
compléments de péetUe et aux majorations. On
ne peut donc établir qu'un chiffre très approxi
matif correspondant au nombre de primes ac
tuellement payées, multiplié par le taux moyen
de 720 fr. Cette évaluation fait ressortir qu'on
aurait actuellement payé comme primes de dé
mobilisation : 6,068,154,800 fr. au 1 er juin.

Le chiffre de 750 millions a été prévu, parce
qu'au 1" décembre 1919, il restait à liquider
environ un million de demandes à 70J fr. en
moyenne, soit 700.000.000

A ajouter : indigènes de l'Afri
que au Nord (décret du 23 sep
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tembre 1919), 160,030 à 250 fr.,
soit 40.003. 000

Militaires étrangers (décret en
préparation) 10.000.000

Total 750.000.000

Pour permettre d'établir d'une façon à peu
près exacte ce qui reste à payer, des renseigne
ments ont été demandés dans les régions, sa
voir :

1" Le montant des sommes payées par les
trésoriers-payeurs généraux ou pour leur
compte et dont le remboursement doit être
effectué au titre des chapitres « indemnité de
démobilisation et pécule » : -

2» Des sommes payées par les corps de troupe
au titre des mêmes chapitres;

3° Des prévisions d après les dossiers . en
instance dans les bureaux de comptabilité, des
sommes restant à payer, et pour lesquelles des
ordres ou titres de payement n'étaient pas
encore établis à la date du 1" avril 1920 ;

4° Le montant de ce qui reste à payer au
titre des primes supplémentaires de démobi
lisation pour lesquelles les titres de payement
ont été établis et une partie des bons provi
soires seulement a été payée par les agents des
iinances.

Ces renseignements n'ont pu être fournis
encore à l'heure présente, et quelques tréso
riers payeurs généraux, en particulier, ont fait
connaître que leurs comptes n'étaient pas arrê
tés et qu'ils ne pouvaient faire la discrimina
tion des sommes payées au titre indemnité de
démobilisation et pécule.

Combien de primes de démobilisation reste-
t-il à payer? Les chiffres les plus récents
(15 juin) indiquent que sur les 11 millions de
liquidations, il reste à liquider 2,000 primes
fixes dont 1,000 pour les étrangers et 8,000 pri
mes mensuelles dont 2,000 pour des étrangers
(cette distinction en ce qui concerne les étran
gers est faite parce que le décret qui les con
cerne est encore en préparation au ministère
de la guerre).

Les chiffres de la seconde quinzaine de juin
no sont pas encore connus. On ne peut donc
dire exactement ce qu'il reste de primes à
liquider dans les bureaux de comptabilité à la
date du l« r juillet. 11 est cependant permis
d'affirmer que ce chiffre doit être infime et que
ce reliquat tient à ce que de nouvelles deman
des parviennent continuellement aux bureaux
de comptabilité. Depuis le l« r février dernier,
445,000 demandes nouvelles sont, en effet,

venues s'ajouter aux demandes anciennes, et
il parvient encore tous les jours, aux bureaux
de comptabilité, des demandes nouvelles qui
sont liquidées au fur et à mesure des arrivées.
Il en sera ainsi bien certainement pendant
quelques mois encore.

A l'exception des demandes nouvelles, les
demandes anciennes, sauf quelques cas isolés,
peuvent être considérées comme définitive
ment liquidées. Mais parmi les demandes qui
ont été liquidées, il reste au ministère des pen
sions, et il convient de signaler ce fait, des de
mandes au nombre de 31,500, qui, bien qu'ayant
été liquidées, sont encore en souffrance, parce
que les payements n'ont pu encore être effec
tués.

Il est arrivé que les ordres de payement
adressés aux intéressés ont été retournés, le
destinataire n'ayant pu être atteint, soit qu'il
y ait eu décès, changement d'adresse, ou que
l'intéressé ait quitté la France. A plusieurs re
prises, des avis ont paru dans la presse deman
dant aux démobilisés qui n'avaient pas encore
touché leur prime de bien vouloir faire con
naître leur adresse actuelle au ministère des
pensions.

Pour les 31,500 titres de payement qui sont à
l'heure actuelle tout prêts, au ministère des
peusions, 693 démobilisés seulement se sont
donné la peine de faire connaître leur
adresse.

Pour les autres, au fur et à mesure que les
intéressés feront le nécessaire, les titres de
payement leur seront aussitôt transmis. Mais,
en raison du nombre de décès et do départs
pour l'étranger, qui se traduit tout de même
par un chiffre assez important, lorsqu'il s'agit
de 6 millions de démobilisés, il est dès à pré
sent certain qu'un grand nombre de titres de
payement dont il est question ne seront jamais
réclamés.

CHAPITRE E. - Frais d'affranchissement.

Crédit demandé par le Gouverne
ment 4Î0.000

Crédit voté par la Chambre des dé
putés 300.000

Diminution 120.000

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 300,000 fr.

(Report du crédit inscrit au chap. H. du B. E.
de la guerre).

Cette réduction se justifie par l'avancement
actuel du travail d'envoi des ordres et titres de
payement relatifs au pécule, aux majorations
pour enfants et aux primes de démobilisation.

CHAPITRES DU COMPTR DES DKPBNSES RECOUVRA
BLES ADMINISTRÉ PAR LB MINISTRE DES FINANCES
(KTAT G.)

Nous croyons utile de rapprocher du budget
du ministère des pensions les chapitres ci-
après, rapportés avec le ministère des finances,
mais intéressant au premier chef toutes les
victimes de la guerre.

Chap. 1 er . - Pensions militaires de la guerre
(loi du 31 mars 1919) 3.033.337.000

Chap. 2.- — Pensions militai
res de la marine (loi du 31 mars
1919)..... 32.700.000

Chap. 3. - Pensions militaires
des colonies (loi du 31 mars 1919). 125.000

Chap. 4. — Versement aux
veuves remariées, de trois an
nées d'arrérages (loi du 31 mars
1919) 300.000

Chap. 5. - Pensions aux victi
mes civiles de la guerre (loi du
25 juin 1919) 6.000.000

Chap. 6. - Services des pen- -
sions et des dommages de guerre.
— Traitements du personnel.... ' 677.000

Chap. 7. - Services des pen
sions et des dommages de guerre.
— Rémunération du personnel
auxiliaire ..2.830.000

Chap. 8. - Services des pen
sions et des dommages de guerre.
- Indemnités de résidence et
travaux supplémentaires 492. 500

Chap. 9. - Service des pen
sions et des dommages de guerre.
- Matériel, impressions, frais
divers... 1.449.00C

Chap. 10. - Services des pen
sions et des dommages de guerre.
- Allocations pour charges de
famille 18.00C

Chap. ll. - Services des pen
sions et des dommages de guerre.
- Indemnité exceptionnelle de
cherté de vie 123. 00C

- Total 3.078.101.500

État portant indication par taux et par grade, du nombre des pensions définitives d'invalidité liquidées au 30 mars 1920.

DÉSIGNATION 10 p. 100

.

I 20 p. 100 30 P. 100 ' 40 P. ICO ' 50 P. 100 ! GO P. 100 65 P. 100 ■ 80 P. 100 100 P. 100
TÔT Ali

général.

Soldats 4.609 2.417 865 S/.5> 217 42.136 33.156 33.618 4.193 88.566
Caporaux 219 307 117 47 33 1.421 4.164 3.657 47» 10. 443

Sergents 184 245 91 30 • • - 20 903 2.856 2.489 dd» 7. 1û»

beraents-maiors 15 15 1 1 3 31 87 82 4

Aspirants 4 2 4 4 2 a 73 66 5S 163

Adiudants 14 29 ' 6 3 3 85 384 301 &U S /4

Adiudants-chefs 3 4 H 4 » 17 44 30 3 103

bous-lieutenants 5 5 n 2 2 81 293 273 7Ut

Lieutenants 4 32 18 17 63 175 327 204 3b 074

Capitaines 3 6 8 8 3 45 138 88 2d Ô2i

Commandants a 2 2 » 1 3 21 21 z 04

Totaux 2.059 3.004 1.120 455 346 14.915 41.553 40.829 5.164 109.505

État portant indication, par taux et par grade, du nombre des pensions temporaires d'invalidité liquidées au 30 avril 1920.

DÉSIGNATION - 10 P. 100 20 P. 100 30 p. 100
!

40 P. 100
I

50 P. 100 60 P. 103 80 P. 100 100 P. 100
TOTAL

général.

Soldats 46.367 76.156 64.590 41.294 26. R1 8 20.336 5.216 4.672 285.449
Caporaux 5.473 8.373 6.998 4.527 3.078 2.064 €77 427 31.01/

Sergents 3.784 6.121 5.033 3.176 2.130 1.363 542 d31 2Z. Il»

bereents-maiors 155 217 174 115 96 68 24 - 19 coo

Aspirants 61 146 118 92 65 40 18 ÏU

Adiudants 440 708 610 405 261 222 74 49 Z. 14»

Adiudants-chefs 37 66 58 60 34 28 8 H

bons-lKiitenants 99 137 • 414 69 59 38 22 1» 33 i

Lieutenants 207 387 308 214 412 95 80 K5 .1.403

Capitaines.... 62 • • • ■ 79 85.. 61 22 14 25 oio

.Totaux. ..v..», "56.665 92.390 , - t ' 78.088 j •60.013 38.675

^SSS~SSSSSSmS»t

2M68 ^ 6.686' , 5.645 •346.629
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: , RÉCAPITULATION

DÉSIGNATION 10 P. 100 20 P. 100 30 P. 100 40 P. 100 50 P. 103 60 P. 100 65 P. 100 80 P. 100 100 P. 100
TOTAL

général.

Pensions définitives
d'invalidité liqui
dées au 30 mars
1920 2-059 3.064 1.120 455 346 14.915 41.553 40.82) i 5 . 154 1C9.505

Pensions lempo-
1 raires d'invalidité

liquidées au 30
avril 1920 56.665 92.390 78.088 50.013

i

32.675 J 24.468

'V

» 6. 683 5.635 346.620

Total | 58.724 | . 95.454 | 79.208 | 50.468 33.021 i 39.383 | 41.553 | 47.515 J 10.779 j 456.125 ■■ '

État G. — Budget spécial des dépenses recouvrables sur les 'versements à recevoir
en exécution des traités de paix.

CHAPITRES V. MINISTÈRES ET SERVICES
CRÉDITS PROPOSÉS

par la commission.

fr.

1 Ministère desdfinances.Services relevant du ministère des pensions, des primes et des allocations de guerre.

ftd " i Traitement du ministre et du personnel de l'administration centrale I 17.f60 .Aî5f

90 Indemnités au cabinet du ministre. - Indemnités, allocations diverses, secours, Irais de dépla
I cernent du personnel de l'administration centrale... I 730.770

91 Traitements du personnel au service intérieur

92 1 Indemnités, allocations diverses et secours au personnel du service intérieur 20.000 .

93 Matériel et dépenses de i administration centrale 1.yuj.ooo

94 Impressions, souscriptions aux publications, abonnements, autograpmes de i administration ceQ-
I tralft . . .*. I • 780 MC\

95 I Frais de correspondance télégraphique 45.000
OA I Missions d'inspection At do »nntrA lÉ> - Frai: n* donlscornoiit vt de «oinnr des personnels extérieurs i nm

QT I Complément HA pécule et majorations pour enfant sur le pécule des militaires décédés on disparus. I non (>m

QQ I Avances «ir pensions et rrati fi r» a t inn c rl a rîfnrme t 1.641.329.000

99 - t Secours:. 1O.0J0.000
4 lUt i Alm/cations aux victimes civiles n A > miori>û i

101 :r Frais de fonctionnement dans les départements du service des pansions et allocations aux victimes
I civiles Ha 1» (FIIÛPPO i

2.000.000
9 1 5 (\rn

4 <Y> I ?An>tinnnAmûnl Hoc spéciaux An «ûforma et cl es cent c d'annni'rillarra Hoc mutilés i /a ann rvv\

103 Personnel des services extérieurs I 23.320.000

104 l Matériel des services extérieurs ; I 1.600.000
1IR» I Frais divers n nnnlirarinn rip A loi du Ai mars ivnvi sur les pension: ri* TTIerPA I KW «H Ml

106 Subvention à l'office national des mutilés et réformés de la guerre ... I 24.720.Mf)

107 Attribution aux personnels civils de l'État d allocations pour charges de famille ; I 49.100
1uo inoemnue exceptionnelle de cherté de vie I 2.O'U.UUU

1U? i Indemnités spéciales aux personnels civils en résidence dans les régions dévastées i auy-Dsu

j Total | 1.935.027.906

Budget ordinaire de l exercice 1920.

CHAPITRES MINISTÈRES ET SERVICES
CRÉDITS .PROPOSÉS

par la commission.

I : : fr.

Ministère des pensions, des primes et des allocations militaires, j
1 Entretien des sépultures des militaires et des victimes civiles de la guerre 20.000.000
z Avances remboursables aux personnels militaires en instance do pension pour ancienneté de

service I 7r,21.mo .
' 3 Gratifications de réforme 8.166.000
4 recours et allocations a d anciens militaires et a leurs ayants cause 8.491.000

Subventions et secours divers aux associations et œuvres nuiuaires diverses intéressant les anciens
combattants : *" mi. non

f) Allocations spéciales supplémentaires aux grands invalides 50.0()O.QOO
. i Installations et aménagements aux invalides * t u/U.UUU

© Dépenses des exercices périmés non frappées de déchéance Mémoire.
9 i repenses des exercices iyi* et îyio (créances visées par les lois des juin et TJ novembre 1915 et

30 décembre 1916} • I Mémoire.

IV 1 repenses des exercices clos I . Mémoire.

Total . 9i 951. 000
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État D. — Budget extraordinaire de l'exercice 1920.

CHAPITRES MINISTÈRES ET SERVICES
CRÉDITS PROPOSÉS

par la commission.

fr.

Ministère des pensions, des primes et des allocations de guerre.

S* partie. — Services généraux des ministères.

k Transfert des corps dos militaires et des victimes civiles 1 . * ic\ mn

R R»rvir« d« l'état civil et de I nro'anisation des sépultures milirajrAS - * An n-ii \r,\

r. pMainratirms pour enfants sur li nrcule des démobilisés * A«Ï n>ï n/vi

1) Indemnités de démobilisation ' 7fî0 nrn rm
V Frais r afiranrhic««ment . . . . . . . . . . . * Qfui AOA

17 I Dépenses doe AVOI>*i/ce périmés non franco» de d £rhSa n no • I

G Dépenses dos exercices 1914 et 1915 (créances visées par les lois des 29 juin et 30 novembre 1915 et
I ai décembre iÇHfi VJftmniro

H Dépenses des exercices clos Mémoire.

| Total pour le ministère des pensions, des primes et des allocations de guerre * | 86i.027.G00

ANNEXE N° 339 XV

(Session ord. — Séance du 10 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi.
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général de l'exercice
1920 (Régions libérées), par M. Raphaël-
Georges Lévy, rapporteur (1). — (Urgence dé
clarée.)

Messieurs, l'étude et la discussion du budget
des régions libérées constituent une tâche
particulièrement délicate. . Le Parlement est
sollicité dans deux sens opposés : il désire
d'une part activer le plus possible la renais
sance des départements martyrs et mettre à
la disposition de nos vaillantes populations du
Nord et de l'Est des ressources abondantes,
conformément à la loi et au sentiment una

nime du pays; d'autre part ni la Chambre, ni
le Sénat ne sauraient faire abstraction du côté

'budgétaire du problème.
11 est certain que la totalité des dépenses

dont il s'agit devraient incomber, en dernier
ressort, à l'Allemagne. Mais si aucun doute ne
saurait subsister sur ce point, il en est autre
ment de la question de savoir à quelle date et
sous quelle forme notre débiteur s'acquittera
vis-à-vis de nous. Notre trésorerie est donc

mise à contribution dans des proportions qu'il
est permis de qualifier de formidables.

Nous avons beau inscrire ces dépenses sous
la rubrique « recouvrables sur les versements
à recevoir en exécution des traités de paix».
Il n'en faut pas moins trouver les ressources
immédiates qui nous permettent de verser
aux sinistrés les indemnités que leur attribue
la loi fondamentale du 17 avril 1919 dont l'ar

ticle 1 er est ainsi conçu : « La République
proclame l'égalité et la solidarité de tous les
français devant les charges de la guerre. »

La seule considération de ce fait si grave
qui nous oblige à être les banquiers de l'Alle
magne, c'est-à-dire de faire lavance à nos
nationaux des sommes dues par l'envahisseur,
nous oblige à examiner le budget des régions
libérées avec la même sévérité que celui des
autres ministères, c'est-à-dire avec le désir de
ménager les deniers de l'État, tout en accom
plissant intégralement notre devoir vis-à-vis de
nos compatriotes le plus durement éprouvés
par la guerre. Mais il faut aller plus loin dans
l'analyse de la situation. Des négociations qu'il
ne nous est pas permis d'ignorer, et sur le prin
cipe même desquelles nous tenons à faire
tontes nos réserves, ont été amorcées. Le ré
sultat pourrait en être de substituer, à l'enga
gement formel pris par l'Allemagne le 29 juin
4919 de réparer intégralement les dommages
spécifiés par le traité de Versailles, un forfait.
Or il est à craindre que le part attribuée à la
France dans cette somme globale ne soit infé

rieure au total des réparations dues par elle a
ses nationaux. La différence resterait donc à sa
charge.

Est-il nécessaire dès lois d'insister sur l'im
périeux devoir qui incombe au Parlement de
surveiller le budget des régions libérées avec
le même soin que les autres, et de ne pas céder
à des tentations de largesse qui n'eussent été
que trop naturelles, nous dirons même légi
times, si l'auteur de nos maux eût été contraint
au versement immédiat de tout ce qu'il doit,
mais qu'il faut écarter du moment où c'est sur
nous peut-être qu'une partie du fardeau
retombera.

Le budget des régions libérées n'en présente
pas moins ce caractère particulier d'être celui de
dépenses qui, en principe, ne doivent pas rester
à la charge de la France. Le traité de Versailles a
déclaré qu'elles incombent à l'Allemagne.t
Aussi la loi de finances institue-t-elle pour ces
dépenses une comptabilité spéciale qui enre
gistrera, au cours des années à venir, la tota
lité de ce qui devra être inscrit au débit des
auteurs des dommages à réparer.

Mais la passation de ces écritures n'empêche
pas qu'aujourd'hui il faut arriver aux moyens
de faire, sans retard, face aux débours néces
sités par la reconstitution des régions dé
vastées. Puisque malheureusement les mesures
qui auraient où obliger les auteurs des dom
mages à commencer immédiatement le ver
sement des sommes dues par eux n'ont pas été
prises en temps utile et que d'autre part la loi
du 17 avril 1919 crée un droit formel en faveur

des sinistrés, il faut que le Trésor français, si
paradoxal que cela puisse paraître, fasse
l'avance partielle de ce qui est dû par l'Alle
magne. Les moyens de trésorerie par lesquels
il subviendra à cette lourde tâche, ne sont pas
en discussion devant le Parlement à l'heure
actuelle. Aussi nous bornons-nous à rappeler
la situation étrange dans laquelle, du chef
des lenteurs apportées à l'exécution des traités,
nous nous trouvons aujourd'hui.

Une autre considération générale domine le
sujet. La lutte entre l'étatisme et l'initiative
privée se manifeste ici d'une façon plus pres
sante encore que sur d'autres domaines. Dans
un sentiment qui se comprend, le Gouverne
ment, sous la pression d'une partie de l'opinion
publique, a voulu non seulement venir en aide
aux malheureuses populations victimes de l'in
vasion, mais substituer, au début tout au
moins, son action à la leur. Il en est résulté
un développement extraordinaire des services
publics, la constitution d'une innombrable ar
mée de fonctionnaires, l'acquisition par le
Trésor de stocks énormes. Tout ceci a absorbé
une partie des fonds disponibles et engendré
un état d'esprit qui se rencontre dans les dé
partements libérés et qui se traduit par les ob
jurgations suivantes : « Faites maintenant ces
ser l'intervention des fonctionnaires ; donnez
aux sinistrés l'argent qui leur est dû ; laissez-
leur le soin de procéder individuellement ou
au moyen de sociétés coopératives, à la recons
truction de leurs demeures, à la reconstitution
de leurs domaines agricoles ; débarrassez-les
des architectes et autres organes paralyseurs ;
concentrez l'effort gouvernemental vers les

objets auxquels il doit s'appliquer, notammen t
l'amélioration des transports ; que, par lui-/
même ou par les compagnies concessionnaires,
il restaure les routes, les canaux, les voies
ferrées, les travaux d'art, de façon que la
circulation des hommes et des choses soit de
plus en plus rapide et facile. » Voilà ce que ré
clament beaucoup de Français qui ont traversé
la terrible épreuve de l'envahissement, de l'oc
cupation, de la destruction. Plusieurs des ora
teurs qui ont pris la parole à la Chambre à pro
pos du budget qui nous occupe se sont fait
l'écho de ces revendications et ont résumé
leurs demandes en trois mots : de l'argent, des
transports, et la liberté pour les sinistrés d'agir
à leur gré.

Il convient d'ailleurs d'observer que l'argent,
à lui seul, ne suffirait pas pour remédier aux
difficultés de lasituation.il est nécessaire que
les matériaux et la main-d'œuvre soient dis--
ponibles en quantités suffisantes. 11 ne faut
pas qu'une compétition irréfléchie et précipi
tée entre tous ceux qui osd le désir légitime
d'aboutir et de restaurer au plus vite les ruines
contribue encore au renchérissement déjà ex
cessif de toutes choses. Nous indiquerons plus
loin certaines solutions qui seraient peut-être
de nature, tout en hâtant les règlements, à
introduire un certain ordre dans l'exécution
des travaux.

Les crédits votés par la Chambre s'élèvent à
15,331,109,250 fr., dépassant de 2,158,083,003 fr.
le projet du Gouvernement. Cette augmenta
tion résulte de la différence entre un ensem
ble de majorations s'élevant à 2,726, 100,000 fr.
et des diminutions atteignant le chiffre de
568,077,000 fr. Nous en exposerons le détail en
passant successivement en revue les 51 cha
pitres dont l'ensemble constitue le budget du
ministère des régions libérées. Nous ne nous
attarderons pas à critiquer la distribution des
dépenses en chapitres, dont un certain nom
bre nous paraissent insuffisamment spécia
lisés. A plusieurs reprises, après une rubrique
« dépenses du personnel », nous trouvons celle-
ci : « dépenses autres que celles du personnel »,
où figurent les objets les plus divers, qu'il eût
certainement mieux valu répartir en des com
partiments distincts. Mais nous n'ignorons pas
la lourde tâche qui incombait à un ministère
dont la création est toute récente et nous n'in
sisterons pas davantage sur ce point.

Si, avant d'entrer dans le détail de notre
examen, nous cherchons à dégager la physio
nomie générale du projet qui nous est soumis,
nous constatons que les payements d'indem
nités, en capital et intérêts, les secours d'ex
trême urgence absorbent 12 milliards et demi,
soit plus des quatre cinquièmes du total. Rien
n'est plus naturel. On peut même regretter que '
la proportion, qui est exactement de 81,60 p. 100,
ne soit pas encore plus élevée.

L'esprit général des modifications que la
commission des finances du Sénat propose
d'apporter au projet tel qu'il est sorti des déli
bérations de la Chambre est le suivant : main
tenir les relèvements de crédits considérables,
s'élevant à plus de 2 milliards et demi, qui sont
destinés à augmenter les payements à faire
aux sinistrés, et réduire Us dépenses adminis-j

(I) Voir les n05 334, Sénat, année 1920, et 168-
8T3-8Ï8 et annexe, 1227, et in-8°, n» 169 — 12«
législ. — de la Chambre des député.
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tratives de toute nature dont l'exagération
payait évidente. L'ensemble des réductions
volées par la commission des finances est de
237,559,000 fr.

EXAMEN DES CHAPITRES

Nous passerons en revue les divers chapitres.
La numération en a été plusieurs fois changée.

"Nous adopterons la plu* récente, celle qui
commence à 38 et figure au rapport présenté
à la Chambre pat' M. Georges Lugol.

Le chapitre 38 : « Traitement du ministre et
du sous-secrétaire d'État, traitements et salaires
du personnel de l'administration centrale à
Paris », s'élevait, d'après le projet du Gouver
nement, à 10,418,000 fr. La Chambre l'a réduit
de 2 millions et ramené à 8,418,000 fr.
Nous proposons de le réduire à 8 millions.

L'administration centrale a été organisée par
jun décret rendu en conseil d'État à la date du
19 février 1920. Elle emploie un personnel fixe
et un grand nombre d'auxiliaires payés à la
journée. Elle comprend un service du contrôle
administratif et un service du contrôle finan
cier Le premier est chargé d'examiner les dé
cisions des commissions cantonales en matière
d'indemnités. Le contrôle financier a pour
mission spéciale de tenir les comptes lindivi-
duels des sinistrés, d'y inscrire notamment les
avances qui leur sont consenties, et de délivrer
aux ayants droit les titres de leur créance. Ce»
titres doivent ensuite être soumis au ministère
des finances, dont lintervention en la circons
tance est prescrite par les termes de la loi,
mais pourrait être simplifiée. Il se borne en
• Uet a viser les titres qui sont établis au mi
nistère des régions libérées, où le nombre des
expéditions s'élève en ce moment à environ
J,2)0 par jour.

La simplification que nous suggérons amè
nerait une économie de personnel. Il semble
que le contrôle nécessaire du ministère des
nuances pourrait s'exercer par l'installation

. d'un fonctionnaire délégué à cet effet au minis
tère des régions libérées.

11 existe dans les préfectures, au nom de
chaque sinistré, un compte provisoire destiné
à la constatation des avances en espèces ou en
nature, à valoir sur l'indemnité. Le nombre de
ces comptes s'élevait, en juin 1920, à 1,200,000
environ.

On avait prévu 500 commissions cantonales
et 5 sinistres réglés par jour ouvrable, soit
750,000 décisions dans l'année. Au i" juin 1920
il en avait été rendu 175,680, c'est-à-dire beau
coup moins que le chiffre en vue duquel les
cadres avaient été organisés. Cet écart justifie
la réduction du crédit de 418,000 fr. que nous
demandons.

Le chapitre 39 : « Traitements et salaires du
personnel du service intérieur », fixé & 500,000
francs par le projet du Gouvernement et le vote
de la Chambre, nous paraît pouvoir subir une
réduction du dixième et être ramené i 450,000
francs.

De même, le chapitre 40 : « Indemnités du
personnel de l'administration centrale », pour
lequel le Gouvernement demandait 363,000 fr.
et que la Chambre a réduit à 353,000 fr. nous
semble devoir être ramené à 300,000fr.

Nous faisons subir au chapitre 41 : « Indem
nités du personnel de service intérieur », une
légère réduction qui, de 78,000 fr. le ramène &
70,0( 0 fr.

Ces deux réductions sont une conséquence
de celles que nous avons fait subir aux cha
pitres 3S et 39.

Le chapitre 42 est intitulé : « Allocations et
indeminités au personnel détaché et aux
chargés de mission auprès des divers services
centraux non dotés de chapitres spéciaux ».
Les 1 250,000 fr, demandés par le Gouvernement
et votés par la Chambre nous paraissent pou
voir être ramenés à 1 million.

La majeure partie de ce personnel est com
posé d'auxiliaires, à l'exception de quelques
ingénieurs des ponts et chaussées et du génie
rural.

Les services comprrnnent un secrétariat
général ; un service d architecture ; un service
du génie rural et des coopératives de recons
truction, un service des travaux législatifs et
du contentieux; une direction des dommages
de guerre : un comité consultatif d'assainisse
ment et d'hygiène ; un service d'exécution du
traité de paix; un service de récupération des
• hjets d'art, objets mobiliers et valeurs mobi
lières; une direction générale des services
techniques ; un service des cessions ; un ser

vice des travaux agricoles ; un service central
du contrôle ; un service médical ; un service
central de la sûreté des camps. Il y a là une
surabondance d'organes dont la nécessité n'est
pas également démontrée.

Le chapitre 43 : « Frais d'administration dans
les départements pour les services non dotés
de chapitres spéciaux » s'élève à 20,150,000 fr.
Parmi les services énumérés à ce chapitre,
nous voyons figurer ceux d'architecture qui,
pour les dix départements, réclament 8,690,000
francs. En présence de la lenteur des recons
tructions, il est permis de se demander si un
personnel et une dépense de cette importance
sont justifiés. L'une des fonctions de ces ser
vices d'architecture est de surveiller les rem

plois. Or, il en a été peu fait jusqu'à ce jour.,
Nous demandons une réduction de 2,150,000 fr.
sur le chiffre d ) la Chambre, ce qui ramène
rait le chapitre 4 18 millions.

Nous proposons de réduire le chapitre 44 :
« Frais de déplacement et de mission des fonc
tionnaires et agents des services non dotés de
chapitres spéciaux », de 2 millions à 1,500,000
francs.

Au chapitre 45 : « Dépenses de matériel affé
rentes aux services centraux », nous réduisons
les 2,865,000 fr. demandés à 2,600,000 fr. Le rap
porteur de la Chambre constate « que les ser
vices qu'il s'agit de doter n'ont pas encore
pris l'extension prévue. »

Le chapitre 46 s'élève à 2 millions pour tra
vaux d'aménagement et d'extension de l'im
meuble du boulevard Pereire. 11 avait été voté
en 1919, à valoir une dépense totale autorisée
de 6,850,000 fr., un crédit de 4,500,000 fr. Il res
tait donc à dépenser, d'après le devis primitif,
2,350,000 fr., sur lesquels on estime que 2 mil
lions seront nécessaires en 1920. Nous accep
tons ce crédit, qui n'est que la conséquence
de votes antérieurs émis par le Parlement.

Le chapitre 47 : « Dépenses de matériel des
services départementaux », s'élevait à 5,100,000
francs dans le projet du Gouvernement. La
Chambre lui a fait subir une légère réduction
de 100,000 fr. et le ramène à 5 millions. Nous
sommes d'accord sur ce chiffre.

Le chapitre 48 : « Secours d'extrême urgence
et allocations aux habitants des régions libé
rées », a été ramené à 320 millions, alors que
le Gouvernement demandait 350 millions.

La généralité des habitants étant rentrée
dans un certain nombre de communes, les
conditions prévues relativement à l'autorisa
tion générale de retour ont été considérées
comme réalisées. Les habitants réintégrés dans
ces communes, qui bénéficiaient de la prolon
gation des allocations de réfugiés, sont passés,
le 1" avril 1920, au régime des secours tempo
raires. Ceux-ci sont renouvables tous les trois
mois. Nous acceptons les 320 millions, en expri
mant l'espoir que la reprise de la vie normale
permette de fermer prochainement ce chapitre.

Le chapitre 49 : « Dépenses résultant des
améliorations apportées à l'hygiène publique
des agglomérations atteintes par les faits de

•guerre », s'élève à 10 millions de francs. Cette
dépense est une conséquence de la loi du
17 avril 1919, qui dispose, dans son article 5,
que : « Les immeubles bâtis doivent être
reconstruits conformément aux dispositions
prescrites par les lois et règlements sur l'hy
giène publique », et qui, par son article 62, met
ces dépenses à la charge de l'État.

Le crédit primitivement demandé était de
25 millions de francs. Sur les 10 millions aux

quels il a été ramené, il a déjà été délégué aux
préfets des départements sinistrés, une somme
de 4,725,000 fr. D'autre part, par un marché
approuvé le 25 novembre 1919, il doit être créé,
dans la Somme, deux canalisations d'eau pota
ble, destinées à alimenter 40 communes du
Santerre. Ce travail est indispensable pour
permettre l'exploitation de cette région fertile,
dont les puits contaminés atteignent une pro
fondeur de 60 mètres. Une autre installation

de môme nature est prévue en Meurthe-et-
Moselle.

Nous acceptons le crédit de 10 millions de
francs.

Le chapitre 50 représente & lui seul les
quatre cinquièmes du budget total des régions
libérées. 11 était "de 9,5Î0 millions dans le
projet gouvernemental. La commission des
finances de la Chambre l'avait relevé à 9 mil
liards 700,827,000 fr. La Chambre l'a fixé f
li milliards. 11 comprend les réparations de
dommages résultants de faits de guerre, c'est-
à-dire le pa\ ement d'indemnités de dommages

de guerre ou d'acomptes et d'avances impu»
tables sur ces indemnités.

En majorant ainsi les propositions du Gou
vernement, le Parlement entend affirmer sa
volonté de hâter le règlement des dommages.
Pour que la somme de 12 milliards puisse être
répartie en 1920, il faudra accélérer l'établis
sement des évaluations. La nécessité, surtout
lorsqu'il s'agit d installations industrielles, de
procéder à des expertises minutieuses, retarde
l'examen des dossiers les plus importants.
D'autre part, des inégalités injustifiées naîtront
entre sinistrés par le seul fait des dates aux
quelles il sera procédé aux évaluations.

La loi du 17 avril 1919 stipule dans son ar
ticle 4 que: « L'indemnité en matière immobi
lière comprend le montant de la perte subie,
évalué à la veille de la mobilisation, et celui
des frais supplémentaires nécessités par la
reconstitution des immeubles endommagés ou
détruits. »

L'article 5 porte que : « Les frais supplémen
taires sont égaux à la différence entre le coût
de construction, d'installation ou de réparation
à la veille de la mobilisation et celui de la
reconstitution d'immeubles identiques au jour
de dévaluation. »

Par conséquent le coefficient de majoration
dépend de la date à laquelle l'évaluation sera
faite et peut varier considérablement do ca
chef. Deux propriétaires de maisons ou de
fabriques dont la valeur était identique en
juillet 1914 auront droit l'un à trois fois, l'autre
à six fois le prix originaire, selon l'époque à
laquelle auront été évalués les frais de recons
titution.

Dans ces conditions, et en présence des
lenteurs inévitables de l'examen des dossiers
et de l'incertitude oCi restent les sinistrés, il
est permis de se demander s'il n'y aurait pas
lieu de chercher à établir un forfait pour le
coefficient de majoration, de façon à ce que,
dès maintenant, les intéressés connussent
d'une façon définitive les sommes auxquelles
ils ont droit. Cette façon de procéder aurait
l'avantage de hftter, dans bien des cas, le règle
ment des sinistres.

Les industriels, par exemple, ont un intérêt
majeur à hâter la remise en marche de leurs
usines. En admettant que le coefficient forfai
taire ne leur donne pas la totalité du coût effec
tif de cette reconstitution, ils ne s'en décide
ront pas moins à l'entreprendre sans retard.
La perte éventuelle qu'ils subiront de ce chef
pourra être compensée par la reprise à brève
échéance de leurs affaires. Un particulier, au
contraire, en présence du même coefficient, ne
hâtera pas ses travaux et conservera l'espoir
qu'en les retardant quelque peu il se trouvera
en présence de dépenses inférieures au chiffre
actuellement prévu. Car, si la loi a établi l'o
bligation de remploi pour ceux qui veulent re
cevoir autre chose que la valeur de 1914, elle
n'a rien prescrit en ce qui concerne le délai
dans lequel le remploi doit être effectué.

Si on ne voulait pas adopter le principe d'un
coefficient imposé aux sinistrés, on pourrait
envisager l'idée qui consisterait à faire propo
ser des coefficients par les sinistrés eux-mê
mes. On leur donnerait un droit de priorité
dans l'ordre inverse des coefficients admis par
eux, cest-à-dire que ceux qui accepteraient le
coefficient le plus faible seraient servis les pre
miers.

Quoi qu'il en soit, le chapitre 50 doit sup
porter, outre les avances et acomptes payés
en espèces aux sinistrés, les remboursements
de délégations consenties aux services dotés de
comptes spéciaux, office de la reconstitution
agricole, office delà reconstitution industrielle,
service de la motoculture, à l'occasion des
cessions en nature. Ces offices affectent à
l'achat des matières et objets qu'ils cèdent aux
sinistrés leurs fonds de roulement qui sont de
400 millions pour l'office de reconstitution
agricole, de 900 millions pour l'office de recons
titution industrielle, ainsi que les crédits à eux
délégués par la voie des remboursements da
délégations.

Alors que le Gouvernement n'avait fait ses
calculs que sur un total de 9 milliards et demi
demandé par lui, il établissait le devis suivant
pour l'année 1920:

lïlilîOBS.

Avances en espèces.. 7... 3.908
Délégations 1.954
Acomptes sur indemnités évaluées... 3.644

•.500
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<11 est permis de se demander si les travaux
dés commissions pourront être poussés assez
activement pour permettre l'emploi de la tota
lité du crédit de 12 milliards. •

Le chapitre 51 s'applique directement, comme
le précédent, aux réparations de dommages ré
sultant de la guerre. Il comporte les paye
ments d'intérêt sur indemnités. Le Gouverne
ment demandait 600 millions de francs; la
commission des finances de la Chambre a ré
duit ce chiffre de moitié, et la Chambre l]a fixé
à un tiers seulement du projet primitif soit
200 millions.

Cette dotation semble suffisante; elle corres
pond à la réalité de la situation. 11 ne servirait
à rien de gro sir les prévisions de ce chapitre,
si les règlements & intervenir d'ici à la fin de
l'année 1920 ne justifient pas un service d'in
térêts pour une somme dépassant celle que la
Chambre a votée. Cn n'est d'ailleurs qu'un al
lègement momentané et un report de la charge
aux exercices futurs, puisque les intérêts cou
rent sur toutes les indemnités depuis le 11 no
vembre 1918. Nous demandons le maintien du
chiffre de 200 millions de francs au budget de
1920.

Le chapitre 52 : < Avances pour la réparation
des dommages résultant d'explosions ou d'acci
dents analogues (loi du 2 avril 1918) » compor
tait une proposition gouvernementale de 20
millions que la Chambre a réduite d'un cin
quième. Le nombre de demandes de cette ca
tégorie, qui était considérable l'an dernier, est
en forte décroissance. 11 n'en avait été ordon
nancé fin juin que pour 5,D0J,000 fr. ce qui cor
respondrait à 11 millions pour l'année. Ceci
justifie une réduction de 5 millions sur le
chiffre voté par la Chambre. Nous demandons
au Sénat de voter un crédit de 11 millions.

Le chapitre 53 : « Frais postaux afférents aux
payements des acomptes, avances et intérêts
sur indemnités de dommages de guerre »,
n'est qu'un compte d'ordre et n'appelle pas
d'observation : il s'élève à 2,800,000 fr. : nous
nous y rallions.

Le chapitre 54 est celui des « Frais d'évalua
tion administrative des dommages de guerre ».
Le Gouvernement demandait 25 millions ; la
Chambre a voté 20 millions. Cette dépense est
destinée à hâter la procédure de fixation des
indemnités en déterminant, dans beaucoup de
cas, les intéressés à accepter une transaction.
Cette demande de crédit correspond à un ser
vice dont la création n'est pas encore votée. 11
nous parait donc qu'il y a lieu de supprimer le
chapitre 54.

A cette occasion, nous poserons la question
de savoir s'il n'y aurait pas liea d'examiner
une modification radicale du système d'évalua
tion en ce qui concerne les maisons d'habita
tion. Ne pourrait-on adopter des barèmes fon
dés sur la surface de l'immeuble bâti et le cube

de la construction. C'est un procédé qui avait
été adopté pour régler les dommages en Prusse
orientale, à la suite de l'invasion russe, et qui
a donné de bons résultats.

Le chapitre 55 est celui des « Frais d'admi
nistration des commissions cantonales et des
tribunaux des dommages de guerre (personnel,
indemnités, frais de déplacement et de sé
jour) ». Le Gouvernement demandait 36 mil
lions, qui ont été maintenus par la Chambre.

En réponse à une demande de réduction, le
Gouvernement a répondu que, si les commis
sions cantonales fonctionnaient en plein, il
faudrait 5'i millions et non plus 36 millions.
L'administraiion, dit-il, poursuit ses efforts en
vue de stimuler et de hâter les opérations
d'évaluation. Le rendement des commissions
va d'ailleurs en s'améliorant. Les déplacements
aux fins de constatation sur les lieux devien
nent plus fréquents ; la pratique des audiences
foraines a été adoptée par la plupart des com
missions.

D'autre part, l'abréviation du délai pour le
dépôt des demandes d'indemnités, proposée

Farfle Gouvernement au Parlement, provoqueraafflux des demandes. Il y aura lieu alors de
renforcer le personnel des greffes et d'exiger
des commissions la tenue de séances plus fré
quentes, ce qui se traduira par un accroisse
ment de dépenses, largement compensé par
l'abréviation de la durée des opérations. Nous
acceptons en conséquence les 36 millions.

4e chapitre 53 comporte les frais d'adminis
tration des commissions cantonales et des tri-

N bunaux de dommages de guerre, en ce qui
concerne le matériel. Le Gouvernement deman
dait 5,550,000 fr. La Chambre a voté un demi

.million de plus, soit 6,050,000 fr. Nous deman

dons le maintien du chiffre du Gouvernement,
soit 5,550,000 fr.

Le chapitre 57 est celui des « Expertises pour
la constatation et l'évaluation des dommages
de guerre ». Le Gouvernement demandait
8,250,0C0 fr. : la commission des finances de la
Chambre avait accordé 8 millions, tandis que
la Chambre, toujours pour marquer son désir
de hâter les règlements, a voté 10 millions.
Comme nous l'avons dit i l'occasion du cha
pitre 50, il ne suffit pas de voter les crédits
pour en assurer l'emploi judicieux. On abuse
dos expertises. Si en matière industrielle elles
sont nécessaires, il n'en est pas de même lors
qu'il s'agit de maisons d'habitation, dont la va
leur peut notamment s'établir par une discus
sion contradictoire entre les parties. Le nombre
d'expertises ordonnées du 1 er janvier au 1" juin
1920 était de 5,792. Néanmoins, dans l-espoir
de voir accélérer les règlements, nous "accep
tons le chiffre voté par la Chambre.

Le chapitre 58 comporte les dépenses d'études
et de vulgarisation des meilleurs plans et pro
cédés de reconstruction des localités et im
meubles détruits. 11 s'élève a 120,000 fr. que
nous proposons de maintenir.

Le chapitre 59 comporte les dépenses d'éta
blissement et d'application des plans généraux
d'alignement et de nivellement dans les dé
partements et dans les communes atteints par
les événements de guerre. Le Gouvernement
demandait 10 millions que la Chambre a
accordés. La totalité du crédit paraît devoir
être absorbée par la confection des plans, sans
qu'aucune somme ait encore été dépensée
pour l'application desdits plans. Nous accep
tons le chiffre voté par la Chambre. •

Le chapitre 60 est celui du service de recons
titution foncière et de réfection du cadastre

(service du personnel). Le Gouvernement de
mandait 5,767,000 fr. ; la Chambre a accordé
5 millions, auxquels nous nous rallions. D'après
les derniers renseignements fournis par le
ministère, 193 commissions communales de
reconstitution fonctionnent. Des bureaux topo-

fr daépphairquems mili àtairesctisont org daeni 3sés ideansdépartements à l'effectif moyen de 3 officiers,
10 sous-ofllciers opérateurs topographes. Des
primes de bon rendement sont allouées aux
aides-topographes, dont le nombre moyen est
de 20 par bureau.

• Les dépenses du même service, autres que
celles du personnel, figurent au chapitre 61
pour 5,503,000 fr. Le Gouvernement demandait
6,110,000 fr. ; la commission des finances de la
Chambre a ramené le chapitre à 5 millions ;
c'est le chiffre dont nous recommandons au
Sénat l'adoption.

Le chapitre 62 est celui du personnel des ser
vices d'exécution des travaux pris en charge
par l'État. Le Gouvernement demandait 25 mil
lions 890,000 fr., que la Chambre a ramenés à
25 millions.

La commision des finances de la Chambre a
rappelé que la suppression de ces travaux a
été demandée. L'administration répond que
le crédit primitivement envisagé était de
45,890,000 fr. ; elle affirme qu'il n'est pas pos
sible de supprimer en totalité les travaux en
trepris par l'État dont plusieurs présentent un
caractère d'urgence, tels que ceux d'enlève
ment des munitions, de comblement des tran
chées, de destruction des réseaux de fil de fer.
Nous demandons une réduction de 5 millions.
La substitution de l'entreprise à la régie per
met de supprimer une partie du personnel.
Nous rappellerons ici la parole du rapporteur
de la Chambre : « La disparition graduelle de
ce service a fait l'objet d'une promesse gui doit
être tenue. »

Le chapitre 63 comprend les dépenses autres
que celles du personnel afférentes au service
d'exécution des travaux pris en charge par
l'État. Le Gouvernement demandait 750 mil
lions; la commission des finances lui accordait
950 millions. La Chambre a voté 850 millions.

D'après une note de l'administration, 411
chantiers de déblaiement étaient ouverts et
49 projetés: 1,020 chantiers de constrnction
travaillaient, 7 étaient en préparation; 16,893
chevaux étaient occupés : le nombre était en
voie de diminution, par suite de cessions aux
cultivateurs.

Les éléments pour apprécier cette énorme
dépense ne nous ont pas été fournis. Dans
cette incertitude, nous demandons au Sénat
de s'en tenir au chiffre du Gouvernement, soit
750 millions. «

Nous rappelerons les observations auxquelles
ces opérations ont donné lieu. Le rapporteur A

la Chambre a signalé les déplorables condi
tions dans lesquelles se sont opérés les travaux
dont l'État avait pris la charge, soit qu'il les
ait exécutés lui-même, soit qu'il les ait don
nés à l'entreprise en garantissant l'entrepre
neur contre tout risque, en lui assurant le
remboursement de ses dépenses et en lui ac
cordant un pourcentage fixe de bénéfice pro
portionné à cette dépense, qu'il avait dès lors
intérêt à majorer le plus possible.

Au chapitre 64 : « service de la main-d'œu
vre, dépenses du personnel », le Gouverne
ment demandait un million; la Chambre,
d'accord avec sa commission, a voté 700,000 fr.
Il s'agit ici du recrutement de la main-d'œuvre
étrangère réclamée à la suite du départ des
prisonniers de guerre. La dépense prévue pour
chacun des dix départements sinistrés a été
fixée à 63,000 fr. Des missions de recrutement
ont été envoyées à l'étranger ; au 1 er avril 1920,
on comptait 30,000 ouvriers étrangers, parmi
lesquels figuraient 3,200 Espagnols, 1,500 Ita
liens, 4,500 Polonais, 8,700 Portugais, 5,000
Belges, 600 Maltais. Nous acceptons le crédit de
700,000 fr.

Le chapitre 65 est celui des dépenses de cette
même main-d'œuvre étrangère, autres que
celles du personnel. Il s'élève à 50 millions,
chiffre demandé par le Gouvernement et volé
par la Chambre. L'administration elle-même
déclarait que le recrutement est suspendu
excepté en Pologne et encore les événements
récents ont-ils tari également cette source. Il
semble que le crédit pourrait être réduit.
Néanmoins, dans l'espoir que de nouveaux
efforts seront faits pour fournir aux régions
libérées tous les travailleurs dont elles ent
besoin, nons maintenons les 50 millions, mais
nous exprimons le vœu que ce service cesse
d'être confié à l'État et que notamment les
sociétés coopératives, dont une loi votée par
le Parlement a prévu la formation, s'attaquent
à ce problème, dont elles sont bien placées
pour hâter la solution.

Le chapitre 66, qui apparaît pour la première
fois au budget, est celui du service des maté T
riaux (dépenses de personnel). Il s'élève à'
8,200,000 fr., demandés par le Gouvernement
et accordés par la Chambre. Nous proposons
de le ramener à 7 millions.

Le chapitre 67 s'applique au même service,
dépenses d'acquisition des maisons provisoires,
baraquements et matériaux destinés à la re
constitution provisoire. Le Gouvernement de
mandait 275 millions que la commission des
finances de la Chambre avait accordés, tandis
que la Chambre a relevé le crédit de 100 mil
lions et l'a porté à 375 millions.

Beaucoup d'acquisitions paraissent avoir été
faites par les préfets dans des conditions criti
quables. Des baraquements ont été achetés
qui, une fois transportés à distance, se sont
trouvés inutilisables.

Les éléments d'appréciation manquent : il y
a lieu, nous semble-t-il, de s'en tenir au chiffre
du Gouvernement, c'est-à-dire 275 millions.

Le chapitre 68 vise les reconstitutions défi
nitives, tandis que les chapitres 66 et 67 n'en
visagent que les restaurations provisoires. Les
400 millions qu'il comporte s'appliquent aux
dépenses d'acquisition d'objets mobiliers et de
matériaux destinés à être cédés en nature par
imputation sur indemnités de dommages de
guerre.

Six tableaux fournis par l'administration
nous donnent le relevé des quantités et desprix
des matériaux de construction, objets de quin
caillerie et de robinetterie, vitrerie, matériaux
de couverture, mobilier, bois, menuiseries,
charpentes, hangars agricoles, qui ont été ac
quis par l'État.

Nous pensons qu'il y a lieu de supprimer au
plus tôt ce service. Le rôle de l'État n'est pas
de se constituer marchand de matériaux ou de
mobiliers. Nous demandons une réduction de
50 millions qui ramènerait, pour 1920, le crédit
à 350 millions. Cette réduction procède à la fois
de notre conviction que les dépenses de ce
chapitre, pour l'année courante, doivent être
diminuées et de notre désir de voir le chapitre
lui-même disparaître, à bref délai, du budget.
Si les achats d'approvisionnements faits au
début par l'administration se sont trouvés
avantageux, par suite de la hausse ultérieure
des prix, il n'y a plus lieu désormais de subs
tituer, sur ce domaine, l'action de l'État à celle
des particuliers.

M. Lugol, dans son rapport, mentionne des
marchés très onéreux pour les finances publi
ques et ajoute : • L'achat direct de matériaux
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par l'État et leur livraison par lui aux entre
preneurs sont des procédés de reconstitution
appelés à disparaître ». C'est dans l'esprit même
de cette déclaration que nous avons proposé
la réduction ci-dessus.

Les chapitres 69, 70, 71, 72 ne figurent que

fotuir m démnoiiriev.eIls son itmimnetiutbulléss:d«trRueconstai-ution définitive des immeubles détruits par
faits de guerre (fonds de roulement). — Office
de reconstitution des immeubles détruits par
faits de guerre (personnel et matériel). — Or
ganisation des services généraux de main-
d'œuvre pour la reconstitution des immeubles
détruits dans les régions libérées. »

-e Gouvernement a abandonné l'idée de
maintenir un office de reconstitution des im
meubles: mais il avait déjà acquis à cet effet
des stocks de marchandises, dont il serait
urgent d'ordonner la mise en vente, afin d'en
éviter la détérioration et souvent la disparition.

Les chapitres 73 et 74 sont ceux du service
des transports généraux. Le ministre deman
dait pour le personnel 203,300,000 fr. La com
mission des finances l'avait réduit à 200 mil
lions; la Chambre a voté 175 millions. Pour le
matériel, la demande gouvernementale était
de 500 millions de francs, que la commission
a ramenés à 450 millions -et la Chambre à 410
millions de francs. C'est un des domaines sur

lequel il s'est produit le plus d'abus; ils ont été
dénoncés dans la presse et à la tribune de la
Chambre. Nous proposons de réduire le cha
pitre 73 à 1G0 millions, et le chapitre 74 à 40&
millions.

En réponse au questionnaire qui lui a été
adressé, ie ministère a bien indiqué le nombre
et la nature des voitures en service, les kilo
mètres parcourus, le tonnage kilométrique;
mais il n a pas justifié l'utilité de chacun des
voyages. On sait quels doutes planent à cet
égard sur une organisation dans laquelle le
contrôle s'exerce difficilement. D'autre part il
a été constaté que le ministère des régions
libérées fournit des automobiles à la plupart
des autres ministères parisiens: 56 véhicules
sont affectés à ces services, qui devaient d'ail
leurs les rembourser, mais qui n'ont opéré
aucun versement de ce chef.

Le chapitre 75 est de 3,6 0,000 fr que nous
proposons de maintenir. Il comporte les dépen
ses de personnel pour les travaux de réfection
des chaussées et de reconstruction des Toits

"" ferrées d'intérêt local.

Le chapitre 70 vise les dépense*, autres que
celles du personnel, du même service. Il s'élève
à 185 millions, soit 10 millions de plus que la
demande du Gouvernement; ce sont évidem
ment des dépenses utiles. Espérons qu'elles
sont surveillées avec tout le soin désirable.

Sur 53,210 kilomètres de routes et ponts à
refaire, près de 20,000 étaient améliorés au 30
avril 1920. En ce qui concerne les voies ferrées
d'intérêt local, sur 2,3-5 kilomètres de lignes
détruites ou endommagées, près de 1,400 étaient
améliorés, 391 définitivement remis en état à
la même date.

Nous acceptons les 185 millions.
Au chapitre 77 : «-Office de reconstitution

agricole des départements victimes de l'inva
sion (personnel) », le Gouvernement deman
dait 564,(00 fr. que la commission des finances
a accordés. La Chambre a voté 664,000 fr.

Nous demandons le maintien du chiffre du
Gouvernement.

Le chapitre 78 est celui des dépenses autres
que celles de personnel pour le même office
de reconstitution agricole. Nous sommes d'ac
cord sur les 101,030 fr. demandés.

Le chapitre 79 indique, pour mémoire, le
fonds de roulement de ce même office.

Le chapitre 80 est celui des travaux agricoles
exécutés par l'État (dépenses autres que celles
de personnel). Le Gouvernement demandait
62 millions. La commission et la Chambre ont
voté 72 millions,

Le titre du chapitre n'est pas exact. La plus
grosse part de ces dépenses ne concerne pas
des travaux de culture exécutés directement
par l'État, mais le remboursement de travaux
faits par les agriculteurs pour son compte. Il
est apparu en effet (nous enregistrons l'aveu
sous la plume du rédacteur de la note minis
térielle), que la remise en état du sol donne
des résultats bien supérieurs, lorsqu'on la
confie aux particuliers. On a ainsi été amené à
considérer le cultivateur sinistré comme un

entrepreneur pour la remise de ses terres en
état : la rémunération de ses premières façons
lui est versée en espèces. Environ 400,000 hec
tares seront ainsi remis en culture. Avec une
dépense moyenne de 300 fr. par hectare, le
total serait de 120 millions.

Les crédits de ce chapitre 80, joints aux
effets du réapprovisionnement en cheptel, en
matériel, en semences et engrais, ont permis
d'ensemencer, dans les régions libérées,
700,000 hectares en céréales, sur 900,000 qui
l'étaient avant la guerre.

Nous croyons que le premier devis du Gou
vernement' suffisait et nous demandons au
Sénat de voter 62 millions.

Les chapitres 81, 82, 83 sont consacrés à la'
motoculture. Le premier accorde 250,00> fr. au
personnel du service central, le second, 75,000
francs au matériel administratif, la troisième,
50 million» au service des travaux de culture,
l l'acquisition de machines et de matériel, au
fonds de roulement. C'était le chilfre demandé

par le Gouvernement. La commission des
finances de la Chambre l'avait abaissé à 33mil-
lions, mais la Chambre l'a rétabli à 50 mil
lions.

Jusqu'au 31 mars 1920 il avait été' acheté' en
France 56i tracteurs avec charrue, 218 charrues
sans tracteur ; en Amérique, 2,228 tracteurs
avec charrue, 82 charrues sans tracteur, 1,300
moissonneuses-lieuses; en Angleterre, 300 trac
teurs sans charrue.

Un fonds déroulement de plus de 80 millions
était nécessaire aux acquisitions de machines
et de matériel et aux avances pour frais de cul
ture, parce que le prix des travaux doit Ctrc
recouvré sur le bénéficiaire comme en matière
de contributions directes, avec de longs délais
donnés aux agriculteurs.

Le service de la motoculture exécute les pre
miers travaux de remise en état du sol partout
ofi ils sont difficiles et dangereux. Au 31 mars
1S20-, il avait opéré sur 270,000 hectares. A la
même date, il avait été attribué aux départe
ments, communes et groupements agricoles,
des subventions en numéraire pour achat de
tracteurs et charrues, jusqu'à concurrence
de 50 p. 100 du prix d'acquisition, 11,513,373
francs.

Nous fieus rallions au chiffre de 33 millions,
adopté par la commission des finances de la

Chambre. Le sens du vote que nous demandons
au Sénat serait d'inviter le Gouvernement à-
clôturer au plus tôt le compte de la motocul
ture sous sa forme actuelle. L'intervention dd!
l'État doit se borner à encourager la formation

. de syndicats de culture mécanique qui fonde
ront et au besoin subventionneront au début
les ateliers de réparation. Une bonne organisa
tion de ceux-ci est indispensable afin d'éviter-
que l'agriculteur se décourage lorsque son
appareil est détérioré et qu'il ne sait comment le-
remettre en service. Mais le rôle de l'État
n'est pas de se faire entrepreneur de culturs

Le chapitre 84 attribue 58,500 fr. au person
nel civil de l'État, d'allocations pour charge!'
de famille. Nous acceptons ce crédit.

Le chapitre 85, s'élevant à 2,050,000 fr., est<
celui des indemnités exceptionnelles en temps
de guerre. Ces indemnités, réduites progressi
vement au cours du premier semestre 1)20,
sont appelées à disparaître. Nous acceptons l»
crédit voté par la Chambre.

Le chapitre 86 est celui dés indemnités spé- ;
ciales aux fonctionnaires en résidence dans
les localités dévastées. Le Gouvernement et la
commission des finances se contentaient de
30 millions. La Chambre a voté 33,7t.0.000 fr.
Ces indemnités sont allouées en exécution de.
la loi du 30 mars 1919 et sur les bases du décret
du 29 mars 1920, rendu sur la proposition du
ministre des finances. La revision des localités
dans lesquelles elles sont perçues est faite
tous les trois mois par une commission inter
ministérielle qui siège au ministère des finan
ces. Le Gouvernement ayant en mains les
éléments nécessaires pour établir les dépenses,
nous proposons de nous en tenir à son chiffra
de 30 millions.

Les chapitres 87 et 88 concernent l'office de
la reconstitution industrielle des départements
victimes de l'invasion. Le chapitre 87 attribue,
4,313,750 fr. au personnel et le chapitre 8^,4-
1,000,000 fr. au matériel de ce service. Nous accep
tons ces crédits.

En résumé, nous proposons de supprimer un
chapitre (le n° 54) et d'effectuer sur 23 chapi
tres des réductions de crédit. Le total de ces

économies s'élève à 237,559,003 fr. qui ramè
nent à 15>,C93,550,2r>0 fr. le total du budget du-
ministère des régions libérées. En terminant,

.nous tenons à affirmer que les réductions que
nous proposons n'ont pas pour but et ne sau
raient avoir pour effet de réduire les payements-
aux sinistrés. Nous avons admis la majoration,
votée par la Chambre, de 2 milliards et demi
destinée aux payements des indemnités. Nos
propositions procèdent d'une doubla idée, la
première c'est que si des crédits supérieurs à
ceux que nous proposons étaient votés, ils ne
pourraient pas être dépensés avant le 31 dé
cembre prochain ; la seconde, c'est qu'il con
vient de marcher le- plus rapidement possible-
à la suppression de nombreux services d État,
en affectant les sommes qu'ils absorbent à
l'augmentation des indemnités payées aux
sinistrés et en laissant à ceux-ci le maximum

de liberté et d'initiative pour la reconstitution
de leurs foyers.

Nous donnons ci-après le tableau des cha
pitres sur lesquels la commission des finances
du Sénat a demandé des réductions avec la
mention de ce* réductions et l'indication

sommaire des motifs qui ont déterminé le voto
de la commission'.

Tableau des modifications apportées au budget du ministère dis régions libérées,

DÉSIGNATION

de» chapitres.

CfÉblTg

„ OBSERVATIONStôté»

pair la Chambre.

propos

par li MBimisMon' des fnance*
dU Sénat.

Chapitre 38 I 8.418.000 a.odû. 00ri Séduction de 418 000 fr.. dennfmi» réalisable an* le iei-Konnel:
— 39 I 500.000 «>0.000 Réduction de 50.000 fr.. même motif.
•— «J 1 Xll (IIWI v am («m Réduction de fi (H M fr mAm« mntif

— *1 I 7* rr,r> 7n nin 1 d* f AVÏ f» même motif

— .. 42 I 1. 250. 000 i.noo.roo Réduction dé 27)0.000 fr.. motif.
— ~ 43 I z0. 150.000 iH.om.oo;) Réduction de 2.1ifi 0K) fr. même motif.

—* 44 i 7.000.000 1.500.000 iéducti#n de »*0.000 fr., même motif. *
^ Vf * Z. 865.00(1 S f O 0!W «Rdiir.tion de 265. 000 fr économie £ réalise.

02 . I . 16.000.000 j 11 .000.000 Réduction de 5 millions de frant's, impossibilité remployer la totalité
du crédit de 15 millions de franct dans l'exercice.

^ ui

| XU.WW.UUJ | uiapnreeT créait supprimes, comme laisaot couvre tmpioi avec ie
ehapiti* 57.
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DÉSIGNATION

des chapitres.

CRÉDITS I

OBSERVATIONS
votés

par la Chambre.

proposés

par la commission des finances
du Sénat.

Chapitre] 56 6.050.000 5.550.000 Réduction de 500,000 fr., ramenée au crédit primitivement proposé par
la commission du budget.

M 25.000.000 20.000.000 Réduction de 5 millions de francs, diminution de personnel.

— 63 850.003.000 750.0000000 Réduction de 100 millions de francs, impossibilité a employer la tota
lité du crédit de 850 millions de francs dans l'exercice.

- Iih . . H.XUtl U NI 7 .IKJl.lJUl Réduction na 1.ZIHJ.UUU ir., diminution de personne.

— 68 400.000.000 350.000.000 Réduction de 50 millions de francs, arrêt de 1 acquisition des objets
mobiliers et des matériaux destinés à être cédés en nature.

*70 A TC.mfi OOf» im mo .oon Réduction de mi llions de francs, diminution de personnel.

«7 U AI A nm mn Aoo.nm non Réduction d« Or millmnK de franc« économie à réaliser.

— 77 664.000 i 564.003 Réduction de 100.000 fr.. diminution de personnel.

- 80 72.000.000 e2.oou.uoo Réduction de 10 mimons de francs, retour au créait primitivement
demandé Dar le Gouvernement.

— 81 250 . 0JÔ 200.000 Réduction de 50,000 fr.. réduction de personnel.
89 1 (MNI hu.mxf Réduction HA ih. MM» TP.. économies a réa user.

— 83 j 50.000.000 | 33.000.000 Réduction de 17 millions de francs, économies à réaliser.

ANNEXE N° 339 XV (Annexe)

(Session ord. - Séance du 10 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général de l'exercice
1920, (Régions libérées), par M. Raphaël-
Georges Lévy, rapporteur (1). — (Urgence
déclarée.)

Messieurs, postérieurement à la publication
de notre premier rapport, qui avait reçu l'ap
probation do la commission des finances du
Sénat, une entrevue a eu lieu entre elle et le
ministre des régions libérées. Une discussion
s'est engagée sur les restrictions demandées
par la commission: Celle-ci, après avoir entendu
les explicali ais du Gouvernement, a modifié
comme suit ses premières décisions sur les
chapitres 39, 4i, 54, 62, 63, 08, 73 et 83.

Au chapitre 39 : « Traitements et salaires du
personnel du service intérieur », nous avons
rétabli le crédit de 500,000 fr. voté par la Cham
bre.

Au chapitre 44 : « Frais de déplacement et
de mission des fonctionnaires et agents de
services non dotés de chapitre spéciaux»,
nous avons accordé 1,800,000 fr. au lieu de
1,500,000 fr. proposés d'abord.

Au chapitre 54 : « Frais d'évaluation des
dommages de guerre », nous avons rétabli
15 millions. Le ministre nous a affirmé que
l'organisation, de ce service hâterait de façon
notable le règlement des indemnités, en per
mettant à l'État d'être utilement représenté
devant les commission».

Aux chapitres 62 et b3, « service d'exécution
des travaux pris en charge par l'État (person
nel et matériel) », nous avons relevé le crédit
du personnel _de 20 à 22 millions et celui du
matériel de 750 à 850 millions. Le ministre nous
a exposé l'importance des travaux engagés.
Nous n'avons pas caché le désir de votre com
mission de voir disparaître au plus tôt ces deux
chapitres.

Au chapitre 63 : « Service des matériaux »,
nous avons consenti un relèvement de 350 à
380 millions, en affirmant ici aussi, notre vo
lonté de voir à bref délai, l'État cesser de se
constituer acheteur et vendeur de matériaux
et de mobiliers.

Au chapitre 73 : « Service des transports

fénéraux », nous avons relevé le crédit de 160170 millions.
Et enfin, au chapitre 83 : « Motoculture »,

nous avons relevé le crédit de 33 à 40 millions.
Ces divers relèvements n'ont été accordés

que sur le vu des dépenses engagées, en
grande partie, par les douzièmes provisoires.
La commission a hâte de recevoir, au plus tôt,
le budget de 1921, de façon à pouvoir exercer
son influence, en temps utile, sur les dépenses
d'un ministère qui demande, aujourd'hui, le
plus important crédit du budget.

ANNEXE N° 339 I A (Annexe).

(Session ord. - Çéance du 10 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des

finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, por
tant fixation du budget général de l'exercice
1920 (Finances), par M. Dausset, rappor
teur (1). - (Urgence déclarée.)

Messieurs, dans sa séance du 9 juillet 1920
(Journal officiel du 10 juillet, p. 2950), la Cham
bre des députés a adopté un projet de loi «sur
le renforcement des administrations chargées
de l'assiette et du recouvrement des impôts. »

Ce projet ouvre au ministre des finances, sur
l'exercice 1920, en addition aux crédits provi
soires, alloués pour les dépenses ordinaires des
services civils, des crédits s'élevant à la somme
totale de 14,072,500 fr. pour le budget ordinaire
et 218,000 fr. sur le budget extraordinaire.

Il se présente à ce point de vue comme un
cahier de douzièmes provisoires.

Mais, d'autre part, il autorise (art. 3, 4, 5 et
6) la création, a l'administration centrale du
ministère des finances et des régies, d'un cer
tain nombre d'emplois de chefs de bureau ou
d'administrateurs, et à ce peint de vue, il cons
titue une décision de principe.

Le cahier de crédits provisoires entraîne de
son côté l'adhésion du Parlement au principe
de certaines mesures, dont quelques-unes,
d'ailleurs, ont été disjointes par votre commis-
sisn (organisation d'immeubles pour la concen
tration de bureaux).

Enfin, le cahier de crédits provisoires (budget
ordinaire) ne comporte en fait sur 14,072,500 fr.
que 10,796,000 fr. de crédits réellement provi
soires: la différence (14,072,500 - 10,796,000 =
3,276,500 fr. ) est afférente - à des mesures
décidées pour l'année entière, ou plus exacte
ment pour la période qui nous sépare du 31 dé
cembre 1920, et cela sur l'initiative de la
Chambre.

Cet ensemble de constatations nous a
amenés à procéder à un examen particuliè
rement approfondi et détaillé :■

1° Des conditions dans lesquelles le projet
de loi a été présenté par le Gouvernement.

2° Des raisons d'être actuelles du cahier de

crédits provisoires qui nous est soumis.

Renforcement des administrations chargées
de l'assiette et du recouvrement des impôts.

Vu l'urgence, nous n'avons pu insérer dans
le présent rapport les nombreux documents
que nous avons recueillis au sujet du renforce
ment nécessaire, tant de l'administration cen
trale que des régies. L'exposé des motifs du
projet de loi n° 850, le rapport spécial de

M. A. Renard, rapporteur de la commission
des finances de la Chambre, contiennent au
surplus l'essentiel des arguments qui militent
en faveur de ce renforcement. L'extrême rapi
dité de nos travaux, le court délai qui nous
sépare de la date fixée pour l'achèvement des
délibérations budgétaires nous font un devoir
de nous borner aux observations indispen
sables.

Conditions dans lesquelles se trouve présenté
le projet de loi n° SiO.

a) Le projet de loi n° 850 comporte trois par
ties distinctes :

1° Une récapitulation de mesures déjà envi
sagées et dotées par les projets de loi 108 et
673 qui constituent la base du projet de budget
du ministère des finances actuellement sou

mis aux délibérations du Sénat, et d'autre part
un programme de mesures nouvelles avec
indication de crédits dont le vote n avait pis
été demandé à la Chambre (5° colonne des
tableaux, p. 46 et suivantes);

2° Des demandes de crédits provisoires (art.l
et 2 du projet de loi);

3° La création d'un emploi de chef de bureau
& l'administration centrale, de chefs de bureau
ou d'administrateurs à l'enregistrement, aux
contributions directes et aux contributions in
directes (art. 3, 4, 5 et 6).

b) Voici comment, si l'on veut comprendre
l'élaboration de ce projet de loi et en particulier
des tableaux annexes, page 46 et suivantes, on
doit imaginer la procédure suivie par le Gou
vernement.

Au moment de l'élaboration du projet de loi
portant création de ressources fiscales (n° 168),
il était indispensable de prévoir les mesures à
prendre pour assurer le recouvrement des
nouvelles taxes ; les administrations finan
cières ont donc été invitées à indiquer les
moyens qui leur faisaient défaut et à formuler
leurs propositions.

Ce sont vraisemblablement ces propositions
et les crédits correspondants qui ont été ins
crits d'abord au projet de loi n° 168, puis au
budget rectificatif n° 673.

Par suite des retards apportés à l'élaboration
définitive de la loi fe finances, l'administra
tion des finances, a estimé qu'il y aurait inté
rêt à effectuer sans retard le renforcement dos
administrations chargées de l'assiette et du
recouvrement des impôts; de là, la prépara
tion et le dépôt, le 29 avril 1920, d'un cahier de
crédits additionnels aux crédits provisoires,
dont le vote était demandé, sans que le vote
du budget fût attendu. Ces crédits impliquaient
l'adhésion du Parlement aux renforcements,
prévus par les projets n M 168 et 673. - De là un
exposé des motifs copieux permettant au Par
lement d'apprécier l'utilité de ces renforce
ments; de là également le tableau (état A,
p. 43) correspondant à des demandes de crédit
jusqu'au 30 juin 1920.

Mais à l'époque du dépôt du n°850, de nou
veaux besoins étaient constatés. La direction
du budget réclamait instamment la création
d'un nouveau bureau ; la direction de la
comptabilité publique demandait les moyens
de faire disparaître aussitôt que possible les
retards qui existent dans le service des trésor

(1) Voir les n»s 334, Sénat, année 1920, et
168-673-828 et annexe, 1227, et in-8® n® 169 —
if légiil. - de la Chambre des députés.

(1) Voir les n°s 334, Sénat, année 1920, et
168-673-828 et annexe, 1227, et in-8® n° 169 —
12« législ. — de la Chambre Bès députés —
Voir les n»» 337, Sénat, année 1920, et 850, 1223
et in-8® n® 167 - 12e législ. - de la Chambre
des députés.
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reries générales et celui des perceptions ; les
administrations financières qui n'avaient pas
présenté de propositions suffisantes les com
plétèrent, et le ministre décidait d'accueillir
ces demandes nouvelles :

c) Cela étant, dans quelles conditions le pro
jet de loi n° 850 a-t-il été soumis au Sénat?

Ces crédits additionnels provisoires auraient
dû, dans l'esprit de 1 administration, être votés
«n avril-mai. En fait, ils l'ont été par la Cham
bre le 9 juillet 1920, c'est-à-dire postérieure
ment au budget du ministère des finances.

Ce budget va être voté incessamment par le
Sénat. Y a-t-il inlérôt à doubler ce vote par
celui de crédits additionnels ?

Assurément non pour ceux des chapitres
déjà incorporés entièrement dans le n° 673. Pour
ceux qui comportent dans le n° 850 des crédits
additionnels correspondant à des créations
d'emploi non prévues au n° 673, ce vote n'a
d'autre intérêt que de faire prononcer le Par
lement, par un détour, sur le principe de
réformes qu'il aurait dû être appelé à examiner
dans leur ensemble.

La Chambre des députés n'a pas été appelée
& se prononcer et ne s'est pas prononcée sur
les crédits indiqués dans les tableaux du n» 850
(5« colonne) comme devant compléter les
dotations destinées à assurer le renforcement
des services.

La solution rationnelle eût donc été :

a) De ne pas voter les crédits additionnels,
le Gouvernement devant avoir à bref délai à sa
disposition l'ensemble des crédits du projet
n° 168 modifié par le n" 673 ;

b) D'inviter le Gouvernement à mettre k
même la Chambre de se prononcer sur les
•redits additionnels ;

c) D'opérer enfin sur les crédits demandés
par les projets nos 673 et 850, et afférents à des
Créations d'emplois prévus primitivement dès
le mois d'avril et retardées jusqu'au 1 er août,
les abattements correspondants.

Sur ces entrefaites, le Gouvernement, par
une lettre de M. le ministre des finances du
20 juillet 1920 a, sur les observations de M. le
président de la commission des finances du
Sénat :

1° Opéré les abattements indiqués ci-dessus ;
2» Demandé au Sénat de se prononcer immé

diatement sur les crédits additionnels aux
crédits provisoires, après revision de ces der
niers.

Vous êtes ainsi amenés à vous prononcer :
1° Sur l'incorporation de ces crédits aux cha

pitres correspondants- du budget (lettre du
10 juillet 1920), s élevant à une somme totale
de 6,738,085 fr. au budget ordinaire et de 312,000
francs au budget extraordinaire ;

2° Sur les créations d'emplois de chef de bu
reau et d'administrateur (art. 3. 4, 5, 6 du pro
jet de loi 850) votées le 9 juillet 1920 par la
Chambre;

3° Sur les abattements acceptés par le Gou
vernement ets'élevant au total à 2,125.570 Ir.

Examen des chapitres du projet
de loi a0 850.

Chap. 52. — Traitement du ministre et du
Sous-secrétaire d'État ; personnel de l'adminis
tration centrale du ministère.

A rapprocher du projet de budget voté par
la Chambre (chap. 5(i) 10.862.100

Les crédits votés par la Chambre
comprennent la cveation d'un em
ploi de chef de bureau (art» 47 du
projet de loi 168-1) qui a été dis
jointe le 5 juillet 1920 par la N
Chambre (contrôle central du trésor
public).

Lalettre du 20 juillet 1920 demande

!'inceorp6oraution au cerédit dtu chna-litre 56 du projet de budget d'une
somme supplémentaire de 63.550
pour créations d'emplois.

Nous vous proposons, en consé
quence, d'arrêter les crédits du
chapitre 56 à j 10.925.650

Chap. 57. — Indemnités et allocations di
verses. — Travaux supplémentaires de l'admi
nistration centrale du ministère.

A rapprocher du projet de budget voté par la
Chambre. (Chap. 57), 3,rl>,775 fr. et du projet

fde la commission du Sénat (rapport général 339,
Chap. 57), 340,000 fr.

La lettre du 20 juillet 1920 demande l'incor
poration aux crédits du chapitre 57 d'une
tomme supplémentaire de 10,700 fr.

Nous vous proposons en conséquence d'arrê
ter ces crédits à 3,450,700 Ir.

Chap. 61. — Traitements du personnel cen
tral des administrations financières,

A rapprocher du projet de budget roté par
la Chambre. (Chap. 60) 4.970.549

Le projet de loi 673 envisageait des
créations d'emplois antérieures au '
1" août. Sur nos observations, le
Gouvernement accepte une diminu
tion de crédits de. ... 10.800

Les crédits du chapitre 60 seront
ainsi arrêtés à 4.959.749

Chap. 62. — Indemnités diverses du person
nel des administrations financières.

A rapprocher du projet de budget voté par la
Chambre (chap. 61) 654.630

Le Gouvernement accepte une dimi
nution de crédits de 500

Le chapitre 61 serait ainsi arrêté à. 654.130

Chap. 71. —• Traitements du personnel titu
laire des trésoreries générales et des recettes
des finances.

A rapprocher du projet de budget voté par la
Chambre (chap. 73) 11.568.000

Diminution de 42.000

acceptée par le Gouvernement. -
Le chapitre 73 serait ainsi arrêté à. 11.525.600

Chap. 72. — Indemnités de fonctions et boni
fications des pensions de retraite du personnel
titulaire des trésoreries générales et des re
cettes des finances, fonds d'abonnement des
trésoreries générales et de la recettes centrale
de la Seine.

A rapprocher du projet de budget voté par
la Chambre (chap. 74).... 1. 135. 25 J-

Diminution de... 372.600

Le chapitre 74 serait ainsi arrête à 762.650

Chap. 84. — Attributions aux personnels
civils de l'Itat d'allocations pour charges de
famille.

A rapprocher du projet de budget voté par la
Chambre (chap. 88) 18.952.500

Le Gouvernement, pour les mê
mes motifs, demanda l'incorporation
au chapitre 88 d'un crédit de 26.500
(au lieu de 138,000 fr. envisagés dans -
les tableaux annexés au projet de
loi n° 850). -

Le chapitre 88 serait ainsi arrêté à 18.978.500

Chap. 88. — Personnel de l'administration des
contributions directes et du cadastre.

A rapprocher du projet de budget voté par la
Chambre (chap. 93) ; 15.146.500

Diminution de 126.210

acceptée par le Gouvernement.
Le chapitre 93 serait ainsi arrêté à 15.020.230

Chap. 90. — Indemnités diverses de l'adminis
tration des- contributions directes et du cadas
tre.

A rapprocher du projet de budget voté par la
Chambre (chap. 95) 12.3S8.500

En outre, la Chambre des députés
a voté le 9 juillet 1920 un supplé
ment de crédit de 1,899,500 fr.

Cette augmentation de 1,899,503 fr.
s'explique :

a) Pour 1.100,000 fr. en vue de
faire face à des frais d'achat de mo
bilier des bureaux spéciaux;

b) Pour 400,000 fr.- en vue d'éten
dre à tous les contrôleurs des con
tributions directes le bénéfice des
indemnités par articles d'ii+ipôts
sur les revenus qui jusqu'à présent
ne sont accordés qu'aux agents des
bureaux spéciaux.

Soit au total : 1,500,000 fr.
La différence de 1,889,503 —

1,500,000 = 393,500 fr. ne paraît
pouvoir s'expliquer que par une
erreur d'addition. ,

Sur nos observations, le Gouver
nement a rectifié les chiffres et, en
outre, accepté de réduire ces sup- ■
plémenîs de crédits à 1.454.030
que nous proposons d'incorporer au
chapitre 95 qui seAit ainsi arrôté à 13.842.500

Chap. 95 bis. — Personnel spécial chargé de
l'établissement de la contribution extraordi
naire sur les bénéfices de guerre.

A rapprocher du projet de budget voté par
la Chambre (chap. 101) 2.550.0J0

Le crédit envisagé par le projet de
loi n°850 et «'élevant à 1,600,000 fr.
est relatif à la création, à dater du
1er juillet 1920, de 203 nouveaux em
plois de contrôleurs des bénéfices
de guerre, au traitement moyen da
1,400 fr. et, d'autre part, au relève
ment, à partir du 1" janvier 1920,
du traitement des 103 contrôleurs
déjà recrutés parmi les anciens fonc
tionnaires ou officiers, conséquence
de la majoration du taux des pen
sions

Ces dépenses n'étaient pas prévues
aux projets de loi noa 163 ni 673.

Sur nos observations, et pour les
motifs précédemment indiqués, le
Gouvernement a accepté de réduira
ces crédits supplémentaires 1.416.660

que nous proposons d'incorporer au
chapitre loi, qui serait arrêté à 3.966^66 )

Chap. 102 bis. — Traitement du personnel de
la recette centrale de la Seine, des recettes
perceptions des finances et des perceptions do
la Seine.

A rapprocher du projet de budget voté par la
Chambre (chap. 110) 2.902.OJ0

Le Gouvernement a accepté de
réduire ce crédit de 275.700

Le chapitre 110 serait ainsi arrêté I _
à 2.62G.300-

Chap. 102. — Remise des percepteurs et trai
tements des percepteurs stagiaires.

A rapprocher du projet de budget voté par la
Chambre (chap. lil 17.450.500«

La Chambre a, en outre, voté le
9 juillet 1920, un crédit supplémen
taire de 252,000 ) fr., en viîe d'attri
buer une indemnité de gestion, in
dépendante do l'allocation . pour
frais de service, et destinée à com
penser des obligations particulières.
Cette indemnité, dit M. Renard,
rapporteur, existait autrefois sous
le nom de remise proportionnelle,
mais elle a disparu depuis la loi
du G octobre 1919 qui a fixé les con
ditions de rémunération des per
cepteurs. Cette rémunération com
prend désormais deux éléments dis
tincts : 1° un traitement consti
tuant la rétribution personnelle ;
2° une indemnité de-tinée à cou
vrir les Irais de service.

L'indemnité de gestion constitue
rait un troisième élément destiné à
compenser les obligations de cau
tionnement et la responsabilité de
certains percepteurs, notamment
des percepteurs parisiens (63 percep
teurs à 4,000 fr. = 252,000 fr.).

Le Gouvernement (lettre du
20 juillet 1920) accepte cette mesura
et propose d'incorporer en même
temps au chapitre 111 un crédit de
1,300,000 fr. voté par la Chambre le
9 juillet 1920 pour frais d'apure
ment des rôles arriérés.

Le crédit total de 1. 552.000

serait incorporé au chapitre lil qui
serait porté à 19.003.500

Chap. 102 ter. — Traitement des commis de
perception.

A rapprocher du projet de budget voté parla
Chambre (chap. 112) 9.207.000

Le Gouvernement accepte de di
minuer les crédits d'une somme de. 283.500

Le chapitre 112 serait arrêté à.... 8. 923.500
Chap. 102 quater. — Secours, indemnités et

allocations aux commis de perception.
A rapprocher du projet de budget voté par la

Chambre (chap. 113) 540. ÇKX)
Abattement accepté par le Gou

vernement de.. .30.000

Le chapitre 113 serait ainsi arrêté à. 510.000
Chap. 108. — Traitement du personnel dépar

temental de l'administration de l'enregistra-
ment, des domaines et du timbre.

A rapprocher du projet de budget voté par
la Chambre (chap. 118) 38.812.875

Abattement acoepté par le Gou
vernement de. ^ . 436.550

CSé'^ui porte le chapitre tt8 à. . .. 38.376.325



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT fSS

Chap. 109. — Salaire des agents auxiliaires de
l'administration de l'enregistrement, des de-
Inaines et du timbre.

1 ▲ rapprocher du projet de budget voté parla
chambre (chap. 119) 3.781.860

Abattement accepté par le Gouver
nement de 22.300

Soit pour le chapitre 119 3.759.560

Chap. 110. — Indemnités diverses et secours
in personnel départemental de l'administra
tion de l'enregistrement, des domaines et du
timbre.

A rapprocher du projet de budget voté par la
Chambre (chap. 120) 11.631.550

Mais sur la proposition de sa
commission des finances, la Cham
bre des députés a, le 9 juillet 1920,
accordé un nouveau crédit de
4,120,000 fr. destiné à rétribuer les
surnuméraires do l'enregistrement
à titre provisoire. Ces agents avaient
été admis pendant la guerre, mais
n'avaient pu, du fait de leur mobi
lisation, subir leur premier examen
professionnel et être titularisés. La
•ommission interministérielle pré- »
«idée par M. Hébrard de Villeneuve
avait conclu à l'attribution en leur
laveur d'une rétribution de 4,500 fr.
par an avec indemnité de cherté
de vie .
- Le Gouvernement accepte le prin
cipe de cette mesura et propose
même (lettre du 20 juillet 1920) de
porter à 2A36.975
le crédit supplémentaire de 1,125,000
francs voté par la Chambre. Nous
proposons d'adopter les propositions .
dç Gouvernement.

Le chapitre 120 sera ainsi porté à. 13.768.525

Chap. 111. — Indemnités diverses des agents
auxiliaires de l'administration de l'enregistre
ment, des domaines et du timbre.

A rapprocher du projet de budget voté par la
Chambre, chapitre 121 605.700

Le Gouvernement accepte un abat
tement de i.. 5.450

.Le chapitre 121 serait ainsi arrêté à. 600.250

Chap. 118. — Traitement du personnel de
radministration des douanes.

Arapprocher du projet de budget chapitre 130
voté par la Chambre, et du projet de la com
mission du Sénat (rapport général n° 339) cha
pitre 129 111.774.000

Le Gouvernement accepte un
•battement de 283.600

Le chapitre 129 serait ainsi arrêté
* 111.490.400

Chap. 119. — Indemnités du personnel de
l'administration des douanes.

A rapprocher du projet de budget voté par la
Chambre, chapitre 130, et du projet de la com
mission du Sénat (rapport général
11" 339) 7.913.600

Le Gouvernement accepte un abat
tement de 40.300

Le chapitre 130 serait ainsi arrêté
i. 7.873.300

Chap. 122. — Traitement du personnel de
l'administration des contributions indirectes.
Ressources et émoluments divers.

A rapprocher du projet de budget voté par
la Chambre, chapitre 134, et du projet de la
commission du Sénat (rapport général n» 339)
chapitre 133 92.589.500

Le Gouvernement accepte un
abattement de 184.000

Le crédit du chapitre 133 serait
ainsi arrêté à ; 92.405.500

Chap. 123. — Indemnités du personnel de
l'administration des contributions indirectes.

A rapprocher du projet de budget voté par la
Chambre, chapitre 135, et du projet de la com
mission du Sénat (rapport général n" S39) cha
pitre 133 13.237.000

Le Gouvernement accepte un
■abattement de 11.600

Le chapitre 134 serait ainsi arrêté
i 13.225.400

, Chap. 125. — Matériel de l'administration des
«oatributions indirectes, etc.

A rapprocher du projet de budget voté par la
Chambre chapitre 137, et du projet de la com
mission du Sénat (rapport général n° 339) cha
pitre 136 4.477.000

Le Gouvernement propose d'incor
porer au chapitre un crédit supplé-,
mentaire de 10.000

Au total 4.487.000

Avis conforme de la commission.

Chap. 126. — Frais de loyer, etc. de l'admi
nistration des contributions indirectes.

, A rapprocher du projet de^. budget voté par
la Chambre chapitre 138, et du projet de la
commission du Sénat (rapport -général n° 339)
chapitre 137 4.336.000

Le Gouvernement propose d'incor
porer au chapitre un crédit supplé
mentaire de 41.300

Au total 4.427.300

Avis conforme de la commission.

Chap. 131. — Traitement du personnel
commissionné de l'administration des manu
factures de l'État.

A rapproccher du projet de budget voté par
la Chambre, chapitre 143, et du projet de la
commission du Sénat (rapport général n° 339)
chapitre 141 5. 687.000

Le Gouvernement propose d'in
corporer au chapitre un crédit sup
plémentaire de 18.400

Au total 5.705.400

Avis conforme de la commission.

Chap. 132. — Indemnités aux mêmes.

A rapprocher du projet de budget voté par la
Chambre, chapitre 144, et du projet de la com
mission du Sénat (rapport général n* 339), cha
pitre 145 745.000

Le Gouvernement propose d'incor
porer au chapitre un crédit supplé
mentaire de 6.600

Au total 751.600

Avis conforme de la commission.

Chap. 141. — Matériel et dépenses diverses
de l'administration des manufactures de l'État.

A rapprocher du projet de budget voté par la
Chambre, chapitre 151, 34,711,000 fr. et du pro
jet de la commission du Sénat (rapport général
n° 339) chapitre 150 38 . 149 . 700

Le Gouvernement propose d'in
corporer au chapitre un crédit
supplémentaire de 1.400

Au total.. 38.151.100

Avis conforme de la commission.

Chap. E. — Indemnités exceptionnelles de
cherté de vie. --

A rapprocher du projet de budget voté par la
Chambre, chapitre H, et du projet de loi de la
commission du Sénat (rapport général n® 339)
chapitre G.. 41.480.000

Le Gouvernement propose d'in
corporer au chapitre un crédit sup
plémentaire de 312.000

Au total 41.792.000

Avis conforme de la commission.

Votre commission vous propose en outre
d'autoriser, sous forme d'articles spéciaux à
inscrire dans la loi de finances, les créations
d'emplois ci-après :

a) Un emploi de chef de bureau à l'adminis
tration centrale du ministère des finances
(art. 3 du projet de loi n° 850) ;

b) Un emploi de chef de bureau à l'adminis
tration centrale des contributions directes
(art. 4);

c) Un emploi d'administrateur et trois em
plois de chef de bureau à l'administration cen
trale de l'enregistrement (art. 5) ;

d) Un emploi d'administrateur et un emploi
de chef de bureau à l'administration centrale
des contributions indirectes (art. 6).

ANNEXE N° 253

(Session ord. — Séance du 18 juin 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopte par
la Chambre des députés, autorisant la créa
tion de réseaux de transport d'énergie
électrique à haute tension et modifiant te
loi du 15 juin 1 {J0" sur les distributions
d'énergie, par M. Goy, sénateur (1).

Messieurs, le projet de loi voté par la
Chambre et sur lequel vous êtes appelés à
délibérer a pour objet de compléter la loi du
15 juin 1906 sur les distributions électriques,
en vue de la mettre au niveau des progrès
réalisés, de l'importance de plus en plus grande
que prend l'industrie hydro et thermoélectrique
dans la vie économique des nations. Il rend
obligatoire la création de réseaux de transports
électriques à haute tension, reliant les usines
de production d'énergie d'une même région
entre elles et aux sous-stations de transforma
tion d'où partent les lignes de distribution.

Son but principal est de permettre aux usines
productrices d'énergie de s'entr'aider, de se
secourir quand les unes ont des excédents de
force et quand les autres ont besoin d'un sup
plément. Dans le bassin du Rhône, par exemple,
le fleuve, dans son cours supérieur, ayant ses
hautes eaux en été, et dans son cours inférieur
en hiver, on pourrait arriver à une> compen
sation en reliant les usines des Alpes à celles
du bas Rhône.

Déjà de nombreuses industries se sont asso
ciées pour obvier aux inégalités saisonnières
de leurs forces hydrauliques qui les obligeaient
ou à restreindre leur production pendant une
partie de l'année ou à créer des usines dont la
force suffisait à leurs besoins à l'étiage, ce qui
entraînait aux grandes eaux une perte et un
gaspillage d'énergie.

Les usines, livrées à elles-mêmes, ont recher
ché, et c'était naturel, la clientèle la plus fruc
tueuse. Elles ont vendu leur énergie aux centres
urbains, négligeant même à leur proximité les
agglomérations peu importantes. Il en est
résulté que certaines régions, susceptibles d'un
développement économique intéressant se sont
trouvé délaissées. Éviter tout gaspillage de
l'énergie, assurer aux usines une force régu
lière, permettre à l'électricité de parvenir dans
toutes les régions de France par des lignes de
transport comme le charbon y parvient par le
rail, tels sont les principaux avantages qui
résulteraient du vote du projet de loi qui a
pour but non seulement d'associer entre elles
les usines hydroélectriques, mais encore les
thermoélectriques, la houille blanche et la
houille noire.

La loi du 15 juin 1906 promulguée à cette
date, mais conçue bien antérieurement n'en
visageait pas l'intérêt qu'aurait l'État à veiller
à ce que l'énergie hydro-électrique ne fût ni
en partie perdue ni distribuée au hasard des
intérêts privés. On était encore au début de la
nouvelle industrie, les pertes dues au trans
port étaient considérables, s'accroissaient énor
mément par la distance, nos mines de charbon
étaient en pleine activité. Le rôle de l'État se
bornait alors à aider à la création d'usines
hydroélectriques, gênées par notre législation
sur les eaux, en proie aux prétentions exagé
rée» des propriétaires riverains ou des acqué
reurs de leurs droits, et à leur faciliter le trans
port de l'énergie.

La loi donnait aux constructeurs de lignes
toutes facilité pour l'exécution de leurs travaux,
le transport ou la distribution de l'énergie, le
choix du régime sous lequel ils entendaient
se placer : régime des permissions de voirie
ou celui des concessions. L'entrepreneur dis
pose comme il l'entend des sources d'énergie
et, réserve faite de l'éclairage, il n'est pas dé
fendu contre les concurrents. L'administration
ne peut ni s'immiscer dans l'exploitation du
réseau, ni imposer la construction, ou simple
ment confier l'exploitation des lignes recon
nues nécessaires à i'exploitatioc d'une ré
gion.

Cette réglementation suffisait à l'époque où
elle avait été établie ; les usines électriques
étaient peu nombreuses, les réseaux étaient

(1) Voir les nM 467, Sénat, année 1919, et
6477-6676-6700, et in-8» n° 1501 — 11« législ.
— de la Chambre des députés.
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dispersés, fragmentaires, les possibilités de
transport à grande distance limitées, l'impor
tance que devait prendre l'énergie électrique
dans la vie économique de la nation incon
nue.

Les progrès de la science, le bouleversement
des choses qu'a entraîné la guerre, ont modifié
complètement notre manière de voir. Nous
avons pris conscience de la valeur de nos for
ces hydrauliques, nous en avons mesuré l'im
portance, nous sayons qu'elles sa chilfrent &
10 millions kilowatts-heure susceptibles d'être
employées durant les vingt-quatre heures du
jour. Cette force, si elle était aménagée, ré
pondrait non seulement aux besoins actuels
de l'industrie française, mais à ceux de l'avenir.

Par contre, la production de nos mines de
charben a diminué du fait des dégâl* commis
par l'ennemi ; même quand ils seront réparés,
elle n'atteindra jamais le chiffre d'avant-
guerre, par suite de la diminution de la main-
d'œuvre et des heures de travail.

La réduction de notre puissance de main-
d'œuvre a fait envisager la production -de
l'énergie électrique par l'usine thermique au
carreau de la mine pour éviter au loin le trans
port onéreux du charbon alors que l'énergie
électrique est susceptible d'être portée, par un
fil, à des distances considérables sans grosses
pertes. Puis on a pensé associer entre elles
toutes les usines thermiques et hydrauliques
productrices d énergie pour obtenir une répar
tition plus rationnelle et éviter le gaspillage.

La création de grandes usines thermiques et
hydrauliques jointes entre elles s'impose parce
que le coût de la production est moine élevé
chez elles que chez les petites. Par leur dissé
mination sur tout le territoire elles assureront

une distribution de force équitable et, par leur
jonction, elles feront tomber la principale objec
tion que l'on soulevait con're l'électrification
des voies ferrées : le danger que ferait courir en
temps de guerre la destruction de l'usine géné
ratrice d énergie nécessaire au fonctionne
ment d'une voie ferrée. Avec des usines réunies

par des réseaux de transport, le danger n'existe
plus, puisqu'une usine située i des centaines
de kilomètres de distance pourra suppléer à
celle qui aurait été détruite.

Pour comprendre l'importance qu'acquiert
chaque jour l'emploi de l'énergie hydro-électri
que soit au point de vue de la production de la
force, soit à celui de l'économie de la main-
d'œuvre, il suffit de lire la statistique des
usines créées de 1914 à 1918. On voit que la
puissance totale installée a passé de 535.000 à
1. 000.631 kw., à laquelle devrait s'ajouter la
force produite par les usines ouvertes depuis
1918 et celle des usines qui s ouvriront pro
chainement. Cest pour la période qui va de
1912 à 1918 un accroissement de 90 p. 100 dû
principalement au développement des installa
tions hydroélectriques. Ce taux soutient la
comparaison avec celui des statistiques amé
ricaines : 108 p. 100 de 1912-1917. L'elfectif du
personnel emplo\é est resté sensiblement le
même, en augmentation de 8p. 100 seulement.
Cette économie de main-d'rruvrc est un des

principaux avantages qu'offre la production
en grand de l'énergie électrique.
. La longueur des canalisations à haute ten
sion est passée de 23.000 kilomètres h 35.000,
celle des canalisations de distribution, de
23.803 à i8.000. L accroissement plus considé
rable des premières montre que les entre
prises de transport d'énergie ont cherché au
loin le client, ont étendu leur rayon d'action.

La longueur totalisée des lignes électriques
ressort à 188 mètres par kilomètre carré. La
Seine vient en première ligne avec 8,519 mè
tres par kilomètre carré, puis le Rhône avec
552, les Bouches-du-Rhône et les Alpes-Mari
times avec 330, Seine-et-Oise 313, l'Aude 310,
la Loire 290, la Haute Garonne iS6, l'Isère 262,
le Nord 253, le Doubs 250. A l'extrémité oppo
sée, on trouve 28 département* qui n'ont pas

Élus de e n50pomssètres parlakil Votnètie ear lré. Le Morbihan en possède 1.t, la Vendée 11, laLozérelO,
la Corse 2.

La puissance totale installée chez les abon
nés a augmenté de 52 p. 100. Mais las progrès
de la clientèle force motrice sont beaucoup
plus élevés queeeux de la clientèle force éclai
rage ; l'accroissement est de 129 p. 100 pour )a
force motrice contre 11 p. 100 pour l'éclairage.
C'est le témoignage de la tendance des indus
triels à supprimer leurs installations particu
lière* et à acheter l* fore» dont ils ont be
soin.

Le total des recettes des entreprises de dis
tribution a été de 247 millions eu 1918.

De l'étude de cette statistique ressort bien
l'importance de l'énergie thermo ou hydro
électrique produite par de grandes usines et
transportée aux lieux de consommation, au
point de vue de l'économie de main-d'œuvre,
puisqu'en face d'une augmentation de produc
tion de 90 p. 100, cette économie n'a subi qu'un

, accroissement de 8 p. 100.
i Personne ne contestera l'utilité de cons
truire des centrales thermiques ou hydrauli
ques situéee à proximité des centres miniers

j ou de* voies fluviales et de le» relier entre
' elles. En. se portant mutuellement secours,
ces usines amélioreront leur facteur de charge,
par suite l'utilisation complète de leurs excé
dents et abaisseront leur prix de revient. Por
tant par un fil sur les lieux de consommation
l'énergie, elles rendront disponibles nombre

■ de wagons, de bateaux, de locomotives,
i Comprenant l'importance capitale pour le
: pays de posséder une législation spéciale pour
l'utilisation de l'énergie hydro-électrique, le
Parlement a voté, en automne dernier, une loi

: qui assure l'exploitation complète, rationnelle
et rapide de nos forces hydrauliques. Cette loi
donne aux concessionnaires la possibilité

: d'échapper aux prétentions inacceptables des
1 propriétaires riverains des cours d'eau non
domaniaux ; elle considère les grandes entre
prises hydroélectriques comme possédant le
caractère d'utilité publique. Elle prévoit au
profit des sociétés concessionnaires, l'aide
financière de l'État. En revanche, elle les
astreint à des réserves d'énergie à mettre à la
disposition des établissements publics, des
communes, dés départements, des syndicats
autorisés de l'agriculture et de la petite indus
trie. Elle les oblige à des accords entre elles
pour utiliser au mieux la force hydraulique, à
assurer par des travaux en commun la régu
larité des cours d'eau, à créer des réservoirs
chargés de retenir l'eau en excès à certaines
époques, afin de l'employer aux époques dei-,
citaires" au triple point de vue de la force, de
la navigation et de l'irrigation.

Mais cette loi resterait insuffisante si elle
n'était complétée par une autre modiflant les

, dispositions de- la loi du « août 1906 qui con
cerne le transport de l'énergie. Seule elle

fiesut assurse,rleusne bsloiliedrarité énttroiitde ent àrerétoaurses usiniers, les obliger à s'entraider, à répar
tir plus rationnellement l'énergie, à la mettre
à la disposition de l'ensemble du territoire
comme le permettent les progrès de la science.
L'aide financière de l'État lui facilitera cette
tâche.

Cette conception de créer de puissantes
installations thermiques et hydrauliques sur
place, reliées entre elles, formant un vaste
réseau de transports électriques à haute ten
sion, chargés de répartir 1 énergie entre les
stations secondaires de distribution, fait l'objet
d'études attentives dans tous les pays de
houille blanche ou noire.

En Italie, le conseil supérieur des eaux, par
le décret du 20 novembre 1916 "a, dans ses
attributions, l'étude des conditions dans
lesquelles les installations existantes de pro
duction d'énergie seront utilisées entre elles et
la préparation des accords à intervenir dans ce
but entre les divers concessionnaires.

Les Etats-Unis, depuis longtemps,par suite de
l'étendue des zones à desservir, ont réalisé le pro
gramme que les pays d'Europe élaborent en ce
moment. Un Belgique, ce sont les intéressés
eux-mêmes qui ont pris l'initiative de consti
tuer un comité d'études pour la mise en com
mun des usines d'électricité en vue d'une
société nationale sur le modèle de la société

des chemins vicinaux, pour exploiter les
grandes entreprises et les réseaux qui les
relient.

Dans les pays neutres, en Suisse, en Hol
lande, la même question préoccupe les esprits.

En Espagne, le ministère de la production a
chargé la commission permanente d'électricité
d'étudier la construction d'un réseau national
d'énergie électrique. Cette commission a con
clu i la création d'une ligne périphérique qui
passe dans le voisinage des zones de grandes
disqonibilités hydroélectriques et traverse les
principales zones de consommation. De cette
ligne, se détachent diverses lignes de compen
sation et de distribution qui se dirigent vers
Madrid, centre du réseau, l'une par Saragosse,
l'autre par le Douro, une troisième par le Jucar
et une. quatrième par le Tage.

Ces lignes desservent les centres carboni

fères, se dirigeant du même centre de Madrid,'
l'une sur Puertollano, l'autre sur Tortose oC»
elle rejoint la ligne de l'Est en desservant Bar-t
celone qui a besoin d'un supplément d'énergia
thermique. La longueur totale de la ligne péri
phérique est de 2,350 kilomètres et celle des
lignes de compensation et de distribution da
2,050 kilomètres.

En Angleterre, une loi récente est intervenue
sur les distributions d'énergie électrique. L»
texte primitif proposé par le gouvernement
anglais sur la distribution de l'électricité a été
profondément modifié par le Parlement.

Au début, des commissaires spécialement
désignés, devaient diviser le pays en zones
appropriées, dans chacune desquelles un con*
seil de district était investi de pouvoirs abso
lus ; ses fonctions consistaient à fournir en
abondance du courant électrique à bon mar
ché. Ces conseils de districts représentaient, à
cet effet, toutes les sections génératrices exis
tantes et les grands réseaux de transmission.
Ils assurent l'énergie^aux organes de distribu»
tion actuellement existants qui continuaient à
se charger de la distribution. Les conseils
étaient autorisés à construire de nouvelles
stations, de nouveaux réseaux et à entrepren
dre tous travaux utiles. Les commissaires pou
vaient leur fournir des avances jusqu'à con<
currence de 25 millions de livres et leur per
mettre d'emprunter. Chaque conseil de district
avait son autonomie financière.

La commission de la chambre des com
munes hostile à pareille extension de la puis
sance administrative contraignit le Gouverne
ment à accepter une coopération volontaire
entre les entreprises autorisées, à défaut da
laquelle se constitueraient seulement les con
seils de district. L'autorité était confiée aux
représentants des entreprises autorisées aux
quels, pouvaient se joindre ceux des autorités
locales des consommateurs et autres inté
ressés.

L'effet des amendements introduits par la
gouvernement é la Chambre des lords fut d'éli
miner les caractères obligatoires des créations
des conseils, des acquisitions de stations et de
réseaux et de réduire les dispositions finan
cières à une somme de 20 millions de livres
pour travaux indispensables.

La loi votée le 20 décembre 1919 ne laisse
subsister que l'organisation volontaire d'un
système national dé distribution d'électricité.

Les quatre premiers articles de la loi se rap
portent à la nomination et aux pouvoirs des
commissaires, dont le nombre ne dépasse pas
le chiffre de 5, et qui reçoivent leurs instruc
tions du ministre des transports. Trois d'entre
eux seront des fonctionnaires permanents,
trois d'entre eux devront être choisis pour leurs
connaissances scientifiques et commerciales.
Il leur appartiendra de faire des expériences et
des essais pour l'amélioration des méthodes.

Ils peuvent, après avis au public et enquête,
créer de nouveaux districts et provoquer des
projets qu'ils examineront, ou, à défaut, for
muler leurs propres propositions.

Aucune entreprise ne pourra être transférée
sans le consentement des propriétaires. L'ap
probation des deux Chambres sera requise.

Les commissaires pourront inviter les entre- 1
prises autorisées à modifier leur type de cou
rant de fréquence ou de voltage, à moins qua
preuve ne puisse être faite, auprès du minis
tre des transports, que cela entraînerait des
dépenses dérasionnables.

Au début deUchaque année financière, les
commissaires font approuver leurs prévisions
de recettes et de dépenses et répartissent l'ex
cédent de dépenses entre les divers groupe
ments producteurs d'électricité au prorata du
nombre produit l'année précédente.

Chaque autorité soumet annuellement aux
commissaires le compte de ses revenus et de
ses dépenses et un rapport sur ses opérations.
Le droit du passage des eâbles, soit aériens,
soit souterrains, es! l'objet de nouvelles dispo
sitions.

En résumé, la nouvelle loi ne porte aucune
atteinte à la situation des autorités locales et
des compagnies existantes ; elle ne décourage
pas les initiatives ; elle comble les lacunes,
supprime les doubles emplois et assure, dans
des conditions plus économiques, une produc
tion et une distribution plus rationnelle de
l'énergie électrique.

En Allemagne, de savantes études ont para
pour inciter le Gouvernement fédéral & assu
mer lui-même la production et la distribution
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d'énergie; et nul douta qu'arec les bou
leversements actuels et la tendance socialiste
qui règne de l'autre côté du Rhin, l'idée d'un
monopole de l'électricité ne fasse de rapides
progrès. Au surplus, quelques Etats ont déjà
pris les devants. C'est ainsi que le gouverne
ment bavarois cherche à grouper sous sa di
rection les producteurs d'énergie en une so
ciété qui créera de nouvelles centrales, un ré
seau plus étendu et qui achètera et livrera la
production de toutes les centrales en fonction
nement. Dans le Grand-Duché de Bade, l'état
s'est décidé à construire et à exploiter lui-
même la centrale de la Murg et cède l'énergie
à une société de distribution qu'il contrôle. En
Saxe, depuis le 1" janvier 1917, l'État produit
et vend aux communes l'énergie; il compte
acheter et absorber peu à peu toutes les entre
prises existantes. L'État prussien possède et
exploite déjà un nombre important de cen
trales électriques et il s'occupe de réaliser la
distribution uniforme d'électricité dans tout le
pays. *

Le projet de loi déposé par le Gouvernement
et voté par la Chambre des députés a pour ob
jet de modifier la loi du 15 juin 1906 sur les dis
tributions d'énergie pour l'adapter aux prin
cipes qui ont dirigé le législateur en matière
d'aménagement de cours d'eau. De même, en
effet, que dans la loi récente sur l'utilisation
de l'énergie hydraulique, il a prescrit un cer
tain nombre de règles auxquelles les indus
triels devront se conformer, il est nécessaire,
pour le transport et la distribution de l'énergie
électrique, que l'administration soit armée

"pour faire prévaloir sa manière de voir, pour
obtenir le groupement des énergies- dispersées
et leur imposer, au besoin, des "directives con
formes à l intérêt du plus grand nombre.

Or, la loi du 25 juin 1903 n'a ni la môme por
tée, ni le même caractère que la loi du
16 octobre 1919 sur l'utilisation de l'énergie
hydraulique. Cette dernière, par exemple, ne
laisse pas au demandeur le choix du régime
sous lequel sera placée la dérivation et fixe les
cas où il y aura obligatoirement lieu à conces
sion ou à autorisation, suivant la puissance de
l'usine ; au contraire, la loi du 15 juin 1906
permet aux industriels d'opter entre le régime
de permission de voirie et celui des conces
sions. l'article 3 porte, en effet, qu'une distri
bution d'énergie électrique empruntant sur
tout ou partie de son parcours les voies pu
bliques, peut être établie et exploitée soit en
vertu de permission de voirie, sans durée dé
terminée, soit en vertu d'une concession avec
une durée déterminée, cahier des charges et
tarif maximum Elle peut, suivant la demande
de l'entrepreneur être soumise simultanément
dans des communes différentes, à des régimes
différents, soit celui de permissions de voirie
sur une partie du réseau, soit celui de la con
cession simple ou celui de la concession décla
rée d'utilité publique sur d'autres parties.

L'industriel peut opter. Et son choix sera dé
terminé non seulement par le souci d'éviter
une longue procédure, mais parce que la per
mission de voirie ne peut prescrire aucune
disposition relative aux conditions commer
ciales de l'exploitation. La concession, au con
traire, comporte un cahier des charges avec
tarif maximum et le retour des installations à
l'autorité concédante en fin de concession. La
permission de voirie, il est vrai, n'est qu'une
autorisation toujours révocable, mais en fait,
elle ne peut être retirée pour des motifs étran
gers à l intérêt de la voirie et de la sécurité de
la circulation. Aussi les distributeurs d'énergie
ont préféré le plus souvent le régime de la per
mission de voirie. N

Sans doute de nombreuses circulaires sont
Tenues contrecarrer cette inclination. Mais il

n'est resté pas moins vrai que la loi en vigueur,
conçue dans le but de faciliter la création de
transport et de distribution, n'a rien prévu

pour organiser ce transport et cett circulation. -ion.

Le projet de loi qui vous est soumis comble
cette lacune.

L'objet des accords & intervenir est parfaite
ment défini à l'article 1 er . Il s'agit de la cons
truction et de l'exploitation de réseaux de
lignes de transport à hautes tensions, joignant
les usines productrices entre elles et aux sous-
stations de transformation. Il n'est pas touché
au régime des distributions secondaires et
locales qui continueront k bénéficier des
mômes avantages et à supporter les mêmes
charges que par le passé. Par contre, le projet
Vise aussi bien les usines à vapeur que les usi

nes hydraulique». Au surplus, en raison des
variations des débits des cours d'eau, tous les
réseaux de quelque importance ont recours à
des stations thermiques pour passer les pointes
Le texte proposé permettra d'organiser cette
entr'aide mutuelle entre les deux sources
d'énergie, de manière à utiliser l'une et l'autre
de la façon la plus économique et la plus com
plète.

L'État ou les intéressés pourront 'prendre
l'initiative de l'entente à réaliser. 11 appartien
dra de toutes façons à l'administration d'approu
ver les accords volontairement conclus. Au

surplus, l'État aura la faculté, lui-même, s'il le
juge préférable, de construire le réseau de jonc
tion. D'autre part, le projet prévoit le concours
éventuel des départements, des communes ou
des services publics consommateurs intéressés
au premier chef S la construction du réseau
qui les mettra en mesure de disposer d'énergie
électrique à bon marché. Enfin, si des pro
ducteurs d'énergie n'arrivaient pas à se mettre
d'accord, l'État aura droit de les contraindre à
s'associer, sous son contrôle, dans le but d'as
surer une utilisation plus complète et une
meilleure répartition de l'énergie électrique.
Le cas échéant, l'État pourra apporter un con
cours financier à ces organismes dont il prévoit
la création obligatoire.

La chambre de commerce de Lyon et d'autres
groupements industriels se sont demandé si
l'organisme nouveau ne sera qu'un organisme
de transmission chargé de transporter l énergie
électrique du vendeur à l'acheteur, comme le
chemin de fer livre la marchandise du lieu de

production au lieu de consommation, ou si, au
contraire, il pourra lui-même acheter de la
force et la revendre.

Votre commission, estime, comme le Gou
vernement lui-même, que l'organisme collec
tif est avant tout un organisme de transmis
sion. C'est bien ce que dit le texte du projet de
loi lorsqu'il définit l'organisme k créer comme
ayant pour but de construire et d exploiter un
réseau de lignes de transport à haute tension
destinées, notamment, à joindre les usines pro
ductrices entre elles et aux sous-stations de

transformation d'où partent les lignes de
distribution. Les groupements projetés joueront
donc à la fois le rôle d'organes de compensa
tion et de répartition d'énergie:

1° De compensation, en permettant aux cen
trales jonctionnées d'échanger leurs excédents
dans des conditions qui seront déterminées
par un règlement auquel tous les associés
seront tenus d adhérer;

28 De répartition, en mettant à la disposition
des distributeurs éloignés des centres de pro
duction la force ou la lumière dont ils peuvent
avoir besoin.

Mais il ne saurait cependant être refusé à
l'organe collectif qui exploitera une usine cons
truite par l'État ou qui disposera d'énergie
sans emploi, d'utiliser cette énergie en la
cédant en gros à des sociétés de distributions
ou à des collectivités. Les bénéfices qu'il
pourra ainsi réaliser permettront souvent de
gager la dépense d'établissement du réseau.
Mais on doit poser en règle que jamais l'orga
nisme collectif ne se chargera de la vente en
détail de l'énergie. Les producteurs ne souf
friront pas de concurrence de sa part ; ils
garderont leur clientèle, ils pourront la déve
lopper en toute liberté avec d'autant plus de
facilité qu'ils trouveront dans les disponibilités
du réseau collectif, de quoi satisfaire aux de
mandes nouvelles sans recourir à l'installation
toujours onéreuse de nouveaux groupes mal
utilisés.

Il peut encore se faire qu'une usine élec
trique voit sa consommation d'énergie aug
menter ou diminuer suivant que les besoins de
sa production varient suivant qu'elle modifie
la nature de ses fabrications. Il va de soi que
sauf cession volontaire de son énergie, le pro
ducteur sera toujours maître de reprendre la
force dont il trouverait l'utilisation.

Enfin, l'organisme collectif sera accessible k
tous ceux qui satisferont aux conditions fixées
par le règlement d'administration.

L'union des syndicats électriques ne fait pas
d'opposition absolue au texte du projet de loi.
Elle exprime seulement le regret qu il ne soit
pas plus explicite.

Elle insisie surtout sur les points suivants :
elle désirerait que le Sénat veuille bien, avant
de se prononcer, obtenir de l'administration
l'engagement qu'elle prendra l'avis du comité
d'électricité. Nous avons déjà répondu, plus
haut, à ce désidératum, en faisant remarquer

^ue le Gouvernement ne peut être tenu à de
mander l'avis de ce comité, au sujet d'un pro
jet de loi, dont l'initiative lui appartient et
dont le Parlement aura à discuter. Ce projet
prévoit un réglement d'administration publique qui déterminera la forme et le mode delique qui déterminera la forme et le mode de
fonctionnement des organismes collectifs de
transport et de répartition d'énergie; or, le
projet de réglement élaboré par le ministre
des travaux publics, avec la collaboration des
industriels intéressés, assure au comité d'élec
tricité, dans l'application delà loi nouvelle le
même rôle qui lui est attribué dans celle de la
loi de 1906. En particulier, l'organisme col
lectif ne peut être imposé aux producteurs
distributeurs d'énergie aux communes, aux
départements, etc., sans son avis conforme.

Son avis sera réclamé, et c'est indispensable
au sujet des nombreuses difficultés techniques,
qui se présenteront lorsqu'il s'agira de bran
cher sur une seule et même ligne des réseaux
dont les machines génératrices, les tensions,
les fréquences, les natures de courant seront
dissemblables, et pour assurer un fonctionne
ment régulier. -

Ces difficultés sont d'ailleurs plus apparentes
que réelles. Depuis le 1« avril 1918, une circu
laire ministérielle a prescrit l'unification de la
fréquence par l'adoption de 50 périodes par
seconde. C'est, d'ailleurs, une fréquence que
l'on peut considérer comme la plus usitée en
France, la région de Paris excepté. Même pour
ces cas, il est difficile de remédier à la non-
concordance des fréquences par l'emploi d'alter
nateurs ayant pour objet de modifier les fré
quences et d'assurer le transport avec 50 pé
riodes. C'est un coefficient de rendement S:
introduire dans l'installation, rendement qui,
suivant la charge, peut osciller entre 95 cen
times et 75 centimes.

Pour les usines produisant du courant de
même périodicité, mais à tensions différentes,
la transformation en courant de même nature
se fait facilement au moyen d* postes abais-
seurs-ou élévateurs statiques.

Un point qui inquiète plus particulièrement
l'union des syndicats d'électricité, c'est le mu
tisme de la loi sur les conditions financières
qui présideront à la constitution de l'organisme
collectif chargé de construire et d'exploiter les
réseaux des lignes de jonction. Qui fournira
l'argent ? Seront-ce les producteurs, et, dans ce
cas, seront-ils imposés «hacun pour une somme
déterminée" à fournir même si leur situation de

trésorerie leur rend impossible l'opération ?
Sera-ce l'État qui interviendra ? Qui fixera le
montant des sommes nécessaires ? La loi omet
de l'indiquer ! Le règlement d'administration
publique devrait régler cette question après
avis obligatoire du comité d'électricité.

Il n'a pas paru à votre commission qu'il fut
nécessaire pour donner satisfaction à l'union
des syndicats d'électricité de Modifier le texte
de la loi, et de le renvoyer à- la Chambre. Il
suffira que le règlement d'administration pu
blique règle le statut financier des organes
collectifs et que ce règlement ne soit édicté
que sur avis du comité d'électricité.

Un dernier point qui a préoccupé les groupe
ments intéressés est celui de savoir ce qu'il
adviendra si un producteur ou un distributeur
d'énergie se refuse à l'application de la loi. La
loi est muette à cet égard, mais l'article 8 du
projet de règlement d'administration publique
prévoit le cas. S'il y a désaccord irréductible,
l'administration pourra ou bien racheter l'usina
si l'exploitation est soumise k un cahier des
charges, ou bien obliger le producteur k céder
son installation moyennant une indemnité
fixée par le jury d'expropriation. Cette disposi
tion est indispensable si l'on veut que le projet
de loi ait son plein effet.

La faculté laissée à l'État de se substituer,
nous a-t-on dit au ministère des travaux

publics, aux producteurs défaillants, n'a, du
reste, rien d'exerbitant et n'est pas sang précé
dent dans nos lois.

On nous a donné les exemples suivants :
« aux termes de l'article 14 de la loi de 1865,

« les propriétaires qui n'auront pas adhéré au
projet d'association pourront, dans te délai
d'un mois, déclarer qu'ils entendent délaisser
moyennant indemnité les terrains leur appar
tenant et compris dans le périmètre. L'indem
nité k la charge de l'association sera fixée
conformément k la loi du 3 mai 1841 (pour cer
tains travaux), et (pour d'autres travaux) con
formément k la loi du 21 mai 1836 », soit, de
toutes façons, comme en matière d'expropria
tion. Lea travaux ne peuvent commence!
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qu'après le payement des indemnités de délais
sement.

• Cette opération n'a pas de nom courant
dans le langage juridique d'à présent. Elle
s'appelait autrefois, et mériterait de s'appeler
encore pour plus de clarté, la faculté de déguer
pissement.

« Le déguerpissement, dit l'ancien répertoire
de Guyot, c'est « l'abandonnement de la pos
session d'un immeuble, fait par le détenteur
pour s'exempter de quelque charge réelle ».
Et l'exemple classique d'alors était le cas d'un
fonds grevé d'une rente. Si le débiteur de la
rente la trouvait trop lourde, il se retirait du
fonds et le créancier rentrait dans l'héritage
déguerpi. Une formule ancienne de la faculté
de déguerpissement s'adapte fort à propos au
cas d'une amélioration collective par voie
d'association syndicale. C'est le résumé par
Loisel, en 1607, de l'article 211 de la Coutume
de Paris : « Il faut contribuer à la réfection de
ce qui est commun, ou y renoncer ».

• « Notre droit moderne offre plusieurs cas de
déguerpissement que voici dans l'ordre chro
nologique.

« Aux termes de l'article 66 de la loi du 3 fri
maire an VII, encore en vigueur sur la contri
bution foncière, les particuliers peuvent s'affran
chir de cette contribution pour les terres vaines
et vagues, les landes, les bruyères, et les
terrains habituellement inondés, en renonçant
i ces propriétés au profit de la commune. .

« Aux termes du Code civil (art. 6b6), tout
copropriétaire d'un mur mitoyen peut se dis
penser de sa contribution aux reconstructions
et réparations, par l'abandon de son droit de
mitoyenneté. Et, suivant l'article 699, quand la
servitude qui grève un fonds comporte l'exé
cution, par le propriétaire du fonds grevé, des
ouvrages nécessaires pour l'usage de la servi
tude, ce propriétaire peut abandonner le fonds
assujetti pour s'affranchir de la charge.

« La loi du 20 ao.it 1831 sur les chemins

ruraux et d'exploitation, oblige tous les pro
priétaires dont un chemin dessert les héritages,
à contribuer aux travaux d'entretien et de

réfection. Mais, suivant l'article 37, ils « pour
ront toujours s'affranchir de toute contribution
en renonçant à leurs droits soit d'usage soit de
propriété ».

« Enfin, la loi du 8 février ls97, modifiant la
loi du 6 août 1791 sur les domaines congéables
de Bretagne, rappelle que le preneur « aura le
droit de faire exponse », vieille expression pour
dire déguerpir.

« En somme, il s, agit du travail d'utilité pu
blique et l'administration doit être armée pour
que cèdent les intérêts particuliers qui s'oppo
seraient à la réalisation de l'œuvre projetée.
' « Nous pouvons ajouter qve les producteurs
dissidents seront largement indemnisés au cas
où l'État user.vit de son droit de coercition et

que leurs droits.seront entiirement sauve
gardés.

« L'administration insiste d'une manière
toute particulière pour que cet article 8 figure
dans le règlement d'administration publique à
intervenir. »

Nous avons tenu à présenter les objections
formulées, contre le pro'et de loi, les réponses
qui y ont été faites par l'administration.

En résumé, les industriels reconnaissent
l'importance, la nécessité de créer des réseaux
communs de transport de l'énergie électrique
à haute tension, pour en éviter le gaspillage
et pour p ermettre aux usiniers de se porter
mutuellement secours, de parer aux inconvé-

mients d'une production de force, essentielle
ment variable dans le courant de l'année, sui
vant les saisons, les régions, etc.

En ce qui concerne le point qui la préoccupe
le plus, l'union des syndicats d'électricité
obtient satisfaction, puisque le règlement d'ad
ministration publique qui aura entre autres, la
tâche de régler leMatut financier des organes
collectifs,- ne sera édicté qu'après avis du
com.té d'éîectric.té.

Dans ces conditions, votre commission vous
demande de voler ce projet de loi dont l'im
portance ne vous échappera pas qui donne
s tisiaction aux industrie's et sauvegarde tous
les intérêts : ceux du pays et ceux des parti
culiers. Il n'a pas paru à voire commission,
qu'il fût utile de faire entrer, comme le ré
clame la chambre de commerce de Lyon, des
représenta uts des chambres de commerce au
comité d'électricité. Cette adjonction aurait

Poluér ceonséqudeunscteriede r lo'mqpre, au duéetri leme lnét gideélément industriel, l'équilibre que le légis
lateur de 1906 a voulu réaliser entre iles divers
intérêts représentés au sein du comité consul
tatif. D'autant plus que si l'on donne satisfac
tion aux Chambres de commerce, il ne serait
pas possible de refuser l'entrée au comité, à
d'autres groupements tels que les chambres
d'agrieulture, les associations de protection des
sites, etc.

PROJET DE LOI

- Article unique. — La loi du 15 juin 1906 sur
les distributions d'énergie est complétée ainsi
qu'il suit :

1° Ajouter un article 3 bis ainsi libellé r

« Dans le but d'assurer une utilisation plus
complète et une meilleure répartition de l'é
nergie électrique, qu'elle provienne d'usines
thermiques ou hydrauliques, l'État, s'il n'en
prend lui-même l'initiative, pourra obliger les
producteurs et, au besoin, les distributeurs d'é
nergie, les départements, communes et servi
ces publics d'une même région à constituer,
sous sa direction et, le cas échéant, avec son
concours financier, un organisme collectif spé
cial, en vue de construire et d'exploiter un ré
seau de lignes de transport à haute tension
destinées, notamment à joindre les usines
productrices entre elles et aux sous-stations
de transformation d'où partent les lignes de
distribution.

« Le cahier des charges fixera les taxes mi-
xima de péage que l'organisme collectif sera
autorisé à percevoir des usagers du réseau que
tous les producteurs et distributeurs de la ré
gion intéressée pourront être tenus d'emprun
ter pour le transport de leur énergie. Des per
missions de voirie ne pourront être délivrées
par le préfet ou des actes de concession passés
au nom de l'État, dans cette même région, que
si ces entreprises ne font pas double emploi
avec les réseaux de transport et les obligations
à elles imposées devront, en tout cas, tenir
compte de leur existence et des conditions de
leur fonctionnement. »

2° Ajouter à l'article 18 un alinéa 4° bis ainsi
libellé :

« La forme et le mode de fonctionnement
des organismes collectifs de transport et de
réparation d'énergie prévus & l'article 3 bis
nouveau, » '

ANNEXE N° 305

(Session ord. — Séance du 2 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission ehar-
gée d'examiner la proposition de loi de
MM. Henry Chéron, le général Hirschauer et
Mauger, tendant à organiser la rééducation
fonctionnelle et professionnelle des muti
lés du travail et l'éducation fonctionnelle
et professionnelle des infirmes, par M. Guil
laume Poulle, sénateur (l).

Messieurs, le 15 juin 1920, nos honorables
collègues MM. Henry Chéron, général Hirs
chauer et Mauger déposaient sur la bureau du
Sénat une importante autant qu'intéressante
proposition de loi tendant à organiser la réédu
cation fonctionnelle et professionnelle des
mutilés du travail et l'éducation fonctionnelle
et professionnelle des infirmes.

Celte proposition de loi était ainsi conçue,
dans son texte initial :

« Art. 1er. — La République assure la réédu
cation des mutilés du travail, des mutilés par
suite d'accidents ou de maladies, et l'éducation
fonctionnelle et professionnelle des infirmes
privés de ressources.

« Art. 2. — Il sera créé dans les facultés de
médecine, un enseignement autonome « d'or
thopédie pratique de prothèse et de rééducation
fonctionnelle et professionnelle. »

« Cet enseignement, institué sous forme de
cours complémentaire, aura pour but essentiel:
l'étude des moyens destines à prévenir les
invalidités fonctionnelles des membres et
l'étude des moyens susceptibles de compenser

ces invalidités quand elles sont incurable
Cette étude sera appliquée aux mutilés et an
infirmes de toutes catégories (de naissance, par
accidents ou par maladies).

« Cet enseignement comportera'' une partie
clinique avec consultations pour invalides,
et une partie théorique et pratique où seront
exposés et démontrés les traitements et les
meilleurs modes d'application d'appareils.

« Art. 3. — Le service de la rééducation des
mutilés et de l'éducation des infirmes privés,
de ressources est assuré, pour chaque départe
ment, dans les conditions déterminées par
délibération du conseil général et sous. la
contrôle de l'office national des mutilés,

« Art. 4. — En aucun cas, la rééducation ne
pourra se traduire par une réduction de l'in
demnité attribuée aux ayants droit de la loi
sur les accidents du travail.

« Art. 5. — La loi de finances fixera le mode
de répartition des dépenses résultant de l'ap
plication de la présente loi.

« Art. 6. — Il n'est rien modifié aux lois des
2 janvier 1918 et 31 mars 1919, concernant les
mutilés et réformés de la guerre.

» Art. 7. — La présente loi n'entrera en vi
gueur qu'après que les crédits nécessaires au
ront été ouverts par la loi de finances.

« Art. S. -- Un règlement d'administration
publique déterminera ses conditions d'applica
tion . »

A l'appui de leur proposition, MM. Henry Ché
ron, général Hirschauer, Mauger faisaient jus
tement observer que la preuve est faite, de
puis la guerre, qu'on peut rééduquer et réa
dapter professionnellement les mutilés ; que
les résultats obtenus dans les écoles de réédu
cation, subventionnées par l'office national,
sont pleinement concluants ; que l'expérience
doit nécessairement conduire à d'autres appli
cations, notamment en faveur des mutilés du
travail, des mutilés par suite d'accidents, des
infirmes.

Ils faisaient, en outre, remarquer que depuis
la fin des hostilités, les médecins spécialistes
placés à la tôte des centres d'appareillage et des
écoles de rééducation, démobilisés, sont reve
nus' à leurs occupations professionnelles d'a
vant-guerre; qu'ils ne peuvent plus accorder,
dans leurs occupations, le môme rang à la pro
thèse et à la rééducation; que, par suite, la di
rection de la prothèse risque de retomber peu
à peu entre les mains des fabricants d'appa
reils, sur les seuls guides de la routine et de
l'empirisme: qu'il est nécessaire d'empêcher
que les résultats déjà acquis en prothèse et en
rééducation soient perdus.

Un devoir s'impose donc au Parlement, disent
les auteurs de la proposition :

« Empêcher que les résultats déjà, acquis en
prothèse et en rééducation soient perdus: fa
voriser le développement de ces spécialités en
les maintenant sur le terrain scientifique et en
assurer la divulgation; reconnaître la rééduca
tion du mutilé du travail et l'éducation de l'in
firme comme un droit, ainsi qu'on l'a fait pour
les mutilés de la guerre; conserver et perfec
tionner en temps utile quelques-unes des prin
cipales écoles de mutilés, pour y faire fonc
tionner ce service spécial. »

Envisageant les moyens de réaliser cette
grande réforme sociale, MM. Henry Chéron,
général Hirschauer et Mauger indiquent « qu'à
la base de cette réforme capitale se trouve la
nécessité de créer dans les Facultés de méde
cins, un enseignement d'orthopédie pratique,
de prothèse et de rééducation ».

Cet enseignement, qui s'adresserait aux mé
decins, aux étudiants en médecine, aux fabri
cants prothésistes, comporterait : 1° Un ensei
gnement clinique avec consultations pour tous
les invalides civils, de tout âge et de tout sexe,
et pour les invalides de guerre; — 2» Des cours
pratiques sur les moyens de traiter les impo
tences fonctionnelles des membres, et sùr
l'application des appareils utiles au développe
ment fonctionnel et au travail professionnel ;
— 3° Les recherches pour le perfectionnement
des diverses branches de la prothèse et des
méthodes de rééducation.

Les auteurs de la proposition de loi s'atta-
hent à montrer les avantages scientifiques,
économiques et sociaux de cet enseignement,
et ils présentent, à ce sujet, les observations
qui suivent :

Cet enseignement présentera de nombreux(1) Voir le n® 246, Sénat, année 1920.
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avantage», d'abord, des avantages scienti
fiques :

1° 11 maintiendra la prothèse et la rééduca
tion dans le domaine scientifique, et en assu
rera ainsi le développement rationnel et cons
tant ;

2» Il contribuera à orienter les interventions
chirurgicales, qui n'auront plus pour but unique
de guérir les blessés des membres, mais de les

Prétparueer,,aussi,màodirecetvoirsd asnsa lppar periolsc pro-hétiques, d où modifications dans le» procédés
opératoires ;

3° Il dotera l'enseignement officiel français
d'une' spécialité nouvelle et importante, qui
contribuera à attirer vers nos facultés un plus
grand nombre d'étudiants étrangers.

ll aura, en second lieu, d'incontestables
avantages pour les mutilés :

1° La prothèse et la rééducation se perfec
tionnant, on obtiendra des résultats meilleurs
dans 4e rendement professionnel : doù pla
cement plus facile des mutilés ;

2» Les mutilés vont toujours demander
conseil aux médecins pour leurs infirmités ou
leur orientation professionnelle : ceux-ci,
éclairés par l'enseignement qui leur sera fait,
donneront désormais des conseils vraiment
utiles, et deviendront les meilleurs propagan
diste» de la rééducation professionnelle.

Les avantages économiques et sociaux ne
seront pas moins appréciables :

1» L'utilisation plus parfaite et plus nom
breuse de la main-d'œuvre des mutilés rendra
à la vie professionnelle des forces insoup
çonnées ;

2° Il en découlera des conséquences finan
cières heureuses pour l'État, les départements
et les communes ;

3° Au développement scientifique de la pro
thèse est lié celui de l'industrie orthopédique
française. Les progrès qu'elle a réalisés pen
dant la guerre sont du», en grande partie, aux
recherches des médecins spécialistes. En
encourageant ces recherches, on favorisera le
développement de cette branche industrielle
et on lui assurera la prépondérance sur la
concurrence étrangère.

Telle est la portée générale de la proposition
de loi dont nos honorables collègues ont saisi
le Sénat.

' Nous allons l'examiner dans ses détails.

EXAMEN DE LA" PROPOSITION DE LOI

La proposition de loi soumise au Sénat, ten
dant à organiser la rééducation fonctionnelle
et professionnelle des mutilés du travail et
l'éducation des infirmes, tire son importance
des avantages professionnels et moraux qu'elle
procurera aux invalides, et des avantages éco
nomiques et sociaux qu'elle offrira à l'État,
grâce au développement, scientique et tech
nique à la fois, de la rééducation et de la pro
thèse du travail.

Pour se rendre un compte exact de la valeur
de la rééducation professionnelle et de la pro
thèse, et des prosris réalisés pour faciliter la
reprise du travail des invalides, amputés ou
estropiés, il faut : 1° rappeler quels étaient les
moyens dont on disposait au début de la
guerre et énumérer les résultats enregistrés
depuis cette époque; 2» indiquer la régle
mentation légale actuelle.

Nous pourrons ensuite préciser avec plus de
clarté, — ce *ara l'objet d'un troisième para
graphe, — le nouvel effort qui s'impose pour
que tant d'eiforts déjà faits ne restent pas sté
rile», et ce que doit être cet effort.

. § i ,r . — État de la prothèse et de la rééduca
tion au début de la guerre. — Création et
évolution de la prothèse et delà rééducation
pendant la guerre. - Résultats obtenus par
la prothèse et la rééducation.

• Au début de l'année 1915, alors que l'on
comptait déjà un nombre considérable de
grands blessés des membres, incurables, on se
demandait avec angoisse ce que deviendrait
dans l'avenir-cette armée d'infirmes que l'on
pressentait devoir augmenter encore au cours
de l'évolution de la terrible campagne.

Les ressources en prothèse étaient, en effet,
limitées à la jambe de bois, pour le membre
inférieur, et a un manchon de cuir rigide, ter
miné par une main en bois, pour le membre
supérieur.

Avec des appareils aussi ridiculement rudi
mentaires, les mutilés ne pouvaient espérer
exécuter les mouvements usuels et encore
moins reprendre leur métier. Anssi étaient-ils
découragés et prédisposés, même parfois, à des
actes de vivacité, pour exiger qu'en leur vienne
efficacement en aide ; ceux qui ont vécu dans
les centres de mutilés, à cette époque, se rap
pellent quel était leur état d'esprit.

C'est à l'instigation de M. Millerand, alors mi"
ni*tre de la guerre, que, dès janvier 1915, furent
faites les premières études pour perfectionner
l'appareillage. Ces études furent développées
méthodiquement et scientifiquement par
M. J. Godard. Dès son arrivée au sous-secréta
riat du service de santé, il constitua une com-.
mission technique, composée de médecins
spécialisés en orthopédie, d'ingénieurs, de
constructeurs orthopédistes. Grâce à cette
commission, qui fonctionna régulièrement
pendant trois ans, la prothèse subit un essor
considérable.

La prothèse anatomique, -qui a pour but le
remplacement d'un membre, fut complètement
modifiée. On inventa pour nos mutilés du
membre supérieur des modèles de bras bien
adaptés à l'épaule, articulés au coude, et munis
de mains dont les doigts actionnés par des
tenseurs peuvent être utilisés pour les besoins
les plus usuels. Les jambes artificielles en
cuir ou en bois remplacèrent le pilon et permi
rent aux mutilés du membre inférieur de dis
simuler l'absence de leur membre et de recou

vrer une assise plus stable.
Les recherches poursuivies ne se limitèrent

pas au seul remplacement d'un membre. Plus
nombreux encore que les amputés sont les
infirmes par paralysie, résection d'une partie
d'un membre, absence de consolidation des
fractures, etc.. 11 a fallu créer pour ces infir
mités une prothèse spéciale, dite prothèse
fonctionnelle, qui assure aux blessés une amé
lioration notable dans la fonction de leurs
membres. Un réséqué de la hanche peut désor
mais marcher avec assurance. Un réséqué .du
coude n'a plus son bras ballant et peut exécu
ter avec force et aisance presque tous les mou
vements normaux de cette articulation. Les

paralysés, enfin, par des combinaisons de trac
tions mécaniques, voient s'établir la suppléance
des muscles perdus.

Mais les recherches ont été, surtout, poursui-
vies en vue d'aider le mutilé à reprendre son
travail professionnel, et il faut souligner les
résultats admirables obtenus par la prothèse
de travail. On s'est, dans cette voie, beaucoup
occupé des cultivateurs, dont la proportion
parmi les amputés, en certaines régions, attei
gnait 65 p. 100. Ce» mutilés ont reçu des porte-
outils de travail dont quelques modèles sont
des plus perfectionnés et des plus pratiques :
tel le porte-outil de Julien, de Lyon, les appa
reils de prothèse agricole pour désarticulés
d'épaule, amputés de bras ou d'avant-bras des
docteurs Gourdon et Gendron.de Bordeaux, les
mains agricoles pour cultivateurs et horticul
teurs du docteur Boureau, de Tours, les pilons,
sabots et pieds spéciaux pour amputés du mem
bre inférieur, etc.

Très nombreux, aussi, sont les différents
modèles de prothèse de travail adaptés aux
mutilés pour les travaux industriels : la pince
de Lumière, le porte-outil d'ajusteur de l'école
de rééducation de Bordeaux, les porte-outils
divers de l'école de rééducation de Montpellier,
les mains ouvrières du docteur Boureau, etc.,
sont utilisés couramment.

A mesure que l'on développait la prothèse,
on instituait, parallèlement, la rééduction pro
fessionnelle, inexistante, au moment de la
guerre, en France. Grâce à M. Brisac, directeur
de l'assistance et de l'hygiène publiques au
ministère de l'intérieur, dont l'œuvre si féconde
a été continuée par l'office national des mutilés
et réformés, on fondait des écoles spéciales où
amputés et estropiés étaient admis soit pour se
réadapter & leurs anciens métiers, soit pour en
apprendre un nouveau, soit pour se préparer
aux examens de comptable ou de fonctionnaire
de l'État quand leurs infirmités ne leur per
mettaient plus d'exercer un métier manuel.
Plus de 150 écoles de récduction furent créées
dans toute la France.

Mais la rééducation, pour être profitable,
devait se faire d'une façon méthodique et
d'après les règles applicables spécialement aux
mutilés, c'est-à-dire à des hommes déjà un peu
âgés et dotés de moyens physiques et intellec
tuels très différents. On fut donc amené f
créer, en outre de ces nombreuses écoles et
sections de rééducation établies dans toute la
France, notamment une école normale da
rééducation, & Bordeaux : celle-ci fut doté» d'un
laboratoire de physiologie professionnelle et
de 18 sections d'enseignement, dont les tra
vaux, & la foi» scientifiques et techniques, per
mirent d'étaldir les règles de l'orientation pro
fessionnelle pour chaque variation de mutila
tions, les méthodes d'entraînement profession
nel pour chaque métier, et une technique
éducative spéciale pour le développement do
la sensibilité des moignons.

Les résultats obtenus par la combinaison de
la prothèse de travail et de la rééducation pro
fessionnelle sont des plus saisissants.

Si l'on envisage les résultats individuels, on
constate que des amputés de l'avant-bras, des
mains, et même des désarticulés d'épaule, ont
pu se remettre aux travaux agricoles, de même
que des amputés de cuisse ou de jambe ; que
des amputés de main sont devenus ajusteurs ;
que des réséqués du coude réussissent bien
dans les ateliers de ferblanterie ; que la van
nerie, le cannage et le rempaillage des chaises
sont des métiers profitables aux paralysés de
la main; que l'écriture est un jeu pour un
amputé de main ; que l'on arrive à faire exé
cuter avec la main gauche les mêmes mouve
ments, aussi perfectionnés, qu'avec la main
droite, l'écriture d'un gaucher rééduqué ne se
distinguant pas de l'écriture d'un droitier, etc.
Fait encore plus saisissant : des amputé» des
deux mains, grâce au développement de l«
sensibilité de leurs moignons, d'après la mé
thode rééducative de l'école de rééducation de
Bordeaux, arrivent à manger seuls, à se raser
et à exercer des travaux de vannerie et des
travaux agricoles avec une aisance et une per
fection incroyables.

Mais si le» résultats individuels sont inté
ressants, les résultats généraux ne le sont pas
moins. On a pu, jusqu'à ce |jour, remettre au
travail, grâce à la prothèse et à la rééducation,
plus de 66,000 grands blessés de guerre, le nom
bre des réadaptés est encore plus important.

Ajoutons à ce nombre déjà grand, tous les
mutilés qui, à la simple vue de leurs cama
rades rééduqués, ont repris courage et se sont
remis à l'œuvre, soit en se plaçant chez des
patrons, soit en travaillant chez eux. Les mu
tilés pouvant désormais espérer se rendre
utiles et gagner leur vie, leur état moral s'est
heureusement modifié, et, loin d'être des ré
voltés ou des désespérés, ils n'aspirent plus
qu'à travailler.

Des expériences faites au cours de la guerre,
il ressort nettement qu'une lésion des mem
bres, même aussi grave qu'une amputation, si
elle prive le blessé d'une partie notable de ses
moyens fonctionnels, ne le prive pas, propor
tionnellement, de sa capacité professionnelle
qui peut être récupérée en partie.

Certes, les grands blessés ne récupèrent pas,
avec la possibilité de travailler, le taux nor
mal de rendement, mais ils apportent dans
une proportion non négligeable, une part de
leur activité à la renaissance économique da
pays et ne doivent plus être considérés comme
des non-valeurs. Du reste, la preuve la plus
convaincante que les résultat* obtenus sont
excellents est fournie par le nombre de plus
en plus grand des mutilés réclamant le béné
fice de la rééducation professionnelle. Autre
fois, les écoles de rééducation se peuplaient
difficilement, actuellement la plupart d'entra
elles, les mieux organisées, ne peuvent satis-
taire aux demandes d'admission.

Tous les efforts pour assurer le perfection
nement de la prothèse et le développement do
la rééducation professionnelle ont été faiia
dans la période comprise entre le milieu da
l'année 1915 et la signature de l'armistice.
Trois ans et demi ont donc suffi pour amener
tous les résultats énumérés.

Pour se faire une idée du rendement prati
que que peuvent obtenir les mutilés le plus
gravement atteints, après avoir été bien appa
reillés et rééduqués, citons quelques uns des
salaires touchés par certains d'entre eux, soit
dans l'iùdustrie, soit dans le commerce, soit
dans les emplois divers.
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DÉSIGNATION EMPLOIS DIVERS SALAIRES TOUCHÉS

Amputé de la main gauche... Traceur sur métaux 24 fr. par jour.
Amm ttâ mi nrn« nrn l . . . .............. Fabricant ne jouets.... » —

Amputé du bras droit Employé de commerce. 300 fr. par mois.
Amniu» f il bras droit Commis comptable 440 —

Amputé du bras droit Commis de banque.^.. 460 • —

vAc a iMII 4 bras f iu^ho .... Secrétaire TA Anhonista H4 —

Amputé du bras et de la jambe gauches Commis comptable 525 • —

Désarticulé ie l'épaule droite j ^umuiis a i . AAJ xi. par au.

Ampuie au bras gauche I reruopvoui

Désarticulé de l'épaule gauche i CiinuiuYc u octroi.. | 6.800

Per e étendue de substance osseuse au radius. > Vannier i v ir. U&L jour.

Amputé de la jambe droite o —

Ampute dos ueu\ xv -—

Ankylose au genou et raccourcissement du
membre inférieur HA 7 rpn timptrps . Ajusteur orthopédiste. . 48 —

Paralysie des membres inférieurs Cordonnier 15 —

Ankylose de la hanche, 6 centimètres de rac-
AAiiKpiccament du m embrn inférieur Relieur ........ . 2A —

Amnit» deN la cuisse droite Tourneur sur métaux. . 13 —

Amputé de la cuisse gauche.-. Ajusteur 18 —

Amputé de la cuisse gauche | Tailleur 14 —

A côté de ces salaires, on doit mentionner
que, même dans des cas exceptionnellement
sérieux, tels que les amputations des deux
mains, les trépanations du crâne avec hémi
plégie, on peut faire obtenir à ces malheureux
invalides un gain de 2 à 3 fr. par jour, ce qui
présente le double avantage pour eux d'aug
menter un peu leurs pensions, mais surtout de
relever leur moral en leur permettant de tra
vailler et de se rendre compte qu'ils ne sont
pas absolument improductifs.

§ 2. — État de la réglementation légale actuelle
en matière de rééducation professionnelle.

En même temps qu'elle créait l'office na
tional des mutilés, la loi du 2 janvier 1918 re
connaissait, dans son article premier, la faculté
pour « tout militaire ou ancien militaire atteint
d'infirmités, résultant de blessures ou de ma
ladies contractées ou aggravées pendant la
guerre, de réclamer son inscription à une
école de rééducation professionnelle, en vue de
sa réadaptation au travail et notamment de sa
rééducation professionnelle et de son pla
cement. »

Des décrets, décisions, circulaires postérieurs,
(26 février — 6 mai — 24 septembre — 21 oc
tobre 1 1J18 et 18 mars 1919) déterminèrent, de
la manière la plus libérale et la plus conforme
aux intérêts des bénéficiaire», les. mesures
d'application de la loi initiale.

Celte large interprétation reçut enfin une
sanction officielle dans l'article 76 de la loi du
31 mars 1919 qui transforma la faculté primi
tive en un droit absolu que peuvent invoquer
les réformés nos 1 et 2, ainsi que les réformés
temporaires, pourvu, toutefois, que la réforme
ait sa cause dans un fait de guerre ou de ser
vice et qu'elle mette les réformés dans l'impos
sibilité d'exercer leur métier habituel.

Désormais, peuvent prétendre à la rééduca
tion professionnelle :

1° Tous les pensionnés définitifs ou tempo

raires soumis au régime de la loi du 31 mars
1919 :

2» Les auxiliaires démobilisés titulaires
d'une pension temporaire ou ayant fait
l'objet d'une proposition de pension tempo
raire:

Les formalités d'admission ont été réduites
au strict minimum. Les demandes peuveni
être adressées, au choix du candidat, soit au
directeur de l'établissement le plus proche de
sa résidence, soit au comité départemental des
mutilés siégeant à la préfecture de son dépar
tement, soit enfin à l'office national.'

Pendant toute la durée de leur séjour à
l'école, les mutilés bénéficient des avanta
ges suivants : ils sont hébergés et nourris gra
tuitement ; ils reçoivent les vêtements de tra
vail nécessaires ; suivant les écoles et suivant
les métiers choisis, ils bénéficient de primes
au travail variables et proportionnelles.

Ceux qui justifient de charges da famille
particulières peuvent obtenir de leurs comités
départementaux des indemnités destinées à
suppléer aux allocations militaires supprimées
par la loi de finances du 30 septembre 1919.

Enfin, ils sont dédommagés, à leur arrivée à
l'école, des frais de transport qu'ils ont eu &
supporter pour s'y rendre.

Ces divers avantages ajoutés à la propagande
efficace "faite par l'exeriple même des réédu
qués et aux efforts accomplis par l'office pour
arriver à une organisation plus rationnelle de
ses méthodes d'enseignement et pour tenir
l'outillage de ses écoles à la hauteur des exi
gences de l'industrie, assurèrent un dévelop
pement constant de l'œuvre de rééducation.

De 8,165 en 1916, la population scolaire des
centres de rééducation est montée à près de
18,000 en 19»8. Le fléchissement accusé par
l'état statistique afférent à l'année 1919, et aux
deux premiers mois de l'année en cours, qui

fait apparaître un nombre total de présents
s'élevant à 6,128, est dû à la fermeture opérée
par le service de santé militaire, duquel elles
relevaient, des nombreuses sections a effectif
réduit, disséminées sur tout le territoire, et à
la disparition des cours de réadaptation an
nexés aux centres d'appareillage où les mutilés
apprenaient, en un temps assez court, à tirer
le meilleur usage des appareils dont ils étaient
munis, mais sans S3 livrer à une rééducation
véritable.

L'office national, s'est de son côté, orienté
délibérément dans cette voie de la réduction
des centres, tout en prenant le plus grand soin
de maintenir los disponibilités nécessaires
pour satisfaire à toutes les demandes d'admis
sion.

Dans le dernier semestre de l'année 1919 et
dans le premier trimestre de l'année 1920,
10 écoles furent supprimées. Cette mesure per
mit de concentrer toutes les ressources finan
cières de l'office sur des centres importants
dont la marche est plus facile à contrôler et
dans lesquels le groupement des élèves donne
de meilleurs résultats.

De plus en plus, l'office tend à développer et
à perfectionner les centres qui deviennent
le point d'attraction de régions entières et où
se trouvent enseignés les métiers les plus
divers. Il est tenu le plus grand compte, en
outre, des besoins économiques des diverses
contrées et de leurs industries particulières.
Aussi, les écoles spécialisées telles que celles
de Cluses'pour l'horlogerie, de Fayl-Billot pour
la vannerie, de Lyon-Gerland pour la métall-
lurgie, de Nemours pour la taille du diamant,
d'Oyonnax pour l'industrie du peigne, sont-
elles maintenues en plein exercice.

A l'heure présente, 53 écoles sont ouvertes,
sous le contrôle de l'office national ; 45 reçoi
vent les mutilés et réformés de la guerre ;
3 autres sont exclusivement réservées aux
aveugles de guerre ; le Phare de Bordeaux
(Gironde), l'école Gallieni à Lyon-Villeurbanne
(Rhône), l'école de rééducation des -soldats
aveugles, 99, bis, rue de Reuilly, Paris
(Seine).

Quatre écoles sanitaires de réadaptatiou agri
coles : l'école sanitaire de rééducation agrioola
de Campagne-les-Bains (Aude), l'école sanitaire
de rééducation agricole de Boulou-les-Roses
(Corrèze), la ferme-école de la ville de Nantes,
château de la Placslière (Loire-Inférieure),
l'école sanitaire de rééducation agricole do
Passy, par Véron (Yonne), sont accessibles
aux réformés tuberculeux ou prétuberculeux
qui, en raison de la nature de l'affection dont
ils sont atteints, ne sauraient être admis dans
les centres ordinaires.

Les blessés nerveux disposent, de leur côté,
à Arnouvilie-et-Gonesse (Seine-et-Oise), d'un
centre spécialement aménagé pour eux.

Il convient d'augmenter ce total des trois
écoles réservées aux femmes pensionnées delà
guerre, dont la réadaptation professionnelle fut
mise, par décret du 21 mai 1919, à la charge de
l'office national.

Nous donnons ci-après la liste des écoles de
rééducation subventionnées par l'office natio
nal des mutilés, liste arrêtée à la date du
1er juillet 1920 : .

DÉPARTEMENTS ^ DÉNOMINATION
'

RATTACHEMENT

Ain Section spéciale de rééducation professionnelle des mutilés, annexée à l'école pra
tique de commerce et d'industrie d'Oyonnax. ;

Ministère du commerce.

Aisne Ecole de rééducation professionnelle de vannerie à Hirson ; Comité départemental.
Alger [ Centre de rééducation professionnelle des mutilés de la guerre (Afrique du Nord) à

i Kouba.
Département.

Aube La ferme des mutilés (domaine de la Mardelle) à Saint-Martin-de Bossenay Œuvre privée.
Aube Ecole champenoise de rééducation professionnelle des mutilés de la guerre à la

Chapelle-Saint-Luc près Troyes.
Ville de Troyes.

Aude Ecole sanitaire de rééducation agricole de Campagne-les-Bains..... Hôpital complémentaire n» 59.
Aveyron Ecole de rééducation professionnelle des mutilés de la guerre à Rodez... .......... Département.
vaivauus. Ecole départementale de rééducation professionnelle des blessés et mutilés de la

1 guerre à Douvres-la-Délivrande. J
Comité départemental,
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Charente,..! ...... Section de rééducation professionnelle agricole annexée à l'école pratique d'agri
culture de l'Oisellerie.

Ministère de l'a^iicultuve.

Cher Ecole de rééducation professionnelle des blessés du département du Cher, 8, rue
des Arènes, à Bourges.

Département.

Corrèze.....: Section de rééducation annexée à l'école pratique d'agriculture et des industries
rurales de Neuvic. I

Ministère de l'agriculture.

Corrèze s — Ecole sanitaire de rééducation agricole de Boulou-les-Roses, par Turenne [ Comité départemental.

Corrèze Section de rééducation professionnelle des mutilés de la guerre annexée à l'école F
professionnnelle supérieure d'Ussel. I

Ministère de l'instructiOS* Etti
blique.

Doubs Ecole de rééducation professionnelle agricole de Besançon-Saint-Claude Comité départemental.
Finistère.; Centre de rééducation professionnelle des mutilés de la guerre, 9, rue Poitzmeguer,

à Brest.
Ville de Brest.

Gard Association régionale du Gard pour la rééducation des mutilés de la guerre, 24, rue
Colbert, à Nîmes.

Comité départementa!.

Garonne (Haute-) Section de rééducation annexée à l'école régionale d'agriculture d'Ondes r Ministère de l'agriculture.

aronne (Haute-) Ecole départementale professionnelle des mutilés, 4, rue des Récollets, à Toulouse. Département.

Garonne (Haute-) Ecole de rééducation de mécanique agricole de l'université de Toulouse, 45, rue
des Récollets. «. • I

Université de Toulouse.

Gironde Ecole pratique et normale de rééducation des mutilés et estropiés de la guerre,
30, rue Hamel, à Bordeaux. „1

Ville de Bordeaux.

Gironde........ Le Phare de Bordeaux, œuvre de rééducation des soldats aveugles, château de Les- 1
cure, boulevard Antoine-Gauthier, & Bordeaux.

Œuvre privée.

Hérault Ecole professionnelle de blessés de la 1G» région à Montpellier Hospices.

Hérault... Ecole professionnelle des veuves de guerre à Montpellier Hospices.
Ille-et-Vilaine Ecole de rééducation professionnelle des mutilés de la guerre, abbaye Sainte-

Mélaine, 3. place Sainte-Mélaine, à lîennes.
Comité départemental,

v

Ille-et-Vilaine Ecole de rééducation professionnelle des veuves de guerre à Rennes Comité départemental.

Indre-et-Loire Centre de rééducation professionnelle de Tours, 51, rue d'Entraigues, à Tours Œuvre privée.
Loire Ecole professionnelle des blessés militaires du département de la Loire, 17, rue

Benoit-Malon, à Saint-iitienne.
Département.

Loire-Inférieure Ecole municipale de rééducation fonctionnelle et professionnelle pour les mutilés I
et infirmes de la guerre, 16, rue de Bel-Air, à Nantes. I

Ville de Nantes.

Loire-Inférieure Ferme-école de la ville de Nantes. Centre de rééducation agricole pour les blessés [
de la poitrine, château de la Placelière, par Château-Thébaud. |

Ville de Nantes.

Loiret Œuvre de rééducation et de placement des mutilés de la guerre, 10, rue Cnappon, I
à Orléans. I

Comité départemental.

Lozère Atelier d'apprentissage de bonneterie pour veuves de guerre, & Mende I Comité départemental.
Haute-Marne Section spéciale de rééducation annexée à l'école nationale de vannerie et dosiéri-

culture de Fayl-Billot. |
Ministère de l'agriculture.

Meurthe-et-Moselle Ecole maréchal Foch. Centre de rééducation professionnelle des mutilés de la I
guerre, quai de la Bataille, à Nancy. |

Hospices civils.

Morbihan Ecole de rééducation professionnelle des mutilés de la guerre, 28, rue Jules-Simon,
à Lorient.

Ville. /

Nord Ecole des mutilés de la guerre à Tourcoing r Hospices civils.
Pas-de-Calais.. Centre de rééducation professionnelle des mutilés de la guerre, place de la Repu- [

blique, à Calais.
Ville de Calais.

Puy-de-Dôme Centre de rééducation professionnelle des blessés de la guerre à Clermont-Ferrand. Comité départemental.
Rhône Ecole Gallieni. Rééducation des aveugles et des sourds-muets de la guerre, 18, rue I

de la Reconnaissance, à Lvon-Vil!eurhannf). I
Œuvre privée.

Rhône Ecole des mutilés de Lyon-Gerland, chemin du Moulin-à-Vent prolongé l Comité départemental.

Rhône Ecole municipale de rééducation professionnelle des blessés ou école Foch, 25, che- I
min de Tourvieille, à Lyon. I

Ville 4« Lyon.

Savoie Section de rééducation professionnelle des blessés 'école de Montmélian à Chambéry. I Comité départemental.

Savoie (Haute-) Ecole de rééducation professionnelle des mutilés d'Annecy, 10, rue Jean-Jacques- I
Rousseau. |

Ville d'Annecy.

Savoie (Haute-) | Section de rééducation professionnelle des mutilés annexée & l'école nationale J
d'horlogerie de Cluses. I

Ministère du commerce.

Seine Institut national professionnel des invalides de la guerre fe Saint-Maurice I Établissement reconnu Q utilité
publique.

seine Maison du Soldat du 13» arrondissement, rue Jenner, n« 47, Paris l Œuvre privée.

seine L'Aide immédiate aux invalides de la guerre, 14, avenue Trudaine, Paris j. Établissement reconnu d utiluf
publique.,

Seine Ecole pratique de rééducation professionnelle de Paris, 6, rue de Cotte, et 5, rue I
d'Aligre (12e.). I

Aide immédiate.

Seine Maison de rééducation des soldats aveugles de Reuilly, 99 bis, rue de Reuilly, Paris. | Hôpital des Quinze-Vingts.
Seine Protection du travail féminin après la guerre, 18, place des Vosges (pour les veuves), I

Paris. 1
Œuvre privée.

Seine Aide aux veuves de militaires de la grande guerre. 39, rue du Général-Foy, Paris... f Œuvre privée.

Seine Ecol» Rachel, 140, rue de Bagneux, à Montrouge f Œuvre privée.
Seine-Inférieure Ecole de rééducation professionnelle de blessés de la guerre, 50, rampe Bouvreul, f

à Rouen.
Chambre de commerce.

.Seine-Inférieure | Section des pupilles annexée à l'école pratique d'industrie du Havre...... .... f Ministère du commerce.
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S«inA-At-\îame Ecole de rééducation professionnelle pour la taille du diamant à Nemours Comité départemental. -

Coino-nt-OicA ...... Centre de réadaptation aux travaux agricoles des blessés de la guerre de Grignon. Comité départemental.

Seine-et-Oise Centre de rééducation agricole pour les mutilés de la guerre annexé à la bergerie
nationale de Rambouillet.

Ministère de l'agriculture.

Ca?n*-ot_rtic0 . . Ecole de rééducation professionnelle des blessés nouveaux d'Arnouville et Gonesse" Comité dénartemental.

Seine-et-Oise Centre de rééducation de la ferme de Champagne, à Juvisy-sur-Orge (union des
pfranfprp« en Franc^

Œuvre privée.

Sfine-et Oise Ecole sanitaire de rééducation agricole, château de Sillery, par Eoinav-sur-Orge. Œuvre privée.

Tarn . . Ecole de rééducation professionnelle annexée à l'école primaire supérieure d'Albi. Comité départemental.

Vienne (Haute-). Centre de rééducation professionnelle des mutilés de la guerre, 6, avenue Gari
baldi, à Limoges.

Chambre de commerce.

Yonne j Ecole sanitaire de rééducation agricole de Passy, par Véron. | Hôpital sanitaire n° 2, S. S. M.

— Les établissements relevant du ministère de
l'agriculture, susceptibles de recevoir des
boursiers au compte de l'office national des
mutilés, sent les suivants:

Ariège. — Ferme-école de Romat.
Cantal. — Ecole pratique d'agriculture et de

laiterie d' Aurillac.-*
Charente-Inférieure. — Ecole professionnelle

d'industrie laitière do Surgôres.
Charente-Inférieure. — Ecole pratique d'agri

culture de Saintes.
Charente-Inférieure. — Ecole pratique de

motoculture, de distillerie et de tonnellerie de
Saintes- f

Creusa. — Ecole pratique d'agriculture des
Granges, près Crocq.

Doubs. — Ecole nationale d'industrie laitière
de Mamirolle.

Eure. — Ecole pratique d'agriculture de Neu
bourg. —

.Gers. — Centre de rééducation profession
nelle agricole d'Auch-Beaulieu.

Hérault. — Ecole nationale d'agriculture de
Montpellier.

Ille-et-Vilaine. — Ecole nationale d'agricul
ture de Rennes.

Jura. — Ecole nationale d'industrie laitière
de Poligny.

Pyrénées (Hautes-).— Fruitière-école de Lan
nemezan.

Savoie(Haute-).— Ecole pratique d'agriculture
de Contamine-sur-Arve.

Seine-et-Oise. — Ecole pratique d'aviculture
de Gambais.

Seine-et-Oise. — Ecole nationale d'horticul
ture de Versailles. ,

Tarn. — Centre de rééducation agricole de
Lavaur.

Var. — Ecole pratique d'agriculture d'Yères.
Vienne (Haute-). — Ferme -Ecole de Chava

gnac.
Vendée. — Ecole pratique d'agriculture de

Pétré.

Yonne. — Ecole pratique d'agriculture de la
Brosse.

Il nous paraît utile d'indiquer également les
métiers enseignés dans les écoles :

NOM DES ÉCOLES MÉTIERS ENSEIGNÉS

\

Aide immédiate, école de
l'avenue Trudaine, 14, à
Paris.

Horlogerie, chauffeurs, bijouterie fantaisie, bijouterie or, mécanique et chirurgie dentaire, cordonnerie, mécanique,
motoculture, soudure autogène, jouets, reliure, emplois réservés (3e catégorie), enseignement général, dessin
industriel, enseignement commercial, vitraux d'art, linotypie, coiffure, divers.

Aide immédiate, école de
la rue de Cotte, G, et rue
d'Aligre, 5, à Paris.

Bourrellerie, sellerie, papeterie, reliure, coiffure, vernissage, cordonnerie, dessin industriel, dessin d'art appliqué,
chaudronnerie, étamage, soudure autogène, menuiserie, ébénisterie, savonnerie, peinture, étiquettes.

L'Atelier, rue de la Du
rance, 5, à Paris.

Menuiserie, ébénisterie. tonnellerie, vernissage au tampon, découpeurs sur bois aux machines, tourneurs sur bois.

La Maison du soldat du 13e ,
rue Jenner, 47, à Taris.

Motoculture, chauffeurs d'automobile, étude spéciale du moteur.

Institut national profes
sionnel des invalides

(Saint- Maurice).

Bourrellerie, cordonnerie, dessin, électricité, ferblanterie, mécanique agricole, maroquinerie.

Oyonnax (Ainl I Comptabilité. tournerie sur bois, découpage. cannelase. ponçage. rencarrissaïe.

Kouba (Alger) Enseignement général, tailleurs, brosserie, cordonnerie, zinguerie, serrurerie, forge, horlogerie, bourrellerie, sellerie,
menuiserie« ffiffn'A G

La Chapelle - Saint - Luc
(Aube).

Dessin industriel, comptabilité, coiffeurs, typographes, diviseurs, tourneurs sur métaux, conducteurs d'automobiles,
percepteurs, bonnetiers, clercs de notaire, instituteurs, ajusteurs mécaniciens, relieurs, cordonnerie, bourrellerie,
vannerie

Campagne-les-Bains(Aude). Fabrication de balais de bruyère, conduite d'une ferme, culture maraîchère, aviculture, apiculture, menuiserie,
fabrication de jouets, porcherie, vannerie, reliure.

Rodez (Aveyron) Cordonnerie, tailleurs, menuiserie, mécaniciens, bourrellerie, sellerie, saboterie.
Douvres-la-Délivrande (Cal

vados).
Agriculture, vannerie, ouvriers en fer, menuiserie, enseignement, cordonnerie, reliure, bourrellerie.

L'Oisellerie (Charente) Agriculture mécanique rurale, viticulture, jardinage, élevage, laiterie.
Bourges (Cher) Comptabilité, dactylographie, enseignement général, dessin industriel, prothèse dentaire* vannerie, cordonnerie,

divers (enseignés au dehors).

Neuvic (Corrèze) Travail du bois, menuiserie, ébénisterie, fabrication de jouets.

Boulou-les-Roses (Corrèze). Arboriculture, horticulture, aviculture, viticulture, agriculture.

Ussel (Corrèze) i Mécanique générale, électricité, emplois réservés.
Besançon-Saint-Claude

(Doubs).
Jardinage, apiculture, bourrellerie, reliure, saboterie, cordonnerie, motoculture et mécanique agricole, charronnage,

menniserifi maréchalfrifi. enseignement généra.

Brest (Finistère) Comptabilité et enseignement général, sellerie, bourrellerie, menuiserie, tour et ajustage, ferblanterie, cordonnerie.
mmes ^Gard) Enseignement général et stenoaactylograpnie, menuiserie, cordonnerie, typographie, divers.

Ondes (Haute-Garonne).... Agriculture, jardinage, viticulture, mécanique agricole, travail du Pois.

Toulouse, 4, rue des tecoi-

lets (Haute-Garonne).
Saboterie, menuiserie, vannerie, cordonnerie.

Toulouse (université) | Mécanique agricole.
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Bordeaux (Gironde) Enseignement commercial, enseignement général, enseignement administratif, dessin industriel, soudure autogène
et ferblanterie, moteurs et conduite des autos, travail du fer, travail du bois, vannerie et rotinage, cordonnerie,
sellerie, bourrellerie, fabrication de sandales, saboterie, tailleurs, reliure, dorure et cartonnage, typographie,
fabrication de chaises, jardinage. - '

Montpellier (Hérault)...;.. Tailleurs, cordonnerie, menuiserie, ébénisterie, tournage sur bois, coiffure, sculpture sur bois, mécanique automo
bile, dorure, ajustage, tournage sur métaux, ferblanterie, comptabilité, cours préparatoire, brevets élémentaire e
supérieur, perception, sellerie, bourrellerie, mécanique dentaire, dessin industriel, reliure, mécanique orthopé
diaue. cours élémentaire, horticulture et agriculture.

Montpellier (veuves! ...... Couturières, giletières. culottières. modistes, repasseuses. cuisinières. lin?éres.

Rennes (Ille-et-Vilaine).... Enseignement général, peinture, vannerie, reliure, bourrellerie, ferblanterie, menuiserie, saboterie, tailleurs, horlo
gerie, cordonnerie, jardinage, dessin industriel.

Rennes (veuves) Enseignement général, couture, sténodactylographie, fleurs artificielles.
Saint-Étienne (Loire) Cordonnerie, couture, tapisserie, menuiserie, tournage sur bois, horlogerie, mécanique, galocherie, brosserie, chai-

scrie, horticulture, vannerie, enseignement général.

Nantes (Loire-Inférieure).. Mécanique automobile, ajustage, bourrellerie, coiffure, cordonnerie, électricité, galocherie, ferblanterie, horlogerie»
menuiserie, ébénisterie, peinture, pinceauterie, saboterie, tournage sur métaux, vannerie, brosserie, chaiserie,
tournage sur bois, reliure, enseignement général.

La Placelière (Loire-Infé
rieure).

Enseignement général, cours et travaux agricoles.

Orléans (Loiret) Saboterie, menuiserie, ébénisterie, chaiserie, cordonnerie, enseignement général, divers.
Mende (Lozère)... Bonneterie.

Fayl-Billot (Haute-Marne).. Vannerie.

Nancy (Meurthe-et-Moselle). Comptabilité, enseignement général, dessin industriel, prothèse dentaire, cordonnerie, menuiserie, ajustage, sellerie,
bourrellerie, vannerie.

Lorient (Morbihan) Cordonnerie, enseignement primaire, socquerie, divers.

Tourcoing (Nord).., Bourrellerie, sellerie, cordonnerie, dessin industriel, ferblanterie, tôlerie, zinguerie, horticulture, apiculture, maro
quinerie, mécanique, ajustage, tournage, tailleurs, vannerie, chaiserie, enseignement général et commercial,
motoculture, industries textiles.

Calais (Pas-de-Calais) Comptabilité, enseignement général, cordonnerie, dessin, ajustage, whéelage, cartonnage, chauffeurs d'autos,,
graveurs lithographes, tailleurs, menuiserie, coiffure.

Clermond-Ferrand (Puy-de-
Dôme).

Coiffure, comptabilité, cordonnerie, dessin industriel, enseignement général, fabrication de jouets, ferblanterie,
gravure sur métaux, horlogers, jardiniers, mécaniciens dentistes, menuisiers, ébénistes, reliure, selliers, sténo
dactylographie, tailleurs d'habits, tournage sur bois, vannerie, galocherie.

Lyon-Gerland (Rhône)..... Ajusteurs, fraiseurs, raboteurs, rectifleurs, soudure autogène, tournage sur métaux. '

Lyon -Villeurbanne (aveu
gles.

Musique, Braille, dactylographie, brosserie métallique, vannerie, chaiserie.

T.von (école Foch) Cordonnerie, horticulture, ealocherie. menuiserie, ébénisterie. tailleurs, relieurs.

Chambéry (Savoie) Cordonnerie, vannerie, comptabilité, tailleurs, secrétaires d administration.

Annecy (Haute-Savoie) Employés d administration, comptabilité, cordonnerie, galocherie, tailleurs, petite mécanique, peintres en voitures*
sculpteurs sur bois, menuisiers, selliers.

Cluses (Haute-Savoie) Horlogerie, petite mécanique de précision. - v

• Reuilly (aveugles), 99 bis,
rue de Reuilly. à Paris.

Brosserie, massage, vannerie, ajustage, cordonnerie, tonnellerie, cannage et paillage, accord de pianos, taillage de
cristaux, menuiserie.

Protection du travail fémi
nin, 18, place des Vosges,
à Paris.

Reliure, cartonnage, fabrication des houppes.

Aide aux veuves, 39, rue du
Général-Foy, à Paris (8*).

Prothèse dentaire, bobinage électrique, orthopédie, retouche photographique.

Rouen (Seine-Inférieure).. Enseignement général, cordonniers, horlogers.

«emours iseine-ei-Marnej. raine au diamant.

Grignon (Seine-et-Oise)..., Coiffure, régisseurs de culture, comptabilité, dessin industriel, anglais, enseignement général, tonnellerie, menuw
serie, motoculture, forge, serrurerie, ajustage, vacherie, porcherie, jardinage, petit élevage, bergerie, laiteri^
fromagerie, cordonnerie, bourellerie, sellerie, saboterie, latterie, ferblanterie, moulage, prothèse dentaire, vanne*
rie, tailleurs, brosserie, imprimerie, sténo dactylographie. *

Rambouillet (Seine-et Oise). Bergerie, jardinage, mécanique rurale ou agricole, agriculture.
Arnouville-et-Gonesse

Seine-et-Oise).
Jardinage, horticulture, culture, .

Champagne (Seine-et-Oise). Culture, motoculture, aviculture, horticulture, bourrellerie, vannerie, cordonnerie, élevage, bergerie, divers.
Institution des Invalides, à

Paris.
Cordonnerie, cartonnage, dessin, sténo dactylographie, vannerie.

Albi (Tarn) Enseignement général.
Limoges (Haute-Vienne)... Enseignement général, enseignement administratif, enseignement commercial, dessin industriel, dessin de

construction, cordonnerie, vannerie, tailleurs , coiffeurs, bourreliers, imprimerie, électricité.
Passy-Véron (Yonne) Bergerie, porcherie, poulailler, clapier, rucher, culture maraîchère et arboriculture, pépinières, mécanique agricole

et motoculture. . -

Ecole Rachel, 140, rue de
Bagneux, à Montrouge
(Seine).

Electro-montage, petite mécanique, cordonnerie.

Grâce, d'autre part, a un accord passé avec
le ministère de la reconstitution industrielle et
repris par le ministère de la guerre, les mutilés
embauchés sans connaissances techniques,
'dans les arsenaux ou usines de guerre, sont à
même de recevoir dans les ateliers de perfec
tionnement créée par ces établissements, un

enseignement qui en fait des ouvriers spécia
lisés, capables de trouver, s'ils le désirent, en
dehors de l'arsenal, d'avantageux débouchés
dans l'industrie privée.

Il existe de ces ateliers à l'école de pyro
technie, aux ateliers de construction de Bourges,
Puteauxj Lyon, Tarbes, Rennes, aux manufac

tures d'armes de Châtellerault, Saint- Etienne,
Tulle, aux ateliers de fabrication de Besançon,
Toulouse, Vincennes, à la cartoucherie de
Valence, à l'arsenal de Roanne, à la cartoucherie
d'Alger. L'effectif moyen, pour l'ensemble de 1
ces ateliers, est de 1,01 i. L'office paye à ces
établissements les Irais de rééducation des mu«.
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tilés. Quant aux mutilés, réformés ou veuves de
guerre qui pour des raisons particulières, ne
pourraient être admis dans les écoles, ils ont
la faculté d'entreprendre leur rééducation pro
fessionnelle dans des ateliers patronaux, dans
les conditions déterminées par les arrêtés des
26 juillet et 11 août 19i9, pour les mutilés, et
ceux du 26 juillet 1919 et 1 er juin 1920, pour les
veuves de guerre.

A côté de la rééducation professionnelle dans
nn métier manuel, la commission de réédu
cation s'est préoccupée de celle d'étudiants,
d'intelleotuels, obligés, en raison d'une bles
sure ou d'une maladie contractée en service,
d'abandonner les études commencées avant la

guerre. Des bourses et secours d'études ont

été, au cours de l'année 1919, accordés à
19 mutilés ou réformés pour un montant total
de 29,000 fr.; une somme de 6,600 francs a été
répartie entre 19 mutilés pour couviir leurs
frais d'examen» ou d'inscriptions ; la diffusion
de cette mesure provoque des demandes aux
quelles le crédit spécial accordé par le Parle
ment permettra de donner entière satisfac
tion.

Depuis le début de l'année 1920, 97 bourses
nouvelles ont été allouées, représentant un
total d'environ 200,000 fr.

Le tableau récapitulatif suivant donne des
chiffres intéressants: ils concernent les écoles

de rééducation subventionnées par l'office na
tional des mutilés.

! ÉLÈVES

présents
an 1«' mars 1920.

rééduqués
depuis la fondation.

placés
depuis la fondation.

1® Écoles pour mutilés et réformés..- 4.510 21.712 18.974
9o toliarc rio perfectionnement . . 1. HA » »

3» Écoles pour tuberculeux '13 » »

ko Ken es pour aveu»les ljb bSS

5° Écoles pour blessés nerveux 25 » »

o" Écoles pour messes civils 14 » »

7° Écoles pour veuves » »

Total I 6.128 22.298 19. 00I

Les résultats obtenus, qui apparaissent dans
le tableau qui précède, sont la preuve évidente
de l'estime en laquelle les mutilés tiennent la
rééducation professionnelle. Ils savent qu'en
outre des mesures avantageuses qui facilitent
leur apprentissage, ils sont, en règle générale,
assurés, par les soins de l'école le plus sou
vent, d'un placement rémunérateur, et qu'à
leur sortie de cette école, ils sont capables
d'obtenir un gain au moins 'égal aux trois
quarts du salaire normal pratiqué par leur cor
poration.
i II suffit de se reporter aux résultats récapi
tulatifs pour se rendre un compte exact de la
valeur de l'œuvre entreprise. Sur 22,298 élèves
complètement rééduqués ou réadapté depuis
la formation des centres, 19,004 ont trouvé un
placement donnant toutes garanties et l'ont
presque toujours immédiate'ment trouvé. Les
premières constatations que permet de faire
une enquête en cours, sont particulièrement
convaincantes : les employeurs apprécient
comme elle le mérite la main-d'œuvre sortant

de ces ateliers et la situation qu'ils font à
leurs ouvriers mutilés est bien celle à laquelle
ces derniers peuvent légitimement prétendre
de par leur capacité professionnelle.

Il convient toutefois de faire observer que
l'accroissement des crédits sollicités au titre
de la rééducation professionnelle n'aura pas
pour conséquence d'augmenter .le nombre des
centres de rééducation. Le prix moyen annuel
de revient d'un élève qui, en 1919, était encore
de 2,500 fr., ressort actuellement, en raison du
prix élevé de la vie, à un minimum de 3,500 fr.
Ce chiffre représente, d'ailleurs, non seule
ment les dépenses d'entretien et d'héberge
ment, mais aussi les frais généraux de per
sonnel, d'entretien des immeubles et de l'ou
tillage, d'achat de matières premières, etc.

| 3. — Nouvel effort à faire dans l'intérêt de la
rééducation. — Ce que doit être cet effort. —
La proposition de loi Henry Chéron Vinéral
Hirschauer, Mauger,
Mais il faut le constater avec regret, ces

efforts si nombreux, si louables, si intéres
sants, tendent aujourd'hui à devenir stériles,
»n ce qui concerne la prothèse. Les recher
ches se sont arrêtées, en effet, à la fin des
hostilités, et, depuis bientôt deux ans, on n'a
pour ainsi dire plus enregistré de découvertes
utiles aux mutilés, en prothèse et rééduca
tion.

La cause en est facile à trouver : toutes les
expériences ont été dirigées par des médecins
spécialistes en orthopédie qui, pendant leur
période de mobilisation, ont été spécialement
affectés à ces études. Ces spécialistes ont repris
leurs occupations civiles et si quelques-uns
sont encore affectés, à titre de consultants,
aux centres d'appareillage, ils ne peuvent plus

consacrer le temps nécessaire aux études
qu'ils avaient entreprises pendant la guerre.
Les résultats de cet arrêt dans l'évolution des
progrès. de la prothèse et de la rééducation pro
fessionnelle sont des plus préjudiciables aux
mutilés, car, non seulement ils ne bénéficient
pas des perfectionnements qui pourraient en
core être apportés à leurs appareils et à leur
mode d'entraînement professionnel, mais on
tend à oublier tout ce qui a été réalisé scien
tifiquement pour laisser à ia routine et à l'em
pirisme, des directives qu'ils ne doivent plus
avoir.

Il devient donc urgent que le Parlement in
tervienne, afin de fournir aux mutilés les
moyens, sans cesse renouvelés et perfection
nés, de se remettre au travail avec des facilités
plus grandes et un rendement de plus en plus
accru. .

Cette urgence s'impose d'autant plus que, il
faut bien le reconnaître, les mutilés ne sont
pas facilement acceptés dans les ateliers indus
triels parce que l'on doute de leur capacité
professionnelle et que ce doute, si on ne le
dissipe pas, constituera une des plus grandes
difficultés dans le placement obligatoire du
mutilé prévu par la loi déjà votée par la
Chambre.

L'expérience a démontré que la prothèse et
la rééducation professionnelle ne sauraient se
développer qu'en s'appuyant sur des bases
scientifiques, sur l'étude anatomique et phy
siologique du mutilé, et sur l'étude des condi
tions fonctionnelles de l'application de l'appa
reil orthopédique et prothétique. Pour assurer
l'évolution sur le terrain scientifique de ces
spécialités, il importe de les placer sous la
tutelle de l'Université. Il devient nécessaire de
créer dans les facultés de médecine un ensei
gnement autonome d'orthopédie pratique, de
prothèse et de rééducation. Cet enseignement,
a la fois expérimental, clinique et pratique, ne
se bornerait pas à l'étude des besoins des
mutilés de guerre. Il comprendrait aussi l'étude
des besoins de tous les mutilés civils : acci
dentés du travail, infirmes de naissance ou
par maladie.

On se saurait admettre, en présence des
preuves concluantes qui nous ont été données, .
que les mutilés civils ne soient, eux aussi,
admis à bénéficier des avantages de l'appareil
lage et de la réadaptation ou de l'éducation
professionnelle. Jusqu'à ce jour, ils ont été
abandonnés à leur triste sort, dès que méde
cins et chirurgiens ont déclaré ne pouvoir plus
rien faire pour eux et les ont classés dans la
catégorie des incurables. Nous savons qu'on
peut désormais aider effleement ces infirmes
civils, avec mêmes chances de succès que
pour les invalides de guerre, et en faire des
êtres encore productifs au point de vue social.

L enseignement d'orthopédie pratique, de
prothèse et de rééducation comporterait :

1° Une consultation clinique où les infirmes
de toutes catégories, de tout sexe et de tout
âge, pourraient se présenter afin d'être exami
nés, recevoir les conseils concernant les
moyens physiques et prothétiques à employer
pour améliorer leur sort et aussi, pour être
dirigés vers les travaux qui leur seraient le
plus profitables : des traitements par les agents
physiques seraient institués pour améliorer
l'état fonctionnel des infirmes, préparer leur
appareillage et- leur rééducation profession
nelle ;

2° Des cours pratiques où étudiants, méde
cins, constructeurs orthopédistes, seraient
admis : on y exposerait, avec les moyens de
pallier les infirmités des membres dites incu
rables, les résultats obtenus et ceux à espérer :
ces cours seraient faits dans les facultés de
médecine, mais aussi dans les écoles de réédu
cation professionnelle et dans les centres d'ap
pareillage ;

3° Des études expérimentales, physiolo
giques et techniques, qui seraient poursuivies
dans les laboratoires de recherches, pour le
perfectionnement de la prothèse anatomique,
de la prothèse fonctionnelle, de la prothèse de
travail, de la réadaptation et de l'éducation
professionnelles des invalides.

Il est facile de prévoir les nombreux avan
tages qui découleront de «et enseignement à
la fois clinique et pratique. Ils sont, du reste,
nettement exposés dans le projet de loi do
MM. Chéron, général Hirschauer et Mauger :
développement désormais assuré, sur le ter
rain scien tiiique, de la-prothèse et de là réédu
cation professionnelle ; répercussion sur les
techniques des interventions chirurgicales des
membres qui auront dans l'avenir un but
fonctionnel mieux adapté à l'application de la
prothèse ; enfin ,dotation d'un enseignement
que nous aurons été les premiers à instituer,
qui entraînera des avantages scientifiques et
sociaux, et qui amènera chez nous un pJus
grand uombre d'étudiants étrangers. Tels sont
les avantages scientifiques. .

Quant aux avantages pour les mutilés eux-
mêmes, ils>&3 résument ainsi : la prothèse et
la rééducation se perfectionnant, on obtiendra
des résultats meilleurs dans le rendement
professionnel, d'où placement plus fv.ile des
iniiiiiàs.

Les mutilés vont toujours demander conseil
aux médecins pour leurs infirmités ou leur
orientation professionnelle : ceux-ci, éclairé-
par l'enseignement" qui leur sera fait, donne,
rent désormais des conseils vraiment utiles,
et deviendront les meilleurs propagandistes de
la rééducation professionnelle.

Enfin, non moins appréciables seront les
avantages économiques et sociaux, car l'utili
sation plus parfaite et plus nombreuse de la
main-d œuvre des mutilés rendra à la vie pro-
fessisnnelle des forces insoupçonnées. Le
nombre des improductifs, aigris par la consta
tation de leur incapacité, diminuant, sera une
causa d'apaisement social. Il en découlera des
conséquences financières heureuses pour l'État,
les départements et les communes, la mendi
cité tendant à disparaître ou à s'atténuer sen
siblement.

Au développement scientifique de la prothèse
est lié celui de l'industrie orthopédique fran
çaise. Les progrès qu'elle a réalisés pondant la
guerre sont dus, en grande partie, aux recher
ches des médecins spécialistes. En encoura
geant ces recherches, on favorisera le dévelop
pement de cette branche industrielle et on lui
assurera la prépondérance sur la concurrence
étrangère.

On pourrait ajouter qu'une conséquence et
un bénéfice inattendus de l'orientation profes
sionnelle et de la rééducation professionnelle
méthodique des mutilés sera de favoriser l'ap
prentissage rationnel des apprentis normaux.
Les chambres, de métiers, et cela s'est produit
notamment à Bordeaux, constatant les résultats
obtenus, pourrontprendre contact avec les écoles
de rééducation pour mieux diriger les jeunes
apprentis, soit dans la choix de leur mélier,
soit au cours de leur apprentissage. M. Schleif
fer, président de la chambre des métiers d'Al
sace et de Lorraine, déclarait qu'il était néces
saire d'organiser pour les adolescents normaux
des services d'orientation professionnelle tels
que ceux créés pour les mutilés, et il ajoutait
que « les études faites dans les écoles de mu
tilés étaient d'un intérêt général et appelées t
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rendre les plus grands services aux nor
maux».

. Mais pour que l'œuvre que nous voulons
-établir en faveur de la reprise du travail par
les invalides de toutes natures ait sa pleine

-efficacité, il importe qu'elle soit utilement
. dirigée. Aussi exprimerons nous notre ferme

■volonté que l'enseignement d'orthopédie pra
tique, de prothèse et rééducation, ne soit con
fié, dans les facultés de médecine, qu'à des
praticiens dont les titres et l'expérience en
ces différentes spécialités soient indiscutables.
Notre volonté est d'autant plus ferme que
le rôle joué dans l'avenir par les médecins

"spécialistes chargés de cet enseignement dé
passera les limites des facultés de médecine.
Ils deviendront, en effet, les conseillers les
plus éclairés des ministres s'occupant des

mutilés, des commissions parlementaires, des
associations de mutilés. Leur intervention
compétente sera des plus efficaces pour apla
nir les difficultés que suggère le placement des
Invalides.

La création de cet enseignement n'entraîne
rait qu'une dépense peu importante d'une
centaine de mille francs, surtout si on limitait
tout d'abord cet enseignement à quelques fa

-cultes : Bordeaux, Lille, Lyon, Montpellier,
. Nancy, Paris, par exemple, et s'il était institué,

pour commencer, sous forme de cours com
plémentaires, sauf, dans l'avenir, à transformer
ceux-ci en chaires magistrales, suivant l'im
portance prise.

! Dans les principales facultés de médecine
d'Europe et des Etats, il y a une chaire spé

ciale d'orthopédie (23 chaires dans les facultés
d'Europe ; 11 aux Etats-Unis) : Amsterdam,
Bâle, Berlin, Bologne, Budapest, Florence,
Kratz, Kiel, Lausanne, Leiden, Liverpool, Lon
dres, Munich, Naples, Pavia, Petrograd, Prague,
Rome, Stockolm, Strasbourg, Vienne, Wurz-

. bourg, Zurich, Baltimore, Berkeley, Buiralo,
Chicago, Cincinnati, New-York, Philadelphie,
Saint-Louis, Syracuse, Toronto, Tufi't.

Les italiens ont, depuis vingt ans, des centres
orthopédiques remarquables et ils ont fait
faire de réels progrès à l'orthopédie, grâce à la
spécialisation.
. En France, l'orthopédie, d'abord bien étu
diée, fut quelque peu délaissée. Actuellement,
les chirurgiens d'enfants enseignent la chirur
gie orthopédique infantile, et la chirurgie or
thopédique des adultes est enseignée — assez
vaguement du reste — par les professeurs de
chirurgie générale qui se consacrent plus par
ticulièrement à la chirurgie viscérale (abdo
men, thorax, crâne, etc.). -

Au contraire, à l'étranger, depuis la radio
graphie surtout, il y a eu un enseignement
intensif de l'orthopédie infantile et adulte, avec
des chaires spéciales, ainsi que nous l'avons
montré.

Cette spécialisation s'impose également en
France. Elle ne saurait laisser le Parlement
indifférent.

Il y a lieu de constater qu'une chaire d'appa
reils et d'orthopédie vient d'être créée au Val-
de-Gràce. Un cours bénévole de clinique ortho
pédique chez l'adulte a été fait, cette année,
à la Pitié, par M- le docteur Mauclaire.

Le 31 janvier 1919 (Journal officiel du 1 er fé
vrier 1919), MM. Rameil, Queuille et Verlot ont
déposé sur le bureau de la Chambre des dé
putés une proposition de résolution concer
nant la création d'un enseignement autonome
théorique et pratique de l'appareillage et de
la rééducation dans les facultés de médecine
(n° 5032). Cette proposition fut renvoyée à la

.commission de l'enseignement, sous réserve
de l'avis de la commission du budget. Mais
aucune suite ne lui a été donnée depuis.

Il y a des revues et des congrès spéciaux
d'orthopédie.

Avec les auteurs de la proposition nous pen
sons que l'heure est venue de faire aboutir
cette importante reforme. Avec eux, il nous
parait juste de dire: «L'enseignement ayant

■ainsi fait son œuvre, le droit que nous allons
vous demander de reconnaître pourra produire
tous ses effets utiles. Le mutilé du travail, le
mutilé par suite de maladie ou d'accident,
l'infirme, pourront, grâce aux écoles de réédu
cation professionnelle, se réadapter ou s'adap
ter à un métier. Il y a là une grande réforme
«ociale à accomplir; elle n'est pas seulement
indispensable, elle est urgente, si nous ne vou
lons pas nous priver des moyens de la réaliser,

-alors qu'il en est temps encore. Nous avons
confiance que le Parlement ne demeurera
point indifférent à des souffrances auxquelles

la science permet aujourd'hui d'apporter un
soulagement considérable et qu'il saisira, au
surplus, l'occasion de rendre à l'activité écono
mique des éléments trop fâcheusement négligés
dans le passé. »

Les considérations' qui précèdent sur la va
leur amplement démontrée de la prothèse et de
la rééducation professionnelle pour aider les
mutilés à se remettre au travail, sur la néces
sité d'eu assurer le développement scientifique
ainsi que l'application à tous les invalides
civils et militaires, nous amènent à conclure
très énergiquement en faveur de l'adoption de
la proposition de loi soumise au Sénat, avec
les quelques modifications qui suivent et qui
se justifient d'elles-mêmes :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — La République assure la rééduca
tion des mutilés du travail, des mutilés par
suite d'accidents ou de maladies, et l'éduca
tion fonctionnelle et professionnelle des in
firmes privés de ressources.

Art. 2. — Il sera créé dans les facultés de
médecine un enseignement autonome « d'or
thopédie pratique, de prothèse et de rééduca
tion fonctionnelle et professionnelle ».

Cet enseignement, institué, tout d'abord,
sous forme de cours complémentaire, aura
pour but essentiel : l'étude des moyens desti
nés à prévenir les invalidités fonctionnelles
des membres et l'étude des moyens suscep
tibles de compenser ces invalidités quand elles
sont incurables. Cette étude sera appliquée
aux mutilés et aux infirmes de toutes catégo
ries (de naissance, par accidents ou par ma
ladies).

Cet enseignement comportera : une partie
clinique avec consultations pour invalides;
une partie théorique et pratique où seront ex
posés et démontrés les traitements et les
meilleurs modes d'application d'appareils; une
partie expérimentale pour le perfectionnement
de la prothèse anatomique, de la prothèse
fonctionnelle, de la prothèse de travail, et des
méthodes d'éducation et réadaption profession
nelles.

Art. 3. — Le service de la rééducation des
mutilés et de l'éducation des infirmes privés
de ressources»3st assuré, pour chaque départe
ment, dans les conditions déterminées par dé
libération du conseil général et sous le con
trôle de l'office national des mutilés.

Art. 4. — En aucun cas, la rééducation ne
pourra se traduire par une réduction de l'in
demnité attribuée aux ayants droit de la loi
sur les accidents du travail.

Art. 5. La loi de finances fixera le mode

de répartition des dépenses résultant de l'ap
plication de la présente loi.

Art. 6. — Il n'est rien modifié aux lois des
2 janvier 1918 et 31 mars 1919, concernant les
mutilés et réformés de la guerre.

Art. 7.— La présente loi n'entrera en vigueur
qu'après que les crédits nécessaires auront été
ouverts par la loi de finances.

Art. 8.— Un règlement d'administration pu
blique déterminera ses conditions d'applica
tion.

ANNEXE N° 315

(Session ord. — Séance du 6 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés relatif aux contributions directes
(impositions départementales et communa
les) de l'exercice 1921, présenté au nom de
M. Paul Deschanel, Président de la Républi
que française, par M. F. François-Marsal,
ministre des finances (1). — (Renvoyé à la
commission des finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, un projet de loi relatif aux con
tributions directes (impositions départemen
tales et^communales) de l'exercice 1921, a été
présenté le 23 juin 1920 à la Chambre des dé
putés qui l'a adopté dans sa 2e séance du
3 juillet 1920.

Nous avons l'honneur de vous demander

aujourd'hui de vouloir bien donner votre
haute sanction à ce projet dont vous avez pu
suivre la discussion. «

Le Gouvernement n'a rien à ajouter à l'ex
posé des motifs qui accompagnait le projet de
loi et dont la distribution a été faite à MM, les
sénateurs en môme temps qu'à MM. les dé
putés. , ,. v

PROJET DE LOI ;
Art. 1er. — Le maximum des centimes ordi

naires sans affectation spéciale que les conseils
généraux peuvent voter, en vertu des arti
cles 40 et 58 de la loi du 10 août 1871, modifiés
par la loi du 30 juin 1907, est fixé, pour l'année
1921 : 1° à 25 centimes en ce qui concerne les
contributions foncière et personnelle-mobi-
lière ; 2° à 8 centimes en ce qui concerne à la
fois les contributions foncière, personnelle-
mobilière, des portes et fenêtres et des pa
tentes.

Art. 2. — Le maximum des centimes ordi
naires spéciaux que les conseils généraux sont
autorisés à voter, pour l'année 1921, pour con
courir par des subventions aux dépenses des
chemins vicinaux, est fixé à 15 centimes en
ce qui concerne les quatre contributions vi
sées à l'article précédent.

Art. 3. — En cas d'insuffisance des recettes
ordinaires des départements pour faire face à
leurs dépenses annuelles et permanentes, les
conseils généraux sont autorisés à voter, pour
l'année 1921, 20 centimes ordinaires portant
sur les quatre contributions susvisées.

Art. 4. — Le maximum des centimes extraor
dinaires que les conseils généraux peuvent
voter pour des dépenses accidentelles ou tem
poraires, en vertu des articles 40 et 59 de la loi
du 10 août 1871, modifiés par la loi du 30 juin
1907, est fixé, pour l'année 1921, à 12 centimes
portant sur les quatre contributions susvisées.

'Art. 5. — Le maximum de l'imposition
spéciale à établir sur les contributions fon
cière, personnelle-mobilière, des portes et fenê
tres et des patentes, en cas d'omission ou de
refus d'inscription dans le budget départemen
tal d'un crédit suffisant pour le payement des
dépenses obligatoires ordinaires ou extraordi
naires ou pour l'acquittement des dettes exigi
bles, est fixé, pour l'année 1921, à 2 centimes.

Art. 6. — Les conseils généraux ne pourront
recourir aux centimes de toute nature portant
à la fois sur les contributions foncière, person-
nelle-mobilière, des portes et fenêtres et des
patentes qu'autant qu'ils auront fait emploi
des 25 centimes portant sur les contributions
foncière et personnelle-mobilière.

Art. 7. — Ils n'auront de même la faculté de
voter les impositions autorisées par des lois ou
des décrets spéciaux pour des dépenses an
nuelles et permanentes qu'autan^ qu'ils auront
fait emploi des centimes ordinaires mis à leur
disposition par la présente loi.

Art. 8. — Les conseils généraux ne pourront
voter les impositions extraordinaires autori
sées par des lois ou des décrets spéciaux en
vue de dépenses accidentelles ou temporaires
qu'autant qu'ils auront fait emploi des cen
times extraordinaires mis à leur disposition
par la présente loi.

Art. 9. — Le maximum des centimes qua
les conseils municipaux peuvent voter, en
vertu de l'article 133 de la loi du 5 avril 1884,
est fixé, pour l'année 1921, à 5 centimes sur
les contributions foncière et personnelle-mo^
bilière.

Art. 10. — Le maximum des centimes extra
ordinaires et des centimes pour insuffisance
de revenus que les conseils municipaux sont
autorisés à voter et qui doit être arrêté an
nuellement par les conseils généraux, en vertu
de l'article 42 de la loi du 10 août 1871 et de la
loi du 7 avril 1902, ne pourra dépasser, en 1921,
30 centimes.

Art. 11. — Lorsque, en exécution du para
graphe 5 de l'article 149 de la loi du 5 avril
1884, il y aura lien, par le Gouvernement,
d'imposer d'office, sur les communes, des cen
times additionnels pour le payement de d>-
penses obligatoires, le nombre de ces etn-
times ne pourra excéder le maximum da
10 centimes, à moins qu'il ne s'agisse de l'ac
quit de dettes résultant de condamnations
judiciaires, auquel cas il pourra ôtre élevé jus
qu'à 20 centimes.

Art. 12. — Les centimes pour frais d'assiette
et non-valeurs sur le montant des impositions
départementales et communales, ainsi que les
centimes pour frais de perception des impo
sitions communales et des impositions pou*

(1) Voir les n°s 1146-1213 et in-8» n° 154
12e législ. — de la Chambre des députés.
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Irais de bourses et chambres de coirimerce,
"continueront à être perçus, pour 1921, d après
fos quotités Axées par les lois antérieures.
" s !Art. 13. — Sont autorisées, pour 1921, l'émis
sion et la mise en recouvrement des rôles de
prestations pour chemins vicinaux et ruraux,
ainsi que des rôles spéciaux de la taxe vici
nale.
"■ Art. 14. — La taxe & percevoir en application
îfes dispositions de la loi du 25 novembre 1916
relative aux mutilés de la guerre victimes

■d'accidents du travail est fixée, pour 1921, à
C dix millimes par franc du principal Actif de
la contribution des patentes pour les exploita
tions visées par la loi du 9 avril 1898, y com
pris tous les ateliers ; à 25 cent millimes par
franc du principal Actif de la même contribu
tion pour les exploitations exclusivement com
merciales visées par la loi du 12 avril 1906, y
compris les chantiers de manutention et de
dépôt, et à 58 cent millimes par hectare con
cédé, pour les mines.

ANNEXE N° «16

(Session ord. — Séance du 6 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
g finances, chargée d'examiner le projet d»
I loi, adopté par la Chambre des députés, re

. latif aux contributions directes (impositions
, départementales et communales), de l'exer-
J ~eice 1921, par M. Paul Doumer, sénateur (1).
5 — (Urgence déclarée.)

; Messieurs, le projet de loi relatif aux contri
butions directes de l'exercice 1921 ne concerne
que les impositions départementales et com
munales, les contributions directes ayant été
remplacées, pour les impositions d'État, par
l'impôt sur les diverses catégories de revenus.
■* Le projet actuel reproduit, dans la presque
totalité, les dispositions de la loi que vous
avez votée l'année dernière pour l'exercice
Ï920. Ce sont clauses de style qu'il n'y a pas
lieu d'expliquer une fois de plus.

Deux articles du projet, toutefois, sont à
signaler; l'article 2 et l'article 14.

L'article 2 fixe le nombre maximum des cen
times ordinaires spéciaux que les conseilsgéné-
raux sont autorisés à voter pour concourir aux
dépenses des chemins vicinaux.

La Chambre des députés a porté ce maximum
comme l'année dernière, de 10 à 15 centimes.
Elle a motivé sa décision par l'importance
croissante des dépenses que nécessitent les
travaux d'entretien et de réfection du réseau
Vicinal.

'fNous vous demandons d'accepter cette ma
joration du maximum autorisé.

, L'article 14, que nous croyons devoir éga
lement vous signaler, est ainsi conçu :

La taxe à percevoir en application des dis
positions de la loi du 25 novembre 1916 relative
aux mutilés de la guerre victimes d'accidents
du travail est Axée, pour 1921, à 0 fr. 0005 par
fuanc du principal fictif de la contribution des
patentes pour les exploitations visées par la loi
du 9 avril 1898, y compris tous les ateliers ; à
Q fr. 00025 par franc du principal fictif de la
même contribution pour les exploitations exclu
sivement commerciales visées par la loi du
12 avril 1906, y compris les chantiers de manu
tention et de dépôt, et à 0 fr. 00058 par hec
tare concédé, pour les mines. »

. L'administration des finances explique ainsi
les modifications que les dispositions de l'ar
ticle 14 apportent au fonctionnement du fonds
de prévoyance des ouvriers mutilés de la
guerre.

La contribution doit être établie d'après les
modalités suivante» :

l" En ce qu concerne les diverses catégories
d'employeurs, les taux sont fixés suivant les
modalités indiquées par les articles 25 de la loi
du 9 avril 1898, 4 et 5 de la loi de 12 avril 1906,
modifiée par celle du 26 mars 1908. 4 de la loi
du 18 juillet 1907 et 6 de la loi du 15 juillet 1914,
c'est-à-dire selon les modalités adoptées pour
la fixation des taxes pour « fonds de garantie » ;

i2® En ce qui concerne les organismes d'assu
rance, les taux sont fixés suivant les règles

appliquées pour la détermination des frais de
contrôle et de surveillance, conformément aux
dispositions du dernier alinéa de l'article 27 de
la loi du 9 avril 1898, modifiées par celle du
31 mars 1905.

Pour les premières années de l'application de
la loi, les taux de la contribution à la charge
des employeurs ont été fixés, d'une façon né
cessairement approximative, au tiers du mon
tant des centimes pour fonds de garantie.
» Cette fixation arbitraire apparut bien vite
comme très supérieure aux besoins.

Les recettes réalisées au titre de fonds spé
cial, pour l'exercice 1917 s'élevèrent à 574,057
francs, tandis que les dépenses atteignirent
seulement 42,577 fr.

Les résultats de l'exercice/ 1918 accusent la

même situation : recettes, 920,663 fr.; dépen
ses, 117,476 fr, '

De même en 1919, le Journal officiel du
31 mai 1920 donne les chiffres suivants : recet
tes, 575,940 fr. ; dépenses, 135, 215 fr.

Le taux de la con tribution des précédentes
années étant excessif, il est bon de le rame
ner à des chiffres plus faibles, et nous vous
prions d'accepter, comme l'a fait la Cham
bre, les chiffres proposés par l'administra
tion.

Nous nous associons aussi au désir exprimé
par la Chambre des députés de voir cesser au
plus tôt le régime fiscal provisoire sous lequel
vivent les communes et les départements, et,
sous le bénéfice de cette observation, nous
vous prions de voter le projet de loi soumis à
vos délibérations.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le maximum des centimes ordi

naires sans affectation spéciale que les con
seils généraux peuvent voter, en vertu des ar
ticles 40 et 58 de la loi du 10 août 1871, modifiés
par la loi du 30 juin 1907, est fixé, pour l'année
1921: 1« à 25 centimes en ce qui concerne les
contributions foncière et personnelle-mobi-
lière ; 2° à 8 centimes en ce qui concerne à l a
fois les contributions foncière, personnelle-
mobilière, des portes et fenêtres et des pa
tentes.

Art. 2. — Le maximum des centimes ordi
naires spéciaux que les conseils généraux sont
autorisés à voter, pour l'année 1921, pour con
courir par des subventions aux dépenses des
chemins vicinaux, est fixé à 15 centimes en ce
qui concerne les quatre contributions visées à
l'article précédent.

Art. 3. — En cas d'insuffisance des recettes
ordinaires des départements pour faire face à
leurs dépenses annuelles et permanentes, les
conseils généraux sont autorisés à voter, pour
l'année 1921, 20 centimes ordinaires portant sur
les quatre contributions susvisées.

Art. 4. — Le maximum des centimes extraor

dinaires que les conseils généraux peuvent vo
ter pour des dépenses accidentelles ou tempo
raires, en vertu des ar'icle? 40 et 59 de la loi
du 10 août 1871, modifies par la loi du 30 juin
1907, est fixé, pour l'année 1921. à 12 centimes
portant sur les quatre contributions susvisées.

Art. 5. — Le maximum de l'imposition spé
ciale à établir sur les contributions foncière,
personnelle-mobilière, des portes et fenêtres
et des patentes, en cas d'omission ou de refus
d'inscription dans le budget départemental
d'un crédit suffisant pour le payement des dé
penses obligatoires ordinaires ou extraordi
naires ou pour l'acquittement des dettes exi
gibles, est lixé,pour l'année 1921, à 2 centimes.

Art. 6. — Les conseils généraux ne pourront
recourir aux centimes de toute nature portant
à la fois sur les contributions foncière, per-
sonnelle-mobilière, des portes et fenêtres et
des patentes qu'autant qu'ils auront fait em
ploi des 25 centimes portant sur les contribu
tions foncière et personnelle-mobilière.

Art. 7. — Ils n'auront de même la faculté de
voter les impositions autorisées par des lois ou
des décrets spéciaux pour des dépenses an
nuelles et permanentes qu'autant qu'ils auront
fait emploi des"centimes ordinaires mis à leur
disposition par la présente loi.

Art. 8. — Les conseils généraux ne pourront
voter les impositions extraordinaires autorisées
par des lois ou des décrets spéciaux en vue de
dépenses accidentelles ou temporaires qu'autant
qu'ils auront fait emploi des centimes extraor
dinaires mis à leur disposition par la présente
loi.

Art. 9. «■> Le maximum des cfntfmes que lë¥
conseils municipaux peuvent voter, en vertu
de l'article 133 de la loi du 5 avril 1884, est fixé, .
pour l'année 1921, à 5 centimes sur les contri
butions foncière et personnelle-mobilière.

Art. 10. — Le maximum des centimes extra»
traordinaires et des centimes pour insuffisance
de revenus que les conseils municipaux sont ;
autorisés à voter et qui doit être arrété annuel*
lement par les conseils généraux en vertu 4«
l'article 42 de la loi du 10 août 1871 et de la loi;
du 7 avril 1902, ne pourra dépasser, en 192iil
30 centimes.

Art. 11. — Lorsque, en exécution du paraît
graphe 5 de l'article 149 de la loi du 5 avril 1884,
il y aura lieu, par le Gouvernement, d'imposer
d'office, sur les communes, des centimes addi- ,
tionnels pour le payement des dépenses obliga-*,
toires, le nombre de ces centimes ne pourr*
excéder le maximum de 10 centimes, à moins
qu'il ne s'agisse de l'acquit de dettes résultant
de condamnations judiciaires, auquel cas il
pourra être élevé jusqu'à 20 centimes.

Art. 12. — Les centimes pour frais d'assiette
et non-valeurs sur le montant des impositions
départementales et communales, ainsi que le*
centimes pour frais de perception des impoi-
tions communales et des impositions pour fïsis
de bourses et chambres de commerce, contiç
nueront à être perçus, pour 1921. d'après les
quotités fixées par les lois antérieures. ■ .

Art. 13. — Sont autorisées, pour 1921, l'émis
sion et la mise en recouvrement des rôles de
prestations pour chemins vicinaux et ruraux#
ainsi que des rôles spéciaux de la taxe vici«'
nale.

Art. 14. — La taxe à percevoir en application
des dispositions de la loi du 25 novembre 1916.
relative «ux mutilés de la guerre victimes
d'accidents du travail est fixée, pour 1921, à
0 fr. 0005 par franc du principal fictif de laçons
tribution des patentes pour les exploitations
visées par la loi du 9 avril 1898, y compris tous
les ateliers; à 0 fr. 00 023 par franc du principal
fictif delà même contribution pour les exploi
tations exclusivement commerciales visées

par la loi du 12 avril 1906, y compris les chan
tiers de manutention et de dépôt, et à 0fr.Û0058
par hectare concédé, pour les mines.

ANNEXE N* 340

(Session ord. — Séance du 10 juillet 1020.) -

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour but de modifier les
articles 3i, 35, 36, 37 et 40 de la loi du
10 juin 1896 portant organisation du corps
des officiers de marine et du corps des
équipages de la flotte, présenté au nom
de M. Paul Deschanel, Président de la Répu
blique française, par M. Landry, ministre
de la marine (1). — (Renvoyé à la commis
sion de la marine.)

ANNEXE N° 341

(Session ord. — Séance du 20 juillet 1920.J

PROJET DE LOI adopté par le Sénat, adoptS
avec modifications par la Chambre des dépu
tés, tendant à instituer temporairement près
la cour de cassation une commission supé
rieure -de cassation chargée de juger les
pouvoirs formés contre les décisions des
commissions arbitrales, présenté au nom
de M. Paul Deschanel, Président de la Répu
blique française, par M. Gustave Lhopiteau^
garde des sceaux, ministre de la justice (2).
— (Renvoyé à la commission, nommée la
23 mai 1916, chargée de l'exainen d'un projet
de loi relatif aux modifications apportées aux
baux à loyer par l'état de guerre.)

il) Voir les n" 315, Sénat, année 1920, et
1146-1213, et in-8° n* 154 — 12* législ. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les n os 662-1179, et in-8° n° 16&-ç
12= législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir le^ nos 53-143, Sénat année 1920, et
879-1149; et in-8° n° 155 — 12e législ. -- de la
Chambre des députés.
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ANNEXE N° 342

(Session ord. — Séance du 20 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant répartition du fond* de
subvention destiné à venir en aide aux

■ départements (exercice 1921), présenté au
nom de M. Paul Deschanel, Président de
la République française, par M. T. Steeg, mi
nistre de l'intérieur (1). — (Renvoyé à la com-

' mission des finances.)

ANNEXE N° 343

• (Session ord. — Séance du 20 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, tendant à autoriser l'Algérie : 1° à
contracter un emprunt de 250 millions
pour liquider les découverts budgétaires et
faire face à des charges exceptionnelles ré
sultant de l'état de guerre ; 2» à contracter
un emprunt de 35 millions destiné aux tra
vaux complémentaires du réseau racheté et
à incorporer, pour leur réalisation, aux em
prunts ci-dessus, les emprunts déjà autorisés
par des lois et non encore réalisés, présenté
au nom de M. Paul Deschanel, Président de
la République française, par M. T. Steeg,
ministre de l'intérieur, par M. Landry, mi
nistre de la marine, chargé de l'intérim du
ministère des finances, et par M. Yves Le
Trocquer, ministre des travaux publics (2). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 344

(Session ord. — Séance du 20 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi
adopté par la Chambre des députés, tendant
à autoriser l'Algérie : 1° à contracter un
emprunt de 250 millions pour liquider les
découverts budgétaires et faire face à des
charges exceptionnelles résultant de l'état
de guerre ; 2J à contracter un emprunt de

• 35 millions destiné aux travaux complémen
taires du réseau racheté, et à incorporer,

' pour leur réalisation, aux emprunts ci-dessus,
les emprunts déjà autorisés par des lois et
non encore réalisés, par M. Jean Morel,
sénateur (3).

Messieurs, la situation financière de l'Algérie
a été profondément troublée depuis 1914. Les
exercices antérieurs se soldaient par d'impor
tants excédents de recettes. Au cours des hos
tilités, au contraire, la colonie a enregistré des
déficits considérables. Elle a comblé le décou
vert par des avances de la banque de l'Algérie.

D'autre part, elle a eu à faire face à des dé
penses exceptionnelles occasionnées par la
nécessité d'élever la rétribution des personnels
en activité ou en retraite des différentes admi
nistrations et des chemins de fer en propor
tion de l'accroissement du coût de l'existence.

ll importe aujourd'hui de rétablir l'ordre
dans cette situation, d'assurer l'équilibre bud
gétaire et de rembourser la banque de l'Algérie
dans un bref délai.

Le gouvernement général de notre posses
sion de l'Afrique du Nord, sous l'impulsion de
l'administration centrale, a mis cette grave
question à l'étude et, d'accord avec les assem
blées financières, il s'est arrêté au projet d'un
vaste emprunt de liquidation dont l'autorisa
tion est demandée au Parlement par le projet
de loi soumis à notre examen.

Ce projet comporte, d'après l'article 1", un
maximum de 285 millions, auquel s'ajouterait,
pour une opération unique, l'incorporation des
deux emprunts de 20 et de 55 millions votés en

191» et 1915 par les délégations financières et
par le conseil supérieur, et autorisés par le
Parlement dans les conditions que nous préci
serons plus loin et que le cours des hostilités
n'a pas permis de réaliser. Cette incorporation
aurait pour conséquence de porter le total de
l'emprunt au chiffre de 360 millions.

L'examen détaillé des articles nous per
mettra de mettre en lumière l'économie géné
rale du projet, d'en étudier les modalités et
d'en apprécier l'urgence et la nécessité.

EXAMEN DES ARTICLES

'L'article 1" donne la décomposition de l'em
prunt projeté, en 20 paragraphes, de la somme
de 285 millions.

Remarquons tout d'abord que les quatre pre
miers paragraphes s'appliquent aux dépenses
pour lesquelles l'Algérie a été autorisée à re
courir à des avances de la banque de l'Algérie.
Ils forment un premier bloc de 76,697,539 lr. 47.

I

DÉFICITS BUDGÉTAIRES

Paragraphe 1«. — Les découverts des défi
cits des exercices 1914 à 1917 se sont élevés à
la somme globale de 55,463,853 fr. 14 se répar
tissant ainsi :

Exercice 1914 13.937.371 66
(Décret du 7 août 1916.)

Exercice 1915 20.423.964 20
(Décret du 5 mai 1917.)

Exercice 1916 12.272.706 16
(Décret du 8 août 1918.)

Exercice 1917 8.829.811 12
(Décret en préparation.)

Total 55.463.853 14

Les ressources destinées à couvrir ce déficit
sont :

1° Prélèvement sur l'excédent de recettes de
l'exercice 1913 15.953.352 90

2° Prélèvement sur les fonds

disponibles de la caisse de ré
serve 96.467 77

3° Excédent de recettes de
l'exercice 1918 6.479.029 52

Soit ensemble 22.528.850 19

L'excédent prévu sur l'exercice 1918 avait été
primitivement évalué à la somme da 9 millions
environ. Un examen plus précis a permis de
constater que cette évaluation était trop éle
vée. Il fautla ramener au chiffre susindiqué de
6,479,023 fr. 52.

Le découvert ainsi rectifié atteint donc

32,935,002 fr. 95 (différence entre 55,463,853 fr. 14
et 22,528,^50 fr. 19).

Le Gouvernement, escomptant & tort un pro
duit plus important de l'excédent de recettes
de l'exercice 1918, n'a inscrit, à l'article Ie "
du projet de loi qu'une somme de 30,414,032 fr. 47
inférieure de 2,520,970 fr. 48 au découvert défi
nitivement établi. Sa proposition primitive a
néanmoins été maintenue par la Chambre des
députés au paragraphe premier de cet article.
La différence sera aisément comblée grâce à
la disposition finale de l'article 1 er permet
tant des changements d'affectation pour les
fonds reconnus disponibles dans l'un quelcon
que des compartiments prévus à sa nomencla
ture.

La somme de 30,414,032 fr. 47, de même que
celles figurant aux paragraphes 2«, 3«, 4e , est
destinée, avons-nous dit, au remboursement
des avances faites par la banque de l'Algérie.
Les assemblées algériennes ont, en effet, décidé
lors de leur session de juin 1915 que les insuf
fisances de recettes non couvertes par les dis
ponibilités de la caisse de réserve seraient com
blées par des bons à court terme escomptés
par la banque de l'Algérie et remboursables
dans un délai maximum de deux années à
dater de la cessation des hostilités. Ces mesu
res ont été sanctionnées par le Parlement (lois
du 30 décembre 1915, du 30 décembre 1916 et
du 30 décembre 1918).

Paragraphe 2°. — Insuffisance présumée des
recettes destinées à équilibrer les crédits ins
crits au budget de l'exercice 1919 (lois des
30 décembre 1918 et 14 juin 1919), 19/283,507
francs*

D'après les prévisions du budget de 1919,
l'insuffisance atteignait le chiffre de 47,783,507
francs. Mais des plus-values importantes ont
été encaissées en cours d'exercice, notamment
en raison d'un développement inattendu des

transactions immobilières. Dans ces condi
tions, les déléguions financière!: ont apporté
à ce chiffre une premièrj réluction *'.e 20 mil
lions. Une seconde réduction do 8,500,000 fr.: a
été opérée pi ndmt la druxf me se^sien extra
ordinaire. Elle correspr.nd au montant des
indemnités exceptionnelle; do cherté de via
inscruos au budget primitif qui ont cessé
d'être servies aux fonctionnaires à partir du
1er juillet 1919. Par suite, l'insuffisance totale
réelle se trouve ramenée à la somme da
19,283,507 fr. (47,783,507 - 28,500,000 fr.).

Paragraphe 3°. — Déficit du compte hors
budget iouvert par le décret du 12 novembre
1917, relatif à la réquisition des céréales en
Algérie (loi du 25 avril 1919), moins 15 mil
lions.

Cette somme de 15 millions a été avancée.
par la banque de l'Algérie sur le montant des
valeurs constituant le placement des fonda
libres de la colonie pour assurer la balance da
compte hors budget ouvert par le décret da
12 novembre 1917 relatif à la réquisition des
céréales en Algérie,

«

CHARGES ■ EXCEPTIONNELLES NÉES DE LA QUEHR

A. — Fonctionnaires des services civils.

Les allocations pour cherté de vie et pour
charges de familles accordées en France, à
compter du 1« juillet 1917, aux fonctionnaires,
aux cheminots et aux petits reiraités de l'État
ont été distribuées dans les mêmes conditions
aux services correspondants en Algérie.

Mais, en raison du caractère provisoire de
l'indemnité exceptionnelle de temps de guerre
dont la suppression avait été prévue à partir
du 1 er juillet .1920, il avait été décidé que les
crédits nécessaires au payement de ces alloca
tions en 1920 seraient gagés sur des ressources
extraordinaires. C'est à ce titre que la somm»
de 3,650,030 fr. a été inscrite dans le programme
de l'emprunt, au paragraphe 5°, sous la rubri
que : « Payement des allocations exception
nelles du temps de guerre des fonctionnaires
des services civils et complément de pension
des petits retraités. »

Avances exceptionnelles de traitements
aux fonctionnaires.

Des avances de 500 fr. et de 200 fr. ont été con
senties, en Algérie comme dans la métropole,
aux fonctionnaires des divers services en atten
dant la réalisation de la réforme générale des
traitements. On avait bien prévu, en principe?,
que ces avances seraient précomptées sur les
rappels d'augmentation de soldes mais, par la
suite, elles ont été consolidées et considérée»
comme définitivement acquises aux intéressés
pour compenser, en leur faveur, le report du
point de départ de la réforme du 1" janvier au
1 er juillet 1919. "

Les payements effectués dans ces conditions
ont été provisoirement imputés, avec l'autori
sation du Gouvernement, au compte des « dé
penses à régulariser ». Cette régularisation
sera effectuée par l'inscription aux paragra
phes 9°, 10° et 11° des crédits suivants :

2,200,000 fr. pour avances au personnel des
postes, des télégraphes et des téléphones d'un»
somme de 500 fr. à titre d'acompte sur la
relèvement futur des traitements;

8 millions pour l'extension de la même
mesure à tous les fonctionnaires civils, de la
colonie ;

4 millions pour la régularisation de l'avança
de 200 fr. consentie par le Trésor aux person
nels des services civils à titre de nouvel
acompte sur le relèvement des traitements.

Enfin, une somme globale de 41,998,099 fr.
figure au paragraphe 15 pour assurer, en 1919,
le payement des nouveaux traitements et de»
nouvelles indemnités des personnels des ser
vices civils de l'État en Algérie.

Il nous faut encore inscrire, dans ce cha
pitre, la somme 6, 100,000 de fr., prévue au para
graphe 18° pour « subventions aux communes
pour leurs dépenses de personnel ». La colonie
a voulu prendre, à cet égard, des mesures de
bienveillance analogues à celles qui ont été
arrêtées, dans la métropole, pour venir en
aide aux communes obligées, par la hausse
du coût de l'existence, d'allouer à leur person
nel des indemnités spéciales pour cherté de la
vie et charges de famille.

(1) Voir les nos 1088-1197, et in-8°, n° 164 —
12« législ. — de la Chambre des députés.)

(2) Voir les nos 645-1081-1204, et in-8°, n» 160
— 12" législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n os 343, Sénat, année 1920, et
615-1081-1204 et in-8° n° 160 — 12« législ. —
de la Chambre des députés. ■ ■ - -
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B. — Dépenses relatives aux chemins de fer.
Personnel : La loi du 10 janvier 1919, article 3,

\ « autorisé le ministre des travaux publics à
engager les dépenses nécessaires pour assurer
au personnel en activité de service ou en
retraite des grands réseaux d'intérêt général Ct
des chemins de fer d intérêt local le payement
d'indemnités exceptionnelles et complémen
taires de cherté de vie équivalentes, comme
quotité et comme durée, à celles qui sont ou
qui seront attribuées, en vertu des lois des
30 avril et 14 novembre 1918 ou des lois qui
pourront être ultérieurement votées aux agents
civils et aux retraités de l'État.

Pour l'exécution de ces dispositions, les mi
nistres des finances et des travaux publics ont
édicté, à la date du 13 janvier 1919, des arrêtés
qui accordent aux agents et ouvriers des che
mins de fer d'intérêt général et d'intérêt local
réunissant des conditions déterminées :

1» Une indemnité exceptionnelle dite du
temps de guerre de 720 fr. par an ;

2° Un supplément exceptionnel d'indemnité
de 180 fr. par an et par enfant, avec effet ré
troactif du 1" juillet 1918.

De plus, un troisième arrêté interministériel
du 13 janvier 1919 a accordé aux retraités des
chemins de fer l'allocation temporaire men
suelle attribuée aux petits retraités de l'État
par la loi du 18 octobre 1917, modifiée par celle
du 30 avril 1918. Cette indemnité a été relevée
et portée à 60 fr. par la loi du 3 février 1919
dont un arrêté interministériel du 3 mars 1919
a étendu le bénéfice aux agents et ouvriers re
traités des chemins de fer d'intérêt général et
d'intérêt local.

Sur la proposition de l'administration, les
assemblées financières algériennes ont décidé,
au cours de leur session extraordinaire de
1918 et de leur session ordinaire de 1919,
de rendre ces diverses prescriptions appli
cables au personnel des chemins de fer algé
riens.

Pour faire face aux dépenses qui décculent
de cette décision, il a été ouvert un compte
hors budget alimenté par des avances de la
banque de l'Algérie. L'effort financier total,
montant à 25,400,000 fr., sera régularisé par les
fonds à provenir de l'emprunt sous les rubri
ques suivantes :

Paragraphe 4°. — Indemnités exceptionnelles
de temps de guerre et allocations temporaires
mensuelles attribuées au personnel des che
mins de fer d'intérêt général pour la période
du l« r juillet 1918 au 31 décembre 1919, 12 mil
lions.

Paragraphe 6°. — Indemnités semblables pour
l'année 1920, 8 millions.

Paragraphe 7°. — Indemnités exceptionnelles
et complémentaires de cherté de vie équiva
lentes comme quotité et comme durée à celles
qui sont ou seront attribuées aux agents civils
et aux retraités de l'Algérie (période du
1" juillet 1918 au 31 décembre 1920), 3,400,000
francs.

. Paragraphe 8°. — Majoration de l'allocation
temporaire mensuelle^ résultant des disposi
tions de la loi du 23 février 1919 en faveur des
petits retraités de l'État. (période du 1« juillet
1918 au 31 décembre 1920), 2 millions.

Paragraphe 13°. — Déficit à provenir, en
1919, dans les budgets d'exploitation des che
mins de fer exploités en régie ou sous le ré
gime de la garantie du relèvement des traite
ments et de l'application de la journée de huit
heures, 4 millions.

Les traitements du personnel des chemins
de fer de la métropole ayant été relevés, en
1919, de 1,200 fr. par agent, la même mesure a
été étendue par l'administration aux agents des
chemins de fer algériens de l'État. En consé
quence, un crédit de 12,500,000 fr. a été inscrit,
pour cet objet, au budget spécial des chemins
de fer. Cette dépense devait être couverte par
le produit d'une nouvelle majoration de tarif
perçue à partir du 1" juillet 1919. Mais les dis
positions susindiquées ayant été appliquées
au personnel de la métropole, avec effet rétro
actif, à dater du 1« janvier 1919, la même dis
position a été étendue au personnel des che
mins de fer de l'Algérie. De sorte que la ma
joration des tarifs de transport n'ayant été
appliquée qu'à partir du mois de juillet, les
délégations algériennes ont décidé de couvrir
les dépenses du premier semestre, évaluées à
4 millions, par un crédit de pareille somme à
prélever sur ies fonds de l'emprunt.

Cargos achetés en Amérique. — Depuis l'an

née 1915, l'administration des Chemins de fer
algériens de l'État a éprouvé, en raison de la
crise du fret, de sérieuses diJfiejjltés pour assu
rer son ravitaillement eïT cnârliôfï. Elle eut
tout d'abord recours à l'affrètement de navires
alliés ou neutres. Mais au début de 1917, la
guerre sous-marine rendit fort précaire l'utili
sation de la flotte affrétée. Il parut alors qu'il
y aurait intérêt, pour la colonie, à organiser
elle-même son service maritime de transports
du charbon au moyens de cargos achetés direc
tement et payés à l'aide d'un emprunt con
tracté auprès de la Banque de l'Algérie. Cette
opération fut autorisée par une loi du 15 juin
1918 et l'emprunt fut fixé à la somme de 20 mil
lions 500,000 fr.

Mais la combinaison projetée éprouva, par
la suite, des vicissitudes diverses dont M. Mori
naud, rapporteur du projet de loi 4 la Chambre
des députés, nous rend compte en ces termes:

« Entre temps, le Gouvernement métropoli-
iain, sans attendre la régularisation de l'em
prunt par le Parlement, avajt autorisé l'Algérie
à poursuivre l'acquisition de navires, en se
conformant toutefois aux dispositions du dé
cret du 8 mai 1917, dont l'article 1 er portait :

« Aucun service public, aucune société, ni
aucun particulier ne pourra, en France ou aux
colonies, directement ou indirectement, entrer
en négociations pour l'achat ou l'affrèment
d'un navire étranger, construit ou à construire,
sans l'autorisation écrite du ministre du ravi

taillement général et des transports mari
times ».

Les recherches eutreprises n'aboutirent que
difficilement. Le sous-secrétariat de la marine

marchande et la mission Tardieu, en Améri
que, sollicités de trouver des navires, ne pu
rent rien fournir.

Cependant, une société américaine, 1'« Orien
tal Navigation Company », offrit, en juin 1917,
deux navires de 4,300 tonnes chacun de portée
en lourd, puis, en juillet, un troisième navire
de 5,600 tonnes de portée en lourd.

Ces navires, en construction en Amérique,
devaient être livrés en septembre et octobre
1919. Ils avaient été vendus par les construc
teurs dès leur mise en chantier et 1'« Oriental
Navigation Company » en était devenue pro
priétaire à la suite de diverses mutations.

Le prix exigé par l'« Oriental Navigation
Company » était de 1 million de dollars, pour
chacun des deux premiers navires, et de
1.540,000 dollars pour le troisième, ce qui, au
cours du change, — 5 fr. 70 le dollar, — faisait
ressortir le prix de la tonne à 1,325 fr. et 1,567
francs 50. Ces prix étaient raisonnables pour
l'époque, ainsi que le faisait remarquer le mi
nistre de l'intérieur dans le télégramme ci-
après reproduit, qu'il adressait, le 26 juillet
1917, au gouverneur général :

« Intérieur à Gouverneur général, Alger.
• Projet de loi emprunt dix-sept millions

pour achat cargos est déposé aujourd'hui.
D'autre part achat troisième cargo 5,600 tonnes
a été conclu hier dernier délai pour option au
prix de 1 million 540,000 dollars, sous-secrétaire
d'État marine marchande m'ayant assuré que
prix quinze cents francs la tonne se trouvait
déjà très dépassé pour les acquisitions en
cours, qu'occasion pouvait ne pas se retrouver
de longtemps et qu'achat constituait par suite
pour Algérie opération des plus avantageuses,
ai pu obtenir lever opposition ministre finances
à condition que payement soit fixé & échéance
d'un an. Enfin Banque Algérie s'est déclarée
disposée à faire avance supplémentaire 3,503,000
francs. Pour la couvrir de cette nouvelle avance

et obtenir des commissions du budget et des
finances autorisation porter montant de l'em
prunt à 20 millions et demi, il est donc indispen
sable que m'adressiez télégramme en vue de
faire régulariser opérations par Parlement
comme manifestation de notre accord. »

L'avis du sous-secrétaire d'État des trans
ports maritimes auquel fait allusion le ministre
de l'intérieur avait été donné par la lettre
suivante ;

« Paris, le 25 juillet 1917.
« Le sons-secrétaire d'État des transports

maritimes et de la marine marchande
à M. le ministre de l'intérieur.

« Les chemins de fer algériens de l'État ont
été conduits, pour assurer leur ravitaillement
en charbon, à faire l'acquisition de trois
navires d'un tonnage approximatif de 12,000
tonnes, et d'un prix évalué à ifmillions de
francs.

« Ils ont pu assurer la commande de deux
navires de 4,303 tonnes chacun, qui doivent
leur êjre livrés en septembre 1917. -vw'ri

« En ce qui Concerne la troisième navire,
l'impossibilité d'en avoir un de tonnage res0
treint répondant aux caractéristiques prévues,
a amené les chemins de fer algériens de l'État,
à s'assurer la commande d'un navire de plus
fort tonnage, 5,600 tonnes, mais dont le coût'
les conduit à dépasser de 3,500,000 fr. enviroo
la dépense primitivement envisagée.

« Cette dépense ne peut être définitivement i
engagée que si M. le ministre des finances, stïr '
votre avis conforme, lui donne son adhésion^

« Les chemins de fer algériens de l'État t'a j
trouvent donc actuellement en présence d$
cette double éventualité : e .; ", i

« Ou lever définitivement, après autorisation ;
l'option qui leur est donnée sur le navire of
fert, et dépasser de 3,500,000 fr. le crédit pri*"!
mitivement prévu; /

« Ou renoncer à lever cette option et courif
le risque certain de ne pouvoir assurer le ra- '
vitaillement en charbon de leur réseau. .X

« Je crois de mon devoir de vous signaler
tout l'intérêt qui s'attache, pour le réseau des ;
chemins de for algériens de l'État, à l'acqui»i-
tion immédiate de ce troisième navire, qui lui
est offert à un prix actuellement considéré
comme très avantageux (1,503 fr. la tonne) prix .
qui se trouve déjà très dépassé pour les acqui
sitions en cours.

« Il me parait superflu de vous signaler qus
le ravitaillement en charbon de l'Algérie cons
titue une nécessité d'ordre essentiellement nav
tional, et que l'acquisition du navire offert à ce
réseau a d'autant plus de raisons d'être pour
suivie sans retard que l'occasion qui se pré
sente pour lui peut ne pas se retrouver da
longtemps et constitue, par suite, actuellement,
une opération des plus avantageuses.

« Je crois donc devoir insister pour que
toutes autorisations soient données par votre
département et toutes démarches faites auprès
du département des finances pour assurer
l'acquisition immédiate par le réseau des
chemins de fer algériens de l'État, du navire
en construction offert par l'Oriental navigation
company, navire en construction dans les
chantiers de Great lake engeneerings works,
à Détroit (Michigan), d'u\ tonnage de 5,600
tonnes, au prix de 1,540,000 dollars, soit à 5,72
le dollar : 8,800,800 fr.

« Signé : fi Monzie. » '
Telles sont les conditions dans lesquelles

l'Algérie a conclu les 9 juin et 27 juillet 1917
l'achat de trois cargos et versé immédiatement,
conformément au marché, la somme de
3,540,003 dollars à l'Oriental navigation com-
pagny.

L'Algérie attendait la livraison prochaine des .
navires, lorsque le shipping board américain •
avisa, par lettres des 23 et 24 août 1917, les
chemins de fer algériens à Paris, acheteurs des
bateaux au nom de l'Algérie, que les cargos
étaient réquisitionnés par le gouvernement
américain. ;

Se fondant sur les termes des lettres de ré
quisition, la direction des chemins de fer al
gériens de l'État, après avoir vainement essayé
de faire lever la réquisition, présenta au ■
Shipping board la note des débours faits pour
l'acquisition des navires, dont le montant s'éle- '
vait y compris quelques frais accessoires comme
les frais de banque et les intérêts au 30 no- .
vembre 1917 des sommes versées à 19,199,880ff^j

Sur celte somme, le gouvernement américain r
a versé en janvier et février 1J18, à l'agence
financière au Trésor français à New-York,"
2 millions de dollars, soit, au cours du change,
11,403,000 fr., laissant en litige une somme de
7,799,880 fr., à laquelle il faut encore ajouter les
intérêts jusqu'au jour du règlement.

Cette situation n'est d'ailleurs pas particu
lière à l'Algérie. Les réquisitions du gouverme-
ment américain portaient en effet sur 29 na
vires acquis par le Gouvernement français, par
la compagnie générale transatlantique, par la .
compagnie des affréteurs réunis et par la com- ,
pagnie de Paris-Lyon-Méditerranée, Le règle-' t
ment de ces réquisitions soulève les mêmes
difficultés que pour l'Algérie.

De nombreuses démarches ont été faites att-"
près du gouvernement américain pour obte
nir le remboursement des sommes totales
déboursées par nos nationaux pour l'acquisi
tion des cargos réquisitionnés; elles n'ont pas
encore donné de résultat satisfaisant. Bien

2u'aucunee,eilxp siiecmatbiloen couemp lleète n'aint -e bnocaorraté fournie, il semble que le Shipping board
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américain ne veuille rembourser aux pro-

priétaires des bateaux réquisitionnés que les sommes réellement versées aux conses sommes réellement versées aux cons
tructeurs, sans tenir compte de la plus-value
certaine que les bateaux avaient acquise
depuis le jour de leur mise en chantier et du
premier contrat de vénte dont ils avaient été
l'objet. Cependant, lorsque nos nationaux
achetaient à des Américains, en 1917 et au cours
Ou jour, des bateaux qui avaient été l'objet de
contrats successifs de vente, ils faisaient une
opération parfaitement licite et il semble que
legouvernement américain abuserait du droit
de réquisition s'il persistait à ne vouloir rem
bourser les propriétaires qu'au taux des
années précédentes.

Tout espoir d'une solution conforme aux
Intérêts de l'Algérie ne doit donc pas être
abandonné.

Il a paru toutefois prudent d'inscrire à" l'em
prunt un crédit de 8 millions pour faire face à
cette dépense qui est effective puisque le ca
pital emprunté à la banque de l'Algérie lui
sera entièrement remboursé à la fin de l'année
courante.

. L'exposé des motifs du projet de loi prévoit,
• d'antre part, une transaction possible qui con

sisterait, pour le gouvernement américain, &
rétrocéder à l'Algérie les cargos réquisitionnés
La rétrocession devant se faire nécessairement,
à un prix tenant compte de la moins-value des
iavires, la somme de 8 millions prévue au pa
ragraphe 12° pour le payement des cargos se
rait sans doute suffisante.

Quelle que soit l'issue de ce litige, — et nous
l'espérons favorable aux intérêts de notre
grande possession de l'Afrique du Nord — l'ins
cription de cette somme au projet d'emprunt
nous parait prudente et raisonnable.

Fonds de roulement. — Le fonds de roule
ment des approvisionnements des chemins de
fer algériens de l'État s'élevait, avant la
guerre, à 8,276,172 fr. Cette somme élait suffi
sante pour parer aux besoins d'autant plus que
l'exploitation donnait, à cette époque, un pro
duit net versé au Trésor chaque année à la fin
du mois d'avril. Cette pratique donnait une
certaine élasticité à la trésorerie.

Mais les événements survenus au cours des
hostilités ont profondément modifié cette si
tuation. L'exploitation est aujourd'hui défici
taire ; le prix du combustible et celui des ma
tières ont augmenté dans des proportions con
sidérables; enfin le payement des fournitures
s'effectue en partie au moment de la com
mande alors qu'en temps normal l'administra
tion jouissait d'assez longs délais pour opérer
ses règlements. Jl est donc indispensable d'ac
croître ce fonds de roulement dans de notables

proportions.
A la fin du troisième trimestre de 1919, le

fonds en question avait à faire face aux avan
ces suivantes :

Approvisionnements généraux, non compris
le charbon 9.000.000

Approvisionnement de charbon,
pour deux mois environ 5.000.030

Fonds de roulement des gares. . . 2.000.000
Immobilisation pour exploitations

forestières et charbonnières 6.000.000

Au total 22.003.000

• Le fonds de roulement étant seulement de
8,276,172 fr. la trésorerie des chemins de fer
était à découvert de 13,723,828 fr. Afin de l'aug
menter d'une somme équivalente, l'adminis
tration algérienne a proposé les mesures sui
vantes:

1« Inscription dans l'emprunt de liquidation
d'un crédit de 10.000.000 »

2° Incorporation dans le fonds
de roulement des produits nets
antérieurs à 1917, non 'versés au
Trésor et montant à....... ; 3.791.721 91

Soit ensemble.. .. 13.791.721 91

Le fonds de roulement atteindrait ainsi :

8,276, 171 fr. + 13,791,721 fr. 91 = 22,067,833 fr. 91.
En chiffre rond : 22 millions.
Les assemblées financières algériennes (as

semblée plénière et conseil supérieur) ont
approuvé ces propositions qui seront consa
crées par l'inscription de la somme de 10 mil
lions au paragraphe 16°, sous ce titre : « Com
plément de dotation des fonds de roulement
des chemins de fer algériens de l'État. »
- Travaux csmplémentaires. — Sur la demande
du ministre de l'intérieur, la Chambre des dé
putés a inscrit un paragraphe supplémentaire

(20e), à la fin de l'article 1", sous cette ru
brique

Somme destinée; coricarreniment avec l'em
prunt de 20 millions autorisé par la loi du 33
novembre 1916, à pourvoir aux travaux com
plémentaires des réseaux des chemins de fer
rachetés par l'Algérie, 35 millions.

Un emprunt de 55 millions avait été envi
sagé, en 1916, pour l'achèvement des travaux
complémentaires des réseaux rachetés par
l'Algérie. Mais ce projet n'a été soumis au vote
des deux Chambres que jusqu'à concurrence
de 20 millions. Le surplus du crédit total, soit
35 millions, paraît nécessaire pour les motifs
suivants :

Les 20 millions de la première tranche d'em
prunt autorisée par la loi du 30 novembre 1916
devaient être affectés, jusqu'à concurrence de
15 millions, à la ligne minière de Bùne-Souk-
Ahras-Tebessa ot, pour le surplus, 5 millions,
à l'ensemble des autres lignes des réseaux ra
chetés (Franco-Algérienne, Est-Algérien et
Bône-Guelma).

Les travaux et améliorations concernant la

ligne minière étant les plus urgents en raison
de la nécessité qui s'impose actuellement de
hâter l'exportation du minerai de fer et des
phosphates, le coût de la main-d'œuvre et des
matériaux ayant éprouvé d'autre part une ma-
majoration très importante, la totalité de la
somme de 20 millions a dû être engagée sur la
ligne minière. Elle est même insuffisante pour
terminer les améliorations désirables.

Cependant, les autres parties des réseaux
rachetés réclament également l'exécution de
travaux dont la nécessité et l'urgence sont in
contestables : augmentation du matériel, amé
lioration des installations existantes, renfor
cement des voies et de leurs ouvrages d'art,
augmentation du nombre des voies pour le
trafic des gares, allongement des quais, multi
plication des alimentations d'eau de manière
à faciliter le mouvement des trains et à en
augmenter le nombre, etc.

L'exposé des motifs du projet de loi résume
ainsi ces divers besoins :

1« Acquisition du matériel pour voie large et
voie étroite : locomotives et wagons, jusqu'à
concurrence d'une sommede 20.000:030

2° Achèvement de la ligne mi
nière et exécution des améliora

tions les plus urgentes sur l'en
semble des réseaux 15.000.000

Total égal au chiffre porté au
paragraphe 20° 35 . 000 . 000

Il s'agit, en somme, d'un simple report de
l'article 2 à l'article premier, pour précision
plus explicite, d'une somme d'égale impor
tance à celle que le Gouvernement avait cru
tout d'abord — à tort, il l'a reconnu lui-même
— plus expédient d'inscrire à une place dif
férente.

III

DÉPRÉCIATION DES VALEURS MOBILIÈRES
POSSÉDÉE» PAR LA COLONIE

L'Algérie est autorisée, par l'article 193, de
la loi du 14 décembre 1905, à placer en rentes
sur l'État et en obligations de l'emprunt algé
rien de 1902 la portion des fonds d'emprunt et
des excédents du fonds de réserve momenta
nément sanf emploi.

Au 31 décembre 1918, la colonie possédait
ainsi :

44 titres de rente achetés 34.490.859 78
Et 8,245 obligations acquises

pour 3. 731. 936 01

Soit un prix total de .... 38.231.795 79
Ces valeurs doivent être réalisées au fur et

à mesure des besoins afin de pourvoir les diffé
rents services qu'elles doivent alimenter des
ressources qui leur sont nécessaires.

Or, les travaux à effectuer sur les crédits
inscrits à l'emprunt de 175 millions émis en
1908 et sur les excédents des fonds de réserve

vont être repris prochainement et poursuivis
avec intensité pour réparer le temps perdu
pendant la guerre. Il faudra donc incessam
ment aliéner ces valeurs et les monnayer en
bourse. Mais, par suite de la baisse éprouvée
par la plupart d'entre elles, le produit de leur
vente sera de beaucoup inférieur à leur prix
d'achat. Une évaluation sommaire a permis
d'établir que la vente de ces titres ne donnerait
pas une somme supérieure à 26,475,030 fr.
Cette évaluation remonte d'ailleurs à quelques
mois en arrière. Elle a fait état du cours do

64 fr. 50 pour la rente 3 p. 100 et de celui de
360 fr. pour l'obligationalgérienne. Cette dep-
niére n'a subi depuis lors aucune modification
sérieuse. Mais il n'en est pas de même pour
la rente perpétuelle 3 p. 103 dont le cours
actuel oscille autour de 59 fr.

L'sstimation ainsi faite est donc plutôt infé
rieure que supérieure à la réalité du moment.
Acceptons cependant, pour ordre, le chiffre da
11,8CÔ,030 fr. inscrit au paragraphe 14° comma
équivalaent à la dépréciation subie par las,,
titres en question. ,

En résumé, l'Algérie désire faire un emprunt
de 285 millions répartis, dans leurs grandes;
lignes, entre les dépenses suivantes :

Résumé :

A. — Sommes destinées à couvrirle déficit défi
budgets et les insuffisances présumées.

(Exercices 1914, 1915, 1916,
1917, 1919 et 1920). . . . . 131.602.844 4T

B. — Sommes destinées à cou- -•

vrir les charges exceptionnelle»
de la guerre.

1° Indemnités aux fonction
naires civils 65.948.099 »

2° Indemnités aux cheminots 25.400.000 •
3° Complément du fonds de

roulement des chemins de fer y
de l'État 10.000.000 »

4° Perte sur l'affaire des car- J

gos 8.000.000 »
5° Pertes résultant de la dé

préciation des titres de la caisse
de réserve 11.800.000 »

6° Travaux complémentaires
du réseau des chemins de fer
rachetés par l'Algérie 35.000.000 *

Total 287.750.943 47
que l'on peut réduire au chiffre rond de 285
millions.

C'est la somme globale dont fait étatl'articla
1 er du projet de loi.

Mentionnons ici une disposition particulière
inscrite à l'alinéa final de cet article qui pré^
voit que « les fonds reconnus disponibles sur
les évaluations indiquées pourront être affec
tés, par voie de décret, à l'un quelconque des
objets exposés ».

Cette stipulation est nécessaire en raison du.
caractère purement évaluatif des crédits de
mandés. Elle laissera à l'administration la pos
sibilité de se mouvoir dans l'ensemble du cha*!
pitre et de parfaire, à l'aide des disponibilités >
fournies par l'une des rubriques, la dotation
d'un service qui présenterait, au contraire, une;
insuffisance certaine.

Article 2.

L'article 2 voté par la Chambre des députés
prévoit l'incorporation facultative à l'emprunt
projeté : " ;

1° De l'emprunt de 55 millions autorisé par
la loi du 15 juin 1918 et affecté aux travaux
d'achèvement des lignes à construire d'après ,
le programme établi pour l'emploi des fonds
provenant de l'emprunt de 175 millions auto-;
rise on 1908 ;

2° De l'emprunt de 20 millions autorisé par
la loi du 30 novembre 1916.

Nous avons indiqué précédemment les rai
sons pour lesquelles a été reportée, de cet
article au paragraphe supplémentaire 20° da
l'article 1 er , la somme de 35 millions figurant
au dispositif du projet présenté par le Gouver
nement. Nous n'avons pas à y revenir.

Les événements survenus au cours des hosti
lités, l'instabilité du marché des capitaux:
résultant de ces événements n'ont pas permis
la réalisation de ces deux tranches d'emprunts
autorisés par des lois antérieures. D'ailleurs les
travaux auxquels ils étaient destinés à faire
face n'ont pu être entrepris pendant cette
longue période. Mais l'exécution de ces travaux
s'impose à bref délai.

Dans ces conditions, les intérêts financiers
de l'Algérie n'auraient rien à gagner à des
émissions fragmentaires et successives. La
réunion de ces divers projets en une opération
globale pourra présenter, au contraire, des
avantages certains et immédiats. Nous n'éle
vons donc aucune objection contre la jonction
à l'emprunt de liquidation de ces tranches
encore en suspens.
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, ,i Article 3.

"•' L'article 3 détermine les modalités de l'em
prunt et fixe le délai d'amortissement qui sera,
au maximum, de cinquante années. Dans
l'état actuel du marché, en présence des fluc
tuations du loyer de l'argent, il est impossible
de déterminer, quant à présent, les conditions
définitives de l'opération à entreprendre. Il
est indispensable de laisser au Gouvernement
toute latitude à cet égard. Un décret sera pris,
au moment opportun, pour fixer les détails de
l'émission et notamment le taux de l'intérêt
auquel cette émission éventuelle pourra être
ouverte ainsi que le type 4 choisir pour sa
réalisation.

Article 4. '

Cet article se rapporte à des dispositions de
comptabilité et de trésorerie reproduites dans
les lois antérieures et analogues. 11 n'appelle
aucune observation.

■ Article 5.

I II en est de même de l'article 5 qui stipule
que « les actes susceptibles d'enregistrement
auxquels donnera lieu l'exécution des dispo-
tions de la loi seront passibles seulement du
droit fixe de 3 fr. ».
5 Le gouvernement général de l'Algérie, les
assemblées financières, l'administration cen
trale sont d'accord pour nous demander l'adop
tion du projet de, loi dont nous Tenons d'ana
lyser, à grands traits, les dispositions et l'objet.
L'annuité suffisante est inscrite au budget de
l'Algérie pour les besoins de l'exercice 1920
ainsi que pour ceux de l'année 1921.

L'exposé des motifs duprojet de loi est muet
en ce qui concerne les ressources sur les
quelles sera gagé cet emprunt de liquidation.
Mais nous pouvons combler cette lacune en
indiquant que les annuités d'amortissement à
courir ne sont couvertes par aucun gage spé
cial et que leur montant sera prélevé sur les
recettes générales du budget de l'Algérie

■comme les autres dépenses ordinaires.
, - Au lendemain de la terrible secousse de la
guerre, notre grande colonie va entrer dans

"une ère nouvelle de prospérité et de richesse.
Son avenir économique s'annonce brillant et
fécond, Sa situation financière raffermie doit
inspirer la plus entière confiance. Elle offre
toutes les garanties désirables d'équilibre et
stabilité. Rien ne s'oppose donc à ce que l'au
torisation sellicitée soit accordée par le Parle
ment.

La Chambre des députés a voté sans débat, à
sa deuxième séance du 7 juillet dernier, le
^projet de loi dont nous sommes saîSis.
- Votre commission des finances vous de
mande, messieurs, de le sanctionner à votre
.tour par l'approbation de la haute Assemblée.

PROJET DE LOI

" ~ Art. 1 er . — Le gouverneur général de l'Algérie
est autorisé à réaliser, par voie d'emprunt,
jusqu'à concurrence d'un maximum global de
285 millions, les sommes applicables aux objets
ci-après.

Dépenses pour lesquelles l'Algérie a été autorisée
à recourir à des avances de la banque de

. l'Algérie.

* 1° Découvert résultant des déficits budgé
taires des exercices 1915, 1516, et 1917 (lois des
30 décembre 1915, 30 décembre 1916 et 30 dé
cembre 1918), déduction faite de l'excédent de
recettes de l'exercice 1918 30. 414.032 -17

2° Insuffisance présumée des
recettes destinées à équilibrer
les crédits inscrits au budget de
l'exercice 1919 (lois des 30 dé
cembre 1918 et 14 juin 1919).... 19.2S3.507 •

3° Déficit du compte hors bud
get ouvert par le décret du
12 novembre 1917, relatif à la
réquisition des céréales en Algé-'
rie (loi du 25 avril 1919) 15.003.000 »

4° Somme nécessaire pour ba
lancer le compte hors budget
destiné à recevoir provisoire
ment l'imputation des dépenses
afférentes aux indemnités ex
ceptionnelles et complémen
taires de cherté de vie attri
buées au personnel en activité
ou en retraite des trois grands

réseaux de chemin de fer d'itité-
rêt général de l'Algérie (loi du ,
14 juin 1919). 12.000.009 »

Dépenses- non couvertes par les
avances de la banque de l'Al
gérie.

5° Payement des allocations
exceptionnelles du temps de
guerre des fonctionnaires des
services civils et complément
de pensions des petits retraités
(année 1920) 3.650.000 . »

6° Payement des allocations
exceptionnelles du temps de
guerre du personnel des che
mins de fer d'intérêt général
(année 1920) 8.000.000 »

7° Crédits nécessaires pour
assurer au personnet en acti
vité ou en retraite des chemins

de fer d'intérêt local réquisi
tionnés, le payement d'indem
nités exceptionnelles et com
plémentaires de cherté de vie,
équivalentes,' comme quotité et
comme durée, à celles qui sont
ou seront attribuées aux agents
civils ou retraités de l'Algérie
(période du 1" juillet 1918 au
31 décembre 1920) S. 400. 000 - »

8° Dépenses à résulter de
l'extension au personnel re
traité des chemins de fer d'in
térêt général et d'intérêt local
dc l'Algérie, des dispositions de
la loi du 23 février 1919, rela
tive au relèvement de l'indem
nité temporaire mensuelle al
louée aux petits retraités de
l'État (période du 1 er juillet 1918
au 31 décembre 1920) 2.000.000 »

9° Régularisation de l'avance
consentie par le Trésor pour le
payement au personnel des
P. T. T. de l'Algérie d'une
somme de 500 fr. à titre d'a
compte sur le relèvement futur
des traitements 2. 200.000 »

10° Extension de la même me

sure au profit de tous les fonc
tionnaires civils de la Colonie
dans les mêmes conditions que
dans la Métropole -.... 8.000.000 »

11° Régularisation de l'avance
consentie par le Trésor pour le
payement aux personnels des
services civils d'une somme de
200 francs à titre d'acompte sur
le relèvement des traitements. 4.000.000 »

12° Débours faits ou à faire

par l'Administration des che
mins de fer algériens de l'État
pour l'amortissement de la cré
ance liWgieuse sur le Gouver
nement américain afférente à

l'achat de trois cargos destinés
à assurer le ravitaillement en
charbon du réseau ou éventuel-'

lement pour le règlement de la
transaction à intervenir au su
jet de cette créance entre le
Gouvernement des Etais-Unis
et la colonie 8.000.000 »

13° Déficit à provenir en 1919,
dans les budgets d'exploitation
des chemins de fer exploités en .
régie ou sous le régime de la
garantie, du relèvement des
traitements et de l'application . ' "
de la journée de huit heures. . 4.000.000 »

14° Versement aux fonds spé
ciaux de la caisse de réserve et

de l'emprunt de 175 millions
autorisé par la loi du 28 fé
vrier 19, )8 des sommes néces

saires pour compenser la dépré
ciation des titres acquis, avant
la guerre, comme placement de
la portion de ces fonds momen
tanément sans emploi, dans les
conditions fixées par l'article 19
de la loi du 14 décembre 1905.. 11.800.000 »

15° Somme nécessaire pour
assurer en 1919, du 1 er juillet
au Si décembre, le payement
des nouveauxtraitementset des

nouvelles indemnités des per
sonnels des services civils de
l'État en Algérie 41.993.099 *

16* Complément de dotation ,
du fonds de roulement des che
mins de fer algériens de l'État. f0.000.000 (

17* Insuffisance présumée des
recettes destinées à équilibrer
les crédits inscrits au budget
de l'exercice 1920 62.905.305 £

18° SuTentions aux commu
nes pour leurs dépenses de
personnel 6.100.000 f

19» Frais d'émission de l'em

prunt et dépenses diverses s'y
rattachant Mémoire,

20° Somme destinée, concur
remment avec l'emprunt de 20
millions autôrisé par la loi du
30 novembre 1916 à pourvoir
aux travaux complémentaires
du réseau des chemins de fer

rachetés par l'Algérie 35.000.00Q f
287.750.943 47

Les fonds reconnus disponibles sur les éva
luations indiquées ci-dessus pourront être- af
fectés, par voie de décret rendu sur le rapport
du ministre de l'intérieur, après avis du mi
nistre des finances, 4 l'un quelconque des ob
jets prévus. " ;

Art. 2. — Pourront, en outre, être incorporis
& cet emprunt pour être réalisés aux mêmes
taux et conditions les emprunts suivants non.
encore réalisés :

1° Emprunt de 55 millions autorisé par la loi
du 15 juin 1918 et affecté aux travaux d'achève
ment des lignes à construire d'après le pro
gramme établi pour l'emploi des fonds prove
nant de l'emprunt de 175 millions autorisé en
1908;

2° Emprunt de 20 millions autorisé par la loi
du 30 novembre 1916.

Art. 3. — L'emprunt émis en vertu des arti
cles 1 er et 2 ci-dessus devra être amorti
dans un délai maximum de cinquante
ans : il pourra être réalisé en totalité ou par
fraction, soit avec publicité et concurrence,
soit de gré à gré, soit par voie de souscription
publique, avec faculté d'émettre des obliga
tions nominatives et au porteur. Les condi
tions des souscriptions à ouvrir ou des traités
à passer de gré à gré seront fixées par décret
du Président de la République rendu sur la
proposition des ministres de l'intérieur et des
finances.

Art. 4. — Les différentes portions de l'em
prunt seront, au fur et à mesure de leur réa
lisation, portéesâ un compte de trésorerie dans
les écritures du trésorier général de l'Algérie.
Les crédits correspondant aux dépenses à
effectuer au titre de chaque exercice seront
annuellement ouverts à une section distincts

dans le budget qui comprendra, à une ligne
spéciale, une évaluation de recette égale au
montant des crédits. En fin d'exercice une

somme égale au montant des payements sera
transportée, du compte de trésorerie ci-dessu»,
à la ligne de recette dont il s'agit.

Les crédits ouverts au budget de l'exercice
1920 pour l'emploi de fonds provenant de l'em
prunt et qui seront restés sans emploi à la clô
ture dudit exercice pourront être rattachés,
avec la même affectation, aux budgets des
exercices subséquents, en vertu de décrets da
report.

Art. 5. — Les actes susceptibles d'enregis
trement auxquels donnera lieu l'exécution des
dispositions de la présente loi seront passibles
du droit fixe de 3 fr.

ANNEXE N° 345

(Session ord. — Séance du 20 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission deâ
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
aux participations éventuelles de la banque
de l'Algérie dans le capital des banques
d'émission établies dans les colonies et

protectorats français en Afrique, paf
M. Jean Morel, sénateur (1). " '

Messieurs, l'article 145, du traité de Ver
sailles oblige le Gouvernement allemand 4
assurer le transfert à la personne qui sert

(1) Voir les n"» 338. Sénat, année 1920, et 926-
1034 et in-8° n° 166 — 12* législ. — de la Cham
bre des députés.
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■désignée par le Gouvernement français, aes
actions qui représentent la part de l'Allemagne
dans le capital de la banque d'État au Maroc.

Dans le but de réaliser, dans nos possessions
et protectorats de l'Afrique du Nord, l'unité de
politique économique et financière nécessaire
pour leur prospérité commune, le Gouverne
ment a songé à attribuer à la banque do l'Al
gérie la part cédée par l'Allemagne.

Mais, pour arriver à cette fin, une disposi
tion législative nouvelle s'impose. En effet,
l'article 4 de la loi du 5 juillet 1900, portant

Frourtoogateion seduepmrievnilège de crêtéétabliseslement,autorise seulement à créer éventuellement
des succursales et à émettre des billets paya
bles eu porteur et à vue, dans les colonies et
protectorats en Afrique. Ce texte a donc une
portée limitative et ne saurait abriter une
opération de la nature do celle qui est envi
sagée. Le projet de loi soumis il nos délibéra
tions permettra sa réalisation en autorisant la
Banque « à prendre des participations dans le
capital des banques d'émission établies dan*
les colonies et protectorats français en Afrique
du Nord. » Ainsi deviendra possible et pratique
l'association de la banque d'État et de la ban
que de l'Algérie au Maroc.

La banque d'État a été fondée par l'acte
d'Algésiras. Elle est internationale. Primitive
ment, douze nations participaient à sa gestion,
chacune pour une part. C'étaient l'Allemagne,
l'Autriche-Hongrie, la Belgique, l'Espagne, la
France, la Grande-Bretagne, l'Italie, le Maroc,
les Pays-Bas, le Portugal, la Russie et la
Suède.

La part russe a été rachetée récemment par
la banque de Paris et des Pays-Bas, faisant
partie du consortium financier français; la
part austro-hongroise a été rachetée par le
consortium des banques françaises ; lorsque la
part de l'Allemagne aura été cédée à la banque
de l'Algérie, la France comptera cinq parts

"dans la banque d'État du Maroc.
Celle-ci possède, outre son privilège d'émis

sion, des attributions dont certaines peuvent
sembler anormales depuis que le Gouverne
ment marocain reçoit les conseils et les mé
thodes d'administration financières de la
France.

. Soit en raison de sa constitution internatio
nale, soit par suite de la pénurie de ses
moyens, soit à cause de défectuosités dans ses
opérations, la Banque d'État a joué un rôle
effacé pendant la guerre. Elle n'a pas pu ou
n'a pas osé, au cours de cette période tra
gique, rendre au Gouvernement marocain les
services que les pouvoirs publics ont l'habi
tude de réclamer des banques d'émission dans
des circonstances analogues.

Aussi, la paix a-t-elle trouvé la banque d'État
du Maroc peu populaire et sans grands moyens
d'action dans la zone française de l'empire
Chérifien.

La banque de l'Algérie n'avait pas de privi
lège au Maroc. Ses billets se sont infiltrés
dans ce pays grâce aux rapports fréquents qui
existaient entre les deux territoires et aussi par
l'usage qu'en ont fait le corps d'occupation et
les fournisseurs de l'armée qui l'accompa
gnaient.

Quand les hostilités ont éclaté, les billets al
gériens avaient déjà pris une place fort impor
tante dans la circulation monétaire au Maroc.
Le Gouvernement ne trouvant pas, auprès de
la banque d'État, le concours dont il avait
besoin, s'est tout naturellement tourné vers la
banque de l'Algérie pour obtenir l'appui qui
lui faisait défaut par ailleurs et il accorda
le cours légal aux billets de la colonie voi
sine.

De sorte que lorsque la guerre cessa, les
billets de la banque de l'Algérie jouaient un
rôle prépondérant. La hausse du métal argent
rendait de plus en plus difficile le maintien
dans la circulation de la monnaie hassani. En
octobre 1919, la crise, très violente, se déclan
cha : le franc-papier s'affaissa et la monnaie
métallique disparut.
Le Gouvernement se décida alors à opérer

la démonétisation du hassani, mesure néces
saire qui aurait gagné à être prise plus tôt.

Le Gouvernement pouvait, en refusant d'ac
corder le cours forcé au nouveau billet « francs »
de la banque d'État, — et rien dans l'acte
d^Algésiras ne l'en empêchait, — provoquer la
disparition de la banque d'émission spéciale au
Maroc.

• Il a préféré associer la banque de l'Algérie et
ta -banque d'État. Dans ce but, un arrange
ment entre les deux établissements est en

cours de préparation. L'entente désirable ne
paraît pas douteuse bien que trois points de
meurent encore litigieux entre les deux par
ties. Cos trois points sont les suivants :

1° L'encaisse du tiers, une fois le cours forcé
aboli, restera-t-elle aux mains de la banque de
l'Algérie ou reviendra-t-elle à la banque d'État ?

2° La banque d'État aura-t-elle le droit d'avoir
un découvert sur son compte avec le Trésor,
età quelles conditions?

3 J La banque d'État fixcra-t-elle librement le
taux de son escompte ?

Ces point ont été soumis, d'un commun
accord, parles parties adverses à l'arbitrage de
M. le ministre des finances. Nous n'avons pas
é prendre part dans ceditîérend. Nous avons
confiance dans M. le ministre des finances
pour régler ces questions avec p/udence et
avec habileté en s'inspirant des intérêts légi
times de la trésorerie métropolitaine.

Au surplus, le projet de loi que nous avons à
étudier est indépendant de l'arrangement à
intervenir entre les deux banques.

Nous pensons qu'il y a lieu de poursuivre la
réalisation de l'unité monétaire et bancaire
dans l'Afrique du Nord au triple point de vue
des intérêts du Trésor, de ceux de la produc
tion métropolitaine ainsi que des intérêts de
l'Afrique du Nord et de ceux du Maroc lui-
même. Nous avons appris, par l'expérience qui
a été faite tn 190-4 dans la régence de Tunis,
que cette unité monétaire et bancaire peut être
obtenue sans attenter à l'indépendance poli
tique et administrative du Maroc. Or, le projet
de loi qui est en discussion, s'il ne réalise pas
cette unité monétaire autant que certains le
souhaiteraient peut-être, constitue tout au
moins un progrès marqué par rapport à l'état
de choses existant. La collaboration intime de
la banque de l'Algérie et de la banque d'État
peut être considérée comme le prélude d'une
fusion possible et désirable entre les deux
établissements.

Il est toujours fâcheux, comme l'opinion er.
a été fortement exprimée à la Chambre des
députés, de mêler les banques d'ati'aires et les
banques d'émission. Non pas que la banque
d'émission soit l'adversaire de la banque d'af
faires; mais pour pouvoir remplir son office
avec impartialité et avec un haut sentiment
de l'intérât général, elle ne doit pas être sous
sa dépendance. Cela a-t-il bien été, jusqu'à ce
jour, le cas de la banque d'État ?

Par l'adoption des dispositions législatives
qui nous sont proposées, nous introduirons un
élément nouveau dans le conseil d'adminis
tration de la banque d'État. La banque de
l'Algérie y aura un représentant et, par suite,
le Gouvernement qui surveille la banque de
l'Algérie, qui nomme son directeur général,
son sous-directeur général et ses directeurs
de succursales, aura ainsi, s'il en est besoin,
un certain moyen d'action sur la gestion de la
banque d'État du Maroc.

La banque de l'Algérie est ancienne, expéri
mentée, munie de réserves importantes, ap
puyée sur un pays riche qui se développe avec
une rapidité admirable. Elle a acquis pendant
la guerre une puissance indéniable dans
l'empire chérifien. La banque d'État est nou
velle, ses moyens d'action sont forcément
limités : elle a donc tout à gagner en s'associant
à la banque de l'Algérie et 1 union des deux
établissements peut aider beaucoup au déve
loppement économique de l'empire chéri-
tien.

La Chambre des députés, dans sa deuxième
séance du 9 juillet 1920, adonné unanimement
son adhésion au projet en limitant toutefois
la faculté concédée aux seules banques d'émis
sion établies en Afrique du Nord.

Nous souscrivons à cette réserve prudente.
Pour toutes \ces considérations, Messieurs,

votre commission vous propose d'adopter le
projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 4 de la loi du
6 juillet 1900 est complété ainsi qu'il suit :
* « La banque de l'Algérie pourra également
être autorisée dans les formes prévues par
l'alinéa premier du présent article, à prendre
des participations dans le capital des banques
d'émission établies dans les colonies et protec
torats français en Afrique du Nord.

« Il appartiendra au ministre des finances
de fixer les conditions dans lesquelles la ban

que de l'Algérie désignera, pour" la représenter
dans le conseil d'administration de ces banques
d'émission, son directeur général, son sous-
directeur général ou ses propres administra
teurs ».

ANNEXE N° 346

(Session ord. — Séance du 20 juillet 1920.) '

AVIS présenté au nom de la commission des
finances, sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, sur le crédit mutuel
et la coopération agricoles, par M. Alfred
Brard, sénateur (1).

Messieurs, la commission des finances du
Sénat est appelée à donner son avis sur le pro
jet de loi relatif au crédit mutuel et à la coo
pération agricoles.

Ce projet de loi qui était resté en suspens A
la Chambre des députés pendant près de huit
années a été voté par elle, le 17 octobre 1919,
sur un rapport de M.Dariac, et après incorpo
ration, avec certaines modifications, d'une pro
position de loi de MM Tournan, Dariac et
Fernand David.

ll est présenté par le ministre de l'agricul
ture, au nom du Gouvernement, et revêtu du
contreseing du ministre des finances.

La commission de l'agriculture du Sénat
saisie du projet, a procédé 6 son examen et
sur un rapport de M. Clémentel, en date du
22 avril dernier, elle a donné un avis favorable
à l'adoption, sans aucune modification, du
texte voté par la Chambre des députés.

Ce projet da loi a été, au préalable; porté ft
la connaissance des associations intéressées et,
au cours de diverses réunions dont la dernière
s'est tenue dans le cabinet de M.le ministre
de l'agriculture, les représentants des grands
groupements, comme l'union centrale des
agriculteurs de France, la société des agricul
teurs de France, la fédération nationale de la
mutualité et de la coopération agricoles ont
donné leur adhésion au texte voté par la
Chambre des députés et soumis actuellement
au Sénat.

Dernièrement, il a été étudié dans ses dispo
sitions essentielles par le congrès de la confé
dération nationale des associations agricoles à
Tours, sous la présidence de M. Fernand David,
et par le congrès national de la mutualité et
de la coopération agricoles qui, sous la prési-

i dence de M. Viger, a émis un avis favorable &
son adoption.

Enfin le congrès du centre fédératif du crédit
populaire réuni à Metz les 2 et 3 juillet der
nier, puis le congrès national des syndicats
agricoles qui s'est tenu quelques jours après à
Strasbourg, se sont également prononcés en sa
faveur.

Notre honorable collègue, M. Clémentel
dans son rapport à la commission de l'agricul
ture, a successivement passé en revue tous les
chapitres du projet et fourni les éclaircisse

ments les plus complets et votre commission
des finances a seulement à donner son avis

sur quelques points touchant à des questions
d'ordre financier.

Diverses immunités fiscales sont maintenues
dans le projet de loi : ce sont celles qu'accor
dait la loi du 5 novembre 1891. Elles sont ana
logues à celles dont bénéficient les diverses
sociétés d'intérêt général comme les sociétés
d'habitations à bon marché. Elles sont rela
tives à la contribution des patentes, à la con
tribution des portes et fenêtres et à l'impôt sur
le revenu des valeurs mobilières. Les raisons
qui justifiaient cette mesure en 1891 sont les
mêmes qu'aujourd'hui.

Sur trois points, des améliorations ft signaler
sont introduites.

La première se rapporte aux prêts indivi
duels à long terme pour l'acquisition de petites
propriétés rurales, la deuxième concerne les
avances aux sociétés coopératives, aux asso
ciations syndicales agricoles et à certaine-; so
ciétés d'intérêt collectif agricole et la troisième
est relative à la création d'un office national
du crédit agricole.

En vous donnant des explications sur ces dis
positions du projet de loi, nous répondrons en
même temps à quelques observations qui s'y

(1) Voir les n°s , Sénat, 757, année 1919, 181,
année 1920, et 354-6703-7038 et in-8° n° 1188 —
11e législ. — de la Chambre des députés. - -
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rattachent et qui ont été faites récemment par
M. le ministre des finances.

La loi du 19 mars 1910, permettait aux caisses
de crédit agricole d'accorder des prêts d'un
maximum de 8,000 fr. au taux de 2 p. 100 et
remboursables en quinze années, pour faciliter
le développement de la petite propriété agri
cole. A l'heure actuelle, la loi ne peut plus
jouer, la somme de 8,000 fr. étant devenue
tout à fait insuffisante : aussi le projet qui vous
est soumis propose-t-il de porter le maximum
de ces prêts à 40,000 fr. et de prolonger jus
qu'à vingt-cinq années la période d'amortisse
ment.

Aujourd'hui, une somme de 40,000 fr. est né
cessaire pour acheter 4 à 5 hectares de terre, une
habitation, quelques animaux (un cheval coûte
4,000 à 5,000 fr., une vache de 2,500 à 3,000 fr.),
pour acheter aussi les engrais, le matériel
indispensable et pour fournir les premiers
fonds de roulemeni.

Votre commission des finances ne se dissi-
tnule pas que les sociétés de crédit immobilier
seront fondées à demander le bénéfice d'une
disposition semblable, mais elle ne croit pas
néanmoins devoir émettre un avis défavo
rable, étant donnée la hausse qu'ont subie les
maisons de culture, les bâtiments et les pro
duits nécessaires à l'agriculture, les engrais, le
matériel, etc.

Toutefois, elle estime devoir mettre en garde
contre les abus qui pourraient être commis et
elle insiste vivement pour que les prêts ne
soient portés au maximum de 40,030 fr. que
dans des cas tout à fait exceptionnels, afin
aussi de ne pas créer une inégalité qui pour
rait paraître choquante avec les sociétés de
crédit immobilier.

Le projet de loi prévoit (frticle 8), comme le
prévoyait la loi du 19 mars 1910, que les prêts
a long terme seront garantis par une hypo
thèque ou par une assurance en cas de décès.

Ce sera à la caisse de crédit d'apprécier dans
quelle mesure elle devra compléter l'une par
l'autre. Votre commission estime en effet, que
l'hypothèque et l'assurance ne font pas double
emploi : l'hypothèque est une garantie pour
rétablissement prêteur, en prévision du cas où
l'emprunteur ne remplirait pas ses engage
ments ; l'assurance, au contraire, profite sur
tout aux héritiers du bénéficiaire qui se trou

. vent libérés de toute dette si ce dernier vient i
décéder avant le remboursement intégral. Avec
1 hypothèque seule, la famille est exposée à se
trouver évincée lors du décès de son chef ;
avec seulement l'assurance, la société prêteuse
se trouve dépourvue de sûreté durant la vie
de l'emprunteur. Ce n'est que la réunion des
deux garanties qui met l'opération à l'abri de
tout aléa.

En conséquence, l'avis formel de votre com
mission des finances est que le Gouvernement
prenne les dispositions nécessaires pour que,
le plus souvent possible, la double garantie
soit demandée par les caisses prêteuses.

Comme la loi du 9 avril 1918 le décidait, les
pensionnés militaires et les victimes civiles de
la guerre jouiront des mêmes avantages, qu'ils
s'adressent, pour réaliser l'opération, soit a
une société de crédit immobilier, soit à une
caisse de crédit agricole ; de toute manière
notamment le taux d'intérêt est réduit pour
eux à 1 p. 100 et une bonification de 0 50 p.
100 fr. sera versé annuellement par l'État en
atténuation des annuités à servir à la société
prêteuse en raison de chacun des enfants légi
times qui naîtra à l'emprunteur postérieure
ment à la conclusion du prêt.

En outre, la rédaction de l'article 8 permet
de tenir compte de la disposition de la loi du
28 octobre 1919 par laquelle l'assurance peut,
dans certains cas, être faite sur une autre
tète que sur celle de l'emprunteur. Votre com
mission des finances a enregistré avec satis
faction l'affirmation donnée sur ce point par
M. le ministre de l'agriculture et à laquelle
s'est ralliée M. le ministre des finances, de
maintenir cette heureuse disposition par l'in -
sertion djun article ad hoc dans le règlement
d'administration publique à intervenir.

D'autre part, il est bien entendu, ainsi que
l'a demandé M. le ministre des finances, que
toutes les opérations d'assurances devront se
faire par l'intermédiaire de la caisse nationale
d'assurance en cas de décès, & l'exclusion de
tout autre organisme. C'est la pratique de la
loi du 19 mars 1910, que le projet de loi,
maintient sans aucun changement. L'article 10
llu projet comme l'article 5 de la loi du 19 mars
1910, habilite la caisse nationale d'assurance

en cas de décès en ces termes : « La Caisse
nationale d'assurance en cas de décès est au
torisée à passer avec le titulaire... ». Un dé
cret viendra ensuite, comme l'a fait pour la
loi du 19 mars 1910 le décret du 17 octobre
1912, qui servira de base, et pourra être com
plété, si besoin est, par toutes dispositions dont
le ministre des finances demandera l'adjonc
tion.

La deuxième amélioration à mentionner est
celle qui est relative à l'extension des disposi
tions de la loi du 29 décembre 1906 autorisant
des avances aux sociétés coopératives agri
coles.

Ces avances pourront atteindre six fois le
capital versé en argent ou en nature à condi
tion, toutefois, que la responsabilité solidaire
des membres soit jugée suffisante.

Les différentes sociétés qui pourront, avec les
sociétés coopératives de la loi du 29 décem
bre 1906, prétendre au bénéfice d'avances de
l'État sont énumérées à l'article 22 du projet.

Votre commission des finances ne fait au
cune difficulté pour adopter sans réserve les
énumérations de cet article en ce qui concerne
les paragraphes 1 er, 2 et 3, mais elle a le
devoir de signaler à la haute Assemblée les
craintes qui se sont manifestées au cours de la
discussion relative aux sociétés comprises au
paragraphe 4 de l'article 22 et qu'on peut dési
gner sous le nom de « sociétés d'intérêt collec
tif agricole ».

Votre commission des finances demande
expressément que le règlement d'administra
tion publique prévu à l'article 23, dernier ali
néa, fasse à ces sociétés une obligation stricte
d'insérer dans leurs statuts des dispositions
conformes aux conditions fixées à cet article 23
et par lesquelles tout esprit de lucre se trouve
écarté de leur fonctionnement.

Elles devront notamment être gérées gratui
tement, ne pas chercher à réaliser des béné
fices commerciaux, le taux de remboursement
de leurs parts sociales ne pourra pas excéder
leur prix initial de souscription et enfin le divi
dende annuel à servir à leur capital social sera
limité à 6p. ICO.

Ce sera seulement lorsqu'elles se seront
impérativement soumises à ces conditions par
leurs statuts eux-mêmes que ces sociétés
pourront recevoir des avances de l'État, qu'elles
pourront profiter des immunités fiscales pré
vues par les articles 31 et suivants.

M. le ministre de l'agriculture et M. le
ministre des finances seront appelés à colla
borer à la rédaction de ce règlement d'admi
nistration publique et ils devront s'entendre
sur un texte qui écarte, sans contestation pos
sible, du bénéfice de la loi toute entreprise
dont les tendances seraient douteuses.

Au surplus, toutes les associations qui au
ront reçu des avances de l'État seront soumi
ses au contrôle de l'office national du crédit

agricole et de l'inspection générale des asso
ciations agricoles et des institutions de
crédit, et toute infraction qui pourrait se pro
duire devra être immédiatement signalée et
réprimée.

Le troisième point particulier sur lequel
votre commission des finances désire attirer
votre attention se rapporte à la transformation
du service du crédit mutuel et de la coopéra
tion agricoles du ministère de l'agriculture.

Pour libérer l'organisation actuelle du crédit
agricole d'anciennes habitudes et de formules
qui font obstacle à son développement, le pro
jet de loi constitue heureusement un organe
administratif neuveau qui est tout spéciale
ment chargé d'assurer l'application de la loi.

C'est le titre V du projet qui en détermine
l'objet, les moyens d'action et les ressources.

L'office, qui répond aux vœux unanimes des
commissions consultées et des congrès agri-
eoles disposera de la dotation du crédit agri
cole, des sommes provenant des rembourse
ments effectués par les comités départemen
taux d'action agricole et de tous les autres cré
dits qui pourront lui être affectés. Ses moyens
d'action sei*0nt ainsi supérieurs à ceux d'au
jourd'hui.

Il n'aura pas un programme différent dans
ses lignes générales de celui du service admi
nistratif actuel, mais il pourra, pour l'appli
quer, faire usage de méthodes nouvelles et ra
pides appropriées à la fonction qui lui est im
partie.

Toutes ses opérations s'effectueront au moyen
de comptes courants, au Trésor, à la caisse des
dépôts et consignations et à la Banque de
France. On opérera par chèques ou par vire

ments directs, aux comptes des caisses régirf*
nales ou des sociétés bénéficiaires d'avances*-!

De même le remboursement des avance»
s'effectuera rapidement en utilisant des chè
ques ou des virements, alors que maintenant)
par la voie administrative l'opération ne peut
se faire qu'avec des lenteurs regrettables. v 1 ;

L'office sera administré par une commissiô&j
plénière composée de trente membres (six par?
lementaires, douze membres désignés par dé^i
crêt sur la proposition du ministre de l'agriti
culture et du ministre des finances et douze!
membres élus par les caisses régionales 4^1
crédit agricole). La -commission plénière serai 1
présidée par le ministre de l'agriculture qfj
elle élira un conseil d'administration de*'
sept membres qui pourra tenir des réunion*]
rapprochées et à qui incombera l'examen de*'
affaires courantes. . /

Répondant aux préoccupations ie M. le mîf;
nistre des finances l'article 39 indique que lèi!
budget de l'office, qui fera le classememt dflj
ses diverses ressources, sera arrêté par le coaJi
seil d'administration et approuvé par le inif.
nistre de l'agriculture et par le ministre des]
finances après avis de la commission plénièreï

Toutes les mesures prises et qu'il sera trè? ;
facile de rappeler en les développant dans la.,
règlement d'administration publique auquel il!
collaborera assurent, * M. le ministre des;
finances un droit de contrôle effectif et per
manent qui est de nature à lui donner satisfàç-e
tion complète. " v-'îj

Pour conclure, votre corimission des fîûan*
ces, sans pénétrer dans le fond même du pro^
jet qui a été suffisamment examiné par voffffj
commission de l'agriculture, et se bornant 4
émettre un avis financier, ne voit aucun incoa-v
vénient à laisser au règlement d'administration
publique à intervenir le soin de fixer les dei
tails d'application dans lesquels la loi n'est pas :
entrée, sous la condition exrîesse d'une colla-*,
boration du ministre des finances et du mi
nistre de l'agriculture.

Sous la condition également qu'il soit bien
entendu que ce règlement d'administration,'
publique devra s'inspirer des considération* i
énumérées ci-dessus, notamment en ce qui:
concerne le maximum de garanties à recher?,;
cher à l'aide de l'hypothèque et de l'assurance/
en ce qui concerne les obligations auxquelles-!
seront tenues par leurs statuts les société#
coopératives et les sociétés d'intérêt collectif
agricole pour bénéficier des avances de l'Etat-
et enfin en ce qui concerne les mesures à
prendre en vue d'assurer la bonne administra-;,
tion de l'office et des fonds dont il aura la
gestion. ;

Votre commission des finances estime enfin,
que le projet de loi qui vous est soumis coçrj
respond bien à la politique d'organisation
tionale et' de production de richesses _qu8
nous voulons suivre et il vient à son heure. ik

Aussi, vous propose-t-elle, messieurs, commaç:
l'a fait la commission de l'agriculture d'adoptef'
sans changement le texte qui vous estprà»j
sente.

1 »

ANNEXE N° 347 '

(Session ord. — Séance du 20 juillet 1920.J j
RAPPORT fait au nom de la commission chaM

gée d'examiner la proposition de loi, adoptée'
par la Chambre des députés, tendant à la mM
dification de l'article 673 du code civil, pat'
M. Jean Cazelles, sénateur (1).

Messieurs, dans sa séance du 28 juin 1920,
Chambre des députés a adopté une proposition
de loi tendant à la modification de l'article 673 -
du code civil. Cet article dispose : j

« Celui sur la propriété duquel avancent 1er
branches des arbres du voisin peut contraindra;
celui-ci à les couper. Les fruits tombés natu»'
rellement de ces branches lui appartiennent»;

« Si ce sont les racines qui avancent sur soUL
héritage, il a le droit de les y couper lui-mêmeJ

« Le droit de couper les racines ou de fair#
couper les branches est imprescriptible ».

Ces dispositions, qui donnent a un propriét
taire le droit de couper les racines et de faire]
couper les branches qui, d'un arbre poussé sUE
un terrain voisin avancent chez lui, s'ap/j

(1) Voir les n M 288, Sénat, année 1920, et 344i
935, et in-8° n° 148 — 12e législ. — de la Cham
bre des député*.
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pliquen^-flles par extension aux àrbnstes ou
arbrisseau! ? Un arrêt de la cour de Rouen du
14 février 188& a résolu cette question par la
négative. Tandis que l'article 671 s'appliqué aux
plantations' de quelque nature qu'elles soient
et désigne énumérativement les arbres, les
arbrisseaux et les arbustes, il semble donc que
l'article 613 soit spécial aux seuls arbres. Au
cune considération d'ordre pratique ne jus
tifie cette différence.

11 est arrivé que, pendant la guerre, notam
ment dans les régions de propriété parcellaire,
beaucoup de parcelles dont les exploitants
étaient mobilisés sont demeurées incultes. Les
arbustres et les arbrisseaux s'y sont déve^
loppés, les ronces et les épines s'y .sont accrues,
étendant leurs tiges et leurs brindilles sur les
parcelles riveraines où elles gênent maintenant
les travaux de culture.

Si le texte de l'article 673 a paru trop rigou
reusement précis pour être étendu aux arbustes
et aux arbrisseaux, le moment est venu de le
modifier, afin que celui sur la propriété duquel
avancent les branches des arbustes ou des

arbrisseaux de son voisin puisse contraindre
celui-ci à les couper comme $"il s'agissait de
branches d'arbres. Dans les deux cas le préju
dice causé est de même nature et de cause
analogue ; il doit être permis au propriétaire
riverain de s'en préserver par les mêmes
moyens. . (

D'autre part, il ne paraît pas raisonnable de
dénier à un propriétaire, déjà en possession
du droit de couper les racines qui avancent
sur son héritage, le droit de débarrasser son
terrain des ronces dont la racine part.de chez
le voisin et dont les tiges viennent pencher
sur son terrain et, par provinage naturel, y
former de nouvelles souches. Les deux cas
sont semblables. S'il s'abstenait de le recon
naître et de modifier en conséquence le texte
de l'article 673 du code civil, le législateur
favoriserait des litiges dont il vaut mieux évi
ter de multiplier les occasions.

Votre commission vous propose donc d'ap-
prouvor le nouveau texte de l'article 673 du
code civil tel qu'il a été établi par la Chambre
des'députés et d'adopter la proposition de loi
dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 673 du code civil
est modifié ainsi qu'il suit :

« Celui sur la propriété duquel avancent les
branches des arbres, arbustes et arbrisseaux
du voisin peut contraindre celui-ci à les couper.
Les fruits tombés naturellement de ces branches
lui appartiennent. •

« Si ce sont des racines, ronces ou brindilles
qui avancent sur son héritage, il a le droit de
les couper lui-même à la limite de la ligne
séparative.
. « Le droit de couper les racines, ronces et
brindilles ou de faire couper les branches des
arbres, arbustes et arbrisseaux est impres
criptible. »

ANNEXE N° »48

(Session ord. — Séance du 20 juillet 1920).

îtAPPORT fait au nom de la commission de la
marine chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour but de modifier les articles 34, 35, 36, 37
et 40 de la loi du 10 juin 1896 portant organi
sation du corps des officiers de marine et
du corps des équipages de la flotte, par
M. Gabrielli, sénateur (1).

Messieurs, le projet de loi présenté par M. le
ministre de la marine, voté par la Chambre
des députés, dans sa séance du 9 courant, et
soumis à vos délibérations, modifie les articles
34, 35, 36, 37 et 40 de la loi du 10 juin 1896.

I. — Réduction des conditions de temps de
service à la mer et de commandement exigées
par la loi du 10 juin 1896 pour l'accès aux
grades de capitaine de vaisseau, de contre-
amiral et de vice-amiral.

Aux termes des articles 34, 35 et 36, les condi
tions d'accès aux grades de capitaine de vaisseau

de centre-amiral et de vice-amiral sont les
suivantes i

Pour le grade de capitaine de vaisseau :
trois années de service à la mer dans le grade
de capitaine de frégate et à bord des bâtiments
de l'État, dont une année en qualité de com
mandant ;

Pour le grade de contre-amiral ; trois années
de commandement à la mer ou quatre années
de service dans le grade de Capitaine dei vais
seau, dont deux au moins à latier en qualité
de commandant commissionné d'une division
navale composée de trois bâtiments de guerre
au moins ,

Pour le grade de vice-amiral t deux années
d&xommandement à la mer dans le grade de
contre-amiral.

Le temps de service ou de commandement à
la mer a toujours été, dans notre marine, la
condition essentielle exigée pour l'avance
ment .

Or, bien avant la déclaration de guerre, les
commanderieits attribués à des officiers supé
rieurs avaient été sensiblement réduits par la
diminution des grandi bâtiments ; par voie de
conséquence, les officiers remplissant les con
ditions d'avancement étaient en nombre res
treint.

Cet état de choses avait amené le ministre
de la marine de l'époque, notre regretté collè
gue ll. Baudin, à déposer, le 4 novembre 1913,
sur le bureau de la Chambre, un projet de loi
qui ne put être voté à cause de la guerre sur
venue peu de temps après. Ce projet admet
tait, pour l'accès au grade de capitaine de vais
seau, les années de service à la mer accom
plies, soit dans le grade de capitaine de cor
vette, soit dans celui de capitaine de frégate,
l'année de commandement devant seule être
effectuée dans ce dernier grade.

Depuis la guerre, la diminution des bâti
ments armés s'est accusée dans de plus fortes
proportions, et il ne semble paâ que ce mou
vement dégressif puisse être enrayé de sitôt
avec la politique d'économie .imposée & la ma
rine.

Dans son rapport à la Chambre des députés,
M. Le Cour-Grandmaison compare les états des
capitaines de vaissseau , contre -amiraux et
vice-amiraux servant à la mer en 1914 avec
ceux du lor juin 1920 et arrive, pour l'ensemble
de ces officiers, au résultat suivant :

31 p. 100 en 1914 et 14 p. 100 en 1920.
Notre flotte n'a donc plus la possibilité

d'utiliser les officiers supérieurs et officiers
généraux précités et ce n'est que par la réduc
tion de la durée du service à la mer qu'on
pourra rétablir l'avancement normal.

Une toute autre solution eût été certaine
ment préférable, car la navigation et le com
mandement sont indispensables à la formation
des marins et des officiers. Mais il ne faut pas
perdre de vue que la loi du 6 mars 1916 a
abaissé de deux ans la limite d'âge des contre-
amiraux et de quatre ans celle des capitaines
de vaisseau et de frégate. Il devient donc ur
gent pour le travail d'avancement du mois
d'octobre prochain, d'adopter la proposition
qui nous est soumise et qui est d'autant plus
acceptable qu'elle a un caractère transitoire.
Elle consiste à ramener les conditions actuelle
ment exigées par les articles 34, 35 et 36 de la
loi du 10 juin 1896 à deux ans de service à la
mer dont un de commandement pour le grade
de capitaine de vaisseau, à deux ans de com
mandement à la mer (dix-huit mois chef de
division) pour le grade de contre-amiral et à
dix-huit mois de commandement à la mer

pour celui de vice-amiral.
II. —r Assimilation au service à la mer de

certaines fonctions remplies par les officiers
de marine de tous grades des différents corps,
et en particulier par le personnel affecté à
l'aéronautique.

L'article 37 de la loi du 10 juin 1896 énumère
les fonctions assimilées au service et au com
mandement à la mer, mais il n'a pas prévu et
ne pouvait prévoir un organisme encore
inexistant, c'est-à-dire l'aéronautique appelé à
un très grand développement et dont le per
sonnel a déjà rendu les plus signalés ser
vices aussi bien pour la protection de nos
navires que dans la lutte contre les sous-
marins.

Cependant cet article dispose in fine qu'au
cun autre emploi, même à bord des navires
placés dans l'une des catégories de réserve ou
dans les arsenaux, ne peut être assimilé au
service à la mer qu'en vertu d'une loi. Aussi
est-ce la loi du 29 juillet 1916 qui est venu spé-

[ cifler dans quelles conditions et dane queue
mesure les services accomplis dans l'aéronau
tique seraient assimilés au service à la mer
Mais l'application de cette loi a été limitée à la
durée des hostilités et si de nouvelles trans
formations, toujours possibles, venaient à se
produire, il faudrait sans cesse recourir à
d'autres lois pour modifier, même sur un poict
de détail, le statut des corps navigants. Le
nouvel article 37, voté par la Chajnbre, com
ble la lacune concernant les services de
l'aéronautique et laisse au ministre le soin de
déterminer par un décret rendu, après avis du
conseil supérieur de la marine, suivant lée
exigences de la situation du moment, les
conditions d assimilation de certains emploi»
au service à la mer.

Le rapporteur de la Chambre des députés,
M. Le Cour-Grandmaison, signale la tendance
à multiplier les postes à terre et cite des chif
fres qui méritent d'attirer notre attention.
Tandis qu'en 1914, sur l,92} officiers de marine,
997, soit 51 p. 100, servaient à la mer, le 1 er juin
1920, sur 2,003 officiers de marine, il n'y en
avait plus que 540, soit 27 p. 100. Il exprime la
crainte que cette tendance ne s'accentue da
vantage avec le développement des services
des ports, de l'aéronautique *61 de la guerre
sous-marine.

Votre commission estime que nous 'devons
voter le projet de loi, vu le caractère d'urgence
qu'il présente, et afin de permettre aux offi
ciers et marins servant dans l'aéronautique
maritime de concourir pour l'avancement au
même titre que le personnel embarqué. Mais
elle ne donne son approbation qu'à cause de
la promesse faite par le mifiistre de déposer,
dans le délai de deux ans, un nouveau projet
de réorganisation d'ensemble modifiant les
cadres et les adaptant aux nouveaux besoins
de la marine.

III. — Article 40 de la loi du 10 juin
1896.

Le deuxième paragraphe de cet article vise
le maintien après la cessation des hostilités,en
faveur des officiers des différents corps de la
marine, du bénéfice de leurs services de
guerre en les faisant compter pour le double
de leur durée effective pour l'avancement au
choix.

Cet article ainsi que les articles 3 et 5 du
projet ne donnent lieu à aucune observa-

L'article 4 avec l'addition votée par la Cham
bre des députés limite à une }urée de deux
années, à compter de la promulgation ue la
loi, les dispositions contenues à l'article pre
mier.

En conséquence, nous vous prions d'adopter
#le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. I er . — Les articles 34, 35, 35 et 37 de la
loi du 10 juin 1896, portant organisation du
corps des officiers de marine et du corps des
équipages de la flotte sont modifiés comme
suit :

« Art. 34. — Les promotions au grade de
capitaine de vaisseau ont lieu au choix.

« Nul ne peut être promu au grade de capi
taine de vaisseau s'il ne compte trois années
de services dans le grade de capitaine de fré
gate et en outre :

« Soit, dans le grade de capitaiifè de frégate,
deux années de services à la mer, dont un an
de commandement;

« Soit, depuis sa promotion au grade de
capitaine de corvette, trois années de services
à la mer, dont un an de commandement dans
le grade de capitaine de frégate.

« Art. 35. — Les nominations au grade de
contre-amiral ont lieu au choix.

« Nul ne peut être promu au grade de contre-
amiral s'il ne compte trois années de services
dans le grade de capitaine de vaisseau, dont
au moins deux années de commandement à la
mer ou dix-huit mois à la mer en qualité de
commandant commissionné d'une division na
vale composée de trois bâtiments de guerre au
moins.

I « Pour l'accès au grade de contre-amiral, les
fonctions de chef d'état-major d'une armée na
vale ou d'une escadre et celles de chef d'état-
major adjoint d'une armée navale sont assimi
lées au commandement à la mer.

« Art. 36. — Les nominations au grade de
vice-amiral ont lieu au choix.

« Nul ne peut être promu au grade de vice-
amiral s'il ne compte, dans le grade de contre-

(1) Voir les n°» 340, Sénat, année 1920, et
662-1179 et in-8» n» 168 — 12e législ. —, de la
Chambre des députés. - - - .
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amiral, dix-huit mois de services 4 la mer, soit
en quali'é de commandant d'une force navale,
soit en qualité de chef d'état-major.

« Art. 37. — Le temps re service ou de com
mandement à la mer exigé par les articles pré
cédents pour passer d'un grade à un autre doit
être accompli à bord des navires de l'État,
armés ou en disponibilité armée, ou en essais,
ou remplissant l'office de bâtiments-écoles.

« Sont assimilées au service et au comman
dement à la mer, les fonctions remplies.:
1» par les officiers des différents corps de la
marine affectés à l'aéronautique, sous la ré
serve qu'ils justifient d'un minimum d'heures
de vols ou d'ascensions dont la durée et les
conditions seront fixées par un décret : 2° par
les marins de tous grades affectés à l'aéronau-
tibue dont le service comporte normalement
des vols ou ascensions, sous la réserve qu'ils
justifient d'un minimum d'heures de vols ou
d'ascensions, dont la durée et les conditions
d'exécution seront fixées par un décret ; 3° par
les marins de tous grades appartenant à des
spécialités exclusivement affectées à l'aéro
nautique et que leurs fonctions n'appellent
pas à prendre part normalement aux vols ou
ascensions, sous réserve que les intéressés jus
tifient, dans leur grade, d'un temps de service
effectif, dans les formations de l'aéronautique,
supérieur de moitié au temps de service à l*
mer exigé par la loi sur l'avancement.

« Peuvent également être assimilés, au point
de vue de l'avancement, au service et au com
mandement à la mer, certains emplois déter
minés par un décret rendu après avis du con
seil supérieur de la marine.

« Lorsque, pour l'accès à un grade, l'assimi
lation prévue par les paragraphes 2 et 3
ci-dessus aura été admise pour plus de la
moitié du temps de service ou de commande
ment à la mer exigé, elle ne pourra plus jouer
pour l'accès au grade supérieur suivant. Tou-
fois, cette disposition ne s'appliquera pas aux
marins de tous grades appartenant à des spé
cialités exclusivement affectées à l'aéronau
tique. »

Art. 2. — Le deuxième paragraphe de l'arti
cle 40 de la loi du 10 juin 1896, portant organi
sation du corps des officiers de marine, est
complété comme suit : -

« Les services accomplis pendant la durée
de l'état de guerre dans un grade donné reste
ront, après la campagne, comptés aux intéres
sés. en vue de l'avancement au choix, pour le
double de leur durée effective. »

Art. 3. — Les dispositions des articles 37 et
40 de la loi du 10 juin 1896 respectivement mo
difiés par les articles 1" et 2 de la présente loi
sont applicables au personnel de tous les corps
de la marine. »

Art. 4. — Les dispositions de la présente loi
auront leur effet pour compter du 23 octobre
1919, date de la cessation de l'état de guerre.
Les dispositions contenues à l'article l ,r cesse
ront d'être valables dans un délai de deux ans
& dater de la promulgation de la présente loi.

Art. 5. — Sont abrogées toutes les disposi
tions contraires à la présente loi.

ANNEXE N° 349

(Session ord. — Séance du 20 juillet 1920.)

PROPOSITION DE LOI relative à l'établisse
ment de la représentation proportionnelle
dans les élections municipales et à des
modifications corrélatives de la loi munici
pale du 5 avril 1884, présentée par M. Gourju,
sénateur.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le 12 juin 1902, celui qui écrit ces
lignes déposait sur le bureau du Sénat une
proposition de loi, non pas identique, mais ana
logue à celle qu'il a l'honneur de vous sou
mettre en ce moment, c'est-à-dire en vue de
provoquer l'établissement de la représentation
proportionnelle pour les élections municipales.

Par un vote unanime, la commission d'ini
tiative se prononça en faveur de la prise en
considération qui fut accordée en effet par le
Sénat. Mais, lorsque, en suite de ce prélimi
naire, une commission spéciale eut été élue
dans les bureaux pour l'étude approfondie de
la proposition, celie-ci fut écartée par cinq
voix contre quatre en vertu d'une considéra
tion qui n'était pas intrinsèquement contraire

au principe de la représentation proportion
nelle, à savoir qu'il convenait d'en réserver la
première expérience aux élections législatives
et non pas aux élections municipales.

Bien que cette conception fut essentielle
ment sujette à controverse, nous ne crûmes
cependant pas devoir insister. L'objection n'au
rait peut-être pas résisté à un débat sérieux;
mais elle était défendable. En outre, à ce mo-
ment-là même, la ligue pour la représentation
proportionnelle, présidée par M. Yves Guyot et
composée d'hommes politiques issus de tous
les partis, faisait à l'auteur de la proposition
l'honneur de se l'agréger et, désormais, un sen
timent de haute convenance ne lui permettait
plus de mener une campagne isolée qui aurait
pu paraître inspirée par le désir quelque peu
puéril d'attacher son nom coûte que coûte à la
réforme.

Un autre motif encore nous invitait à la pru
dence. Cette proposition de 1902 s'inspirait du
système genevois, dit système Naville, qui est
celui du quotient électoral et des plus forts
restes. Or la collaboration avec la ligue ne
devait pas tarder à nous convaincre que, s'il
donne presque toujours des résultats sensible
ment pareils à ceux du système belge ou sys
tème d'Ifondt, qui est celui de la concurrence
des listes et du commun diviseur, néanmoins
ce dernier lui est mathématiquement supérieur
et que par conséquent il est plus parfait.

Depuis cette époque déjà ancienne les idées
et les événemenls ont marché. Le système ma
joritaire du suffrage uninominal par arrondis
sement, qui alors était encore en pleine vigueur
pour les élections législatives, a fléchi sous les
assauts proportionnalistes et il a été remplacé
par un régime nouveau qui, il est vrai, laisse
encore jusqu à nouvel ordre trop de place à la
majorité absolue et parait avoir été destiné,
sans grand succès, à provoquer des cartels,
mais qui fait déjà une part à la représentation
proportionnelle et qui sera sans doute amendé
dans ce sens au cours de la législature actuelle.

Car la loi organique du 12 juillet 1919, que
l'un des partis engagés dans la lutte du 16 no
vembre suivant a cru à tort ou à raison diri
gée particulièrement contre lui, n'a en réalité
guère profité qu'à ses candidats et leur a pro
curé plus da sièges qu'ils n'en auraient obtenu
par le jeu de la représentation proportionnelle
intégrale. Or, même sans parler de considéra
tions morales pures et simples, il est toujours
plus rassurant pour l'avenir de se voir attri
buer dans une élection ce à quoi l'on a stricte
ment droit que d y être favorisé accidentelle
ment, en dépit du droit d'autrui, par des
circonstances contingentes qui pourraient bien
ne pas se reproduire une autre fois.

Chose singulière, les Belges qui ont été nos
maîtres en la matière et qui d'emblée ont éta
bli chez eux, avec le système d'Hondt, pour les
élections législatives, le procédé le plus rigou
reusement juste, ont voulu expérimenter pour
les élections municipales une modalité analo
gue à celle de notre loi Dessoye, mâtinée de
tendances majoritaires et d'aspirations propor-
tionnalistes. Or, cette loi, comme la nôtre,
leur a donné des déboires, et il est question
chez eux comme chez nous de la transformer
dans le sens de la représentation proportion
nelle pure et simple.

Bien que les conseils municipaux aient été
renouvelés le 33 novembre 1919 pour une durée
exceptionnelle et que leurs pouvoirs aient en
core près de cinq années à courir, il est cepen
dant opportun de poser, dès maintenant, le pro
blème, soit parce que l'étude peut en être
longue dans chacune des deux Chambres, soit
aussi parce que certains conseils généraux
psurront avoir à tenir compte des perspectives
qu'il leur ouvre pour se prononcer sur des
questions- de sectionnement engagées devant
eux.

C'est ainsi notamment que dans le Rhône,
notre département, le conseil général est saisi,
par M. le maire de Lyon, d'une demande qui
tend à la suppression du sectionnement établi
depuis de longues années et au remplacement
du scrutin distinct, pratiqué jusqu'à ce jour
dans chacun des arrondissements municipaux,
par un scrutin de liste unique qui élirait en
bloc les 57 conseillers municipaux de la ville.
Il en avait déjà formulé une semblable en
1919.

Cette première tentative de réforme donna
lieu à la constitution officieuse d'une commis
sion extra-municipale de douze membres qui
appartenaient, trois par trois, aux quatre grands
partis représentés dans le conseil : radical-so

cialiste, progressiste, socialiste unifié et répu-
blicain-socialiste. U apparut promptement avec
certitude que tous se proposaient d'assurer à
chaque groupement une représentation pro
portionnée à son importance numérique dans
le corps électoral.

Mais, en l'absence d'une loi, il était impos
sible de supprimer le second tour de scrutin
et, -par conséquent, de rétablir la représenta
tion proportionnelle autrement que par une
convention aux termes de laquelle les chefs
des divers partis prendraient l'engagement
réciproque de présenter au ballottage une lista
unique, composée exclusivement de candidats
indiqués par le nombre de leurs suffrages au
premier tour.

Cette combinaison, si grande que fût l*
bonne foi de ceux qui la proposaient, ne pou
vait guère, à défaut de toute sanction légale-,
aboutir au résultat désiré. Car rien no pouvait
empêcher des comités, qui n'auraient pas pris
part au premier tour de présenter des candi-
dais au second contre ceux de la liste unique
née de la fusion, ni par conséquent de jeter le
désarroi dans le résultat de l'entente. En
outre, il pouvait arriver que la fusion elle-
même ne fût pas promise d'avance par les
représentants autorisés des quatre partis. C'est,
en effet, ce qui survint : deux partis sur quatre
ne crurent pas pouvoir y adhérer. C'était la
ruine de la représentation proportionnelle par
convention.

Mais lorsque le projet fut soumis au conseil
général pendant sa session d'août 1919, ce ne
fut pas pour ce motif étranger d'ailleurs aux
attributions de l'assemblée départementale,
qu'il resta en l'air et n'aboutit pas. L'enquête
réglementaire à laquelle il avait été procédé
et dont le public s'était trop désintéressé, avait
fait apparaître une cause grave d'élimination.
En raison des événements que tout le monde
connaît, le renouvellement intégral de tous les
conseils municipaux devait avoir lieu .en 1919,
à une époque anormale, la fin du mois de
novembre, trop rapprochée du mois d'août
pour que les partis eussent le temps de sa
préparer à un scrutin entièrement nouveau
qui s'étendrait à un corps électoral de plus de
cent mille personnes. L'affaire en resta là.

Elle a été reprise en 1920 par M. le maire de
Lyon devant le conseil général,- dont il fait
partie et qui s'est déclaré saisi, conformément
à la loi, pondant sa séance du 7 mai 1920, pour
délibérer sur le fond au cours de la session
d'août après une nouvelle enquête adminis
trative.

Cette enquête a été faite du 23 juin au
4 juillet 192), et a déterminé l'intervention
d'un -grand nombre de iersonnes considéra
blement plus élevé que celui de 1919. La très
grande majorité s'est prononcée contre la sup
pression du sectionnement et, par là même,
contre le scrutin unique pour la ville entière.
Mais ce que nous y relevons de plus intéres
sant c'est que les partisans comme les adver
saires de la réforme sont d'accord pour procla
mer qu'elle doit procurer à tous les partis une
représentation conforme à leur importance
par le moyen de la représentation proportion
nelle.

Puisque, seule, la force de la loi doit rendre
possible la suppression effective du second tour
de scrutin qui permettra de donner à chacun,
dos le premier, ce qui lui revient légitime
ment, la réforme est donc visiblement oppor
tune pour entreprendre la transformation du
régime électoral qui préside à la formation
des conseils municipaux et Von pardonnera à
un représentant de la ville de Lyon, où le be
soin s'en fait particulièrement sentir à l'heure
présente, de prendre cette initiative.

Il lofait, comme cela va de soi, sous la forme
d'une proposition de loi qui vous demande
d'appliquer à ces élections la représentation
proportionnelle par le système d'Hondt, en
raison de ce qu'il a sur tous les autres l'avan
tage incomparable d'être d'une simplicité ab
solue, de ne prêter à aucune équivoque et de
donner strictement à chaque parti la représen
tation mathématique qui lui appartient.

Le total des suffrages obtenus par tous les
candidats de chaque liste est divisé par le
nombre de ses candidats. Le produit obtenu
constitue le chiffre électoral de la liste. Le»
chiffres électoraux de toutes les listes sont
placés côte à côte et chacun est divisé succes
sivement par 1,2, 3, 4 et ainsi de suite jusqu'à
ce que l'on soit arrivé à un nombre qui soit,
dans l'ordre numérique, le 27e, par exemple,
s'il y 1 27 conseillers à élire, le 21' s'il n'y ea
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a que 21, le S6* s'il y en a 36. . . Autant de foi*
le chiffre électoral de chaque liste contient ce
dernier produit de la division parallèle, autant
de fois cette liste a droit à un conseiller.

Au premier abord, il semble que ce procédé,
qui depuis plus de vingt ans a fait ses preuves
dans un pays voisin, présente on ne sait quoi
d'empirique dans son mécanisme extraordi
nairement simple, Il n'en est rien, et dès que
la raison en apparaît par une démonstration
aussi simple que le procédé lui-même, on n'est
pas surpris de savoir que M. d'Hondt, son pro
moteur, ait été l'objet d'une longue ovation
lorsqu'il l'exposa pour la première fois dans un
congrès de son pays. Elle peut se résumer en
ces termes :

S'il n'y avait qu'un siège & pourvoir, on
l'attribuerait sans hésiter à la liste qui a obte
nu le plus do suffrages et qui a le chiffre élec
toral le plus élevé, le chiffre 1,000 exempli gra-
tia et nous l'appellerons la liste A. Si, au lieu
d'un siège unique à pourvoir il y en avait deux,
ce ne serait pas nécessairement à cette même
liste qu'il le faudrait donner, sous le prétexte que
son chiffre est le plus fort. Car on lui attribue
rait ainsi un siège pour chaque fraction de
500, alors que la liste voisine, la liste B, a peut-
être un chiffre électoral de 900 et serait lésée.
Le second siège ira donc à la liste B. S'il y en
a trois, le troisième devra aller à la liste C qui
n'a, par hypothèse, qu'un chiffre de 600, mais
dont le chiffre est encore supérieur à la moitié
de 1,000 et à la moitié de 900.

L'opération, pratiquée de même pour les
fractionnements successifs de 1,000, de 900, de
600, se continue ainsi, d'une manière en
quelque sorte automatique, jusqu'à ce que les
divisions successives aboutissent à la fraction

27«, s'il s'agit de 27 sièges, à la fraction 21* pour
21 sièges, à la fraction 36« pour 36. A ce mo
ment, l'on est arrivé, par une marche logique,
imperturbable et nécessairement impartiale, à
une fraction qui 1" n'était pas encore repré
sentée et qui 2° en prenant le dernier siège
est sûre de n'évincer aucune autre fraction

plus forte non encore représentée elle-même
Rien n'est plus facile que de s'assurer, la

plume à la main, que la division de chacun des
chiffres électoraux par cette ultime fraction
donne exactement le même résultat que la
division en détail de chacun de ces chiffres
successivement dans leur ordre d'importance.
jusqu'à ce que l'un deux — n'imporle lequel
— ait fourni la fraction 27, 21, 36... qui sert
de commun diviseur à tous. Le commun divi
seur n'est pas autre chose que la simplification
et la condensation de toutes les opérations
successives qui sont virtuellement possibles
jusqu'à concurrence du nombre des sièges à
pourvoir.

Le texte que nous soumettons au Sénat est
conçu en termes généraux et s'applique à tou
tes les communes de France sans autre diffé
rence entre elles que le nombre des conseil
lers municipaux, tel qu'il est fixé par les lois
antérieures suivant l'importance de la popula
tion. Cependant c'est un devoir pour nous de
rappeler que tous les proportionnalistes ne sont
pas absolument d'accord sur l'application géné
ralisée du principe à toutes les communes.

Certains estiment que les petites communes,
jusqu'à concurrence de dix mille habitants par
exemple, pouvaient se passer de la représenta
tion proportionnelle parce que tout le monde y
est connu de tout le monde, que les conseils
municipaux y ont un peu la physionomie de
conseils de famille et que la R. P. de facto y
est assez habituellement pratiquée d'instinct
par les électeurs sans que la législation leur en
fasse un devoir.

Cependant nous ne dissimulons pas que l'ap
plication d'une règle générale dans la France
entière, sans distinction suivant l'importance
numérique des communes, ne nous répugne
nullement ; qu'elle nous paraît même plus
conforme à ce principe de l'égalité devant la
loi, que pratiquent si volontiers les Français et
dont le respect est une des caractéristiques de
notre race. Nous nous en rapportons d'ailleurs
à la haute Assemblée sur ce point.

Pour donner corps aux explications qui pré
cèdent nous avons l'honneur de suumeltre au
Sénat une proposition de loi ainsi conçue, qui
modifie l'article 30 de la loi organique munici
pale du 5 avril 1884.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 30 de la loi du 5
avril 1884 est modifié ainsi qu'il suit

« Les conseillers municipaux, soit pour la

commune entière, soit pour les diverses sec
tions quand l'article 12 aura été appliqué par le
conseil général, sont élus au scrutin de liste
avec représentation proportionnelle d'après le
procédé de la concurrence des listes et du
commun diviseur.

« Les suffrages obtenus par les candidats de
chaque liste sont additionnés; puis le total est
divisé par le nombre des candidats pour cha
cune des listes. Le produit de la division cons
titue le chiffre électoral de la liste.

« Les chiffres électoraux de toutes les listes
sont placés en regard les uns des autres et
divisés successivement par 1, 2, 3, 4, etc., jus
qu'à que le nombre des produits soit exacte
ment égal, dans l'ordre de leur importance dé
croissante, au nombre des sièges à pourvoir.
Le dernier de ces produits, de quelque liste
qu'il provienne, sert de commun diviseur à
toutes les listes.

« Il est attribué à chacune d'elles autant de
sièges que son chiffre électoral contient de fois
le commun diviseur. Dans chaque liste les
candidats déclarés élus sont ceux qui ont
obtenu le plus grand nombre de voix; en cas
d'égalité le plus âgé est élu. » -

ANNEXE N° 350

(Session ord. — Séance du 20 juillet 1920.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés complétant et modifiant la loi du 13
mars 1917 ayant pour objet l'organisation du
crédit au petit et au moyen commerce à
la petite et à la moyenne industrie, pré
senté au nom de M. Paul Deschanel, Prési
dent de la République française, par M. Isaac,
ministre du commerce et de l'industrie, et
par M. Landry, ministre de la marine, chargé
de l'intérim du ministère des finances (1). —
(Renvoyé à la commission, nommée le 23 fé
vrier 1911, chargée de l'examen d'une propo
sition de loi relative à l'application du crédit
mutuel aux ouvriers, fabricants et commer
çants, ainsi qu'aux sociétés coopératives.)

ANNEXE N° 351

(Session ord. — Séance du 20 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif à
l'alimentation nationale en pain, par M. Per
chot, sénateur (2).

Messieurs, votre commission des finances se
rallie au projet du Gouvernement, mais en
insistant sur les regrets que lui inspire la
nécessité d'ajourner encore la liberté du com
merce du blé, si impatiemment attendue, et en
formulant une condition à son acceptation.

Après la décision du conseil des ministres, au
printemps dernier, après la déclaration qui fit
naître chez les paysans tant d'espérances, elle
éprouve une vive déception à se trouver saisie
du projet actuel.

Elle se souvient trop que le régime dont ce
projet est le dernier et regrettable symptôme a
coûté en ces dernières années un déficit de
7 milliards au pays. Elle a. trop présent à
l'esprit le mal qu'un tel système nous a fait,
et qui s'est traduit directement par l'appau
vrissement de notre sol, par la diminution de
notre production par la nécessité de faire de
gros achats sur les marchés étrangers à des
taux ruineux ; indirectement, par limmobili-
sation de nos ports et la baisse de notre change.

C'est-à-dire qu'elle n'accepte le projet du
Gouvernement que contrainte par les circons
tances.

Ce nouveau régime diffère, il est vrai, du
régime actuellement en vigueur. La régle
mentation est atténuée. Il n'est pas question
d'achat forcé, mais d'achat amiable. Pourtant,
comme les agriculteurs sont obligés de vendre
leurs récoltes à l'État à prix fixé, ce prix est

bien une taxe. La réquisition n'apparaît qii'l
l'arrière-plan comme une suprême ressource
pouvant être employée seulement si les pro
ducteurs refusent de se plier aux conditions
de l'administration. Elle n'en subsiste pas
moins comme une menace et un moyen do
contrainte.

La composition de la commission chargée,
aux termes du projet, de fixer le prix du blé
établi par décret offre du moins certaines ga
ranties à la culture. Avant le vote de la
Chambre, à la suite d'un échange de vues
entre la commission d'agriculture et les com
missions des finances ci du commerce de la
Chambre, la commission consultative chargée
de donner son avis s'est réunie, et a estimé
que la récolte pour 1920 ne pouvait être payée
à un taux inférieur à 100 fr.

Ce prix lui paraissant suffisamment rémuné
rateur permet à votre commission d'accepter
contre son gré un régime qu'elle déplore, mais
que les circonstances lui paraissent imposer.

Laissant de côté d'autres arguments auxquels
on peut trouver réponse, elle est arrêtée par
deux objections qui semblent interdire le ré
tablissement de la liberté du commerce du blé
pour cette année.

D'abord la hausse des prix. Si la liberté du
blé était dès maintenant entièrement rétablie,
elle aurait pour effet, nous dit-on, d'élever la
prix de notre blé au taux du blé exotique
rendu en France, augmenté des charges du
fret et du change. Il faudrait donc prévoir pour
le blé des prix atteignant 150 fr., peut-être
même davantage, ce qui pourrait mettre le
pain à 2 fr. le kilogr. et entraîner de graves
conséquences économiques et sociales.

On ne peut, malheureusement, rien objecter
à cet argument, à cause de la raréfaction ac
tuelle des céréales dans le monde. C'est là la
force essentielle de l'objection, car d'une part,
la limitation de la concurrence empêche les
cours des blés étrangers de baisser, bien qu'ils
aient décru de 30 fr. depuis l'établissement de
leur plus haut cours, et cela, surtout à cause
d'une amélioration du change; ils sont encore
à 100 fr.

D'autre part, l'impossibilité de s'approvision
ner en céréales étrangères ne permet pas de
songer à intervenir pour essayer d'en fair?
baisser les cours.

Si le blé n'était pas raréfié,' on aurait pu
chercher à abaisser son prix de revient, à
l'étranger, en donnant un appui aux importa
teurs pour l'obtention de crédits. On aurait pu,
en France même, jeter sur le marché du blé
exotique.

Mais l'Argentine nous ferme ses portes : la
plupart des pays exportateurs ne peuvent rien
nous fournir ; "l'Algérie au lieu de nous aider
fait appel à notre concours, et on ne peut
songer à faire les stocks régulateurs qui seuls
permettraient de régulariser le marché.

Même s'ils pouvaient être importés, les blés
exotiques ne pourraient, tant par l'impossibilité
de constituer des stocks que par suite les dif
ficultés des transports, être amenés au mo
ment propice sur les lieux do, vente oÎ1 la
hausse se produirait. La concurrence de l'État
qui ne s'exercerait pas en temps utile sur les
lieux où elle serait indispensable laisserait le
consommateur sans défense contre une haussa
excessive. "

La petite culture surtout, particulièrement
lésée, serait en droit de formuler de vives ré
clamations contre la variation des cours dont

l'ampleur serait en proportion des prix élevés
de la marchandise, ampleur qui ne saurait se
comparer avec les écarts d'avant-guerre.

L'argument de la hausse des prix conserve
donc toute sa force. line deuxième objection
paraît au moins aussi redoutable ; c'est celle
de la répartition nécessaire de nos ressources
en déficit.

Tant que les transports ne sont pas revenus
à un état normal, la répartition de nos quan
tités de blé ne se ferait pas, dans le cas du
rétablissement immédiat de la liberté, suivant
les besoins de chaque département.

Certains départements déficitaires ne rece
vraient pas les grains nécessaires à leur ali
mentation, pendant que d'autres, surproduc-
teurs, en conserveraient par crainte ou par in-«
téret.

Il paraît donc indispensable de maintenir
celte année encore un organisme de réparti-'
tion. Il veille, en outre, ne l'oublions pas, au
blutage et à l'usage des succédanés, si diffici
les déjà à obtenir sous son contrôle. 1 ■; ^

Avec cette organisation, nous nous suffirions

(1) Voir les n°5 349-919-1130-1138 et in-8° n° 146
— 12" législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les nos 317, Sénat, année 1900, et
998-1046-1136-1169, et in-8> n° 1u2 —12e législ.
— de la Chambre des députés.
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théoriquement, si le blutage et l'emploi des
.succédanés étaient exactement pratiqués, et si
' nous ne devions cette année venir en aide à
•l'Algérie. On le constate, si l'on évalue de 88 à
' 90 millions de quintaux environ le chiffre de
nos besoins. Notre récolte étant de 65 millions
de quintaux, 10 millions étant réservés, pour les
semences, il reste 55 millions de quintaux. Or,
le blutage économise environ 11 à 12 millions
de quintaux ; l'emploi des succédanés autant
le rationnement de la répartition autant, soit
33 millions.

C'est là une considération qui, pour être sur
tout théorique, montre toutefois pourquoi il
nous a paru impossible de détruire, du jour au
lendemain, une œuvre qui nous a conduits, en
une année de crise, si près du but de nos
efforts : l'indépendance vis-à-vis de l'étranger
pour ce qui concerne le blé, premier pas vers le
rétablissement de nos changes.

, Au contraire, si, obéissant à notre vœu, nous
rétabliss ons cette année déjà la liberté, tous
ces avantages disparaîtraient. Ils ne sont obte
nus qu'en nous surveillant attentivement et en
acceptant un pain de qualité médiocre, mais
ils sont indéniables. Nous n'aurions donc plus
ni l'économie de la répartition, ni, c'est
fort à craindre, celle du blutage et dos succé
danés.

A une situation rassurante, qui permet au
pays de se reprendre au travail dans l'ordre et
de renaître, ferait place l'inconnu d'un désarroi.
Ce serait non seulement les à-coups, mais le
bouleversement d'un arrêt brusque en pleine
vitesse.

Mais si elle pense qu'il est impossible de
supprimer imédiatement l'organisation actuelle
de la répartition, votre commission pense qu'il
importe de la simplifier. Il faut supprimer
toutes les formalités inutiles, et soustraire le
producteur, qui va, à contre-cœur, subir une
contrainte regrettable, le soustraire aux tra
casseries d'une réglementation sur bien des
points excessive.

S'il est nécessaire qu'au ministère du ravi
taillement s'exerce la vigilance de fonction
naires à l'activité desquels il faut rendre hom
mage , réduisons l'importance des bureaux
permanents. Le nombre des employés qu'ils
occupent dans chaque préfecture — parfois
une trentaine, si nous sommes bien informés
— n'est pas justifié. Il semble d'ailleurs qu'il
soit suffisant de garder des bureaux régionaux.
Ceux-ci suffiraient à faire connaître les divers
besoins, à recevoir les ordres nécessaires et à
répartir l'approvisionnement. Ca serait leur
dernier stade avant leur disparition définitive.

Telles sont les raisons pour lesquelles mal
gré son aversion pour tout régime étatiste,
votre commission, sous l'emprise de circons
tances plus fortes que sa volonté, croit devoir
accepter le projet du Gouvernement qui
ajourne une année encore la liberté du com
merce du blé. Mais elle le fait à l'unique con
dition, impliquée à ses yeux par le texte pro
posé, que cette liberté sera rendue aux agri
culteurs dès 1921 .

Car, si le système que nous sommes obligés
de conserver pour la récolte de 1920, offre au
cours d'une crise des avantages temporaires
sur lesquels nous avons insisté pour justifier
une décision qui nous coûte, il présente, par
contre, des inconvénients autrement graves,
si manifestes; qu'il suffit de les rappeler d'un
mot.

Ce système, en particulier, a pour funeste
effet do diminuer la production du blé. Il
constitue ainsi un danger suprême pour notre
vie économique.

Le plus grand danger reste l'insuffisance de
nos emblavements. Si nous avons pu aujour-
d'hui arriver à presque nous suffire en nous
surveillant étroitement, en acceptant du pain
de qualité médiocre, si nous avons pu atteindre
ce résultat dans une année où le paysan
escomptait d'ailleurs le retour à la liberté,
n'oublions pas que nos ensemencements de
blé sont inférieurs de 20 p, 100 à ceux d'avant-
guerre .
. Il nous faut donc ensemencer largement si

nous voulons écarter la menace de disette qui
pèse sur le monde et qui serait pour nous au
trement grave que la hausse du prix du pain ;
si nous voulons résoudre définitivement un
problème auquel nous n'avons donné jusqu'ici
qu'une solution provisoire et précaire.

Or, seul le régime de la liberté est capable
d'inciter le paysan à produire..Il semble su
perflu de le répéter, et pourtant tout se passe
comme si l'évidence de ce droit n'était pas

-JSSMS* ; ; ~ ;
encore comprise : le paysan ne peut pas rester
à un régime d'exception. Alors que tous les
autres commerçants et industriels sont libres,
il ne comprend pas que lui seul est assujetti.
Quand on lui aura rendu la liberté, alors seu
lement il donnera son plein effort. Une simple
comparaison en est le sùr indice. Alors que
les surfaces ensemencées en blé, soumises au
régime étatiste n'ont augmenté que de 5 p. 100,
les surfaces ensemencées en avoine libre ont

augmenté de 20 p. 100.
Il faut donc que te paysan sache dès aujour-

d'hui que le régime de la servitude est passé
pour lui. 11 faut dés aujourd'hui lui donner une
certitude.

Qu'on ne dise pas qu'ilest impossible d'en
gager l'avenir. On l'engage quoi qu'on fasse.
Car si nous n'en finissons pas définitivement
avec le régime actuel, nous aurons demain
une récolte grandement déficitaire.

Nous ne pouvons songer à écarter tous les
risques. Évitons du moins le pire de tous, qui
n'est pas la hausse problématique du pain,
mais le manque certain de blé.

Votre commission déclare qu'elle accepte le
projet du Gouvernement à cette seule condi
tion qu'il implique, comme elle le comprend,
le retour à la liberté pour 1921. Elle s'y rallie
à la condition que le Gouvernement fasse
é cet égard une déclaration sans équivoque.

. PROJET DE LOI

Art. l« r. — A partir de la promulgation de la
présente loi et jusqu'au 1 er août 1921, il est
pourvu à l'approvisionnement de la population
en pain par voie d'achats amiables de blé, de
méteil, de seigle et de farines de ces céréales
ainsi que de maïs exotiques.

Le ministre du commerce et de l'industrie
est chargé d'effectuer ces achats à l'intérieur,
aux colonies ou à l'étranger, et de répartir ces
denrées, suivant les nécessités de la consom
mation, par voie de cessions.

Art. 2. — Les prix qui sont alloués, en cas
d'achat de blé, méteil ou seigle indigènes,
seront fixés par un décret rendu sur rapport
des ministres du commerce et de l'industrie,
de l'agriculture et des finances.

Ce décret sera soumis à l'approbation du
Parlement dans les huit jours de la promulga
tion de la présente loi.

Ces prix s'entendent de denrées de qualité
saine, loyale et marchande.

Art. 3. — Les prix de vente de farines et sons
provenant de la mouture des blé, méteil et
seigle indigènes seront déterminés par décret
rendu sur le rapport du ministre du commerce
et de l'industrie, du ministre des finances et
du ministre de l'agriculture.

Ce décret fixera, en outre, les règles à suivre
pour les cessions et répartitions de céréales,
farines et sons visés par la présente loi.

Les sons devront être ramenés dans les ré
gions de production et cédés au prix de la !Sxe
lorsque les associations agricoles en feront la
demande en vue de les répartir entre leurs
adhérents producteurs de blé.

Les permis de circulation pour céréales
continueront à être exigés pour les trans
ports automobiles et pour les transports
par voie ferrée ou par canaux, mais cesseront
d'être imposés pour les transports effectués
par les cultivateurs au moyen d'attelages
animés.

Art. 4. — Les acquisitions autorisées par la
présente loi peuvent être effectuées sans
marché ni adjudication, quel qu'en soit le
montant.

Art. 5. — A défaut de vente amiable du blé,
du méteil ou du seigle indigènes, des farines
ou sons provenant de la mouture de ces
céréales, il pourra être procédé,^# cas échéant,
par le préfet ou ses délégués, a fa réquisition
de ces denrées dans les coH^WÛs prévues
par la loi du 3 juillet 1877 relative aux réquisi
tions militaires ; mais ce droit de réquisition
ne pourra être exercé, dans chaque département,
qu'après un arrêté pris par le ministre du com
merce et de l'industrie.

En cas de nécessité, mais sur autorisation
spéciale du ministre, le préfet peut directe
ment réquisitionner la marchandise dans le
lieu où elle est déposée ; il est investi du
même pouvoir en ce qui concerne le pain
ainsi que l'outillage servant à le fabriquer ou
à moudre le grain.

L'indemnité qui sera allouée, en cas de
réquisition, par l'autorité administrative ou

par les tribunaux ne pourra être supérieuer
aux prix établis en exécution dos articles 3
et 4 ci-dessus.

Art. 6. — Est autorisée l'ouverture parmi les
services spéciaux du Trésor d'un compte exclu
sivement destiné à retracer l'ensemble des
opérations de recettes et de dépenses qui
seront effectuées pour l'application de la pré
sente loi, à partir du premier jour du mois
qui en suivra la promulgation.

Des dispositions législatives spéciales Axe
ront les crédits affectés au payement des dé
penses dudit compte, ainsi que les évaluations
corrélatives de recettes. La différence entre ces
prévisions de dépenses et ces évaluations de
recettes fera l'objet d'un crédit qui sera inscrit
à un chapitre du budget du ministère du com
merce et de l'industrie à titre de subvention
de l'État au service du ravitaillement.

Un décret, contresigné par le ministre du
commerce et de l'industrie et par le ministre
des finances, réglera le fonctionnement et la
comptabilité du nouveau compte, qui sera clos
le 31 décembre 1921 et soumis à l'approbation
des Chambres dans le trimestre suivant. Les

prescriptions relatives à la spécialité des exer
cices ne sont point applicables aux opérations
à décrire à ce compte.

Art. 7. — Le compte spécial institué par
l'article 3 de la loi du 16 octobre 1915, y com
pris la 2 e section de ce compte ouvert par l'ar
ticle 1 de la loi du 20 avril 1916, sera déflniti»
vement clos :

En ce qui concerne les engagements de dé"-
penses, le dernier jour du mois dans lequel la
présente loi aura été promulguée ;

En ce qui concerne les recouvrements et les
payements le 31 mars 1921.

Les opérations de recettes et de dépenses qui
n'auraient pu être effectuées à cette dernière
date, seront rattachées au budget général da
l'État; l'imputation d'exercice sera déterminée,
en ce qui les concerne, par la date du recouvre
ment ou par celle do l'ordonnancement ou du
mandatement.

Art. 8. — Sont prorogés pendant la période
d'application de la présente loi ;

1° L'article 2 de la loi du 25 avril 1916, inter
disant l'emploi du froment, de la farine de fro
ment et du pain pour l'alimentation du bétail
et des éhevaux, ânes et mulets.

L'interdiction prononcée par l'article 2 de la
loi du 25 avril 19-10 ci-dessus visée est étendue
à l'alimentation do la volaille et du gibier;

2» Les articles 1 er et 2 de la loi du 8 avril
1917. relatifs à l'addition des farines de succé->
danés à la farine de froment, ainsi que les
nos 2 et 3 de l'article 3 de ladite loi, qui punis
sent le gaspillage du pain et interdisent l'em
ploi pour la distillerie du froment propre & la
mouture.

Les paragraphes 2° et 3° de l'article 3 de la
loi du 8 avril 1917 sont également applicables
au seigle ;

3° Le paragraphe l9r de l'article unique de la
loi du 29 ju illet 1916, exonérant des droits de
timbre et d'enregistrement les marchés admi
nistratifs ayant pour objet l'approvisionne
ment de la population en vivres ;

4° La loi du 10 février 1918, établissant des
sanctions aux décrets et arrêtés rendus pour la
ravitaillement national.

Art. 9. — Les sanctions prévues par la loi du
10 février 19J8 seront applicables en cas de
contravention aux décrets pris en exécution
des articles 2 et 4 de la présente loi.

Art. 10. — Il est alloué aux agriculteurs, pour
la moisson de 1920, uno prime maxima de
200 fr. par hectare cultivé en blé dans les ter
ritoires faisant partie de la zone dévastée (zona
délimitée par arrêté ministériel du 12 août 1919)
et qui aurait subi des préjudices de guerre.

Pour bénéficier de cette prime, les agricul
teurs feront, dans les deux mois de la promul
gation de la présente loi, la déclaration des
surfaces remises en culture et ensemencées
en blé, ainsi que la justification des préjudices
éprouvés.

Un décret fixera les conditions dans les*
quelles cotte prime pourra être allouée. '

Art. ll. — Des décrets régleront l'application
de la présente loi à l'Algérie et dans les col^
nies.

Art. 12. — Sont abrogées toutes disposition»
contraire» à la présente loi.
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ANNEXE N* 352

(Session ord. — Séance du 20 juillet 1920.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la
commission de l'outillage national chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant les travaux

. d'établissement par lEtat d'un réseau de
transport d'énergie électrique à haute ten
sion dans les régions libérées et fixant les

' règles éventuelles d'exploitation de ce réseau,
par M. Boudenoot, sénateur (1).

Messieurs, la commission de l'outillage natio
nal m'a chargé de présenter au Sénat, dans un
rapport supplémentaire, un texte rectifié du
projet de loi qui a fait l'objet de mon rapport
primitif n° 142 et qui tend à autoriser les tra
vaux d'établissement par l'État d'un réseau de
transport d'énergie électrique à haute tension
dans les régions libérées et à fixer les règles
éventuelles d'exploitation de ce réseau.

Voici les raisons qui motivent les modifica
tions apportées au projet primitivement adopté
par la commission.

Dans la pensée d'arriver au vote rapide, par
par les deux Chambres, d'une loi qu'il est
urgent de voir enfin mise en vigueur pour assu
rer la régularité, qui est une condition si im
portante à réaliser, de la distribution de l'éner
gie électrique utilisée pour la reconstitution de
nos usines détruites, et en particulier pour le
dénoyage des mines de la région du Nord,
votre commission de l'outillage national avait
décidé de demander au Sénat l'adoption du
projet dans les termes mêmes votés par la Cham
bre des députés.

Nous nous étions bornés à faire des réserves
sur la méthode suivie dans l'espèce et à spé
cifier formellement que cette méthode (cons
truction par l'État et aux frais de l'État), appli
quée dans les régions libérées ne devrait pas
être généralisée et qu'aucun réseau întercen-
trat ne' pourra être établi par l'État avant qu'ait
été' voté le projet' de principe modifiant la loi
de 1906, et meme qu'aucune extension ne
pourra être donnée auparavant au réseau défini
dans le présent projet de loi.

Ces réserves n'ont pas paru suffisantes à
votre commission des finances, h qui l'affaire a
été renvoyée pour avis financier. Elle est allée
plus" loin et, au cours de deux séanées de dis
cussion et d'une audition du commissaire du
Gouvernement, elle a émis des objections et
dos suggestions dont M. le ministre des travaux
publics a jugé opportun de tenir compte.

11 a donc demandé à votre commission de

l'outillage national d'introduire, à cet effet, un
article additionnel et diverses modifications

aux termes de deux des articles adoptés par la
Chambre.

Nous donnons ci-après le texte même de la
lettre ministérielle adressée au président de la
commission de l'outillage national.

« 7 juillet 1920.

« Monsieur le président,
« La commission de l'outillage national que

vous présidez a bien voulu donner son assen
timent au projet de loi déposé par le Gouver
nement et adopté par la Chambre des députés
dans sa séance du 19 octobre 1919, qui tend à
autoriser les travaux d'établissement, par
l'État, d'un réseau de transport d'énergie élec
trique à haute tension dans les régions libérées
et fixant les règles éventuelles d'exploitation de
ce réseau.

« Son rapporteur, M. Boudenoot, a exposé
très clairement, dans le rapport n° 142, les rai
sons qui militent en faveur de la ratification
du texte de la Chambre et insisté sur l'urgence
d'une solution, en raison de l'approche du mo
ment où une partie du réseau va être mise en
exploitation pour le plus grand bien des ré
gions dévastées. La commission des finances,
appelée à donner son avis au point de vue
financier, a formulé diverses critiques dont j'ai
été saisi, soit par mon délégué, qu'elle a bien
voulu entendre, soit par le rapporteur de votre
commission.

« Ces observations visent en particulier l'ar
ticle 3 qui détermine les conditions dans les

quelles devra se faire l'exploitation des réseaux ■
de transport de force créés par l'État, dans les
régions libérées, pour joindre les diverses cen
trales entre elles. D'accord avec la Chambre des
députés, le Gouvernement avait pensé qu'il
pouvait appliquer, en la matière, les règles
fixées par la loi du 15 juin 1906 pour assurer
l'exploitation des réseaux, de. distribution
d'énergie : par concession, régie directe, régie
intéressée ou affermage, toutes modalités au
jourd'hui couramment appliquées. Toutefois,
il avait voulu, en même temps, affirmer la
nouvelle politique de gestion des services pu
blics qu'il a préconisée et qu'il a fait prévaloir
pour l'aménagement du Rhône, à savoir la
possibilité pour l'État d'avoir des représentants
dans le conseil d'administration des sociétés

nouvelles qui veulent exploiter les services
publics avec participation financière de l'État.

« Tel était le but de l'article 3.
« La commission des finances du Sénat a

exprimé l'avis qu'il était plus conforme aux
règles admises de soumettre au Parlement les
textes des accords intervenus avec les exploi
tants. Ce serait, à notre avis, une source de
retards considérables et c'est pourquoi nous
avons proposé à son rapporteur. M. le séna
teur Milan, de décider que le texte des clauses
essentielles des conventions, cahier des char
ges et statuts financiers des sociétés d'exploi
tation seraient annexés à la loi. Dans ces
conditions, la délégation donnée au Ministre
et aux décrets en Conseil d'État ne s'applique
rait qu'aux clauses particulières à chaque si
tuation. En même temps, et pour démontrer
que ces clauses essentielles n'étaient pas de
nature à nous empêcher de traiter, nous lui
avons produit une déclaration des six sociétés
exploitantes de la région du Nord, les accep
tant pour cette partie du réseau.

« Je viens aujourd'hui demander à la com
mission de l'outillage national d'accepter la
nouvelle rédaction que le Gouvernement a
proposée pour l'article 3 et de substituer la
nouveau texte à l'ancien .

« Vous verrez, à sa lecture, que nous avons
renoncé, dans tous les cas, à imposer la société
anonyme à capital variable et que nous avons
explicitement prév i la dérogation & la loi de
1867 pour autoriser les représentants de l'État
et faire partie du -conseil d'administration, tout
en n'étant pas actionnaires.

D'autre part, je sais que la commission des
finances a demandé que pour les sociétés,
comme pour le crédit national, il y ait incom
patibilité entre les fonctions d'administrateur
ou d'agent appointé de la société et celles de
sénateur, député ou de fonctionnaire ayant
participé directement à L'élaboration- des con
ventions à intervenir.

'a Par déférence pour la commission des fi
nances, j'accepte l'introduction d'une clause
du même genre et vous propose de la com
prendre dans le texte sous la forme de l'article
additionnel ci-joint.

« Par contre, je ne saurais accepter de renon
cer à la construction de la ligne de jonction
entre Paris et les mines du Nord et du Pas-de-
Calais. Cette artère a un triple but :

« 1° Desservir la région dévastée : Arras, Al
bert, Montdidier;

« 2° Permettre, en cas d'accident, d'alimenter
partiellement le Nord par les usines de Pa
ris ;

«3° Enfin, dans l'avenir, assurer à Paris
l'électricité fabriquée à bon compte dans les
mines avec les charbons de trop mauvaise qua
lité pour être transportés avec avantage ou
avec les produits de la combustion des fours à
coke ou des hauts fourneaux.

« Paris constitue, à n'en pas douter, à la fois
un immense réservoir d'énergie et un formi
dable consommateur. Ses besoins sont pour
ainsi dire illimités et je n'apprendrai rien à la
commission en lui disant que j'espère que,
dans un avenir peu éloigné, Paris sera relié
non seulement aux mines du Pas-de-Calais,
mais encore au Rhône et au Rhin. Mais, pour
le moment, cette considération n'est qu'ac
cessoire en ce sens qu'elle ne fait que prouver
qu'il y aura sur cette ligne un courant d'éner
gie du Nord vers Paris dont les péages consti
tueront des recettes supplémentaires que l'État
n'a pas le droit de refuser.

« Pour le moment, il s'agit, et avant tout, de
donner aux régions libérées, avec sécurité et
régularité, toute l'énergie dont elles ont besoin
pour se reconstituer d'abord, pour travailler
ensuite. La région Arras, Albert, Montdidier ne
saurait être négligée et la ligne Paris-les Mines

et celle qui les dessert le mieux ; d'autre part,
quelles que soient les précautions prises par
nous en reliant les centrales du Nord et du
Pas-de-Calais, il se peut qu'un accident arrive
et en arrête une ou deux simultanément et que
des besoins impérieux, par exemple pour le dé-
noyage tles mines, empêchent le Pas-de-Calais
de recourir à Lille, Douai ou Valenciennes. A
qui faire appel si ce n'est à Paris qui est la seule
source d'énergie où il soit possible de faire un
appel de 20,000 et même de 30,090 kilowatts. Je na
rappellerai jamais assez que le but do l'œuvre
entreprise consiste dans la jonction des centres
de production et j'espère qne la commission
de l'outillage national voudra bien se joindre
moi pour s'opposer à toute amputation du ré
seau projeté. Rien ne serait plus néfaste pour
notre développement économique ultérieur qua
de continuer à laisser les usines productrices
isolées les unes des autres en cherchant à se
réserver par tous les moyens des zones fermées
dans lesquelles elles seraient souveraines maî
tresses. La guerre a montré, en matière élec
trique, la puissance de l'usine et il nous appar
tient aujourd'hui de la mettre en application
sous une forme pratique qui associe l'État et
l'initiative privée dans une collaboration con
fiante.

« En résumé, je vous demande, monsieur la
président, de soumettre à la commission da
l'outillage national le texte du nouvel article 3
et de l'article additionnel que je joins à ma
lettre et je la prie instamment de vouloir bien
lui donner son approbation d'extrême urgence.

« Je dois, en effet, vous rappeler que les tra
vaux de construction du réseau sont déjà très
avancés, grâce aux crédits que le Parlement
m'a ouverts en 1919 et 1920 et qui, à l'heure
actuelle, atteignent près do 70 millions. En par
ticulier, les lignes du réseau du Nord seront
terminées dans le courant d'août, et il sera
indispensable de les mettre en service dès les
premiers jours d'octobre, si nous voulons as
surer l'alimentation des départements du
Nord, du Pas-de-Calais et dune partie de
l'Aisne. Dans ces conditions, si la loi n'est pas
intervenue avant cette époque, je serai amené
à exploiter le réseau par l'un des moyens mis
à ma disposition par la loi de 1936, régie di
recte ou régie intéressée, mais sans pouvoir
mettre en pratique la nouvelle formule de par
ticipation de l'État dans la gestion par la pré
sence de représentants dans le conseil d'admi
nistration ; j'estime qu'il y aurait aussi une
diminution du pouvoir de contrôle de l'État, et
j'espère que vous voudrez bien unir vos efforts
aux miens pour faire aboutir le projet assez à
temps pour que le Sénat et la Chambre puis
sent le voter avant les vacances.

« J'ai cherché à collaborer en foute loyauté
avec votre commission et celle des finances
pour aboutira un texte, je le reconnais bien
volontiers, plus précis et plus clair, et j'espère
avoir abouti à une rédaction qui sera adoptée
par elles et par le Sénat.

« Veuillez agréer, monsieur le président, l'aj«
surance de ma haute considération.

«Signé : A. BORREL,
* Sous-secrétaire d'État au ministère

« des travaux publics. »

Sous le bénéfice des considérations ci-des
sus et des motifs contenus dans la lettre de
M. le ministre, votre tommission proposa
au Sénat d'adopter le projet de loi ainsi rec
tifié.

PROJET DE LOI

Art 1". — Sont autorisés les travaux à entre
prendre :

1° Pour rétablissement d'un réseau de trans
port d'énergie électrique à haute tension par
ou près les localités ci-après :

a) En première urgence : Pont-à-Vendin,
Douai, Valenciennes, Nœux, Bully-Grenay, Lille,
Cambrai, Jeumon, Beautor, Laon, Reims, Éper
nay, Mohon, Stenay, Verdun, Saint-Dizier,
Longwy, Piennes, Bruay, Nancy, Vincey, Fon
toy. la llouve, Bischborn, Chambray ;

б) En deuxième urgence : Paris, Saint-Just,
Arras, Pont-4-Vendin.

2° Pour la mise en état d'une usine généra»
trice à Ilirson (Aisne).

Art. 2. — La déclaration d'utilité publique
des travaux d'établissement de chacun des ar.
ticles du réseau à exécuter dans l'ordre d'ur«
gence fixé à l'article 1" sera prononcée
par un décret délibéré en conseil d'État rendu
sur le rapport du ministre des travaux publics»

(1) Voir les nos Sénat, 716, année 1919, 142,
année 1920 et 7174, 7214, 7233 et in-8» n° 1611.
«- 1l* législ. — da la Chambre das députés.
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Art. 3. — Le réseau une fois établi sera ex
ploité par une société anonyme constituée par
le groupement des producteurs d'énergie élec
trique. Celte société sera administrée par un
conseil d'administration composé de représen
tants de l'État et des représentants des produc
teurs.

Les statuts de la société, la convention passée
entre elle et l'État, et le cahier des charges se
ront conformes aux modèles annexés à la
présente loi et approuvés par décret délibéré
en conseil d'État et rendu sur le rapport du
ministre des travaux publics après avis du mi
nistre des finances.

Par dérogation aux dispositions de la loi du
Î4 juillet 18)7 et des lois subséquentes qui
l'ont modifiée, les administrateurs représen
tants de l'K'at ne seront pas tenus d'être pro
priétaires d'actions et seront désignés par le
ministre des travaux publics.

Art. 4. -- Le réseau pourra être divisé en
section faisant l'objet d une déclaration d'uti
lité publique séparée et d'une exploitation dis
tincte.

Art. 5. — La dépense, évaluée à 135 millions
sera supportée, soit par l'État (la loi de finances
déterminant chaque année le montant des
crédits que le ministre des travaux publics est
autorisé à dépenser), soit par les collectivités
et les sociétés de production et de distribution
d'énergie électrique intéressées, groupées
entre elles et associées ou non avec l'État. Les
contrats à intervenir dans ce dernier cas de
vront être approuvés par décrets délibérés en
conseil d'État et rendus sur la proposition du
ministre des travaux publics après avis du mi
nistre des finances.

Art. 6. — Sont nulles de plein droit les élec
tions au conseil d'administration de la société
visée à l'article 3 ainsi que les nominations à
un emploi rétribué dans son administration :

1° De membres du Parlement ;
2° De fonctionnaires publics ou attachés t

une administration publique, ayant pris part
dans l'exercice de leurs fonctions à la prépara
tion do la convention visée à l'article 3 et
n'ayant pas cessé ces fonctions depuis au
moins cinq ans.

I

PROJETS DE STATUTS

TITRE 1«'

DÉNOMINATION. — OBJET. — DUttéB. — SIÊdB.

Article 1".

Il est formé entre les souscripteurs et futurs
propriétaires des actions ci-après créées, une
société anonyme l capital variable, régie par les
lois en vigueur et par les présents statuts.

Article 2.

La société a pour dénomination : « Société
de transport d'énergie électrique du

Article 3.

La société a pour objet :
1° L'exploitation et l'entretien du réseau de

transport tel qu'il est défini à la convention
annexée en vue de l'échange de l'énergie entre
les centrales et le transport de l'énergie desti
née & l'alimentation des réseaux de distribu
tion desservis par elles dans les conditions in
diquées à la convention susvisée et au cahier
des charges y annexé;

2° La construction, soit entièrement & ses
frais, soit avec participation de l'État, et sous
réserve de l'obtention de l'autorisation du mi
nistre des travaux publics, et l'exploitation,
aux conditions de la convention et du cahier
des charges visés au paragraphe précédent, de
toutes lignes de transport il tension au moins
égale à volts destinés à relier au réseau
déjà existant toute centrale nouvelle disposant
en permanence d'une puissance instantanée
d'au moins 5,000 kilowatts, et de tous postes
de transformation reliés au réseau, dans les
conditions prévues par la convention :

3°

Article 4.

La durée de la société est fixée à
sauf les cas de dissolution anticipée ou de pro
rogation prévus par les présents statuts ou par
les lois.

Article 5.

Le siège de la société est à
il peut être transféré en tout autre endroit de
la même ville par décision du conseil d'admi
nistration.

TITRE 11

CAPITAL SOCIAL. — ACTIONS

Article 6.

Le capital social est fixé, quant à présent, à
la somme de fr. Il est divisé :

1» En actions de fr. chacune, sous
crites en numéraire parles sociétés signataires
de la convention et par les producteurs d'éner
gie électrique de la région intéressée, et à la
condition que la puissance instantanée perma
nente dont chaque centrale leur appartenant
dispose soit au moins égale à 5,000 kilowatts,
soit personnellement, soit simultanément
personnellement et par un administrateur
ou un gérant les représentant quand lesdits
producteurs sont des sociétés, ainsi que,
le cas échéant, par les représentants de l'État;

2° Éventuellement, en actions d'apport répar
ties entre l'État et les sociétés, ci-dessus visées,
dans la proportion de

Article 7.

Le capital social pourra être augmenté, soit
par des versements supplémentaires faits par
les actionnaires, soit par l'admission de nou
veaux actionnaires, producteurs d'énergie élec
trique dans la région intéressée, i la condition
que la puissance instantanée permanente dont
chaque centrale leur appartenant dispose, soit
au moins égale à 5,000 kilowatts.

Article 8.

Le capital social pourra v être réduit par la
reprise des apports, résultant de retraite, d'ex
clusion, de décès ou de cessation d'industrie,
d'un ou plusieurs actionnaires ; mais sans pou
voir descendre au-dessous de fr.

Article 9.

Payement des actions.

Article 10.

Versements en retard. — Sanctions à défaut
de payements.

Article il.

Forme des actions.

Article 12.

Cession des actions.

Article 13.

Actions possédées par des propriétaires indivis.

Article 14.

La possession d'une action comporte de plein
droit adhésion aux statuts de la société, au
cahier des charges et à la convention ainsi
qu'aux décisions des assemblées générales.

TITRE III

ADMISSION D'ACTIONNAIRES NOUVEAUX
RETRAITE. — EXCLUSION

Article 15.

Nul ne sera admis comme souscripteur nou
veau, s'il n'appartient à la catégorie visée à
l'article 6 et s'il n'est agréé par décision du
conseil d'administration, prise à fil Majorité
des deux tiers des voix des administrateurs en
fonction.- En cas de ballotage au sujet de l'ad
mission d'un nouveau membre, le ministre des
travaux publics tranchera en dernier ressort,
après avis du comité d'électricité.

Article 16.

Les . nouveaux actionnaires, producteurs
d'énergie et admis, devront souscrire et ne
pourront souscrire qu'un nombre d'actions
égal à celui possédé par chacun des anciens
actionnaires producteurs d'énergie.

Tous les nouveaux actionnaires devront ver
ser, lors de leur admission :

1» Une somme égale au montant déjà versé
sur les actions précédemment émises :

2« Une somme représentant 'une part pro*
portionnelle à phaque action dans les fonds de
réserve, suivant l'importance qu'ils auront
alor»;

3° L'intérêt à . . . p. 100 du capital appelé, sur
les actions par eux souscrites, depuis le pre
mier jour de l'exercice en cours, pour assimi
lation de jouissance.

Article 17.

L'actionnaire qui désire se retirer de la so
ciété, ne peut le faire qu'avec l'autorisation
préalable de l'assemblée générale annuelle,
ratifiée par le ministre des travaux publics.

Article 18.

L'assemblée générale, composée et délibé
rant comme en matière de modification des
statuts, a le droit de prononcer l'exclusion d'un
actionnaire.

Article 19.

(Règlement de comptes lors de la retraita
volontaire ou forcée d'un actionnaire.)

Article 20.

En cas de retraite volontaire ou forcée, de
même qu'en cas de faillite ou de décès d'un
actionnaire, la société n'est pas dissoute. Elle
continue de plein droit entre les autres action
naires sans qu'il puisse y avoir lieu à apposf
tion de scellés, ni à inventaire spécial à la re
quête de l'actionnaire, de ses ayants droit ou
de ses créanciers,

TITRE IV

CONLENTION PASSÉE AVEC L'ÉTAT

Article 21.

Les sociétés ci-après :
a) . . . . ,
b)
c)
d)
e
f) ■ • •

apportent, conjointement et solidairement, à
la présente société, les charges et avantages "
résultant de la convention intervenue entra
elles et l'État, à la date du
dont une copie est annexée aux présentes.

TITRE V

• ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ

Article 22.

La société est administrée par un conseil
composé de membres, dont les ... désignés
par le ministre des travaux publics, même
parmiles personnes étrangères à la société, et
les ... nommés par l'assemblée générale des
actionnaires pour une durée de six années
au plus, sauf l'effet de renouvellement partiel 1
prévu à l'article 24.

Les sociétés en nom collectif ou en com
mandite simple, de même que les sociétés
anonymes ou en commandite par actions
peuvent être nommées membres du conseil.
Les sociétés on nom collectif ou en comman
dite seront représentées par un associé gérant
et les sociétés anonymes par une personne dé
léguée à cet eflet par leurs conseils d'adminis
tration respectifs.

Article 23.

Garanties à fournir par les administrateurs.

Les représentants de l'État au conseil d'ad
ministration auront les mêmes droits et obli
gations que les autres.

Article 24.

Renouvellement des administrateur».

Peur les administrateurs désignés par le
ministre des travaux publics pour représenter
l'État, et qui ne seraient pas eux-mêmes
actionnaires, ils resteront en fonctions, sans
limitation de durée, jusqu'à ce que le ministra
ait désigné un autre représentant pour leur
succéder.

Article 25.

Le président du conseil d'administration est
désigné chaque année par le ministre des trf-
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vaux publics. D» plut le conseil nomme tous
les ans, parmi ses membres, un vice-président,
qui pourra toujours être réélu.

Article 26.

Réunion du conseil.

Article 27,

Tenue du procès-verbal.

Article 28.

Le conseil d'administration a les pouvoirs
les plus étendus pour la gestion des affaires
sociales, dans les limites fixées par les présents
statuts, le cahier des charges et la convention
passée avec l'État. Il a notamment les pouvoirs
suivants qui sont énonciatifs et non limi-

.tatifs : •

11 représente la société vis-à-vi» des tiers et
des actionnaires et fait tous contrats, traités
ou marchés rentrant dans l'objet social.

Il nomme et révoque tous agent» et em
ployés, fixe leurs traitements, remises, salaires,
gratifications et participations proportionnelles
ainsi que toutes les autres conditions de leur
rentrée au service de la société ou de leur
départ. ■

11 reçoit les sommes dues à la société, donne
tous reçus et décharges.

- -41 contracte tous emprunts autorisés par
l'État, avec ou sans hypothèques ou nantisse
ment sur les biens spéciaux.

Toutefois les emprunts sous forme d'émission
d'obligations ne peuvent avoir lieu qu'après
complète libération des actions et doivent être
autorisés, en outre, par une assemblée géné
rale, des actionnaires, ordinaire ou extra
ordinaire.

11 cautionne ou avalise et donne toutes -
garanties.

11 autorise et suit toutes actions judiciaires
devant toutes juridictions, tant en demandant
qu'en défendant.

Il détermine l'emploi des fonds disponibles
"et lè placement des réserves.

11 autorise tous compromis, transactions,
acquiescements, désistements, mains-levées t

-d'inseription, de cession ou opposition avant '
ou après payement.

Il fixe les tarifs de péage dans les limites
-.portées au cahier des charges et sous réserve
de l'approbation du ministre des travaux
publics.

II. arrête les comptes annuels, délibère et
'statue sur toutes les propositions à faire à
l'assemblée générale des actionnaires ; il fixe
l'ordre du jour des assemblées générales et les
convoque s'il y a lieu.
- Ilstatue sur l'admission des nouveaux action

naires ainsi que sur les demandes de cession
d'actions, conformément aux articles 10 et 12.

Article 29.

Le conseil peut déléguer tout ou partie de
ses pouvoirs ainsi qu'il le juge convenable, à
un ou plusieurs de ses membres, ou à une ou
plusieurs personnes, ne faisant pas partie du
conseil d'administration, soit pour l'adminis
tration courante de la société ou pour sa di
rection technique ou commerciale soit, d'une
jaçon spéciale, en vue d'un objet déterminé.

Il peut être également créé un comité de
direction. 1

Ces désignations devront être gratifiées par
le ministre des travaux publics. «

Article 30.

Signature de chèques, mandats de payement,
quittances, etc.

Article 31,

Les administrateurs ont droit à des jetons de
présence, dont le montant est fixé par l'assem
blée générale, après approbation du ministre
des travaux publics.

TITRE VI

. COMMISSAIRES DES COMPTES

:----- ., ■ .., -Article 32. . . ,
Nomination et fonctions des commissaires

des comptes.

TITRE VII

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

Article 33.

Convocation.

Article 34.

L'assemblée générale ordinaire ou extraordi
naire se compose de tous les actionnaires.

Nul ne peut représenter un actionnaire à
l'assemblée s'il n'est lui-même actionnaire ou
représentant légal d'un actionnaire.

Les sociétés sont valablement représentées
par un associé en nom, par un fondé de pou
voirs permanent, ou par un membre du con
seil d'administration, sans qu'il soit nécessaire
que ce représentant soit personnellement ac
tionnaire.

Article 35.

Nomination du bureau de l'assemblée. •—
-'euille de présence.

Article 36.

Mode de votation. — Procès-verbaux.

Article 37. - ,

Quorum.

Article 3S.

L'assemblée générale ordinaire entend le rap
port des administrateurs et ceux des commis
saires sur la situation de la société, le bilan et
les comptes.

Elle discute, approuve, rejette ou redresse
les comptes et fixe les dividendes à répartir s'il
y a lieu. Elle décide la constitution des réser
ves et leur distribution s'il y a lieu.

Elle nomme, remplace ou révoque les admi
nistrateurs et commissaires, fixe le montant
des- jetons de présence des administrateurs,
sous réserve de l'approbation du ministre des
travaux publics, ainsi que la rémunération des
commissaires. Elle autorise, sous la même
réserve, tous emprunts par voie d'émission
d'obligalions.

Elle donne tous quitus, ratifications ou dé
charges et confère aux administrateurs tous
pouvoirs' pour les cas non prévus par les pré
sents status, et notamment les autorise en
vertu de l'article 40 de loi du 24 juillet 1857.

Article 39.

Assemblées générales extraordinaires. — Mode
de votation.

Article 40.

Les décisions régulièrement prises par les
assemblées générales obligent tous les action
naires, même absents, incapables ou dissi
dents.

TITRE VIII

INVENTAIRE. — COMPTES ANNUELS. — RÉPARTITION
DES BÉNÉFICES

k Article 41.

L'année sociale commence le

et finit le de clîaque année.
Par exception, le premier exercice ira du

jour de la constitution définitive de la société
jusqu'au suivant.

Article 42.

Inventaire. — Bilan. — Compte de profits
et pertes.

Article 43.

Partage des bénéfices.

Article 44.

Date et mode de payement des dividendes.

TITRE IX ;

DISSOLUTION. — ACTION JUDICIAIRE

Article 45.

in cas de perte des trois quarts du capital
social ou de déchéance devenue définitive, les
administrateurs sont tenus de provoquer la
réunion de l'assemblée générale des action
naires à l'effet de statuer sur la question de
savoir s'il y a lieu de prononcer la dissolution
de la société.

La résolution de l'assemblée est, dans tous
les cas, rendue publique, conformément à la
loi.

Article 46.

Procédure de liquidation.

Article 47.

Après la dissolution et la liquidation de la
société, pour quelque cause que ce soit, l'actif
net, déduction faite de tous les prélèvements
imposés par le cahier des charges et le paye
ment du passif social, y compris l'amortisse
ment du capital du premier établissement, est
consacré à rembourser le montant du capital
libéré de chaque actionnaire. Le surplus est
partagé par moitié entre l'État et la société.

Articles 48 et 49.

Contestations.

II

CONVENTION

v Entre M.
agissant au nom de l'État, en vertu de

D'une part,

et les sociétés ou compagnies productrices et
distributrices de la région du ci-des
sous désignées,

D'autre part,

Il a été convenu ce qui suit : -

Article 1r. -

Le ministre des travaux publics charge au
nom de l'État les sociétés ci-dessus dénommées
qui acceptent, de l'exploitation et de l'entre
tien à titre de régisseur intéressé des lignes
de transport et postes dont la désignation
suit :

Article 2.

Les sociétés ou compagnies ci-dessus dési
gnées, s'engagent à constituer dans le délai de
trois mois, à dater de l'approbation de la pré
sente convention et du cahier des charges y
annexé, et de se substituer une société ano
nyme constituée suivant les lois françaises, en
vigueur, et désignée ci-dessous par les termes
« le régisseur ».

La société aura son siège &
Les statuts de la société seront conformes

au modèle annexé à la présente conven
tion.

Article 3.

La tension des lignes du réseau sera au moins
égale à volts. ■-

Article i.

La présente convention a pour objet princi
pal l'exploitation du réseau de transport tel
qu'il est défini à l'article 1 ,r en vue dejl'échange
de l'énergie entre les centrales et du transport
de l'énergie destinée à l'alimentation des ré
seaux de distribution desservies par elles, dans
les conditions définies ci-après et au cahier t.es
charges.

Article 5.

Sous réserve d'obtenir l'autorisation du mi
nistre des travaux publics, le régisseur pourra,
dans la région desservie par le réseau, cons
truire soit entièrement à ses frais, soit avec
participation de l'État, et exploiter aux condi
tions de la présente convention toute ligne de
transport à tension au moins égale à . . . volts
destinée à relier au réseau déjà existant, une
centrale nouvelle disposant en permanence,
d'une puissance instantanée d'au ihoins 5,000 ki
lowatts. Il pourra de même construire et exploi
ter tout poste qui sera relié à cette ligne ou 4U
réseau déjà existant.
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Pans la mCmg. région, le régisseur devra
accepter à. la demande du ministre des travaux
publics l'exploitation de toute ligne nouvelle, à
tension d'au moins . . . volts, et de tout poste
relié à celte ligne ou au réseau qui auraient
été crnstruils pour accrocher au réseau déjà
existant, soit une centrale nouvelle disposant
en permanence d'une puissance instantanée
d'au moins 5,C0) kilowatts, soit le titulaire
d'une concession d'État pour distribution d'éner
gie électrique aux services publics.

L'énergie qui sera transportée par le réseau
de transport ne pourra être livrée. & l'exclusion
de tout autre preneur, qu'aux titulaires d'une
concession d'tétât pour distribution d'énergie
électrique aux services publics qui se seront
eux-mêmes engages à desservir les services
publics situés à une certaine distance des
postes du réseau de transport, objet de la pré-
sfrite convention; dans les rûêtnes conditions
que les services publics situés à la même dis
tance de leurs propres postes ou de leurs
propres lignes objet de la concession dont ils
sont titulaires.

La livraison du courant pourra s'effectuer,
soit dans des postes ou sur des lignes faisant
partie desdites concessions, soit au tableau
des centrales qni les alimentent.

Le régisseur devra satisfaire, chaque fois que
la possibilité technique en sera reconnue par
le ministre des travaux publics après avis du
comité d'électricité, et compte tenu des enga
gements pris, à toute demande de transport
d'énergie qui lui sera présentée par un des
titulaires d'une concession d'État pour distri
bution d'énergie' électrique aux servlcesp0blics
visés au 3» alinéa du présent article.

Article 6.

Toute l'énergie transportée par le réseau de
transport, objet de la présentente convention
devra obligatoirement donner lieu à une taxe
de péage calculée sur l'énergie livrée à son
point de destination et fixée comme il est
indiqué au cahier des charges.

Article 7.

Les sommes nécessaires à la constitution du
fonds de roulement de l'exploitation seront
fournies par le ; régisseur; il en sera de même
des sommes nécessaires à l'exécution des tra
vaux complémentaires pour la part qu'il
aurait prise à sa charge par application de l'ar
ticle 5, premier alinéa.

Le fonds de roulement sera évalué à forfait

pour chaque année au tiers des dépenses
d'exploitation de l'année.

Les frais de constitution de la société seront
portés au compte des travaux complémen
taires.

Le total dos sommes fournies aa titre du

fonds de roulement et des travaux complémen
taires, déduction faite des amortissements,
constitue le capital investi par le régisseur.

Le total des sommes fournies par l'État pour
la construction et l'installation des lignes et
postes, déduction faite des amortissements,
constitue le capital investi par l'État.

Article 8.

' Le produit des opérations faites chaque
année par le régisseur, déduction faite des
dépenses d'exploitation et des frais généraux
correspondants, constituera le bénéfice brut.

Entrent en compte pour le calcul de ce béné
fice toute les opérations commerciales indus
trielles consécutives et accessoires à l'exploi
tation.

Ne seront pas compris dans les produits
ceux afférents aux opérations financières
propres à la société.

Seront compris dans les dépenses : les
charges administratives commerciales, fiscales
et d'utilité générale afférentes à l'exploi
tation et aux opérations annexées; notamment
les impôts et redevances à payer & l'État et les
frais généraux du siège social à ,
évalués à p. 100 de la valeur des dépenses
d'exploitation.

Ne seront pas compris dans les dépenses :
1° les amortissements, dépréciations et réser
ves industriels ; 2° les charges financières pro
pres à la société ; 3° les tantièmes alloués aux
administrateurs.

Sur le bénéiice brut, ci-dessus défini, il sera
attribué, dans l'ordre ci-après :

1° A la société :

a) Une annuité égale à un soixante-quin-
Zième des sommes avancées par elle pour les

travaux complémentaires, à titre d'amortisse-"
ment ; .. ..

b) Un intérêt réservé pour le capital investi
au taux de 6 p. 100 ;

2» A l'État :

a) Uni annuité égale à un soixante-quin
zième des sommes avancées par lui pour
les travaux et installations à titre d'amortisse
mehfv

b) Un intérêt réservé pour le capital investi
au taux de 6 p. 100.

Le surplus du bénéfice constituera le super
bénéfice et sera partagé par moitié entre l'État
et la société.

Si les résultats d'un exercice ne permettaient
pas de procéder aux attributions prévues, la
société ou l'État seraient crédités sans intérêts
de la part leur revenant et qui n'aurait pas pu
être payée. 11« en seraient remboursés par les
superbenéflces des exercices ultérieurs, étant
entendu qu'aucun partage des superbénéfices
ne pourra être effectué tant que les intérêts
cumulés du capital investi par l'État n'auraient
pas été réglés. .

• Article 9.

La présente convention est conclue pour une
durée de 75 années à dater du jour de son
approbation définitive.

Article 40.

A l'effet des présentes, l'État mettra le régis
seur en possession au fur et à mesure de leur
achèvement, et après qu'il en aura dressé con-
ïradictolrenieftr l'iftVentalrè, ' des 'lignes " et
postes définis à l'article 3 et lui appartenant,
avec tous les accessoires qu'ils comportent.

Article ll.

La société effectuera librement, sous le con
trôle du ministre des travaux publics, mais
sans autorisation de celui-ci. tous les actes
d'administration entrateant des recettes ou

des dépenses afférentes à l'exploitation.
Elle jouira à cet égard de toute liberté d'ac

tion et de direction.

Article 12.

Les frais de timbre et d'enregistrement d» la
présente convention sont à la charge du régis
seur.

III

PROIET DE CAHIER DES CHARGES

CHAPITRE 1er

Objet de la régie. A

Article l9r.

Service de la régie. — Le service de la régie
-intéressée a-peur objet prrnsipat l'exploitation
du réseau de transport, défini à la convention
ci-annexée, en vue de l'échange de l'énergie
entre les centrales et du transport de l'énergie
destinée à l'alimentation des réseaux de distri

bution desservis par elles, dans les conditions
fixées par la convention et le présent cahier
des charges.

Par extension, sera également comprise dans
le service de la régie l'exploitation des lignes
et postes que le régisseur pourra être autorisé
à construire, avec ou sans participation de
l'État, ou mis ultérieurement à sa disposition
et satisfaisant aux conditions stipulées à l'ar
ticle 5 de la convention.

Article 2.

Droits d'utiliser les voies publiques

CHAPITRE II

• Ouvrages de la régie.

Article 3.

Ouvrages mïs'à la disposition <iu régisseur.
— L'État met à la disposition du régisseur, qui
accepte, l'ensemble des immeubles, canalisa
tions, ouvrages, matériel et appareils consti-
lu.aut.les installations de _la régie, .depuis les
interrupteurs de départ des centrales généra
trices jusqu'aux interrupteur.; de sortie des
portes alimentant les réseaux de distribution
desservis.

L'État .pourra ea outre, au cours de la ges

tion, mettre à la disposition du régisseur des
lignes à la tension d'au moins . . . volts, et les
postes qu'il aura édifiés ou acquis avec tous
leurs approvisionnements.

Ces mesures sont consenties pour la durée
de la régie, mais elles cesseraient de plein droit
d'avoir leureflet en cas de résiliation anticipée
on de cKîchéaace. -

Prise en charge des lignes. — Le régisseur
prendra chaque ligne ou section de ligne en
charge au fur et à mesure de son achèvement.
Remise lui en sera faite après la réception des
ouvrages, suivant inventaire dressé contradic
toirement

Article 4.

Nature du courant. —

Article 5.

Tension du courant. —
Fréquence. — . . •

CHAPITRE III

Tarifs et conditions du service.

Article 6.

Tarif maximum. — Les prix que le régisseur
sera autorisé à percevoir, à titre de péage, après
homologation par le ministre des travaux pu
blics, le comité d'électricité entendu, ne peu
vent dépasser les maxima suivants

Article 7.

Obligation d'effectuer les transports d'éner
gie. — Le régisseur sera tenu de satisfaire,
chaque fois que la possibilité technique en
sera reconnue, compte tenu des engagements
pris, à toute demando de transport d'énergie
qui lui sera présentée conformément aux dis
positions de l'article V de la convention du

Article 8.

Postes de transformation installés pendant fa
durée du bail. — .

Article 9.

Compteurs.— .

Article 10.

. Vérification des compteurs. —

Article ll.

Traité» d'abonnement. — .

Article 12.

Surveillance des installations reliées au
réseau de transport. — » « . ....

Article 13.

Conditions particulières du service. — , .

CHAPITRE IV

Purée de la régie. — Résiliation anticipée
. et déchéance.

Article 14.

Durée de la régie. — La durée du présent
bail est fixée à soixante-quinze années; elle
commencera à courir de la date de son appro
bation définitive.

Article 15.

Reprise des installations en fin de bail. —i
A l'époque fixée pour l'expiration de la régie,
l'État sera sans préavis, subrogé aux droits du
régisseur et prendra possession de tous lea
immeubles et ouvrages du réseau et de ses
dépendances, -y- compris te»- lignes et4es postes
que le régisseur aura été autorisé à construira
ainsi qu'il est prévu à l'article 1 er et par la con
vention du •

Les sous-stations et les postes transforma
teurs. Io matériel électrique et mécanique
ainsi que les canalisations faisant partie de la
régie lui seront remis gratuitement et il na
sera attribué d'indemnité au régisseur qua
pour la portion du coût de . celles des installa
tions effectuées par lui qui sera considéré»
comme n'étant pas amortie.

Cette indemnité sera égale aux dépenses
dûment justiliécs, supportées par le régisseur
pour l'établissement de ceux des ouvrages ci-
dessus énumérés subsistant en fin de bail qui
auront âltj- réguliereiu«ut exécutés par lui pen
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dant les quinze dernières années de la régie,
sauf déduction pour chaque ouvrage de un
quinzième de sa valeur pour chaque année
écoulée depuis son achèvement. L'indemnité
sera payée au régisseur dans les six mois qui
suivront l'expiration de la régie.

En ce qui concerne le mobilier et les appro
visionnements, l'État se réserve le droit de les
reprendre en totalité ou pour telle partie qu'il
jugera convenable, mais sans pouvoir y être
contraint. La valeur des objets repris sera fixée
à l'amiable ou à dire d'experts, et payée au
régisseur dans les six mois qui suivront leur
remise à l'État.

L'État aura la faculté, sans qu'il en résulte
un droit à indemnité pour le régisseur, de
prendre pendant les six derniers mois de la
régie toutes mesures utiles pour assurer la
continuité de la fourniture de l'énergie à fln
de bail, en réduisant au minimum la gone qui
en résultera pour le régisseur.

Il pourra notamment desservir directement
les distributions par des sous-stations ou postes
de transformateurs nouveaux, en percevant à
son profit le prix de transport de l'énergie et,
d'une manière générale, prendre toutes les
mesures nécessaires pour effectuer le passage
progressif de la régie ancienne à une régie ou
a une entreprise nouvelle.

'■ - Article 16.

. Résiliation anticipée de la régie. — À toute
époque, l'État aura le droit de résilier le bail
moyennant un préavis de deux ans.

. En cas de résiliation anticipée, le régisseur
recevra pour toute indemnité, pendant chacune
des années restant à courir jusqu'à l'expiration
de la régie une annuité égale à l'excédent
moyen encaissé par le régisseur pour sa part
statutaire dans les bénéfices pendant les sept
années d'exploitation précédant celles où la
résiliation sera effectuée, déduction faite des
deux plus mauvaises.
- Dans aucun cas, le montant de l'annuité ne
sera inférieur au produit net de la dernière
des sept années prises pour terme de compa
raison.

, L'État sera également tenu de se substituer
au régisseur pour l'exécution des contrats de
fourniture d'énergie électrique, passés confor
mément aux articles 1 er , 7 et 8 du présent
cahier des charges, ainsi que les engagements
pris par lui en vue d'assurer la marche nor
male de l'exploitation, et de reprendre les
approvisionnements en magasin ou en cours
de transport ainsi que le mobilier de la distri
bution ; la valeur des objets repris sera fixée
à l'amiable ou à dire d'experts, elle sera payée
au régisseur dans les six mois qui suivront leur
remise à l'État.

Sa résiliation ne pourra avoir lieu avant l'ex
piration des vingt premières années de la
régie. .

Article 17.

; Remise des ouvrages. — En cas de résiliation
anticipée, ou en cas de reprise à l'expiration
de la concession, le régisseur sera tenu de
remettre à l'État tous les ouvrages et le maté
riel du réseau en bon état d'entretien, ainsi

?[unedsledem rontant ceoxinstatnutéàpocuett le'eéntproqueenduonds de réserve constitué pour l'entretien et
le renouvellement des ouvrages.

• L'État pourra retenir s'il y a lieu, sur les
indemnités dues au régisseur, les sommes
nécessaires pour mettre en bon état toutes les
installations.

En fin de bail, l'État pourra se faire remettre
les revenus du réseau dans les deux dernières
années qui précéderont le terme de la régie et
les employer à rétablir en bon état les instal
lations si le régisseur ne se met pas en mesure
île satisfaire pleinement ou entièrement à cette
obligation et si le montant dé l'indemnité à

Frévoiroiennt araiso mnontdaenladrueprisdesd duer réésseeau pa etÉtat, joint au montant du fonds de réserve et
au cautionnement n'est pas jugé suffisant
pour couvrir les dépenses des travaux recon
nus nécessaires.

Artleic 18.

! Déchéance et mesures provisoires. — Si le
régisseur n'a pas desservi les distributions
«ans les délais et conditions fixés par le cahier
des charges, il encourra la déchéance qui sera
prononcée après mise en demeure, par décret,
sauf recours au conseil d'État par la voie con
tentieuse.

Si la sécurité publique vient à être compro-
tnise, le préfet, après avis de l'ingénieur en

chef du contrôle, prendra aux frais et risques
du régisseur les mesures provisoires néces
saires pour prévenir tout danger. Il soumettra
au ministre des travaux publics les mesures
qu'il aura prises à cet effet.

Le ministre prescrira s'il y a lieu les modifi
cations à apporter à ces mesures et adressera
au régisseur une mise en demeure fixant le
délai a lui impartir pour assurer à l'avenir la
sécurité de l'exploitation.

Si l'exploitation vient & être interrompue en
partie ou en totalité, le ministre des travaux
publics, sur la proposition du préfet, pourra
décider que l'État assurera lui-même le trans
port de l'énergie. A cet effet, l'État entrera
immédiatement en possession de l'actif mobi-
lvr et immobilier, ainsi que des approvision
nements de la société. Il pourvoira aux besoins
de la consommation publique et privée par
tels moyens qu'il jugera convenable et il
pourra recourir contre la société-pour tous
les préjudices que . lui aura causés cette
gestion.

Le ministre adressera une mise en demeure

fixant un délai au régisseur pour reprendre le
service. Si, à i'expiralion du délai imparti, il
n'a pas été satisfait & la mise en demeure, la
déchéance pourra être prononcée.

La déchéance pourra également être pronon
cée si le régisseur, après mise en demeure,
ne constitue pas le cautionnement prévu à
l'article 26 ci-après dans le cas où des prélève
ments auraient été effectués sur ce cautionne

ment en conformité des dispositions du cahier
des charges.

La déchéance ne serait pas encourue dans
le cas où le régisseur n'aurait pu remplir ses
obligations par suite de circonstances de force
majeure dûment constatées.

Article 19. •

Procédure en cas de déchéance. — Par le
seul fait de la promulgation du décret prévu
à l'article précédent, le régisseur sera définiti
vement déchu de tous ses droits ; les ouvrages
et le matériel de la distribution, ainsi que les
approvisionnements et le fonds de réserve
constitué pour l'entretien et le renouvellement
des ouvrages feront retour à l'État ou devien
dront la propriété de l'État sans indemnité.

CHAPITRE V

Clauses diverses.

Article 20.

Redevances. — Des redevances pour l'occu
pation du domaine public national ou départe
mental ne sont pas réglées par le cahier des
charges : elles sont fixées conformément aux
articles 1 er et 2 du décret du 17 octobre 1907, mo
difié par le décret du 7 septembre.

11 en est de même des redevances pour l'oc
cupation du domaine public communal, à
moins que des accords spéciaux ne soient in
tervenus entre certaines communes et le con
cessionnaire, conformément à l'article 3 dudit
décret.

Article 21.

Le contrôle sera exercé par un ingénieur en
chef désigné par le ministre des travaux pu
blics, qui pourra se faire assister de fonction
naires pris en raison de leur compétence spé
ciale et appartenant aux administrations des
travaux publics ou des finances.

L'État aura le droit de faire faire par les
agents du contrôle toutes vérifications qu'il
jugera utiles pour s'assurer que les clauses de
la convention annexée sont régulièrement ob
servées et que ses intérêts et ceux des con
sommateurs sont sauvegardés. '

En outre, les écritures, pièces comptables,
et justifications de la société seront tenus à la
disposition des agents du contrôle désignés par
le ministre qui auront tous les pouvoirs confé
rés par la loi de 1867 aux commissaires aux
comptes.

Article 22.

Impôts, droits d'octroi. — Tous les impôts
établis ou à établir par l'État, les départements
ou les communes, y compris les impôts rela
tifs aux immeubles de la distribution, seront à
la charge du régisseur.

Article 23.

Pénalités. —. .

Article 24.

Cautionnement. — Avant la signature du
bail, le régisseur déposera, à la caisse des
dépôts et consignations, une somme de ... fr.
en numéraire ou en rentes sur l'État, en
obligations garanties par l'État ou en bons
du Trésor, dans les conditions prévues par les
lois et règlements pour les cautionnements en
matière des travaux publics.

La somme versée formera le cautionnement
de l'entreprise.

Sur le cautionnement seront prélevés la
montant des amendes stipulées à l'article 2>,
ainsi que les dépenses faites en raison des
mesures prises aux frais du régisseur pour
assurer la sécurité publique ou la reprise de
l'exploitation en cas de suspension conformé
ment aux prescriptions du présent cahier des
charges.

Toutes les fois qu'une somme quelconque
aura été prélevée sur le cautionnement, le régis
seur devra le compléter à nouveau dans un
délai de quinze jours, à dater de la mise en
demeure qui lui sera adressée à cet effet.

Le cautionnement sera restitué au régisseur,
en fin de bail. Toutefois, en cas de déchéance,
le cautionnement restera définitivement acquis
à l'État.

Article 25.

Article 26.

Cession ou modification de la régie. — Toute
cession partielle ou totale de la régie, tout
changement du régisseur ne pourront avoir
lieu, à peine de déchéance, qu'en vertu d'une
autorisation donnée par décret délibéré en con
seil d'État et rendu sur le rapport du ministre
des travaux publics après avis du ministre des
finances, le comité d'électricité entendu.

Article 27.

Article 28.

Article 29.

Frais d'enregistrement.— Les frais de timbra
et d'enregistrement du présent cahier des
charges et de la convention annexée seront
supportés par le régisseur.

ANNEXE N° 353

(Session ord.- Séance du 20 juillet 1D20.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, tendant à modi
fier le deuxième paragraphe de l'article 2 de
la loi du 9 avril 1898, modifiée par la loi du
22 mars 1902. sur les accidents du travail.
par M. Paul Duquaire, sénateur (1).

Messieurs, aux termes du deuxième paragra
phe de l'article 2 de la loi du 9 avril 1898, mo
difiée par la loi du 22 mars 1902, sur les acci
dents du travail, les ouvriers-dont le salaire
annuel dépasse 2,400 fr. ne bénéficient des
dispositions -légales- que jusqu!à- concurrence
de cette somme. Pour le surplus, ils n'ont droit
qu'au quart des rentes stipulées à l'article 3,
S moins de conventions contraires élevant la
chiffre de la quotité.

L'année dernière, M. Ernest Lafont, député, a
saisi la commission d'assurance et de pré
voyance sociales de la Chambre des députés
d'une proposition de loi, déposée à la séance
du 22 mars 1919, tendant à porter de 2,400 à.
5,000 fr, le chiffre du salaire annuel au delà
duquel les bénéficiaires de la loi sur les acci
dents du travail n'ont droit qu'au quart des
rentes prévues par l'article 3.

Cette proposition de loi a été adoptée par la
Chambre des députés, dans sa séance du 27 mai
1919, sur le rapport de M. Mauger, qui la justi
fiait ainsi :

« Au moment où fut élaborée la loi de 1898,

(1) Voir les nos 249, Sénat, année 1919, et
5883-6103, et in-8" n° 1313 — 11e législ. — de la
Chambre des députés.
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un salaire de 2,400 fr. par an, pour trois cents
jours de travail en moyenne, représentait un
taux de journée normal et même élevé.

« Ce n'était donc qu'accidentellement que
l'ouvrier pouvait se trouver exposé à subir les
abattements considérables fixés par l'article 2.

« Aujourd'hui, le renchérissement formida
ble de toutes les denrées et marchandises né
cessaires à l'existence a subi une hausse telle
ment importante qu'il a déterminé une hausse
des salaires et des appointements dont on est
bien obligé de tenir compte.

• Dans la pensée des auteurs de la loi de
1898, ce ne devait être qu'exceptionnellement
que l'ouvrier pouvait être appelé à subir les
abattements fixés par le deuxième paragraphe
de l'article 2.

• A l'heure actuelle, au contraire, presque
tous les salaires dépassent de beaucoup le
maximum de 2,400 fr.; l'abattement des trois
quarts, loin d'être l'exception, est donc devenu
la règle, au préjudice de l'ouvrier accidenté.

Votre commission des accidents du travail
partage absolument, en principe, l'opinion de
l'honorable rapporteur de la proposition de loi,
devenu notre collègue.

Elle pense, comme lui', que le maximum de
2,400 fr. est trop bas, étant donné le chiffre
moyen des salaires actuels.

Mai», d'autre part, elle a estimé que le maxi
mum de 5,000 fr., adopté par la Chambre des
députés, était trop élevé. 11 correspond, pour
300 jours de travail, à un salaire quotidien de
16 fr. 66.

Or, la Belgique vient de consacrer par une
loi le chiffre de 4,000 fr., correspondant à un
salaire de 13 fr. 33.

11 a semblé à votre commission que le maxi
mum de 4,500 fr., correspondant à un salaire
de 15 fr. par jour, se rapprochait davantage de
la réalité.

Il faut remarquer, en effet, que l'augmentation
constatée pour certaines- industries et dans les
grandes villes n'est pas aussi sensibles dans
les centres moins importants. Ne peut-on pas
prévoir, d'ailleurs, à échéance ,plus ou moins
éloignée, une diminution du coût de la vie ?

Au surplus, en présence de l'élévation consi
dérable de certains traitements d'employés
supérieurs ou d'ingénieurs du commerce ou
de l'industrie, votre commission a été d'avis
que, dans le cas où ces traitements dépasse
raient de beaucoup 4,500 fr., pouvant at
teindre 20, 30, 40 ou 50,000 fr., la limitation
an quart des rentes stipulées ne serait pas suf
fisante.

On a pensé qu'il convenait d'établir, en
quelque sorte, des paliers successifs, un peu
comme en matière d'impôts.

C'est ainsi qu'il a paru raisonnable de main
tenir la réduction de la rente au quart pour
les salaires ou traitements s'élevant dei,500 à
15,000 fr. Au delà de ce dernier chiffre, la rente
ne aérait plus que du huitième.

Supposons, par exemple, un traitement de
50,000 fr. Pareille situation, pour être rare,
peut se rencontrer en fait.

La partie du traitement, sur laquelle serait
calculée la rente, s'établirait comme suit :

4,500 intégralement 4.500
Portion entre 4,500 et 15,000 (10,500)

pour 1/4 2.625
Portion entre 15,000 et 50,000 (35,000)

pour 1/8 4.375

Total, 11.500

En cas d'infirmité absolue, ce traitement de
50,000 fr. donnerait lieu à une rente viagère de
2/3 de 11,500 fr. (art. 3 de la loi du 9 avril 1898),
c'est-à-dire à une somme de 7,666 fr. 66, qui,
même ainsi réduite, représente un capital
constitutif, pour un homme de trente-cinq
ans, d'environ 125,000 fr.

De pareils risques ne manqueront pas de
faire augmenter les primes d'assurances et
surchargeront par conséquent de façon notable
le commerce et l'industrie.

Votre commission a donc considéré que, s'il
était juste et nécessaire de sauvegarder les
intérêts particulièrement légitimes des bénéfi
ciaires de la loi, surtout de ceux dont la situa
tion est modeste, il importait aussi de ne pas
aggraver outre mesure les charges des chefs
d'entreprises, à un moment où les efforts de
développement des affaires ne doivent pas être
paraiytrés.

C'est pourquoi elle voue demande d'adopter
la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le paragraphe 2 de l'article
I de la loi du 9 avril 1898, modifié par la loi du
22 mars 1902, demeure ainsi rédigé :

« Ceux dont le salaire annuel dépasse 4,500 fr.
ne bénéficient de ces dispositions que jusqu'à
concurrence de cette somme. Pour le surplus,
et jusqu'à 15,000 fr., ils n'ont droit qu'au quart
des rentes stipulées à l'article 3; au delà de
15,000 fr. ils n'ont droit qu'à un huitième, à
moins de conventions contraires élevant le
chiffre de la quotité. »

ANNEXE N° 354

(Session ord. — Séance du 20 juillet 1920.)

AVIS présenté au nom de la commission de
l'agriculture sur le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, relatif à l'alimen
tation nationale en pain, par M. Maurice
Guesnier, sénateur (1).

Messieurs, le projet de loi relatif & l'alimen
tation nationale en pain est la continuation de
la mainmise par l'État sur toutes les céréales
paniflables.

Le Gouvernement, préoccupé de l'approvi
sionnement du pays, avait, un moment, pensé
à rendre la liberté aux producteurs de blé, car
il était convaincu, comme eux, que la liberté
complète serait le meilleur moyen pour inciter
à la production et pour déterminer par l'offre
et la demande le prix du pain.

Redoutant les premières conséquences de la
liberté, il s'est ravisé. Il craint que des mou
vements de spéculation soient provoqués par
les commerçants impatients de reprendre leurs
affaires ; que les prix des blés indigènes s'iden
tillent avec les blés exotiques grevés du-
change et du fret ; que l'irrégularité des moyens
de transport n'assure pas une égale répartition
des grains sur tout le territoire ; enfin, il ap
préhende qne les producteurs fassent des ré
serves ou constituent des «tocic. Le Gouverne
ment est donc revenu sur ses premières inten
tions et il désire prolonger d'une année le
régime d'achat, de répartition et de contrôle
qui a permis, pendant la guerre, d'assurer
l'alimentation nationale.

Cette prudence, justifiée sur certains points,
n'est pas une prévoyance à longue portée.

En effet, il apparaît que les commerçants,
Tes meuniers et les importateurs, en raison du
chiffre des capitaux quo nécessiteraient les
spéculations, ne seraient pas en mesure d'en
courir les risques.

D'autre part, les cultivateurs qui sont privés
d'argent par des frais do main-d'œuvre et de
production énormes, ne peuvent pas songer à
faire des réserves : ils sont obligés de battre
monnaie avec leurs récoltes.

Cette décision gouvernementale nous main
tient donc dans l'ornière de la taxation et de la
réquisition, ornière de la routine ou des pré
jugés.

11 suffit de jeter un regard sur ce qu'ont pro
duit les taxes successivement édictées.

D'abord, la limitation du prix du blé à 30 fr.
incite les cultivateurs à délaisser cette culture
pour celle de l'avoine ou de l'orge, dont le
commerce reste libre.

En 1916, on tente de rétablir l'équilibre en
taxant l'avoine, l'orge, le seigle, le son et les
issues.

En 1917, on relève le prix du blé, avec l'ins
tauration de bureaux permanents et avec le
cortège de l'exercice et de la réquisition.

On stabilise le prix du pain à la condition de
rétrocéder pour 43 fr. ce qui coûte 50 fr., puis
75 fr. et même 125 fr. pour les blés étrangers.
Ce qui coûte au Trésor un déficit de 3 milliards
passés. Alors, on décide de fixer le prix de
rétrocession à 76 fr. et de mettre enfin, le prix
du pain en harmonie en le taxant à 1 fr. 05 le
kilogramme.

Cependant, l'avoino et l'orge, redevenues
libres et provoquées par les hauts prix, retom
bent à 60 fr.

Non seulement la taxation amène le déséquH
libre du marché mais elle ralentit la producJ
tion ; elle engendre le gaspillage et la raréfacW
tion des marchandises et amène les hauts prix/

Si l'expérience que nous avons faite de la
taxation ne nous suffit pas pour nous éclairée
sur ses effets désastreux, nous pouvons invo4
quer le témoignage de l'histoire. En 1793. en
pleine Convention, voici ce que disait un con-,
ventionnel, ami du peuple et soucieux de ses
intérêts :

« Par quelle fatalité s'attache-t-on â des idées7
fausses quand il est constant, par les faits, que •
toutes les mesure» forcées, par lesquelles on
cru soulager le peuple et lui procurer l'abon-*,
dance, n'ont jamais manqué de le rendre plu?
misérable et de l'affamer plus cruellementi
L'intervention du commerce seul renchérit in4
Animent moins le blé et l'assure plus unifor
mément au peuple, que celle de l'administra
tion. » : 1

Voici l'opinion du comité d'agriculture soufi
la Convention : '

• Tout ce que vous faites pour régler le com«
merce du blé, ne sert qu'à l'entraver; toutes.
les mesures qui pourraient tendre à diminuer,
le prix du blé, ne mènent, au contraire, qu'à -,
l'enchérir. Cette denrée-là ne diffère point de*,
autres ; favorisez en la circulation, pratiquez-/
en le commerce, et bientôt elle se multi«
pliera... »

Enfin, la loi qui supprima définitivement la
taxe fut accueillie comme une libération na-^
tionale.

Nous pouvons mettre à profit la leçon de nos '
pères et nous devons avoir hâte de sortir d» j
l'ornière pour marcher dans le plein chemin 1
de la liberté.

Dans l'exposé des motifs du projet de loi aç-<
tuel, il est dit :

« Une des conditions essentielles pour, hâter
le retour au libre commerce, c'est d'intensifier
les ensemencements, et pour assurer ce résul*
tat, il faut assurer au blé un prix suffisam
ment rémunérateur, comprenant à la fois le»
frais de culture et un juste bénéfice. »

Sur ce point, cultivateurs et Gouvernement
sont d'accord. Intensifier les ensemencements,'
voilà la vraie solution.

La question doit être envisagée sous deux
aspects :

1° L'économie du blé;
2° La politique du pain.

Économie du blé.

Tous les facteurs de la production sont, très
rares et très chers. La guerre a raréfié la
main-d'œuvre. Les engrais naturels manquent
par la disparition ou la diminution du cheptel.
Les engrais chimiques font défaut ou sont à
des prix très élevés. De gros capitaux doivent
être employés sous forme d'attelages de trac»,
teurs et de machines.

Devant une terre épuisée, d'où a disparu là
capitalisation des matières fertilisantes, le
cultivateur semble désemparé. Cependant il
est prêt à remettre en cours une partie de
l'argent qu'il a retiré de l'épuisement du sol ;
il est prêt à l'engager à nouveau et avec une
mise cinq fois plus élevée dans une cultura
intensive. Il est disposé à saturer la terre da
travail et d'engrais pour en obtenir à bon
marché des récoltes à haut rendement ; il na
demande qu'à tenter la surproduction parcep
qu'il est évident que la multiplication des pro«;
duits à l'unité de surface diminue les frais! ''
généraux, abaisse "les prix de revient et assura
simultanément des bénéfices aux producteurs
et des avantages aux consommateurs (ceux-ci^
soit dit entre parenthèses, ne doivent pas se
traiter entre frères ennemis, car ils ont un ia*"
térêt commun). 1 !

Mais si, d'ores et déjà, par une taxation arbif ;
traire, les hauts prix lui sont interdits, le cul-j'
tivateur ne sent plus le besoin de tenter le :
suprême effort ou bien il se retourne vers *
d'autres cultures plus lucratives. Cela procèd^
d'un sentiment trop humain pour l'en blâmer. i
C'est donc une erreur économique de vouloir :
comprimer le prix du blé pour stabiliser la
prix du pain.

Interdire les prix élevés, c'est écimer led
plus beaux épis.

Politique du pain. -,
t

Il appartient' au Gouvernement de suivra
telle politique qui lui permette de maintenir
le prix du pain à un taux supportable pov^f

(1) Voir les n> 317-351, Sénat, année 1920, et
998-1046-1136-1169, et in-8» n° 152 — 12« lé-
gisl. — de la Chambre des députés.
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tous et de ménager les finances de l'État, mais 1
en évitant toute répercussion sur le prix du
blé.'

La fixation du prix du blé a été faite par un»
commission représentant' tous les intérêts en

ieu. Quelles que soient la compétence et laonùe volonté de cette commission, il n'en
résulte pas moins que ce prix est arbitraire,
eslifné trop haut par les uns, estimé trop bas
par les autres, critiqué même par ceux qui
doivent en bénéficier.

En outre, l'État seul reste importateur des
blés exotiques et seul régulateur des prix de
rétrocession: il a la maîtrise du marché. Ce
pendant, il reste aux prises avec ce grave pro
blème : ou de mettre le prix du pain en har
monie avec le reste ou de fixer un prix réduit
dont la différence sera payée par le Trésor.

Ad point culminant où est arrivée la ques
tion, l'État a intérêt à chercher la solution
dans le libre commerce, attendu qu'il lui est
interdit de baisser le prix du blé s'il veut
encourager la production et de baisser le prix
du pain s'il veut ménager les finances.

Il- n'est que temps que l'État renonce à
établir des prix quels qu'ils soient et qu'il
revienne à la stricte observation des lois éco
nomiques qui régissent la production.

Devant les protestations des cultivateurs qui
«'élèvent contre les prix minima ou maxima,
contre la taxation et la réquisition, la com
mission d'agriculture préconise une politique
plus rationnelle, mieux adaptée au temps de
paix: .

1° Rendre aux cultivateurs la plénitude de
leurs moyens d'action par l'apport d'engrais,
de tourteaux, de machines, de main-d'œuvre,
par des transports réguliers ;

2° Laisser aux cultivateurs la plus grande
latitude pour la vente, la livraison de leur blé
aux meuniers, ainsi que pour l'achat des
issues ;

3° Approvisionner à plein tous les moulins,
de 'préférence les moulins & force hydrau
lique, sans considération et délimitation dé
partementale ou administrative ;

4° Laisser aux boulangers la faculté de s'ap
provisionner aux moulins les plus proches et
d'avoir un type de farine constant ;

5° Introduire, dès la consommation de la
récolte, dans les farines un mélange de deux
tiers de blé et d'un tiers de seigle ou autre
succédané, mélange identique pour toute la
population ;

6° De préparer pour la récolte de 1921, le
retour à la liberté, en rendant le travail libre,
en laissant à l'initiative privée ses libres mou
vements, conditions essentielles pour amener
l'intensification de la production.

Telle est l'œuvre à laquelle doit s'attacher le
service du ravitaillement, si ce service extra
ordinaire doit survivre encore une année ; il
doit d'autant mieux s'y attacher et y réussir
que' le blé reste seul l'objet de ses préoccupa
tions.

Malgré le grand désir qu'aient manifesté
toutes les associations agricoles de revenir
aussitôt au commerce libre, les atermoiements
du Gouvernement ont abouti à ce point fatal :
tant que durera la crise d'approvisionnement
des blés exotiques, tant qu'il n'y aura pas de
stocks constitués à l'avance, pour parer au
déficit des récoltes indigènes, la nécessité de
l'intervention de l'État sera forcée.

Mais faut-il encore s'employer à réduire cette
intervention au minimum, à préparer le retour
à l'état normal. Faire des stocks, faire des éco
nomies : supprimer tous les rouages, derniers
vestiges de la guerre, réduire toutes les forma
lités. administratives inutiles en se rapprochant
le plus possible de l'état rationnel qu'est la li
berté de l'offre et de la demande.

Comme ultime revendication, le paysan de
France qui a été, plus que tout autre, mobilisé
dans les tranchées, a droit, autant que qui
conque, à n'être plus mobilisé, ni dans sa terre
ni dans son travail : il a été déçu et il veut
«avoir sous quel régime il vivra en 1921.

Il'invite dès maintenant le Gouvernement à

prendre un engagement formel sous la forme
d'un article nouveau ajouté au texte de la loi
et ainsi conçu :

« À partir du l8r août 1921, et pour les cé
réales à provenir de cette récolte, le commerce
sera libre à l'intérieur. »

Votre commission d'agriculture vous propose
également la modification de l'article 10.

« Art. 10. — Il est alloué aux agriculteur»
pour la moisson de 1920 « une prime de 200 fr.

k - . ,

par hectare cultivé en blé dans les territoires
dévastés ». "

« Les territoires dévastés ^ont ceux qui, pen
dant plus de quatre ans, ou au cours de l'année
1813, OUÏ ot5 OU CCOiïpé» pâî l'ennemi ou situés
dans la zone des combats, ou évacués dans le
voisinage immédiat du front par nécessité mi
litaire.

« Pour bénéficier de cette prime, les agri
culteurs feront, dans le mois qui suivra la
promulgation de la présente loi, la déclaration
a la mairie des surfaces remises en culture et
ensemencées en blé. »

ANNEXE N° 355

(Session ord. — Séance du 21 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission de

l'agriculture chargée d'examiner la propo
sition de loi de M. Eugène Chanal fixant les
délais de prorogation des polices d'assu
rances contre l'incendie des mobilisés ex
pectants des sociétés d'assurances mutuelles
agricoles, par M. Jossot, sénateur (1).

Messieurs, la proposition de loi de M.- Chanal
tend à augmenter le délai de prorogation des
polices d'assurance contre l'incendie, sous
crites pour des mobilisés expectants de sociétés
d'assurances mutuelles agricoles, lorsque ces
polices contiennent une clause de tacite recon
duction, et que, souscrites avant le 2 août 1914,
elles sont venues à échéance entre cette date
et le 24 octobre 1919.

Dès la fin de 1914, la question s'est posée de
remédier à "la situation qui pouvait être faite
aux expectants mobilisés des compagnies d'as
surances mutuelles appelés sous les drapeaux,
lorsque les polices d'assurances qu'ils avaient
souscrites a des compagnies diverses, con
tenaient une clause de tacite reconduction.
Leur situation militaire pouvait les mettre
dans l'impossibilité de dénoncer ces polices
dans le délai voulu. Ils pouvaient dès lors,
être engagés, malgré leur volonté contraire,
envers leurs anciens assureurs, pour une durée
fort longue.

Cette situation n'avait pas échappé au mi
nistre du travail et de la prévoyance sociale,
puisque, à la date du 14 octobre 1914 il écrivait
a « l'Union syndicale des assurances de toute
nature » une lettre qui a motivé une réponse
en date du 20 octobre 1914 dans laquelle nous
relevons ce qui suit :

« Nous sommes d'accord entre assureurs
pour préciser que, s'il existe, pour les risques
couverts par une police à tacite reconduction
non dénoncée, une assurance réalisée à une
autre société avant la date de mobilisation de

l'assuré, l'effet de cette assurance sera prorogé
d'office à la date à laquelle prendra fin la po
lice ancienne.

« Je vais provoquer de la part des compa
gnies et des sociétés mutuelles d'assurances
contre l'incendie un engagement que chacun
devra vous adresser. Pour atteindre ce but, je
dois entreprendre des démarchas qui exigeront
un certain temps.

« Signé: CERISE,
«président de l'union syndicale des compagnies

françaises d'assurances de toute nature. »

Les compagnies étaient d'accord « pour re
porter à la fin des hostilités le point de départ
du délai de dénonciation stipulé aux polices
contenant la clause de tacite reconduction ».

Les événements n'ont sans doute pas per
mis au président de l'union syndicale de faire
les démarches annoncées par sa lettre et les
compagnies n'ont pas adressé au ministre du
travail l'engagement prévu.

Il était d'ailleurs entendu que les assurés
mobilisés resteraient garantis, dans les mêmes
conditions, pour les risques assurés par la po
lice arrivant à l'expiration, mais que, comme
contrepartie, ils seraient débiteurs d'une por
tion de prime afférente à ces risques pour le
temps couru. Toutefois la guerre s'étant pro
longée, de nombreuses difficultés ne tardèrent
pas à surgir entre les compagnies d'assurances
privées contre l'incendie et les membres expec
tants de diverses sociétés d'assurances mu
tuelles agricoles au sujet de l'interprétation
qu'il y aurait lieu de donner aux dispositions
de cet accord, lors de sa mise en application.

Certaines des compagnies et sociétés d a.v^u-
rances qui avaient souscrit l'engagement
d'octobre 1914 prétendaient imposer à leurs
assurés des délais différents de ceux qui résul
taient de ses termes mômes. En vue de remé
dier à cet état do choses et de déterminer
exactement la situation, à la cessât. on des
hostilités, des membres expectants démobilisés
des sociétés d'assurances mutuelles visa vis
des compagnies ou sociétés d'assurances avec
lesquelles ils étaient liés, une tentative fut
faite auprès des représentants de ces groupe
ments en vue de provoquer un nouvel" accord
permettant de fixer une interprétation uni
forme de celui d'octobre 1914 et de régler
d'une façon nette toutes les questions soule
vées à son sujet.

Mais on se heurta à la résistance des com
pagnies et sociétés intéressées qui refusèrent
d'envisager qu'une nouvelle convention puisse
intervenir et émirent l'avis qu'il n'y avait
« qu'à laisser les intéressés régler leurs comp
tes avec leurs assureurs ».

La formule, s'il existe, une assurance « réa
lisée à une autre société avant la date de la
mobilisation de l'assuré », ne prêtait-elle pas
à discussion et ne limitait-elle pas les droits
des assurés mobilisés ?

La question a besoin d'être réglée. Il est in
dispensable qu'une jurisprudence puisse être
établie par les tribunaux saisis de procès sur
ce sujet.

Un texte précis est nécessaire. Le désir ma
nifesté par les compagnies de les laisser régler
leurs comptes avec leurs assurés peut d'autant
moins être accepté que, par suite de difficultés
soulevées entre les deux parties, des conver
sations se sont prolongées au delà des délais
prévus dans l'accord de 1914, et les intéressés
sont forclos.

En outre, il est des agriculteurs qui ne sont
rentrés dans leurs foyers que longtemps après
la cessation des hostilités, et ceux même qui,
après leur retour, auraient pu éviter la forclu
sion, ont eu des préoccupations d'ordres très
divers qui ne leur ont pas permis de faire à
temps la dénonciation du contrat qui les
liait à une compagnie d'assurances.

D'autre part, le texte. cité plus haut de l'ac
cord de 1914, met dans une situation désavan
tageuse les cultivateurs qui ont contracté avec
des compagnies non adhérentes à l'union
syndicale.
Enfin, si le projet de loi vise les exécutants

des assurances mutuelles, n'y a-t-il pas lieu de
penser que certaines mutuelles, qui n'ont de
mutuelle que leur titre, mais qui n'ont pas le
caractère des associations de la loi de 1900
vont se trouver dans une situation différente
de celle des autres compagnies et plus avanta
geuses parce que mutuelles, si le texte limi
tatif de M. Chanal est adopté.

Votre commission de l'agriculture a pensé
en vue d éviter toutes difficultés d'interpréta
tion et aussi afin de ne point limiter la faculté
des agriculteurs mobilisés de dénoncer leurs
contrats d'assurance, qu'ilétaitlégitime de leui
restituer tous les droits supprimés du fait de le
mobilisation et d'étendre aux expectants de
toutes les compagnies les dispositions du projet
Chanal.

C'est là une question de justice et d'équité.
Le texte de l'accord prévoyait le 2i octobre

1919 comme point de départ du nouveau délai
de prescription. Il pouvait en résulter des com
plications de comptabilité et d'écritures, tant
pour les compagnies que pour les assurés,
puisque la dénonciation du contrat précède
habituellement de six mois son échéance. 11 a
semblé préférable de prolonger d'un nombre
plein d'années les polices échues pendant la
guerre plutôt que de fixer une date unique.

En conséquence, nous vous proposons d'ac
cepter la proposition de loi suivante : >

PROPOSITION DE LOI

Art. l" r. — Les membres expectants des so
ciétés d'assurances agricoles titulaires de po
lices d'assurance contre l'incendie, compor
tant la clause de renouvellement par tacito
reconduction, souscrites avant le 2 août 1914
et venues à échéance normale entre le 2 août
1914 et le 24 octobre 1919, qui justifieront avoir
été mobilisés au cours de cette période pour
ront, s'ils en font la demande, bénéficier pour
ces polices de la prorogation prévue à l'article 2
ci-dessous

Art. 2. — Le délai éventuel de prorogation(1) Voir, le n° 257, Sénat, année 1920.
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h dater de l'échéance survenue pendant la
période de guerre est fixé de la façon sui
vante :

Sept ans pour toutes les polices échues entre
le 2 août 1914 et le l ,r août 1915 ; ■>

Six ans pour toutes les polices échues entre
le 2 août 1915 et le 1" août 1916 ;

Cinq ans pour toutes les polices échues
entre le 2 août 1916 et le- 1 er avril 1917 ;

Quatre ans pour toutes les polices échues
entre le 2 août 1917 et le 1" août 1918 ;

Trois ans pour toutes les polices échues
entre le 2 août 1918 et le 23 octobre 1919.

Au cas où une police pourrait être considérée
comme étant arrivée plusieurs fois à échéance
entre le 2 août 1914 et le 23 octobre 1919, c'est
'a première date d'échéance qui servirait de
point de départ au délai de prorogation déter
miné dans les conditions prévues ci-dessus.

ANNEXE N° 356

(Session ord. — Séance du 21 juillet 1920.)

PROJET DE LOI sur les enquêtes en matière
civile devant les tribunaux de première
instance, présenté au nom de M. Paul Des
chanel, Président delà République française,
par M. Gustave Lhopiteau, garde des sceaux,
ministre de la justice. — (Renvoyé à la com
mission, nommée le 6 février 1919, chargée
de l'examen d'un projet de loi relatif à l'orga
nisation judiciaire, aux traitements, au re
crutement et à l'avancement des magistrats.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, sans entreprendre une réforme
générale du code de procédure civile dont la
complexité rendrait le succès incertain, il est
possible d'envisager la réalisation de simplifi
cations partielles qui, en attendant des travaux
plus étendus, apporteraient des améliorations
notables à la marche des instances. Le présent
projet de loi tend à modifier les dispositions du
titre XII du livre II de la première partie du
code de procédure civile et a remplacer parles
textes ci-après les articles 252 à 294 de ce code.

Ce projet s'écarte assez peu de ceux qui ont
été préparés par les commissions chargées
d'étudier la réforme de la procédure civile au
cours des dernières années, et dont les travaux
ont été présentés au Parlement en 1898 et en
1905. Comme ces commissions, celle qui a
préparé le présent projeta consulté les officiers
ministériels et a fait appel à leur grande expé
rience des affaires. Elle a contrôlé avec soin
les solutions précédemment proposées et s'est
avancée avec prudence, mais résolument, dans
Je sens d'une plus grande simplification.

Les résultats à espérer de cette modeste
réforme sont ceux qui ont déjà été signalés ;
sans parler de mesures de détail destinées à
rendre les instances plus rapides, elle porte
sur deux points principaux.

Le premier consiste à faire de l'enquête dite
sommaire, qui a lieu l l'audience, la règle,
tandis que l'enquête dite ordinaire qui est sur
tout pratiquée maintenant, sera en principe,
l'exception.

L'expérience a démontré que l'audition des
témoins par le juge qui doit statuer est préfé
rable à la connaissance qu'il prend de leurs
dépositions au moyen d'un procès-verbal ; le
juge est mieux informé et son impression person
nelle, plus vive et plus vraie, lui permet de
discerner mieux la vérité.

Il y a des cas, d'ailleurs, où il est indispensa
ble de renvoyerl'enquête devant un juge com
mis; il le faut quand le tribunal est trop chargé
pour pouvoir procéder à l'enquête à l'audience
dans un délai suffisamment rapproché; cela
est nécessaire encore lorsque les témoins à
entendre sont éloignés et que leur déplacement
serait impraticable ou onéreux. Le choix entre
l'enquête effectuée par le tribunal lui-même et
celle renvoyée devant un juge commis, est
laissé à l'appréciation de la juridiction saisie,
qui agira au mieux pour une bonne adminis
tration de la justice.

La seconde importante réforme est la sup
pression des reproches. On a observé avec jus
tesse que si l'un des témoins parait dans des
conditions telles que son impartialité puisse
être mise en doute, les observations seront
laites par l'adversaire, et le tribunal pourra en

toute sûreté apprécier la >5taur intrinsèque da
la déposition produite. -

Enfin les nullités ont été réduites au strict
minimum de telle sorte le* incident^ mo
ratoires qui accrochent parfois les procédures
sans aucun profit pour la bonne issue des liti
ges soient le plus possible évités.

En résumé la nouvelle procédure proposée
supprime les formalités qui n'étaient pas indis
pensables, facilite l'évacuation rapide des cau
ses et place le magistrat plus près du justicia
ble. Vous estimerez sans doute que ces progrès
ne sont pas à dédaigner.

Nous avons, en conséquence, l'honneur de
vous soumettre le projet de loi suivant :

PROJET DE LOI

Art. 1«. — Les faits dont une partie demande
& faire preuve sont articulés succinctement
par un acte de conclusions. Ils sont également
par un simple acte, déniés ou reconnus dans
les trois jours : sinon ils peuvent Être tenus
pour confessés ou avérés.

Art. 2. — Si les faits sont admissibles, qu'ils
soient déniés et que la loi n'en défende pas la
preuve, celle-ci peut être ordonnée.

Art. 3. — Le tribunal peut aussi, en tout
état de cause, ordonner d'office la preuve des
faits qui lui paraissent concluants si la loi ne
le défend pas.

Lorsque l'enquête est ordonnée d'office, le
tribunal désigne la partie à la diligence de
laquelle elle sera faite,

Art. 4. — Dans tous les cas où une enquête
est ordonnée, la preuve contraire est de droit.
Un seul procès-verbal sera dressé.

Art. 5. — Le dispositif du jugement qui or
donne la preuve détermine les faits à prouver.

L'enquête a lieu a l'audience, toutefois le
tribunal peut ordonner qu'elle sera faite de
vant un juge-commissaire qu'il désigne.

Lorsque l'enquête doit avoir lieu à l'audience
le jugement indique si elle sera faite au
dience publique ou à huis clos. Il fixe les lieu,
jour et heure auxquels les témoins seront en-
iendus.

Lorsque l'enquête doit avoir lieu devant un
juge-commissaire, le jugement qui l'ordonne
désigne le juge-commissaire ainsi que le ma
gistrat qui le remplacera en cas d'empêchement
et fixe les lieux, jour et heure de l'enquête. Ce
jugement vaut convocation pour les parties.

Art. 6 En cas d'empêchement des juges
commis, il est pourvu à leur remplacement par
simple ordonnance du président.

Art. 7. — Si le jugement qui a ordonné l'en
quête est rendu par défaut, l'opposition n'est
recevable que dans la quinzaine de la signifi
cation si elle a été faite à personne.

Dans le cas contraire, l'opposition est rece
vable jusqu'à l'audition du premier témoin.

La partie défaillante, en tout état de cause,
même après les délais d'opposition et de clô
ture de l'enquête peut être autorisée, par
ordonnance du président rendue sur requête,
à administrer la preuve contraire en justifiant
des circonstances qui l'ont empêchée d'être
instruite de la procédure.

Art. 8. — Si l'enquête ne peut avoir lieu au
jour fixé, le président ou le juge-commissaire
peut, sur simple requête, en indiquer un autre
par une ordonnance qui n'est susceptible ni
d'opposition ni d'appel.

Art. 9. — Les témoins sont cités à personne
ou & domicile au délai de huitaine franche
sans augmentation à raison de la distance. Il
est donné à chaque témoin copie certifiée par
avoué du dispositif du jugement seulement en
ce qui concerne les faits admis en preuve.

Art. 10. — Vingt jours au moins avant le jour
fixé pour l'enquête, la partie la plus diligente
notifie à l'autre partie, au domicile de son
avoué, si elle en a constitué un, sinon à son
domicile, les noms, prénoms, professions et
demeures des témoins qu'elle veut faire
entendre. Il n'est délivré de cet acte qu'une
seule copie par avoué, quel que soit le nombre
des parties qu'il représente.

Dans les dix jours qui suivent cette notifica
tion, l'autre partie doit notifier, .par acte
d'avoué, les noms, prénoms, professions et
demeures des témoins qu'elle veut faire
entendre.

Chaque partie peut s'opposer & l'audition des
témoins dont le nom, la demeure, la profession
ne lui ont pas été régulièrement notifés.

Le tribunal ou le juge-commissaire statue
sur les oppositions, la décision n'est susceptible
d'aucun recours.

été «H î® âfé aaeun témoin a'»
îw-.l partie quia obtenu l'enquête-
1 autre partie peut demander soit l'audition de*
témoins cités par elle, «oit la clôtura da
lenquête.

Art. 12. — Les témoins cités à la requête da
une ou de l'autre des parties sont entendus

séparément dans l'ordre déterminé par le tri
bunal ou par le juge-commissaire, tant en pré
sence qu'en l'absence des parties, sans qu'il
leur soit permis de lire aucun projet écrit.

Chaque témoin, avant d'être entendu, déclara
ses nom, prénoms, profession, âge et demeure,
s'il est parent ou allié des parties et à quel
degré, s'il est domestique ou serviteur de l'un»
d'elles ; il fait le serment de dire toute la vé
rité et rien que la vérité.

Art. 13. — Le président ou le juge-commis2
saire peut, soit d'office, soit sur la demande
des parties, interpeller les témoins sur les faits
admis en preuve et sur toutes les circonstances
qui s'y rattachent.

Art. 14. — Chaque témoin, après son audi
tion reste à la disposition du tribunal ou du
juge-eommissaire, jusqu'à la fin de l'enquête,
a moins qu'il ne lui ait été permis ou enjoint
de se retirer. Les témoins peuvent être enten
dus de nouveau et confrontés les uns avec les
autres.

Art. 15. •— Si tous les témoins cités ne
peuvent être entendus au jour fixé l'enquête
est remise à un autre jour sans nouvelle cita
tion.

Art. 16. — Si l'une ou l'autre des parties
demande à produire de nouveaux témoins, la
tribunal ou le juge-commissaire peut autoriser
leur citation au jour qu'il indique. Il peut
même d'office ordonner qu'à la requête de la
partie qu'il désigne, citation sera donnée à des
témoins non indiqués par les parties, à moins
que celles-ci ne s'accordent pour s'opposer à
l'audition de ces personnes.

Art. 17. — La décision qui autorise les cita
tions n'est ni levée ni signifiée, elle vaut inti
mation pour toutes les parties au jour fxâ
pour l'audition des témoins. Toutefois si l'un#
des parties n'a pas constitué avoué, il est pro
cédé conformément aux dispositions de l'ar
ticle 10. La citation aux témoins contient copia
des faits admis en preuve et mentionne le
jugement ou l'ordonnance.

Art. 18. — Les témoins défaillants, ceux qui
refusent de prêter serment, ou qui, sans motif
légitime, refusent de déposer ou encore qui sa
sont retirés sans autorisation sont condamnés
à une amende de 10 à 100 fr. sans préjudice
des dommages-intérêts qui pourront être ulté- '
rieurement réclamés.

Ils sont réassignés à leurs frais si leur audi
tion est jugée utile.

Art. 19. — L'amende peut s'élever jusqu'à
1,000 fr. si le témoin réassigné refuse à nou
veau de prêter serment ou de déposer. Le tri
bunal ou le juge-commissaire peut ordonner
que le témoin défaillant sera amené par la
force publique.

Art. 20. — Si le témoin justifie qu'il n'a pas
pu se présenter au jour indiqué le tribunal ou
le juge-commissaire le décharge de l'amenda •
et des frais de réassignation. Le témoin peut
demander à être déchargé, soit au moment de
sa comparution, soit dans la huitaine de la
signification.

Art. 21. — Si un ou plusieurs témoins sont
empêchés ou éloignés, le tribunal peut soit
commettre un de ses membres, soit adresser
une commission rogatoire.
. Le juge-commissaire peut également aclreS*
ser une commission rogatoire.

Art. 22. — Si les -témoins demeurent S
l'étranger, la commission rogatoire sera adres
sée soit au consul français du lieu de leur
résidence, soit à l'autorité locale compé
tente.

S il demeurent dans les pays soumis au pro
tectorat de la France la commission rogatoire
sera adressée à la juridiction française.

Art. 23. — Le juge commis procède à la com^
mission rogatoire dans les formes propres à s*
juridiction.

Art. 24. — Nul ne peut être assigné comme
témoin s'il est parent ou allié en ligne directe
de l'une des parties ou de son conjoint liÊma
divorcé. <

Néanmoins les personnes désignées au pré
sent article peuvent être citées dans {es procès
relatifs i des questions d'état.

Dans les causes de séparation de corps en
divorce l'article 2i5, alinéa 2, du code civil resta
applicable, <
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Art. 25. — Peuvent les individus âgés de
moins de quinze ans révolus être entendus
sans prestation de serment, sauf à avoir &
leurs déclarations tel égard que de raison.

Art. 26. — Il est dressé un procès-verbal qui
contient l'indication des jour, lieu et heure de
l'enquête, la mention de la présence ou de
l'absence des parties, les nom, prénoms, âge,
profession et demeure des témoins, le serment
par eux prêté, leur déclaration s'ils sont parents
ou alliés des parties, le résumé de leur dépo
sition fait par le président ou le juge commis
saire immédiatement après leur audition et la
constatation des formalités prescrites par les
>r>liplAC

Lecture de sa déposition est donnée à chaque
témoin; les changements et additions qu'il
vent y faire avant la fin de l'enquête sont
écrits à la suite ou en marge de sa déposition.
Il lui en est aussi donné lecture et il signe le
tout ou mention est faite qu'il ne sait, ne peut
ou ne veut signer; le procès-verbal est en
outre signé par le président ou le juge com
missaire et par le greffier.

Quand l'enquête aura lieu devant un juge-
commissaire, la partie la plus diligente pourra
lever une expédition à charge de la communi
quer à l'autre partie. L'audience sera suivie
par un simple acte d'avoué à avoué.

Art. 27. — Dans les causes destinées à être
jugées en dernier ressort, lorsque l'enquête a
lieu à l'audience, il n'en est point dressé de
procès-verbal. Mais il est tenu par le greffier
des notes sommaires. Eiles énoncent les nom,
prénoms, âge, profession et demeure des
témoins, leur serment, la déclaration s'ils sont
parents et alliés des parties et le résultat de
leur déposition. Ces. notes sont visées par le
président.

Art. 28. — Si l'enquête a lieu devant un juge
d'un autre tribunal ou devant un juge de paix,
le greffier dudit tribunal ou de la justice de
paix fait parvenir dans les trois jours la minute
du procès-verbal au greffe de la juridiction où
le procès est pendant.

Art. 29. — Si, sur l'interpellation qui lui est
adressée, un témoin requiert taxe, elle est faite
par le président ou le juge commissaire sur la
copie de l'assignation et elle vaut exécutoire.
11 est fait mention de la taxe dans le procès-
verbal ou dans les notes sommaires.

Art. 30. — Les frais sont avancés par la partie
requérante ou, en cas de citation d'office, par
la partie désignée au jugement ou à l'ordon
nance. La partie qui aura fait entendre plus de
trois témoins sur un même fait ne pourra
répéter les frais des autres dépositions.

Art. 31. — Le juge commissaire statue sur
les incidents qui s'élèvent devant lui. Un re
cours devant le tribunal est ouvert contre sa
décision, sauf dans le cas prévu au paragraphe
4 de l'article 10. Ce recours n'est pas sus
pensif.

Les juges délégués, en vertu de commissions
rogatoires, statuent dans les mêmes conditions
que le juge commissaire.

Art. 32. — L'enquête est nulle ;
1° Si elle a été faite par un juge autre que

celui désigné conformément aux articles 5, 6,
21 et 22 de la présente loi ;

2° Si, faite à l'audience, elle a eu lieu à huis
clos sans que le tribunal l'ait ordonné ;

3° Si elle a été faite un autre jour que celui
fixé par le tribunal ou par le juge commis
saire. Dans ce cas, la nullité ne peut être oppo
sée par les parties qui ont concouru aux opé-
ralions de l'enquête.

Art. 33. — La nullité d'une déposition peut
être prononcée :

1» Si, en ce qui la concerne, les prescriptions
de l'article 26 de la présente loi n'ont pas été
observées ; •

2° Si elle émane d'une personne incapable de
déposer.

Art. 34. — Le tribunal peut ordonner que
l'enquête annulée ou seulement les déposi
tions déclarées nulles seront recommencés.

Art. 35. — Sont abrogées toutes les dispo
sitions contraires à la présente loi.

• - ANNEXE N° 358

(fesiion ord. — Séance du 21 juillet 1920.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier la
loi du 23 octobre 1919 en vue de donner aux
employés communaux de toutes les com

munes des garanties de stabilité, présentée
par MM. Louis Martin, Penancier, Louis Sou
lié, Drivet, Bouveri, Fourment, René Renoult,
sénateurs.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, la loi du 23 octobre 1919 a modifié
l'article 88 de la loi municipale du 5 avril 1884,
en vue d'assurer aux employés de mairies des
garanties de stabilité depuis longtemps récla
mées par eux. Proclamons-le bien haut, les
maires ont toujours apporté dans leurs rela
tions avec le personnel de leurs bureaux un
vif sentiment d'équité et de bienveillance.
Aussi ne sont-ils pas émus de voir inscrire
dans la loi des mesures de protection dont ils
reconnaissaient d'autant plus volontiers la jus
tice que la plupart d'entre eux ont toujours
traité leurs collaborateurs avec la plus grande
sympathie. Les mesures proposées n'avaient
aucun caractère qui put les blesser ; elles cons
tituaient simplement pour des cas très rares,
très- spéciaux, très exceptionnels, une garantie
utile. Ainsi ont pensé les deux Chambres qui
ont voté, quelques jours avant leur séparation,
la loi du 23 octobre.

Mais tandis que la Chambre des députés
étendait à toutes les communes les dispositions
adoptées, le Sénat s'est refusé à faire bénéfi
cier de ces dispositions les employés des com
munes inférieures à 5,000 habitants. 11 nous
paraît que les raisons sont pourtant les mêmes
dans les deux cas ; c'est pour cela que nous
vous demandons de revenir sur le vote de vos
prédécesseurs et de bien vouloir adopter la
proposition de loi que nous avons l'honneur
de vous soumettre.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le paragraphe 2 de la loi
du 23 octobre 1919, est ainsi modifié :

« Dans toutes les communes le conseil mu
nicipal dans le délai de six mois... » (le reste
comme au texte do la loi).

ANNEXE N° 359

(Session ord. — Séance du 21 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, concer
nant le passage d'officiers d'infanterie mé
tropolitaine dans l'infanterie coloniale, par
M. le colonel Shutl, sénateur (1).

Messieurs, le Gouvernement a présenté à la
Chambre des députés, le 1er juin 1920 un pro
jet de loi concernant le passage d'officiers de
l'infanterie métropolitaine dans l'infanterie co
loniale.

Ce projet a été adopté par la Chambre des
députés dans sa séance du 5 juillet 1920.

Les besoins actuels d'encadrement de l'in
fanterie coloniale, du fait de l'utilisation de
plus en plus grande des indigènes, tant aux co
lonies qu'en France ou sur les théâtres d'opé
ration extérieurs, imposent aux cadres de cette
arme de si grandes charges qu'ils ne suffisent
plus à ces besoins.

Nul n'ignore les pages glorieuses inscrites
dans l'histoire par cette arme d'élite, notam
ment dans la dernière guerre. Tous les officiers
aux colonies le 1 er aoiit 1914 ont été relevés
successivement, et, dès leur retour en France,
envoyés au front. Leur remplacement aux
colonies était assuré par des officiers de com
plément et par des officiers retirés du front.
Les cadres de l'infanterie coloniale n'ont pas
eu depuis août 1914 le repos nécessaire au
rétablissement do leur-santé particulèrement
éprouvée tant par la campagne en France que
par le séjour aux colonies.

Les pertes subies par l'armée coloniale au
cours ae la guerre ont été très élevées et, mal
gré les nominations faites, il manque actuelle
ment environ 800 officiers en chiffre rond.

Il en résulte une grande difficulté pour la
relève de ceux de ces officiers actuellement
aux colonies, \relève qu'il est urgent d'opérer
pour ne pas imposer à cos officiers un séjour

prolongé qui serait préjudiciable à leur état
général.

Le passage d'officiers d'infanterie métropoli
taine dans l'infanterie coloniale, demandé par
le présent projet de loi, n'est pas une innova
tion.

En effet, un décret du 12 mai 188Î créait
2 régiments de tirailleurs tonkinois et 133 em
plois d'offlciers dans l'infanterie coloniale. Ce
texte stipulait que les officiers et sous-officiers
de l'armée de terre pouvaient, après entente
entre les ministres intéressés, être admis à
passer avec leur grade dans l'infanterie de
marine.

96 officiers, capitaines et lieutenants, répon
dirent à cet appel.

Un troisième régiment de tirailleurs tonki-
nois était créé le 28 juillet 1885 et donnait lieu
au passage dans l'infanterie de marine de
15 officiers (3 capitaines et 12 lieutenants ou
sous-lieutenants) des troupes métropolitaines,
dans les mêmes conditions.

Le 9 mai 1899, 59 lieutenants et sous-lieute
nants passent de l'armée de terre dans l'infan
terie de marine.

Enfin, c'est au cours de l'année 1900 que le
plus fort contingent est demandé à l'infanterie
métropolitaine:

230 officiers sont mis à la disposition du mi
nistère de la marine, en deux fois :

Le 12 août :

Lieutenants 75
Sous-lieutenants 75

Le 18 décembre :

Lieutenants 55
Sous-lieutenants 25

Depuis la mise en vigueur de la loi du 7 juil
let 1900, jusqu'à la guerre contre l'Allemagne,
les officiers des troupes métropolitaines ne
furent admis dans les troupes coloniales qua
par permutation.

Pour conserver aux troupes coloniales leur
spécialisation, tout au moins jusqu'à la nou
velle réorganisation de l'armée, et pour ne pas
entraver l'avancement des jeunes officiers de
l'infanterie coloniale, il semble équitable de ne
prendre que des sous-lieutenants, lieutenants
et capitaines ayant au maximum cinq ans de
grade.

Cette mesure n'entraînerait aucune dépense
nouvelle, les crédits afférents à l'entretien des
officiers de l'infanterie métropolitaine passant
dans l'infanterie coloniale, devant être trans
férés de la l r* section du budget (troupes mé
tropolitaines) à la 2e section (troupes colo
niales), ce qui aboutirait, en résumé, au dé
placement d'effectifs d'une arme qui a plé
thore de cadres dans une autre qui présenta
des déficits.

Telles sont les raisons qui motivent le projet
de loi dont la teneur suit ;

PROJET DE LOI

Article unique. — En raison de l'accroisse
ment des formations indigènes coloniales et
en attendant le vote d'une loi portant réor
ganisation des cadres et el'ectifs de l'armée,
le ministre de la guerre est autorisé à faire
passer définitivement dans l'infanterie colo
niale le nombre d'officiers d'infanterie métro
politaine, à titra définitif ou à titre temporaire,
nécessaires aux besoins de ces formations.

Ce changement d'arme portera uniquement
sur les sous-lieutenants, lieutenants, et sur
les capitaines ayant au maximum trois ans
d'ancienneté de grade, volontaires pour passer
dans les troupes coloniales.

Ces officiers conserveront leur ancienneté.de
grade dans leur nouvelle arme. •

Le chiffre des officiers devant constituer la
premier versement à effectuer de l'infanteria
métropolitaine dans l'infanterie coloniale est
fixé à 100 capitaines et 400 lieutenants et sous-
lieutenants. . .

Pour les versements ultérieurs, s'il y a lieu,
le chiffre de chacun de ces versements sera
fixé par la loi de finances de chaque exercice.

Les crédits afférents à l'entretien des officiers
d'infanterie métropolitaine passant dans l'in
fanterie coloniale seront transférés de la l r0 sec
tion à la 2* section du budget. sans qu'il puisse
en résulter d'augmentation de dépenses.

(1) Voir les nos 325, Sénat, année 1920, et 9J9-
1171, et in-8° n» 157 — 12= législ, — de la Cham
bre des députés.


